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Préambule 

L’article L. 122-2 du Code de l’Urbanisme rappelle que le rapport de présentation : 
- Expose le diagnostic, qui permet à comprendre les évolutions urbaines et sociales, à établir les

liens entre les différents enjeux, à repérer les difficultés rencontrées à la satisfaction des
besoins. Le diagnostic est établi au regard des prévisions économiques et démographiques,
des différents besoins d’aménagement de l’espace, de développement économique, d’agri-
culture, d’environnement, d’équilibre social de l’habitat, des transports, d’équipements et
services.

- Décrit l’articulation du schéma avec les autres documents d’urbanisme et les plans ou
programmes avec lesquels il doit être compatible ou qu’il doit prendre en considération. Le
SCoT est destiné à servir de référence pour les différentes politiques sectorielles, notamment
celles centrées sur les questions d’habitat, de déplacements, de développement commercial,
d’environnement, d’organisation de l’espace. Sont compatibles avec les SCoT les programmes
locaux de l’habitat (PLH), les plans de déplacements urbains (PDU), les schémas de
développement commercial (SDEC), les plans locaux d’urbanisme (PLU), les plans de
sauvegarde et de mise en valeur (PSMV), les cartes communales (CC), les zones
d’aménagement différé (ZAD) les zones d’aménagement concerté (ZAC), les lotissements et
les constructions soumises à autorisation supérieure à 5000 m² de SHON, la constitution, par
des collectivités et établissements publics, de réserves foncières de plus de cinq hectares d’un
seul tenant et les autorisations données par la CDEC.

- Analyse l’état initial de l’environnement et les perspectives de son évolution en exposant,
notamment, les caractéristiques des zones susceptibles d’être touchées de manière notable par
la mise en œuvre du schéma

- Analyse les incidences notables prévisibles de la mise en œuvre du schéma sur
l’environnement et expose les problèmes posés par l’adoption du schéma sur la protection des
zones revêtant une importance particulière

- Explique les choix retenus pour établir le PADD et le DOO et, le cas échéant, les raisons pour
lesquelles des projets alternatifs ont été écartés, en fonction notamment des objectifs de
protection de l’environnement établis au niveau international, communautaire ou national et les
raisons qui justifient le choix opéré au regard des autres solutions envisagées

- Présente les mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, compenser s’il y a lieu, les
conséquences dommageables de la mise en œuvre du schéma sur l’environnement et rappelle
que le schéma fera l’objet d’une analyse

- Des résultats de son application, notamment en ce qui concerne l’environnement, au plus tard à
l’expiration d’un délai de dix ans à compter de son approbation

- Comprend un résumé non technique des éléments précédents et une description de la manière
dont l’évaluation a été effectuée

Le rapport de présentation contient donc une évaluation environnementale, exigence nouvelle issue des 
décrets du 27 mai 2005. 

La loi ENE du 12 juillet 2010 a fait évoluer le contenu du rapport de présentation. L’article L. 122-1-2. 
précise ainsi que le rapport de présentation explique les choix retenus pour établir le projet 
d'aménagement et de développement durables et le document d'orientation et d'objectifs en s'appuyant 
sur un diagnostic établi au regard des prévisions économiques et démographiques et des besoins 
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répertoriés en matière de développement économique, d'aménagement de l'espace, d'environnement, 
d'équilibre social de l'habitat, de transports, d'équipements et de services. 

Le rapport de présentation intègre une analyse de la consommation d'espaces naturels, agricoles et 
forestiers au cours des dix années précédant l'approbation du schéma et justifie les objectifs chiffrés de 
limitation de cette consommation compris dans le document d'orientation et d'objectifs. 

Enfin, le rapport de présentation décrit l'articulation du schéma avec les documents mentionnés aux 
articles L. 122-1-12 et L. 122-1-13, avec lesquels il doit être compatible ou qu'il doit prendre en compte. 
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1. Notice de présentation

1.1. Qu’est-ce qu’un SCoT ? 

1.1.1. Le cadre législatif et réglementaire : la loi SRU 

� Aux origines de la loi Solidarité et Renouvellement Urbains (SRU) 

La loi SRU du 13 décembre 2000 est l’aboutissement d’un débat national lancé en 1999 ayant pour thème 
"Habiter, se déplacer… vivre la Ville" qui a fait ressortir la nécessité d’assurer une plus grande cohérence 
entre les politiques d’urbanisme et les politiques de déplacements dans une perspective de développement 
durable. 

La loi trouve sa source dans le fait que la ville d’aujourd’hui n’est plus celle d’il y a 50 ans. La loi SRU cherche 
à prendre toute la mesure des enjeux de la ville d’aujourd’hui : lutter contre la périurbanisation et le gaspillage 
de l’espace en favorisant le renouvellement urbain, inciter – voire contraindre parfois – à la mixité urbaine et 
sociale, mettre en œuvre une politique de déplacements au service du développement durable. 

� Des schémas directeurs aux schémas de cohérence territoriale : volet majeur de la 
loi SRU 

Adapter les outils d’urbanisme au nouveau contexte urbain, telle était l’ambition de la loi SRU. Pièce angulaire 
de cet objectif, le schéma de cohérence territoriale (SCoT) s’est ainsi substitué aux anciens schémas 
directeurs afin d’assurer une meilleure cohérence entre l’ensemble des politiques publiques élaborées à 
l’échelle de l’agglomération ou du bassin de vie dont il constitue désormais le document de référence. 

Le SCoT a ainsi pour ambition de mieux encadrer les documents d’urbanisme locaux (les Plans Locaux de 
l’Urbanisme – PLU – remplaçant eux-mêmes les Plans d’Occupation des Sols -POS) selon le régime juridique 
de la compatibilité (cf. chapitre 1.2). 

En comparaison avec les anciens schémas directeurs, le SCoT se caractérise également par l’élargissement 
de la participation de la population au processus d’élaboration du document (il est notamment soumis à 
enquête publique). 

Les dispositions de la loi SRU relatives aux documents d’urbanisme (SCoT, PLU et carte communale) sont 
entrées en vigueur depuis le 1er avril 2001, à la suite de la parution du décret d’application n° 2001-260 daté 
du 27 mars 2001. 

� Les principes généraux d’urbanisme prônés par le Code de l’Urbanisme 

Les articles L. 110 et L. 121-1 du Code de l’Urbanisme définissent les principes communs à tous les 
documents d’urbanisme. L’article L. 110 n’a pas été modifié par la loi SRU et ses principes s’imposent 
toujours aux collectivités : 

� Article L. 110 du Code de l’Urbanisme 

« Le territoire français est le patrimoine commun de la nation. Chaque collectivité publique en est le 
gestionnaire et le garant dans le cadre de ses compétences. Afin d’aménager le cadre de vie, d’assurer sans 
discrimination aux populations résidentes et futures des conditions d’habitat, d’emploi, de services et de 
transports répondant à la diversité de ses besoins et de ses  ressources, de gérer le sol de façon économe, 
d’assurer la protection des milieux naturels et des paysages ainsi que la sécurité et la salubrité publiques et de 
promouvoir l’équilibre entre les populations résidant dans les zones urbaines et rurales et de rationaliser la 
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demande de déplacements, les collectivités publiques harmonisent, dans le respect réciproque de leur 
autonomie, leurs prévisions et leurs décisions d’utilisation de l’espace. » 

� L’apport de la loi SRU : le développement durable au cœur des documents 
d’urbanisme 

La modification majeure apportée par la loi SRU réside dans la place accordée au développement durable 
dans les documents d’urbanisme. Le Code de l’Urbanisme a ainsi été profondément réécrit afin de mettre les 
principes de développement durable au cœur des politiques publiques d’aménagement de l’espace. 

Ainsi, l’article L. 121-1 définit précisément la notion de développement durable qui s’applique aux documents 
d’urbanisme (dont les SCoT) : 

- Si l’équilibre entre l’aménagement et la protection de l’environnement était déjà présent dans la
législation, les principes de mixité sociale et urbaine ainsi que de gestion économe de l’espace
sont une réelle avancée dans le cadre législatif de l’urbanisme.

- Le principe d’équilibre entre l’aménagement et la protection de l’environnement vise à assurer
un développement urbain qui ne se fasse pas au détriment de la sauvegarde des espaces
naturels et agricoles. Il s’agit de penser un développement de l’habitat, des infrastructures et
des zones d’activités qui optimise les ressources foncières afin d’assurer la pérennité des
espaces agricoles, récréatifs et naturels qui sont autant de ressources essentielles pour le
développement durable d’un territoire.

- Le principe de mixité sociale et de diversité des fonctions urbaines correspond à une nouvelle
approche de l’urbanisme en réaction aux théories du fonctionnalisme qui avaient prôné la
séparation des principales fonctions (habiter, travailler, se divertir) sur un territoire donné. Cette
ancienne approche fondée sur le « zoning » a pu conduire à un éclatement de la ville et à la
mono fonctionnalité des espaces (zones d’habitat, zones d’activités, espaces de loisirs…),
engendrant hausse des déplacements mais aussi ségrégation socio-spatiale. Le
rapprochement des zones d’habitat et d’emplois notamment redevient ainsi une priorité dans
l’aménagement du territoire en lien avec la limitation des déplacements automobiles.

- Le principe d’utilisation économe de l’espace et de gestion des principales ressources (eau, sol,
énergie) apparaît comme un principe transversal d’aménagement du territoire qui vise à assurer
un développement « sobre » dans les domaines de l’habitat, des déplacements et du
développement économique. La prise de conscience de la problématique de raréfaction des
ressources oblige à repenser nos manières d’envisager le développement en anticipant sur les
besoins des générations futures. C’est le cœur même du concept de développement durable.

� Article L. 121-1 

« Les Schémas de Cohérence Territoriale, les plans locaux d’urbanisme et les cartes communales 
déterminent les conditions permettant d’assurer : 
1º L’équilibre entre le renouvellement urbain, un développement urbain maîtrisé, le développement de 
l’espace rural, d’une part, et la préservation des espaces affectés aux activités agricoles et forestières et la 
protection des espaces naturels et des paysages, d’autre part, en respectant les objectifs du développement 
durable,  
2º La diversité des fonctions urbaines et la mixité sociale dans l’habitat urbain et dans l’habitat rural, en 
prévoyant des capacités de construction et de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, sans 
discrimination, des besoins présents et futurs en matière d’habitat, d’activités  économiques, notamment 
commerciales, d’activités sportives ou culturelles et d’intérêt général ainsi que d’équipements publics, en 
tenant compte en particulier de l’équilibre entre emploi et habitat ainsi que des moyens de transport et de la 
gestion des eaux, 
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3º Une utilisation économe et équilibrée des espaces naturels, urbains, périurbains et ruraux, la maîtrise des 
besoins de déplacement et de la circulation automobile, la préservation de la qualité de l’air, de l’eau, du sol et 
du sous-sol, des écosystèmes, des espaces verts, des milieux, sites et paysages naturels ou urbains, la 
réduction des nuisances sonores, la sauvegarde des ensembles urbains remarquables et du patrimoine bâti, 
la prévention des risques naturels prévisibles, des risques technologiques, des pollutions et des nuisances de 
toute nature. » 

1.1.2. Les évolutions législatives récentes 

Tout en conservant les principes fondamentaux de la loi SRU, un certain nombre d’ajustements législatifs et 
réglementaires sont venus affiner et préciser l’encadrement des politiques locales d’aménagement.  
Les textes les plus significatifs sont la loi Urbanisme et Habitat du 2 juillet 2003, l’ordonnance 2004-489 du 3 
juin 2004, la loi de modernisation de l’économie du 4 août 2008 ainsi que le Grenelle de l’Environnement : 

� La loi Urbanisme et Habitat du 2 juillet 2003 

Elle a ainsi identifié le PADD (Projet d’Aménagement et de Développement Durable) comme document à part 
entière et a introduit la possibilité de modification d’un SCoT (procédure plus légère qu’une révision), si cette 
dernière ne porte pas atteinte à l’économie générale du PADD. 

� L’ordonnance 2004-489 du 3 juin 2004 et le décret n° 2005-608 du 27 mai 2005 
relatif à l’évaluation des incidences des documents d’urbanisme sur 
l’environnement 

Ils imposent aux SCoT une évaluation environnementale tandis qu’une « autorité administrative de l’État 
compétente en matière d’environnement »  donne son avis sur le projet de document et son rapport de 
présentation. 

� La loi de modernisation de l’économie (LME) du 4 août 2008 

1ère étape avant une réforme plus aboutie qui intègrera la législation de l’aménagement commercial dans le 
droit commun de l’urbanisme, la LME de 2008 a introduit un certain nombre d’évolutions dans l’aménagement 
des surfaces commerciales : 

- Le seuil des opérations soumises à autorisation est abaissé à 1000 m2 (éventuellement 300 m2
dans les communes de moins de 20 000 habitants) ;

- Les CDEC (Commission Départementale d’Equipement Commercial) sont remplacées par des
CDAC (Commission Départementale d’Aménagement Commercial) où siège le président du
SCoT ;

- Les avis des CDAC ne peuvent plus être motivés par un critère commercial mais par un critère
d’aménagement de l’espace, de protection des consommateurs et de développement durable.

Les SCoT peuvent définir des zones d’aménagement commercial, en considération des exigences de 
l’aménagement du territoire, de la protection de l’environnement ou de la qualité de l’urbanisme spécifiques à 
certaines parties du territoire couvert par le SCoT. 

Les documents d’urbanisme (notamment les SCoT) peuvent également prévoir les conditions permettant 
d’assurer la diversité commerciale et la préservation des commerces de détail et de proximité (article 103 de 
la loi LME). 
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� Le SCoT et le Grenelle de l’Environnement 

Le 21 octobre 2008, par un vote révélant un consensus exceptionnel, l’Assemblée Nationale a très largement 
adopté, en première lecture, le projet de loi de programme de mise en œuvre des engagements du Grenelle 
de l’Environnement (« Grenelle 1 »). 

Le projet de loi reprend fidèlement les engagements du Grenelle Environnement. A travers plus de 50 articles, 
il fixe les objectifs et propose un cadre d’action, une gouvernance et des instruments et mesures renouvelés 
afin de lutter contre le changement climatique, de protéger et restaurer la biodiversité et les milieux naturels et 
de mieux prévenir les risques pour l’environnement et la santé.  

Parmi les grands principes affirmés par le projet de loi figurent ainsi la reconnaissance appuyée de l’urgence 
écologique, l’impératif d’une diminution des consommations en énergie, eau et autres ressources naturelles, 
et la nécessité de préserver les paysages. 

Le projet de loi « portant engagement national pour l’environnement », dit « Grenelle 2 », actuellement en 
cours d’examen par le Parlement, doit instaurer des outils pour mettre en application la loi d’orientation 
Grenelle 1. Concernant le domaine de l’aménagement et de l’urbanisme, le projet de loi prévoit :  

- La nécessité d’une attestation pour confirmer la prise en compte de la réglementation thermique
pour toute construction neuve, et ce, à l’achèvement des travaux ;

- L’obligation de réaliser des travaux devant améliorer la performance énergétique des bâtiments
tertiaires existants ;

- La création de directives territoriales d'aménagement et de développement durable qui, à la
différence des directives territoriales d’aménagement, ne sont pas directement opposables,
mais peuvent le devenir par le biais de la procédure de Projet d’Intérêt Général (PIG) ;

- D’assigner de nouveaux objectifs aux documents d’urbanisme (SCoT, PLU, cartes
communales) : réduction de la consommation de l’espace, répartition  territorialement équilibrée
des commerces et des services, amélioration des performances énergétiques, diminution (et
non plus seulement maîtrise) des  obligations de déplacement, réduction des émissions de gaz
à effet de serre.

Concernant plus particulièrement les SCoT, le texte prévoit de mettre désormais l’accent sur la réduction de la 
consommation d’espaces (avec objectifs chiffrés et possibilité d’étude d’impact avant ouverture à 
l’urbanisation), sur la densité (définition de secteurs situés à proximité des transports collectifs existants ou 
programmés dans lesquels les plans locaux d’urbanisme devront imposer une densité minimale de 
construction) et sur le respect des performances énergétiques et environnementales conditionnant l’ouverture 
à l’urbanisation de nouvelles zones. De même, il est prévu que l’ouverture à l’urbanisation puisse être 
conditionnée par le respect de critères de qualité renforcés en matière d’infrastructures et réseaux de 
communications électroniques.  

Compte tenu de la desserte en transports publics réguliers d’une part et de la  destination des bâtiments 
d’autre part, le schéma de cohérence territoriale devra fixer des obligations minimales et maximales de 
réalisation d’aires de stationnement pour les véhicules motorisés et des obligations minimales pour les 
véhicules non motorisés. 

La loi Engagement National pour l’Environnement, dite « loi Grenelle 2 », entrée en vigueur le 12 juillet 
2010, a considérablement renforcé le rôle prescriptif du SCoT. Ce dernier doit insister sur le 
développement du parc de logements sociaux, l’organisation de la production de logements, les mixités 
sociales et fonctionnelles, la préservation et la mise en valeur des ressources naturelles, la lutte contre 
les émissions de gaz à effet de serre, etc. 
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Le SCoT apparaît plus que jamais comme l’outil de planification au service des territoires, il encourage 
un aménagement raisonné et durable des territoires. Le SCoT met en cohérence les politiques 
territoriales et fixe leurs objectifs en matière d’urbanisme, d’environnement, d’économie, d’habitat, de 
grands équipements, de déplacements, etc. Il s’inscrit dans une hiérarchie et fixe le cadre général 
d’aménagement des autres documents d’urbanisme (Programme Local de l’Habitat, Plan Local 
d’Urbanisme, etc.). 

1.2. Ce que contient le dossier SCoT 

1.2.1. Ce que prévoit la loi 

La composition du dossier du Schéma de Cohérence Territoriale est régie par les articles L. 122-1 et R. 122-1, 
R. 122-2, R. 122-2-1, R. 122-3 du Code de l’Urbanisme.

� Extrait de l’Article R.122-1 du code de l’Urbanisme 

« Le Schéma de Cohérence Territoriale comprend un rapport de présentation, un Projet d’Aménagement et 
de Développement Durable et un Document d’Orientations et d’Objectifs assortis de documents graphiques. 
(…) » 

� Article L.122-1 

« Les Schémas de Cohérence Territoriale exposent le diagnostic établi au regard des prévisions 
économiques et démographiques et des besoins répertoriés en matière de développement économique, 
d’agriculture, d’aménagement de l’espace, d’environnement, d’équilibre social de l’habitat, de transports, 
d’équipements et de services. 

Ils présentent le projet d’aménagement et de développement durable retenu, qui fixe les objectifs des 
politiques publiques d’urbanisme en matière d’habitat, de développement économique, de loisirs, de 
déplacements des personnes et des marchandises, de stationnement des véhicules et de régulation du trafic 
automobile. Pour mettre en œuvre le projet d’aménagement et de développement durable retenu, ils fixent, 
dans le respect des équilibres résultant des principes énoncés aux articles L. 110 et L. 121-1, les orientations 
générales de l’organisation de l’espace et de la restructuration des espaces urbanisés et déterminent les 
grands équilibres entre les espaces urbains et à urbaniser et les espaces naturels et agricoles ou forestiers. Ils 
apprécient les incidences prévisibles de ces orientations sur l’environnement. 

À ce titre, ils définissent notamment les objectifs relatifs à l’équilibre social de l’habitat et à la construction de 
logements sociaux, à l’équilibre entre l’urbanisation et la création de dessertes en transports collectifs, à 
l’équipement commercial et artisanal, aux localisations préférentielles des commerces, à la protection des 
paysages, à la mise en valeur des entrées de ville et à la prévention des risques. Ils déterminent les espaces 
et sites naturels, agricoles ou urbains à protéger et peuvent en définir la localisation ou la délimitation. 

Ils peuvent définir les grands projets d’équipements et de services, en particulier de transport, nécessaires à la 
mise en œuvre de ces objectifs. Ils précisent les conditions permettant de favoriser le développement de 
l’urbanisation prioritaire dans les secteurs desservis par les transports collectifs. Ils peuvent, le cas échéant, 
subordonner l’ouverture à l’urbanisation de zones naturelles ou agricoles et les extensions urbaines à la 
création de dessertes en transports collectifs et à l’utilisation préalable de terrains situés en zone urbanisée et 
desservis par les équipements. (…) 
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Pour leur exécution, les schémas de cohérence territoriale peuvent être complétés en certaines de leurs 
parties par des schémas de secteur qui en détaillent et en précisent le contenu. (…). » 

� Sur la composition du rapport de présentation 

L’article L. 122-2 du Code de l’Urbanisme rappelle que le rapport de présentation : 
- Expose le diagnostic, qui permet à comprendre les évolutions urbaines et sociales, à établir les

liens entre les différents enjeux, à repérer les difficultés rencontrées à la satisfaction des
besoins. Le diagnostic est établi au regard des prévisions économiques et démographiques,
des différents besoins d’aménagement de l’espace, de développement économique, d’agri-
culture, d’environnement, d’équilibre social de l’habitat, des transports, d’équipements et
services.

- Décrit l’articulation du schéma avec les autres documents d’urbanisme et les plans ou
programmes avec lesquels il doit être compatible ou qu’il doit prendre en considération. Le
SCoT est destiné à servir de référence pour les différentes politiques sectorielles, notamment
celles centrées sur les questions d’habitat, de déplacements, de développement commercial,
d’environnement, d’organisation de l’espace. Sont compatibles avec les SCoT les programmes
locaux de l’habitat (PLH), les plans de déplacements urbains (PDU), les schémas de
développement commercial (SDEC), les plans locaux d’urbanisme (PLU), les plans de
sauvegarde et de mise en valeur (PSMV), les cartes communales (CC), les zones
d’aménagement différé (ZAD) les zones d’aménagement concerté (ZAC), les lotissements et
les constructions soumises à autorisation supérieure à 5000 m² de SHON, la constitution, par
des collectivités et établissements publics, de réserves foncières de plus de cinq hectares d’un
seul tenant et les autorisations données par la CDEC.

- Analyse l’état initial de l’environnement et les perspectives de son évolution en exposant,
notamment, les caractéristiques des zones susceptibles d’être touchées de manière notable par
la mise en œuvre du schéma

- Analyse les incidences notables prévisibles de la mise en œuvre du schéma sur
l’environnement et expose les problèmes posés par l’adoption du schéma sur la protection des
zones revêtant une importance particulière

- Explique les choix retenus pour établir le PADD et le DOO et, le cas échéant, les raisons pour
lesquelles des projets alternatifs ont été écartés, en fonction notamment des objectifs de
protection de l’environnement établis au niveau international, communautaire ou national et les
raisons qui justifient le choix opéré au regard des autres solutions envisagées

- Présente les mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, compenser s’il y a lieu, les
conséquences dommageables de la mise en œuvre du schéma sur l’environnement et rappelle
que le schéma fera l’objet d’une analyse

- Précise les résultats de son application, notamment en ce qui concerne l’environnement, au
plus tard à l’expiration d’un délai de dix ans à compter de son approbation

- Comprend un résumé non technique des éléments précédents et une description de la manière
dont l’évaluation a été effectuée

Le rapport de présentation contient donc une évaluation environnementale, exigence nouvelle issue des 
décrets du 27 mai 2005. La loi ENE du 12 juillet 2010 a fait évoluer le contenu du rapport de 
présentation. L’article L. 122-1-2. précise ainsi que le rapport de présentation explique les choix retenus 
pour établir le projet d'aménagement et de développement durables et le document d'orientation et 
d'objectifs en s'appuyant sur un diagnostic établi au regard des prévisions économiques et 
démographiques et des besoins répertoriés en matière de développement économique, 
d'aménagement de l'espace, d'environnement, d'équilibre social de l'habitat, de transports, 
d'équipements et de services. 
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Le rapport de présentation intègre une analyse de la consommation d'espaces naturels, agricoles et 
forestiers au cours des dix années précédant l'approbation du schéma et justifie les objectifs chiffrés de 
limitation de cette consommation compris dans le document d'orientation et d'objectifs. 

Enfin, le rapport de présentation décrit l'articulation du schéma avec les documents mentionnés aux articles L. 
122-1-12 et L. 122-1-13, avec lesquels il doit être compatible ou qu'il doit prendre en compte. 

� Sur la composition du Projet d’Aménagement et de Développement Durable 

Article R.122-2-1 – Le Projet d’Aménagement et de Développement Durable fixe les objectifs des 
politiques publiques d’urbanisme en matière d’habitat, de développement économique, de loisirs, de 
déplacements des personnes et des marchandises, de stationnement des véhicules et de régulation du 
trafic automobile. 

� Sur la composition du Document d’Orientations et d’Objectifs : 

Art. L. 122-1-5. 

I - Le document d'orientation et d'objectifs définit les objectifs et les principes de la politique de 
l'urbanisme et de l'aménagement. Il détermine les conditions d'un développement équilibré dans 
l'espace rural entre l'habitat, l'activité économique et artisanale, et la préservation des sites naturels, 
agricoles et forestiers. 
II. – Il détermine les espaces et sites naturels, agricoles, forestiers ou urbains à protéger. Il peut en
définir la localisation ou la délimitation. Il précise les modalités de protection des espaces nécessaires
au maintien de la biodiversité et à la préservation ou à la remise en bon état des continuités
écologiques. Il arrête des objectifs chiffrés d'une consommation économe de l'espace qui peuvent être
ventilés par secteur géographique.
III. – Il précise les conditions permettant de favoriser le développement de l'urbanisation prioritaire dans
les secteurs desservis par les transports collectifs ainsi que celles permettant le désenclavement par
transport collectif des secteurs habités qui le nécessitent. Il peut déterminer des secteurs dans lesquels
l'ouverture de nouvelles zones à l'urbanisation est subordonnée à leur desserte par les transports
collectifs.
IV. – Pour la réalisation des objectifs définis à l'article L. 122-1-4, il peut, en fonction des circonstances
locales, imposer, préalablement à toute ouverture à l'urbanisation d'un secteur nouveau :
1° L'utilisation de terrains situés en zone urbanisée et desservis par les équipements mentionnés à
l'article L. 111-4 ;
2° La réalisation d'une étude d'impact prévue par l'article L. 122-1 du code de l'environnement ;
3° La réalisation d'une étude de densification des zones déjà urbanisées.
V – Il peut définir des secteurs dans lesquels l'ouverture de nouvelles zones à l'urbanisation est
subordonnée à l'obligation pour les constructions, travaux, installations et aménagements de respecter :
1° Soit des performances énergétiques et environnementales renforcées ;
2° Soit des critères de qualité renforcés en matière d'infrastructures et réseaux de communications
électroniques.
VI. – Il définit les grands projets d'équipements et de services.
VII. ― Il peut également définir des objectifs à atteindre en matière de maintien ou de création
d'espaces verts dans les zones faisant l'objet d'une ouverture à l'urbanisation.
VIII. – Dans des secteurs qu'il délimite en prenant en compte la desserte par les transports collectifs,
l'existence d'équipements collectifs et des protections environnementales ou agricoles, il peut
déterminer la valeur au-dessous de laquelle ne peut être fixée la densité maximale de construction
résultant de l'application de l'ensemble des règles définies par le plan local d'urbanisme ou du
document en tenant lieu.
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Dans ces secteurs, les règles des plans locaux d'urbanisme et des documents d'urbanisme en tenant 
lieu qui seraient contraires aux normes minimales de hauteur, d'emprise au sol et d'occupation des sols 
fixées par le document d'orientation et d'objectifs cessent de s'appliquer passé un délai de vingt-quatre 
mois à compter de la publication du schéma, de sa révision ou de sa modification. Passé ce délai, le 
permis de construire, d'aménager ou de démolir ne peut être refusé et les projets faisant l'objet d'une 
déclaration préalable ne peuvent faire l'objet d'une opposition sur le fondement d'une règle contraire 
aux normes minimales fixées par le schéma de cohérence territoriale ou le schéma de secteur. 
IX. – Le document d'orientation et d'objectifs peut, sous réserve d'une justification particulière, définir
des secteurs, situés à proximité des transports collectifs existants ou programmés, dans lesquels les
plans locaux d'urbanisme doivent imposer une densité minimale de construction.

Art. L. 122-1-6. – Le document d'orientations et d'objectifs peut, par secteur, définir des normes de 
qualité urbaine, architecturale et paysagère applicables en l'absence de plan local d'urbanisme ou de 
document d'urbanisme en tenant lieu. 

Art. L. 122-1-7. – Le document d'orientations et d'objectifs définit les objectifs et les principes de la 
politique de l'habitat au regard, notamment, de la mixité sociale, en prenant en compte l'évolution 
démographique et économique et les projets d'équipement et de desserte en transports collectifs. Il 
précise : 
1° Les objectifs d'offre de nouveaux logements, répartis, le cas échéant, entre les établissements 
publics de coopération intercommunale ou par commune ; 
2° Les objectifs de la politique d'amélioration et de la réhabilitation du parc de logements existant public 
ou privé. 

Art. L. 122-1-8. – Le document d'orientations et d'objectifs définit les grandes orientations de la politique 
des transports et de déplacements. Il définit les grands projets d'équipements et de dessertes par les 
transports collectifs. Il peut préciser, en fonction de la desserte en transports publics réguliers et, le cas 
échéant, en tenant compte de la destination des bâtiments : 
1° Les obligations minimales ou maximales de réalisation d'aires de stationnement pour les véhicules 
motorisés que les plans locaux d'urbanisme et les documents d'urbanisme en tenant lieu doivent 
imposer ; 
2° Les obligations minimales de réalisation d'aires de stationnement pour les véhicules non motorisés 
que les plans locaux d'urbanisme et les documents d'urbanisme en tenant lieu doivent imposer. Les 
trois alinéas précédents ne sont pas applicables dans les territoires couverts par un plan local 
d'urbanisme comprenant un plan de déplacements urbains. 

Art. L. 122-1-9. – Le document d'orientations et d'objectifs précise les objectifs relatifs à l'équipement 
commercial et artisanal et aux localisations préférentielles des commerces afin de répondre aux 
exigences d'aménagement du territoire, notamment en matière de revitalisation des centres-villes, de 
cohérence entre équipements commerciaux, desserte en transports, notamment collectifs, et maîtrise 
des flux de marchandises, de consommation économe de l'espace et de protection de l'environnement, 
des paysages, de l'architecture et du patrimoine bâti. Il comprend un document d'aménagement 
commercial défini dans les conditions prévues au II de l'article L. 752-1 du code de commerce, qui 
délimite des zones d'aménagement commercial en prenant en compte ces exigences d'aménagement 
du territoire.  
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Dans ces zones, il peut prévoir que l'implantation d'équipements commerciaux est subordonnée au 
respect de conditions qu'il fixe et qui portent, notamment, sur la desserte par les transports collectifs, les 
conditions de stationnement, les conditions de livraison des marchandises et le respect de normes 
environnementales, dès lors que ces équipements, du fait de leur importance, sont susceptibles d'avoir 
un impact significatif sur l'organisation du territoire. 

1.2.2. La composition du SCoT du Pays de la Vallée de Montluçon et du Cher 

Le dossier du SCoT du Pays de la Vallée de Montluçon et du Cher se compose de 4 documents : 
- La présente notice de présentation : Cette dernière n’est pas prévue par la loi. Elle a pour

objectif de rappeler le contexte législatif dans lequel s’inscrit le SCoT, de présenter le contenu
du dossier et d’informer sur la démarche engagée.

- Le rapport de présentation : Il contient le diagnostic du territoire élaboré en 2008, l’état initial de
l’environnement, la justification des choix retenus, l’évaluation environnementale accompagnée
des mesures compensatoires, un résumé non technique ainsi qu’un glossaire.

- Le Projet d’Aménagement et de Développement Durable : Document politique porté par les élus
du Syndicat mixte, il contient le scénario de développement durable qui fonde les orientations
retenues ainsi que les objectifs des politiques publiques en matière d’habitat, de déplacements,
de développement économique et d’environnement. Si le PADD ne s’impose pas juridiquement,
il fonde le Document d’Orientations et d’Objectifs qui en précise les orientations.

- Le Document d’Orientations et d’Objectifs : Le DOO et les cartes qui l’accompagnent
regroupent les dispositions prescriptives du schéma. Ils permettent la mise en œuvre du PADD
en établissant des orientations opposables aux documents d’urbanisme de rang inférieur et à
certaines opérations d’aménagement publiques ou privées (ZAC…), à certaines réserves
foncières, à certaines autorisations…

1.3. Une élaboration concertée 

1.3.1. Le cadre de l’élaboration du SCoT de la Vallée de Montluçon et du Cher 

L'élaboration du SCoT est née d'une volonté politique forte exprimée dès 2002  et à l’initiative du Président du 
Pays de la Vallée de Montluçon et du Cher. Afin de faire face aux tendances lourdes (étalement urbain, 
raréfaction du foncier, allongement des déplacements motorisés, saturation des réseaux routiers) qui affectent 
le territoire depuis plusieurs années, un périmètre pertinent, adapté à la réalité des pratiques de 
développement a été arrêté par le Préfet le 16 mai 2005, sur proposition des collectivités membres.  

Puis les élus des 95 communes membres ont décidé de se réunir au sein d’un Syndicat mixte afin d’engager 
une harmonisation des politiques d'aménagement, indispensable pour rendre le bassin de vie plus attrayant, 
plus attractif et anticiper ainsi sur les développements futurs.  

La première phase consacrée au diagnostic a été engagée en 2007, par le groupement SEMAPHORES, 
ADETEC et AID OBSERVATOIRE. La deuxième phase consacrée au projet de SCoT en lui-même avec la 
définition des objectifs du SCoT (PADD), leur traduction en orientations et objectifs (DOO), la mise en place 
d’un dispositif d’évaluation de la mise en œuvre du SCoT avec des indicateurs permettant le suivi, a été 
engagée en 2008 et confiée au groupement SEMAPHORES, AID OBSERVATOIRE et ITEM. 

Cette mobilisation autour d’une vision partagée de l’avenir du territoire du SCoT, concrétisée aujourd’hui par 
l’adoption du SCoT, est d’autant plus exemplaire qu’il s’agit de la première grande démarche d’aménagement 
concertée à l’échelle du Pays, en l’absence de schéma directeur existant. 
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� Le Syndicat mixte du Pays de la Vallée de Montluçon et du Cher 

Le Syndicat mixte est un établissement de coopération intercommunale dont la mission est de porter les 
politiques du Pays en matière d’aménagement, de développement économique et industriel, d’agriculture et 
de tourisme. Dans le cadre de sa mission de suivi des politiques d’aménagement, le Syndicat mixte met en 
œuvre la démarche d’élaboration, de suivi, d’évaluation et de révision du SCoT. 

Le Syndicat mixte regroupe : 
- 95 communes,
- 7 intercommunalités,
- Bureau syndical : 7 élus,
- Comité syndical : 39 élus membres,
- Personnel : 1 directeur général des services, 1 responsable des projets GAL LEADER et

FEDER, 1 assistante administrative, 1 gestionnaire LEADER et une chargée de mission à la
culture.

1.3.2. Les grandes étapes de l’élaboration du SCoT 

C'est par une démarche participative que le Syndicat mixte a choisi d'élaborer le SCoT, qui s’est 
organisée en plusieurs étapes : 

- Une phase diagnostic de 2007 à 2008, validé par la délibération du 29 février 2008 ;
- Une phase de sensibilisation aux enjeux du territoire, et d’élaboration du Projet d’Aménagement

et de Développement Durable (PADD), de 2008 à 2011 ;
- La transcription réglementaire dans le Document d’Orientations et d’Objectifs (DOO), de mars à

novembre 2011 ;
- Une phase de recueil des avis des personnes publiques, d’enquête publique et d’ajustements

avant approbation, prévue début 2012.

� 2007 à 2008 : le diagnostic technique – validé par délibération du 29 février 2008 

Un premier travail effectué par le Syndicat mixte du SCoT a consisté à rassembler et analyser des bases de 
données statistiques, des études existantes et des éventuels projets sur les thèmes à aborder réalisés par des 
organismes ressources spécialisés tels que l'INSEE, les services de l'Etat, les communes et groupements du 
périmètre du SCoT, le Conseil régional d’Auvergne et le Conseil général de l’Allier. 

Des sessions d’information et d'échanges ont été organisées à l'attention de l’ensemble des élus du périmètre 
du SCoT, afin d'engager véritablement le dialogue sur des préoccupations concrètes et faciliter la recherche 
de cohérence entre les communes tout en tenant compte de leurs spécificités. Il en a été de même avec les 
personnes publiques associées et les experts techniques pour enrichir et expliciter les études produites sur le 
territoire et identifier ainsi les atouts et les faiblesses du territoire. 

� 2010-2011 : la définition du PADD et sa déclinaison dans le DOO 

La première étape s’est déroulée sous la forme d’ateliers thématiques 

4 ateliers de travail ont ainsi été proposés afin de dégager des premières orientations à partir d’une réflexion 
sur les enjeux issus du diagnostic : 

- Environnement
- Déplacements
- Economie



Elaboration du SCOT du Pays de la Vallée de Montluçon et du Cher 

16

- Habitat

Pour alimenter la réflexion, les participants disposaient de supports écrits présentant un certain nombre de 
données (chiffres, cartographies, rappel des enjeux, propositions d’orientations, etc.). En sous-groupes par 
atelier, les élus présents ont ainsi pu débattre et proposer des premières orientations concrètes en matière de 
préservation de la ressource en eau, d’offre de logement et de transport, de développement économique, etc. 

La deuxième étape visait l’élaboration d’un scénario de développement durable choisi par le Pays en 2009. 
Ce scénario ou « feuille de route politique » pour le devenir du territoire du SCoT se fonde sur la volonté 
d’accueillir en 2021 7 000 nouveaux ménages par rapport à 2007. Cela représente un objectif démographique 
ambitieux de 4%. Cela signifie qu’à horizon 2021, la population du territoire devrait atteindre 117 920 habitants (113 400 
habitants en 2007).  

Les ambitions et les fondements du PADD intègrent : 
- Une logique de développement durable, intégrant et connectant les aspects économiques,

sociaux et environnementaux du territoire et leur imprimant une orientation forte en faveur de
l’attractivité du Pays,

- Un projet de territoire évolutif,
- Un projet transversal et concerté qui repose sur l’organisation d’un débat aussi large et

transparent que possible pour faciliter en amont l’étape du DOO,
- Un projet politique au service des hommes et des femmes qui cohabitent et travaillent sur un

territoire et décident d’en assumer collectivement le développement, d’en révéler les
potentialités,

- Un projet multi scalaire qui inscrit le territoire dans les dynamiques régionales et s’ancre à
l’échelle locale.

La troisième étape s’est déroulée sous la forme d’un débat sur la question de l’armature territoriale, de la 
définition des différents pôles qui la composent et des enjeux socio-démographiques. Quatre niveaux 
territoriaux ont ainsi été définis afin de créer des complémentarités et synergies non seulement entre ces 
différents niveaux mais également entre les pôles désignés et leurs bassins de vie locaux. Afin de justifier 
l’appartenance des territoires à tel ou tel pôle, une définition en termes de critères (offre en transports publics, 
niveau d’équipements, de services, de commerces…) et d’objectifs (densité, offre de logement, etc.) s’est 
avérée indispensable.  

� 2011 - L’élaboration du Document d’Orientations et d’Objectifs (DOO) 

Le DOO a été conçu en s’appuyant sur l’architecture du PADD, afin de faciliter la lecture et le suivi entre les 
orientations stratégiques qui figurent dans le PADD et les prescriptions et recommandations du DOO. 

Chaque chapitre du DOO a été structuré de la façon suivante : 
- Le rappel du diagnostic et/ou de l’état initial de l’environnement ;
- Les orientations ;
- Les moyens et actions mis en œuvre ;
- Les résultats attendus et les indicateurs de suivi.

Cette écriture permet donc d’aller progressivement vers la mise en œuvre effective des prescriptions et 
recommandations. La méthodologie retenue a été une écriture « progressive » du DOO en partant d’une 
première écriture. Il s’agissait d’engager le débat entre les élus et les PPA pour définir le bon niveau de 
prescription et l’équilibre entre prescriptions et recommandations. 
Des temps de rencontre réguliers ont été fixés en 2011 afin de débattre de l’ensemble des propositions puis 
de laisser le temps de la réflexion et du débat. 
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1.3.3. La concertation 

Le partage et l’adhésion à l’esprit du SCoT de la part des élus du territoire, des acteurs locaux et de la 
population revêtent une importance particulière. C’est pourquoi l’élaboration du SCoT a été entamée dans la 
réflexion et la concertation depuis 2007. 

� Les élus : 

- Diagnostic : présentation en 2007 d'un pré-diagnostic aux élus des différents secteurs
géographiques afin de croiser les réflexions, dégager les enjeux stratégiques et présentation en
comité syndical du 29 février 2008 des contributions des personnes publiques associées, du
porter à connaissance de l'Etat ;

- PADD et DOO : réunions de présentation, débats réguliers en bureau et comité syndical.

� Les PPA : 

- Présentation, du diagnostic provisoire aux personnes publiques associées car compte tenu de
leurs connaissances approfondies du tissu local, elles sont des acteurs dont l'expertise est
importante et nécessaire ; prise en compte de ces contributions dans la production du
diagnostic du SCoT ;

- Présentation du scénario et des orientations du PADD : prise en compte de leurs contributions
dans l’élaboration du document final ;

- Présentation du DOO le 19 octobre 2011 : prise en compte de leurs contributions dans
l’élaboration du document final.

� Les supports d’information : 

L’avancée du SCoT du Pays de la Vallée de Montluçon et du Cher a été communiquée de façon 
régulière par le biais de la lettre du SCoT et du site Internet du Syndicat mixte, sur lequel les documents 
d’étape pouvaient être téléchargés librement. 

L’enquête publique et les conclusions des commissaires-enquêteurs sont prévues pour la fin de l’année 2012. 
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2. L’articulation du SCoT avec les autres documents

Comme tout document d’urbanisme, le SCoT prend place dans une hiérarchie des normes définie par la loi. 
Les documents de rang supérieur imposent leurs directives au SCoT qui, lui-même, impose ses orientations 
aux documents de rang inférieur. 

2.1. Les documents de rang supérieur au SCoT 

Dans le respect des principes énoncés aux articles L. 110 et L 121-1, le SCoT doit être compatible avec : 
- Les orientations fondamentales d’une gestion équilibrée de la ressource en eau et les objectifs

de qualité et de quantité des eaux du Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des
Eaux (SDAGE) et les objectifs de protection définis par le Schéma d’Aménagement et de
Gestion des Eaux (SAGE) en application de l’article L. 122-1 du Code de l’Urbanisme ;

- Les Projets d’Intérêt Général (PIG) en application de l’article L. 121-2 du Code de l’Urbanisme ;
- Les dispositions particulières aux zones de bruit des aérodromes en application de l’article L.

147-1 du Code de l’Urbanisme.

Le SCOT doit également prendre en compte les programmes d’équipement de l’Etat et des collectivités 
territoriales. 

2.2. Documents et opérations d’aménagement devant êtr e compatibles 
avec le SCoT 

Contrairement aux anciens Schémas directeurs ainsi qu’aux PLU, le SCoT ne dispose pas d’un règlement et 
d’un zonage précis définissant la destination des parcelles. Le SCoT définit des principes, des orientations et 
des objectifs. 

Cependant, le SCoT a une portée juridique forte : les documents de rang inférieur et les opérations 
situées sur son périmètre doivent être compatibles avec le Document d’Orientations d’Objectifs (DOO), 
seul pièce opposable du dossier SCoT. 

Ainsi, le Document d’Orientations et d’Objectifs du SCoT impose ses orientations aux : 
- Documents de planification sectorielle : Programme Local de l’Habitat (PLH), Plan de

Déplacements Urbains (PDU) et les Schémas de Développement Commercial (SDC) ;
- Documents d’urbanisme locaux : Plan Local d’Urbanisme (PLU), Plan d’Occupation des Sols

(POS), carte communale et Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur (PSMV) ;
- A certaines opérations d’aménagement et opérations foncières ainsi qu’à certaines

constructions importantes : Zones d’Aménagement Différé (ZAD) et périmètres provisoires de
ZAD, Zones d’Aménagement Concerté (ZAC), lotissements, remembrements réalisés par des
Associations Foncières Urbaines (AFU) et constructions soumises à autorisation, lorsque ces
opérations ou constructions portent sur une surface hors œuvre nette de plus de 5 000 mètres
carrés, constitution, par des collectivités et établissements publics, de réserves foncières de
plus de cinq hectares d’un seul tenant, délimitation des périmètres d’intervention prévus à
l’article L. 143-1 du Code de l’Urbanisme , autorisations d’urbanisme commercial prévues par
les articles L. 752-1, L. 752 2 et L. 752-15 du Code du Commerce et l’article 36-1 de la loi nº
73-1193 du 27 décembre 1973 d’orientation du commerce, Déclarations d’Utilité Publique ou
déclarations de projet, aux réserves près de l’article L. 122-15 du Code de l’Urbanisme.
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2.3. Eclairage sur la notion juridique de « compatibilité » 

La loi précise que les documents de rang inférieur doivent être « compatibles » avec les orientations du DOO 
du SCoT. Cette notion juridique mérite d’être précisée. 

Contrairement à la notion de « conformité », la compatibilité ne se définit pas par la pure transcription d’une 
échelle à une autre. Une opération est « compatible » avec une règle d’urbanisme dans la mesure où elle ne 
va pas à l'encontre de ses orientations fondamentales. Autrement dit, le SCoT fixe les principes et les grandes 
orientations d’aménagement et les documents de planification locale concourent à leur mise en œuvre (les 
règles fixées par les PLU ou les PLH par exemple seront dites compatibles si elles ne sont pas contradictoires 
avec les orientations définies par le SCoT). 

Le SCoT n’a en aucun cas vocation à remplacer les PLU : son rôle, son contenu et son échelle sont différents. 
Le SCoT, élaboré à l’échelle de l’intercommunalité ou du bassin de vie fixe les grands principes et les objectifs 
à respecter ; les PLU, élaborés à l’échelle communale, contiennent un zonage de destination des sols et un 
règlement de conformité. L’enjeu est bien de traduire à l’échelle communale les grandes orientations du SCoT 
afin de mettre en œuvre concrètement les objectifs fixés par le DOO. 
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3. Résumé non technique

3.1. Diagnostic 

3.1.1. Structuration du territoire 

La lecture de l’organisation du Pays fait ressortir 
un pôle urbain, « poumon économique 
historique » même si la crise industrielle est 
présente, et un pôle rural qui s’organise lui aussi 
en polarités et qui connait des mutations 
importantes du fait de phénomènes d’étalement 
urbain. 
Toutefois, l’agglomération représente 50% de la 
population du SCoT, et les équipements majeurs 
y sont localisés. 
Les dynamiques à l’œuvre montre une couronne 
péri-urbaine en développement, une ville centre 
en déprise et des franges rurales au nord, à l’est 
et à l’ouest touchées par un phénomène de 
dévitalisation. 
Le territoire peut aussi être considéré comme 
une métropole moyenne fortement concurrencée 
du fait d’un développement économique fragile, 
d’une accessibilité incomplète (notamment 
ferroviaire) et une concurrence avec Moulins et 
Vichy. 

3.1.2. Entre industrie et tertiaire 
un besoin d’adaptation aux nouvelles demandes 

Si la dynamique industrielle a façonné l’histoire de ce territoire, l’économie locale ne s’arrête pas à cette 
seule filière : la vallée de Montluçon et du Cher, c’est aussi une véritable dynamique agricole liée à la 
filière bovine, un réseau de petites entreprises qui se développe, et des secteurs ruraux qui tentent de 
se structurer par le biais de nouvelles filières, etc. 
Quatre entités économiques très différentes Le Pays de la Vallée de Montluçon et du Cher est constitué 
de 4 entités économiques, avec leurs propres dynamiques et leurs propres enjeux :   

- L’agglomération montluçonnaise à laquelle est ajoutée le secteur de Commentry hérités de
l’industrie lourde, qui constituent un véritable bassin industriel et concentrent globalement une
majorité des entreprises et des emplois du Pays,

- 7 pôles « intermédiaires » (Cérilly, Cosne-d’Allier, Montmarault, Vallon-en-Sully, Villefranche-
d’Allier, Huriel, Marcillat) caractérisés par la présence d’artisanat, commerces et services
permettant de répondre aux besoins des habitants,
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- Les zones rurales au sein desquelles sont principalement présentes l’agriculture et la
sylviculture (sur le secteur de la forêt de Tronçais),

- Une bande de territoire émergente le long de l’A71 et ses diffuseurs.
Si le territoire dispose d’une tradition industrielle, la réalité du marché de l’emploi témoigne d’une 
tertiarisation croissante de l’économie. 
L’économie de production se diversifie. Cela se traduit par une industrie en continuelle reconversion et 
en recherche d’innovation, le développement des services aux entreprises et la prise en compte de 
nouveaux besoins en services à la personne. 
En termes d’offre commerciale plus de 80%1 du plancher commercial en grande surface du territoire se 
concentre en grande partie sur l’agglomération montluçonnaise. Principal bassin de vie du territoire, sa 
zone de chalandise qui compte 130 000 habitants2 s’étend sur l’ensemble du Pays notamment 
concernant les produits de consommation non-alimentaires. 

3.1.3. L’implantation des activités économiques et des zones d’activités 

A l’heure où les entreprises font de l’accessibilité un critère de choix pour leurs implantations, le 
territoire du Pays situé à un carrefour entre d’une part,  l’A71 et d’autre part, la Route Centre Europe 
Atlantique bénéficie de cet atout pour attirer entreprises et investisseurs.  

Ce positionnement stratégique privilégié doit être l’occasion pour le Pays de développer une offre 
économique auprès d’investisseurs qui font de l’accessibilité un critère primordial de leur implantation. 
Mais cette stratégie de développement doit se faire de manière ordonnée et sans concurrence interne 
afin d’apporter une lisibilité optimale aux futurs entrepreneurs. Elle doit tenir compte également des 
déplacements engendrés par l’éloignement du lieu d’habitation au lieu de travail.  

3.1.4. Le défi d’une agriculture productive et durable 

L’agriculture du territoire est dominée par l’élevage et la sylviculture. La filière viande demeure l’atout 
« numéro 1 » en matière d’agriculture au sein du Pays : au-delà même de façonner et de maintenir des 
paysages caractéristiques par la présence de bocages, la filière viande constitue un fleuron de 
l’économie agricole locale, que ce soit pour l’élevage ou dans le développement d’entreprises agro-
alimentaires. Néanmoins, cette filière est aujourd’hui peu structurée. Elle est tributaire également des 
évolutions des marchés nationaux et des réglementations européennes. La filière bois, très présente 
sur le nord du Pays, est en recherche de diversification. 

3.1.5. Des hommes et leur logement, un équilibre à trouver 

Depuis les années 1970 et le choc de la désindustrialisation, le Pays n’a pas su garder ses jeunes actifs 
et perd constamment de la population. Les départs massifs de jeunes actifs qui ne reviendront peut être 
qu’à l’âge de la retraite entraînent un vieillissement important de la population qui touche l’ensemble du 
territoire, y compris la ville de Montluçon, « poumon » économique du Pays.   

1 Source : DDCCRF Allier 
2 Source : Schéma de Développement Commercial de l’Agglomération de Montluçon 
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Face à ce défi démographique, la problématique du 
logement se trouve au cœur des enjeux de 
développement du Pays. Si l’habitat était initialement 
concentré autour des pôles d’emploi et des bourgs 
centres, l’aspiration des ménages à disposer d’un 
logement individuel a entraîné un développement 
périurbain important qui affecte l’ensemble du territoire. 
Une déconnexion croissante s’observe entre le 
développement de l’habitat, de plus en plus dispersé, et 
la grande concentration de l’emploi, des équipements 
et des services, engendrant des déplacements 
croissants et une consommation de l’espace accrue.  
Ce développement de l’habitat est de plus « mono-
produit » avec la maison individuelle : un modèle 
dominant, coûteux et fortement consommateur 
d’espace. 

Une problématique d’adaptation de l’offre est aussi 
cruciale, avec un parc daté très touché par de la 
vacance ; et un parc potentiellement indigne qui se 
développe.  

3.1.6. Transports et déplacements : la voiture privilégiée 

Si l’offre routière est performante, ce n’est pas le cas de l’offre ferroviaire. L’offre ferroviaire s’avère 
faible voire inadaptée. Par rapport à la voiture, les temps de parcours ne sont concurrentiels, a priori, 
que pour les liaisons avec Paris et à certaines heures. 
Au sein du Pays, l’offre de transports urbains se restructure. Les trains et cars représentent une offre 
peu attractive. 
D’une manière générale, l’offre en transports alternatifs à la voiture individuelle (train, cars, bus) pour 
les déplacements dit « contraints » (notamment domicile – travail) est réduite et ne touche qu’un certain 
nombre de territoires privilégiés.  
La faiblesse des réseaux de transport en commun au sein du Pays ainsi que la performance des 
réseaux routiers et autoroutiers expliquent une hausse constante du trafic automobile au sein du Pays 
et ce, à toutes les échelles. 

3.1.7. Cadre de vie et attractivité 

Le Pays de la vallée de Montluçon et du Cher a longtemps souffert d’une image négative liée à son 
passé industriel qui a laissé des traces profondes sur les paysages et l’organisation du territoire, mais 
également dans l’esprit des habitants. La crise issue de la désindustrialisation n’a pas été sans 
conséquence sur l’environnement du Pays engendrant des cicatrices profondes dans le tissu urbain 
avec son cortège de friches et d’espaces délaissés, aujourd’hui en reconversion.   

Cette image industrielle qui continue de « coller à la peau » du Pays est pourtant une perception 
réductrice du territoire tant ce dernier dispose d’éléments paysagers qui dessinent un cadre de vie 
souvent remarquable. Le bocage bourbonnais, le relief des Combrailles, les gorges du Cher, la forêt de 
Tronçais ou encore le canal de Berry apparaissent en effet comme autant d’atouts exceptionnels qui 
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donnent au Pays une identité commune. Mieux valorisés, ils pourraient contribuer à promouvoir une 
nouvelle image plus attractive du Pays et constituer ainsi un levier de développement du territoire.  

3.1.8. L’eau : vers une gestion rationnelle et durable de la ressource 

Situé au cœur du bassin versant du Cher Amont, le Pays de la Vallée de Montluçon et du Cher est une 
terre gorgée d’eau. Présente sous diverses formes, depuis les rivières, étangs, lacs, canaux jusqu’aux 
zones et prairies humides, l’eau marque les paysages et constitue un élément identitaire fort du 
territoire.  
L’eau constitue un enjeu de développement fort à l’échelle du territoire du SCOT en raison d’une 
irrégularité de la ressource, en quantité comme en qualité. Certaines saisons voient le Cher à son 
étiage le plus faible et les risques de dégradations demeurent, du fait de l’activité agricole et industrielle. 
De plus, la trop forte dépendance vis à vis de l’axe « Cher » où sont prélevés 2/3 des 
approvisionnements en eau de la zone demeure une contrainte majeure.   

3.1.9. La qualité de vie face aux nuisances et pollutions 

Malgré la nature du tissu économique local marqué par l’industrie et une périurbanisation croissante, la 
qualité de l’air est globalement satisfaisante sur le Pays de la vallée de Montluçon et du Cher.  
Les émissions de polluants se concentrent aux abords des espaces les plus urbanisés, (notamment la 
ville de Montluçon qui bénéficie d’un suivi sur la qualité de l’air). 
Si les émissions industrielles devaient continuer à diminuer du fait d’une réglementation de plus en plus 
stricte, les émissions liées à l’usage de l’automobile devraient quant à elles progresser avec la 
croissance des flux routiers. En effet, le territoire est traversé par un nombre élevé d’infrastructures 
routières, siège d’un trafic important 
Bassin industriel emblématique de la région auvergnate, le territoire du SCOT se caractérise par un 
passé minier conséquent marqué par la présence de carrières d’extraction de granulat et de 
nombreuses concessions minières, de houille et d’uranium en particulier, aujourd’hui inexploitées. Cet 
héritage expose les sols à une pollution d’origine industrielle très localisée.   

3.2. Explication des choix retenus 

3.2.1. La stratégie déclinée dans le PADD 

Perspectives de développement et scénario 
Le territoire du SCoT présente deux visages : un pôle urbain et une vaste zone rurale. Le SCoT 
ambitionne d’organiser le territoire en jouant sur la complémentarité pôle urbain / espace rural. Pour ce 
faire il lie urbanisation, transports et implantation de services et équipements. Ainsi, il vise à conforter le 
cœur urbain et économique et développer le réseau de pôles structurant de la zone rurale. Il s’agit 
d’inscrire le développement des communes rurales dans le cadre des bassins de proximité. 

Les espaces naturels du Pays de la vallée de Montluçon sont un atout majeur. Le SCoT préconise une 
meilleure maîtrise de la consommation de l’espace et une plus grande préservation des ressources et 
des milieux naturels. L’objectif est de maintenir la qualité du territoire et de ses ressources pour 
développer l’attractivité : paysages, bâti, milieux naturels, eau… il s’agit en outre de limiter la 
consommation d’énergie, notamment en réduisant les distances de déplacements et en les mutualisant, 
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de conforter les vocations agricoles du territoire et de privilégier des formes urbaines les moins 
consommatrices d’espace. 

Le territoire connait une dynamique démographique faible depuis plusieurs années, mais l’INSEE 
présage d’une reprise. Afin de l’accompagner, le SCoT prévoit de développer le territoire en organisant 
sa croissance démographique et économique. La croissance démographique garantira et 
accompagnera le développement de l’activité économique. Le Pays s’inscrira dans les dynamiques 
régionales. Le développement économique affiche une stratégie cohérente et équilibrée vis-à-vis des 
décideurs et des entreprises. 

La stratégie retenue 
La stratégie du SCoT se décline selon 4 axes de développement : 

- En matière de logements :
o Poursuivre la politique de réhabilitation/diversification de l’offre de logements dans

l’ensemble des centres-villes et centres-bourgs
o Développer l’offre en logements destinés aux personnes seules ou âgées en centre-

ville ou en centre bourg,
o Favoriser la remise sur le marché de logements dans les territoires ruraux,
o Relancer une politique ambitieuse d’offre de logements diversifiée afin de fluidifier les

parcours résidentiels,
o Relancer l’offre aidée dans tous les types de logements notamment sociaux
o Favoriser la création de logements en priorité dans le cœur urbain et les pôles

intermédiaires afin de minimiser les distances, donc le coût des déplacements, et
l’accès à l’emploi et à la formation.

- En matière de transports :
o Maintenir l’offre routière et de transports en commun au niveau actuel,
o Augmenter l'usage des modes alternatifs à la voiture (transports en commun, vélo et

marche)
o Maintenir l'offre de voirie au niveau actuel et mise en place de politiques de

stationnement,
o Privilégier la localisation des logements, emplois, commerces, équipements et services

près des centralités Existantes (centres-villes, centres-bourgs et centres de quartier) et
dans les secteurs bien desservis par les transports en commun,

o Renforcer l’infrastructure ferroviaire en fonction des contraintes actuelles et futures du
réseau.

- En matière d’emplois et de développement économique :
o Centrer les espaces d’activités économiques sur l’agglomération-centre, mais aussi sur

2 à 3 secteurs du Pays ciblés
o Renforcer la création d’emploi de services à la personne notamment dans les branches

de la santé et de l’action sociale,
o développer une offre commerciale cohérente sur l’ensemble du Pays,
o Promouvoir un renforcement et une diversification de l’agriculture

- En matière de services et d’équipements :
o Priorité en matière de services et équipements à destination des personnes âgées,

dans l’agglomération et en milieu rural,
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o Développer prioritairement la gamme de services et d’équipements à la population à
destination de la petite enfance notamment dans les pôles intermédiaires afin de
garantir de bonnes conditions d’accueil des jeunes ménages,

o Développer des structures d’accueil multigénérationnelles (petite enfance / personnes
âgées par exemple) dans une optique de mutualisation des équipements en lien avec
le renforcement des principaux pôles de proximité,

o Contribuer au désenclavement par le développement des nouvelles Technologies de
l’Information et de la Communication notamment en milieu rural (haut débit, téléphonie
mobile, etc.)

- En matière d’aménagement :
o Faire le choix de la densité pour les principaux pôles afin de maximiser les économies

d’échelle (en matière d’activités, de logements, de transports et de consommation
foncière).

3.2.2. La déclinaison des choix du PADD dans le DOO 

Le DOO s’organise autour de 5 orientations majeures. 
1- Révéler l’attractivité du territoire par une offre d’habitat diversifiée et répartie de façon

équilibrée.
Il s’agit donc de rééquilibrer l’offre de logements sur le territoire, en visant le renfort de l’armature 
territoriale et la limitation de la consommation d’espace. Ainsi, la lutte contre la vacance est un axe 
prioritaire.  
L’accroissement de l’offre en résidences principales (incluant la lutte contre la vacance) sera réparti 
de la manière suivante : 45% dans le cœur urbain, 15% dans le péri-urbain, 23% dans les pôles 
intermédiaires et 17% dans les communes rurales. 
Le DOO vise aussi à développer et rééquilibrer l’offre de logement social. Ainsi, toujours dans une 
logique d’accroissement des résidences principales, 30% du flux sera consacré au logement social 
dans le cœur urbain et les pôles intermédiaires, 20% dans le péri-urbain et 5% dans les communes 
rurales. Toutefois, ces prescriptions sont assorties de remarques sur les capacités réelles à pouvoir 
produire ces logements sociaux. 
Un objectif d’optimisation de l’occupation de l’espace est aussi recherché avec des prescriptions de 
densité moyenne à mettre en œuvre dans les documents d’urbanisme : 35 logements/ha en cœur 
urbain, 15 logements/ha en couronne péri-urbaine, 12 logements/ha dans les pôles intermédiaires 
et 8 logements/ha dans les communes rurales. 
La qualité sera aussi recherchée par l’intégration d’un cahier de prescriptions architecturales, 
environnementales et paysagères dans les documents d’urbanisme. 
Et enfin, pour bien suivre les besoins des ménages, le SCoT recommande d’établir des 
programmes locaux de l’habitat à l’échelle de chaque EPCI. 

2- Assurer le maintien, le développement et la diversité des activités économiques.

Le SCoT cherche à organiser la localisation des activités économiques. Il s’agit ainsi de structurer 
les zones d’activités en corrélation avec l’organisation territoriale souhaitée :une hiérarchie à trois 
niveaux est ainsi établie, précisant où localiser les zones d’activités de grandes tailles (niveau 1), 
les zones d’activité de relais d’accueil d’activités à l’échelle des intercommunalités (niveau 2) et les 
activités de dimension entre 1 et 5 ha avec un rayonnement local (niveau 3). 
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Et en fonction de cette organisation, l’enjeu est d’assurer l’implantation de « la bonne entreprise au 
bon endroit » : 
- Les entreprises en recherche d’accessibilité préférentiellement implantées dans les zones de

niveau 1 et 2.
- Les entreprises en recherche de centralité préférentiellement implantées sur le bassin de vie

urbain autour de Montluçon et Commentry.
- Les entreprises en recherche de proximité préférentiellement implantées en centre-ville, en

continuité urbaine ou dans les petites zones d’activités (niveau 3).
Une meilleure intégration des activités économiques sera aussi recherchée en encadrant la 
requalification, la densification, le développement et la création par un schéma de référence 
d’implantation des entreprises et des prescriptions architecturales, paysagères, environnementales 
et techniques. 
Dans la même logique que pour l’habitat, il faudra maîtriser la consommation d’espace par les 
activités économiques. Ainsi, il s’agira d’utiliser les ressources foncières disponibles selon un 
recensement et un classement du foncier effectués sur le Pays. Il faudra aussi réhabiliter les friches 
industrielles et commerciales, et travailler la densité des activités économiques. 
Enfin, en termes d’activités économiques, le SCoT recherche à conforter l’unité du territoire à 
travers la valorisation des activités agricoles et touristiques. 
Pour assurer la pérennité des exploitations, le SCoT prescrit que les PLU intègrent une étude 
agricole présentant les espaces à protéger, que les avis la CDCEA soient pris en compte dans les 
documents d’urbanisme et que l’implantation de sites de production d’énergie photovoltaïque au sol 
soit interdites sur les zones agricoles et naturelles. 
La recherche de la complémentarité de l’offre touristique est un objectif du SCoT, en identifiant et 
valorisant des éléments de patrimoine non protégés, de valoriser les points forts du paysage et du 
bâti et de considérer l’hôtellerie de plein air comme de l’urbanisation. 

3- Optimiser les mobilités sur le territoire pour favoriser l’accès aux différentes fonctions

L’objectif est ici de renforcer et développer la place des transports collectifs. Il faut donc créer de 
véritables pôles d’échanges (Montluçon, Commentry et Vallon-en-Sully), notamment en réservant 
des espaces dans les PLU. Une réflexion doit être menée pour favoriser l’inter-modalité et aller vers 
une unité tarifaire, et enfin il s’agira de favoriser un rabattement de l’offre TC sur les gares de 
Commentry et Vallon-En-Sully. 
Un deuxième axe est à prendre en compte pour développer les modes doux et d’autres alternatives 
à la voiture individuelle. Il s’agit ainsi d’avoir une approche permettant d’aller vers des villes et 
bourgs « marchables » (par exemple avec la mise en œuvre des Plans de Mise en Accessibilité de 
la Voirie). La mise en place d’un réseau cyclable autour des principaux pôles générateurs de 
déplacements sera aussi recherchée. Le développement du co-voiturage et de l’autopartage devra 
être favorisé (notamment en réservant des emplacements au sein des PLU pour les aires de co-
voiturage sur les sites identifiés par le Schéma Départemental de Développement du Covoiturage). 

4- Valoriser et préserver le patrimoine naturel et paysage du territoire

Un premier objectif est de révéler les identités du Pays de la Vallée de Montluçon et du Cher. Pour 
cela, il s’agit de préserver et valoriser les grands ensembles paysagers, particulièrement dans les 
zones inventoriées (zones Natura 2000, ZNIEFF, zones agricoles identifiées). Il faudra aussi 
valoriser l’identité des villages et hameaux (architecture locale) en conduisant un diagnostic 
architectural et paysager dans les documents d’urbanisme, en proscrivant les constructions en 
crête ou en privilégiant les espèces locales dans les aménagements paysagers. 
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Un deuxième objectif consiste à préserver et valoriser les continuités écologiques. Ainsi, les trames 
vertes et bleues seront prises en compte (Schéma Régional de Cohérence Ecologique). Il faudra 
aussi préserver les zones humides et la ressource en eau. Pour cela le SCoT prendra en compte 
les différents schémas existants. En ce qui concerne la préservation de la biodiversité, le SCoT 
s’appuie sur le Schéma Régional d’Aménagement et de Développement Durable du Territoire et sur 
le plan biodiversité 2010-2011. 
Un axe est développé dans le DOO à propos de la lutte contre le changement climatique et 
l’économie des ressources. Le Plan Climat Energie Territorial fournira les préconisations. 
Enfin, pour clore ce chapitre, le SCoT recherchera à limiter les risques et nuisances. Notamment en 
précisant les conditions de développement à intégrer dans les documents d’urbanisme. 

5- Document d’Aménagement Commercial (DAC)

Le DAC cherche à appuyer et conforter le maillage territorial défini par le SCoT par une mise en 
cohérence de l’offre commerciale : 
- Apporter une lisibilité sur l’organisation commerciale à l’échelle du Pays (tableau de cadrage

des caractéristiques de l’offre commerciale en fonction de la fréquence des achats intégré dans
le DOO).

- Définir la localisation préférentielle des commerces en lien avec l’organisation souhaitée :
cartes d’objectifs de développement à l’échelle des sites commerciaux et définition des niveaux
de fonction commerciale future. Des orientations sont indiquées pour chaque niveau de pôle.

Le DAC vise aussi à assurer la dynamique des centralités par le maintien et la dynamique 
commerciale.  
Enfin, le DAC a pour objectif d’améliorer l’intégration des sites commerciaux dans l’environnement 
et le fonctionnement territorial, en veillant : 
- A la qualité paysagère des sites commerciaux et leur intégration dans le système urbain.
- A mettre en place les conditions d’un aménagement commercial durable.

3.3. Evaluation environnementale 

3.3.1. Le cadre de l’évaluation environnementale 

L’évaluation environnementale a pour objectif d’apprécier la cohérence entre les orientations du SCoT 
et les enjeux environnementaux du territoire identifiés par l’état initial de l’environnement. Elle permet 
alors d’évaluer les incidences prévisibles de la mise en œuvre du SCoT sur l’environnement ; en 
apprécier l’importance et proposer, le cas échéant, des mesures pour les réduire ou les compenser.  

Elle a été menée avant même que le schéma ne soit appliqué. Cette évaluation a permis d’orienter les 
choix retenus pour l’aménagement et le développement du territoire du Pays de la Vallée de Montluçon 
et du Cher au regard des sensibilités environnementales caractéristiques du territoire. 

La démarche d’évaluation environnementale participe à l’intégration du développement durable dans 
ses composantes sociales, économiques et environnementales.  
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Aucune méthodologie n’est aujourd’hui définie pour la formalisation de l’évaluation environnementale. 
L’évaluation réalisée pour le SCoT du Pays de Montluçon est guidée par l’article R.122-2 du Code de 
l’Urbanisme et traite notamment les points 4 et 6 de cet article.  
La première étape de l’évaluation environnementale a été de définir sur quel « environnement » 
l’analyse des incidences notables prévisibles du schéma devait s’établir. L’analyse de l’état initial de 
l’environnement et des perspectives de son évolution a permis d’identifier les enjeux majeurs du 
territoire du Pays de la Vallée de Montluçon et du Cher. 

La seconde étape de l’évaluation a permis d’analyser les incidences de la mise en œuvre des différents 
objectifs du PADD et des orientations du DOO du SCoT sur l’environnement. Les incidences notables 
sont appréciées au regard de différents critères qui concernent les caractéristiques du SCoT ou les 
caractéristiques des incidences mêmes et des secteurs potentiellement touchés. L’aspect cumulatif des 
incidences de la mise en œuvre du schéma a fait l’objet d’une attention particulière.  

Ces incidences conduisent à la mise œuvre de mesures d’évitement, de réduction et en dernier recours 
de compensation. Les recommandations et les orientations du DOO du SCoT du Pays de la Vallée de 
Montluçon et du Cher constituent les réponses à apporter aux incidences prévisibles.  

Enfin, l’évaluation environnementale fixe des indicateurs pour le suivi de la mise en œuvre du SCoT. Le 
suivi de ces indicateurs sera possible par une collaboration de l’ensemble des acteurs concernés par la 
mise en œuvre du SCoT mais aussi des acteurs en charge des différentes politiques publiques qui 
s’appliquent sur le territoire. 

3.3.2. L’analyse de l’état initial de l’environnement 

� Paysages, espaces naturels et cadre de vie 

Le territoire du SCoT comprend des grandes entités paysagères aux caractéristiques marquées qui 
connaissent des évolutions et des pressions différenciées.  
Les campagnes du Pays se caractérisent aujourd’hui par un espace agricole très prégnant (74% de la 
surface totale du Pays), qui s’interpénètre avec le tissu urbain.  
En milieu rural, les problématiques identifiées concernent : 

- Le bocage Bourbonnais, paysage identitaire du Pays, est en proie à une dégradation
croissante.

- Le Cher apparaît comme un élément potentiellement fédérateur du Pays et qu’il faut valoriser.
- La richesse environnementale et patrimoniale contribue à l’attractivité et à l’image de marque

du Pays.
- La biodiversité et la richesse des milieux exceptionnelle est à préserver.
- Le patrimoine architectural et culturel est intéressant, il convient de le préserver et de le

valoriser (centre médiéval de Montluçon et son palais des Ducs de Bourbon, ruines médiévales
de Hérisson, château de l’Ours à Ste-Thérence, etc.).

En milieu urbain ou périurbain, le Pays est confronté à d’autres problématiques : 
- Le territoire du Pays de la Vallée de Montluçon et du Cher subit de fortes pressions foncières

notamment aux marges des espaces recevant de l’activité économique ou du résidentiel
(autour de l’agglomération, des bourgs, le long des axes de communication, etc.).

- La désindustrialisation a eu pour conséquences l’émergence de friches industrielles et
d’espaces délaissés, aujourd’hui en reconversion.

- Le développement périurbain aux abords de Montluçon risque de banaliser les paysages et de
gaspiller les richesses environnementales et foncières.
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Ainsi l’analyse de l’état initial de l’environnement montre que le maintien de l'activité agricole est 
primordial pour garantir l’identité et la gestion des espaces naturels du Pays à un moindre coût pour la 
collectivité publique. Les initiatives de protection / valorisation de l’environnement et du patrimoine 
ponctuelles sont à amplifier et à coordonner à l’échelle du Pays tout en tenant compte de la fragilité des 
espaces concernés. Enfin, améliorer le cadre de vie urbain pour redonner de l’attractivité aux centres, 
se révèle un enjeu majeur pour limiter les phénomènes en cours de périurbanisation croissante, une 
des problématiques omniprésente sur le territoire du SCoT. 

� Pollution, nuisances et qualité des milieux 

Le Pays est peu concerné par les problématiques de pollution et de nuisance. Quant à la qualité des 
milieux, elle est considérée comme bonne.  
La quantité et la qualité de la ressource en eau doivent être préservées et améliorées. En effet, malgré 
les structures de gestion de l’eau existantes, la qualité de la ressource en eau doit encore être 
améliorée pour atteindre les objectifs nationaux imposés par la directive cadre européenne. 
Les capacités de récupération, de stockage et de traitement des eaux usées et des eaux pluviales du 
Pays sont encore insuffisantes au regard de son fort développement résidentiel et économique. 
Bassin industriel emblématique de la région auvergnate, le territoire du SCoT se caractérise par un 
passé minier marqué par la présence de carrières d’extraction de granulat et de nombreuses 
concessions minières, de houille et d’uranium en particulier, aujourd’hui inexploitées. Cet héritage 
expose les sols à une pollution d’origine industrielle très localisée.  
Au total, une quinzaine de sites sont concernés, les communes de Montluçon, Commentry, Saint-Victor 
et Domérat étant les plus affectées. A ce jour, la connaissance encore insuffisante des sites pollués 
existants complexifie leur traitement rendant leur gestion problématique à l’échelle du territoire. 
Sur le périmètre du SCoT, les transports et l’industrie sont les premiers émetteurs de polluants 
atmosphériques. 
La pollution de l’air, bien que modérée, constitue un véritable enjeu en terme de préservation du cadre 
de vie. 
Malgré une quantité de déchets ménagers produits sur le Pays relativement faible, le territoire souffre 
de moyens de collecte, de valorisation et de traitement insuffisants, inadaptés tant au volume qu’à la 
variété de déchets produits et ne répondant plus aux exigences réglementaires. Ainsi, le Pays ne 
dispose pas de suffisamment de zones de traitement et de centres de tri. De même, les filières 
spécifiques des déchets industriels et hospitaliers sont insuffisamment structurées au regard de la part 
importante que représentent ces activités sur le territoire. 
L’enjeu multiple de la gestion des déchets se pose à la fois en terme économique, sanitaire, 
environnemental et d’image, en vue d’en faire un vecteur de qualité de vie pour le Pays. 
Le Pays de Montluçon et de la Vallée du Cher apparaît comme une région peu concernée par la 
problématique du bruit. Le territoire dispose en effet de vastes espaces de calme qui sont une de ses 
spécificités et un des éléments de sa richesse. Le trafic routier, principale source de nuisances sonores, 
affecte cependant un tiers des communes du territoire aux abords des principaux axes de circulation, 
en particulier l’A71, la N145, la RD2144 et la RD2371.. 

� Energie et énergies renouvelables 

Sur un territoire où le parc de logements se caractérise notamment par un important vieillissement, un 
des axes forts d’une politique locale responsable consisterait à engager des initiatives fortes de 
rénovation thermique. 
La structuration même de l’espace, marquée par un vaste arrière pays rural, induit de nombreux 
déplacements motorisés accentuant la dépendance du territoire vis-à-vis des énergies fossiles, 
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coûteuses et polluantes. L’enjeu des déplacements et d’une offre alternative à la voiture individuelle 
sont au cœur des problématiques de réduction de la facture énergétique locale. 
Le Pays de Montluçon et de la Vallée du Cher possède de nombreuses ressources locales pour la 
production énergétique (photovoltaïque, biomasse en agriculture, hydraulique en premier lieu mais 
également éolien et géothermie), mais on note un faible recours aux énergies renouvelables à l’échelle 
du Pays. Ces énergies restent, à ce jour, marginales et insuffisamment exploitées sur le territoire. 

� Risques naturels et technologiques 

Le territoire du SCoT est soumis à un fort risque inondation, le long du Cher. Le développement 
périurbain aux abords de Montluçon présente le danger d’une banalisation des paysages tout en 
accentuant les risques d’inondation. 
Le bocage joue également un rôle de prévention des risques naturels qui affectent le Pays : les haies 
par exemple sont autant de remparts pour lutter contre l’érosion des sols, le ruissellement et l’exposition 
aux vents. Reste que cet élément paysager identitaire est aujourd’hui sous pression. 

En ce qui concerne les risques technologiques, on recense 84 établissements intégrant des ICPE, dont 
1 est classé SEVESO seuil bas. Les communes de Teillet-Argenty, de Mazirat et de Sainte-Thérence 
sont concernées par le risque de rupture de barrage. La commune d'Isle et Bardais est également 
concernée par le risque « signalé » rupture de barrage (barrage de Pirot). 

3.3.3. L’évaluation environnementale du SCoT, incidences sur l’environnement 

L’évaluation environnementale a ainsi permis de définir, un parti général d’aménagement qui permettra 
de répondre aux besoins estimés pour les années à venir dans les domaines du logement, de l’activité 
économique et des équipements, tout en assurant la protection de l’environnement et en orientant 
l’avenir du territoire vers un mode de développement durable. 

� Incidences sur les paysages, les espaces naturels et le cadre de vie 

Les incidences du SCoT sont globalement positives sur le paysage, les espaces naturels et le cadre de 
vie. 
L’ensemble des recommandations du SCoT concernant le mode d’urbanisation (construction dans les 
zones urbanisées, une densité de logements clairement favorisée, des préconisations de réhabilitation 
des friches industrielles et commerciales, la valorisation ou la recomposition des points forts du paysage 
bâti et naturel, contrainte architecturales) et le déclassement de surfaces à vocation économique en 
surfaces à vocation agricole, auront une incidence positive sur le paysage et la préservation des 
espaces agricoles et naturels. 
Dans un paysage où les espaces agricoles dominent et s’interpénètrent avec les zones urbaines, le 
maintien des activités agricoles à proximité des zones urbanisées permettra de sauvegarder l’identité 
paysagère du Pays. Il en est de même pour les actions visant à identifier, protéger et restaurer les 
trames verte, bleue et jaune. 
Au niveau des milieux naturels, une attention particulière est accordée aux sites Natura 2000, aux 
espaces inventoriés ou encore aux zones humides afin de les protéger et de les mettre en valeur. Il est 
recommandé entre autre d’encadrer la création de zone d’activité par des prescriptions 
environnementales prenant en compte la préservation de la biodiversité. 
Le SCoT donne une place importante aux modes doux dans les pôles urbains notamment par la mise 
en place d’un réseau cyclable ainsi que l’évolution des bourgs pour les rendre « marchables ». Plus 
largement, le développement d’une offre alternative à la voiture en limitant les phénomènes de 
périurbanisation et en développant l’offre de TC et son accessibilité se traduira par une amélioration du 
cadre de vie (bruit et pollution de l’air) et de la sécurité des habitants des centres-villes. 
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Quelques incidences négatives ont cependant été mises en évidence. 
L’objectif de croissance démographique (4 530 nouveaux habitants), la consommation d’environ 35 ha 
par an de foncier pour l’habitat, par la construction de 5 890 nouveaux logements d’ici 2021 se 
traduiront par une augmentation de la pression sur les espaces naturels et sur la biodiversité qui vont 
voir leur surface diminuer. Au-delà des surfaces consommées, ce sont la localisation et la nature de ces 
surfaces qui doivent être pensées avec précautions. Ces nouvelles constructions peuvent avoir une 
incidence négative sur l’architecture locale si elles ne sont pas encadrées. 
L’absence de recommandation dans le SCoT pour la prise en compte des zones humides dans les 
documents d’urbanisme communaux avec au préalable un inventaire de ces milieux naturels particuliers 
peut être un frein à leur protection.  
Le développement d’itinéraires cyclables doit se faire dans le respect mutuel automobiliste-cycliste sous 
peine d’augmentation des accidents. Les itinéraires piétons sécurisés font généralement l’objet d’un 
éclairage adapté qui peut avoir une incidence négative sur la biodiversité (insectes). Si l’éclairage est 
incontournable en ville, il doit faire l’objet d’une réflexion sur son utilité dans les villes plus restreintes ou 
les villages. 

� Incidences sur la pollution, les nuisances et la qualité des milieux 

Les prescriptions et recommandations du SCoT auront globalement une incidence positive sur cette 
thématique. Ces recommandations sont essentiellement basées sur la prise en compte  de cette thématique 
dans les documents d’urbanisme : 

- pour l’eau : respect des prescriptions du SDAGE et du SAGE, de la Loi sur l’eau ;

- pour les risques naturels et technologiques : rappel de la réglementation

- pour les déchets : faciliter le développement de nouveaux équipements de tri des déchets, et les
broyeurs (fixes ou mobiles)

- pour le bruit : limiter l’exposition au bruit lors des choix d’extensions du tissu urbain ou de construction
de projets d’habitation

De manière générale, le SCoT recommande, que la requalification, la densification, le développement et la 
création des zones d’activités identifiées, soient systématiquement encadrés par des prescriptions 
environnementales prenant en compte ces thématiques. En ce qui concerne la qualité de l’air, l’ensemble des 
mesures lié à une réduction de la prépondérance de la voiture favoriseront la diminution des émissions de 
polluants et de gaz à effet de serre. 

En ce qui concerne les incidences négatives, les choix démographiques faits auront pour conséquence une 
pression plus forte sur l’ensemble de ces thématiques environnementales, malgré de nombreuses mesures 
dans le SCoT visant à limiter ces tendances : augmentation des prélèvements sur la ressource en eau, 
traitements des eaux usées, émission de gaz à effet de serre, augmentation du volume des déchets, 
réduction des zones à ambiance sonore calme etc. 

� Incidences sur l’énergie et les énergies renouvelables 

En ce qui concerne la maîtrise des dépenses énergétiques, le SCoT préconise deux types de mesures, 
toutes à incidence positive sur cette thématique. Ces mesures concernent d’une part la qualité 
environnementale des logements afin d’optimiser leur performance énergétique favorisant ainsi la 
maîtrise des consommations énergétiques. D’autre part, l’ensemble des préconisations du SCoT en 
matière de transport vont vers une réduction de la prépondérance de la voiture avec pour incidence la 
maîtrise de la consommation de carburant.  
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Le SCoT recommande le développement des projets liés aux énergies renouvelables (impact en termes 
d’emplois, formations, savoir-faire, équipements, etc.) mais également environnemental. L’implantation de 
chaufferies soutiendra la filière locale et permettra de restituer le coût annuel du chauffage à la filière forestière 
et agricole locale.  
Enfin, le SCoT prévoit l’autorisation d’ouvrir à l’installation de panneaux photovoltaïques des zones cultivées 
initialement réservées à des ZAE. 

En ce qui concerne les incidences négatives, comme pour le thématique précédente et malgré les 
nombreuses mesures du SCoT, l’augmentation de la population sur le Pays d’ici 2021 aura pour 
conséquence directe une augmentation des consommations énergétiques totales sur le territoire. 

� Incidences sur les risques naturels et technologiques 

Les préconisations du SCoT ayant une incidence positive sur cette thématique reposent sur 
l’application des documents d’urbanisme qui devront prévoir un rappel de la réglementation à prendre 
en compte en matière de risques naturels et technologiques et la limitation de l’urbanisation dans les 
zones exposées.  

Les incidences négatives sur cette thématique sont liées à la faiblesse des mesures envisagées, 
basées uniquement sur le respect de document d’urbanisme quasi encore inexistants sur le territoire. 
On peut notamment regretter la non prise en compte spécifique du risque inondation, risque pourtant 
important sur le Pays. 
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4. Diagnostic

Ensemble, dessinons notre territoire 

Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) est un projet de développement durable à l’échelle du 
bassin de vie du Pays de la vallée de Montluçon et du Cher, soit 95 communes. Son élaboration 
comporte trois étapes, fixées fin 2000 par la loi « solidarité et renouvellement urbains » et modifiées en 
2010 par la loi Engagement National pour l’Environnement, dite « loi Grenelle 2 »: 

- Un diagnostic qui doit mettre en évidence les enjeux actuels et futurs du territoire,
- L’élaboration d’un Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) qui exprime la

vision partagée de l’évolution souhaitée pour le territoire pour les 15 ans à venir,
- Enfin un Document d’Orientations et d’Objectifs (DOO) qui définit des orientations cadres qui

devront être ensuite respectées dans les autres documents de programmation territoriale
comme le programme local de l’habitat (PLH) ou plan local d’urbanisme (PLU).

Le SCOT entraîne un changement d’échelle. Il permet de réfléchir et d’agir en passant au-dessus des 
limites communales et intercommunales, pour prendre en compte les projets qui servent l’intérêt de 
l’ensemble du Pays. Il doit surtout permettre d’ordonner les priorités et de coordonner les actions à 
l’échelle du Pays de la Vallée de Montluçon et du Cher. D’où l’importance de disposer d’éléments de 
contexte fiables et proches de la réalité pour projeter nos comportements dans 15 ans, nos envies 
d’habiter, de travailler, de bouger, de découvrir, l’occasion de programmer en nombre suffisant et dans 
les endroits attendus les logements, les zones d’activités, les routes et les espaces de loisirs de 
demain.   

Le document que vous tenez entre les mains a été établi sur la base d’un pré diagnostic présenté en 
Comité de Pilotage et au Bureau Syndical le 30 janvier 2008. Celui-ci s’est nourri des nombreuses 
paroles d’acteurs (élus, techniciens, institutionnels, société civile…) recueillies lors d’ateliers de travail 
et d’entretiens.   

Ce diagnostic doit servir de point de départ à la définition des enjeux du SCOT et susciter avant tout le 
débat. A cet effet, il se veut clair et synthétique et aborde les différentes problématiques à l’échelle du 
Pays en dressant un portrait sans concession sur les atouts et handicaps du territoire. Il propose donc 
une lecture globale de la situation, permettant d’identifier ce qui relie ou distingue les différents 
territoires qui composent le périmètre du SCOT.     

Trop souvent, les diagnostics fourmillent de données statistiques, sans pour autant mettre en avant les 
éléments essentiels exprimant le fonctionnement du territoire. L’objectif de ce document est de poser 
les bonnes questions avant de rechercher la manière pour résoudre les problèmes identifiés. Ces 
questions doivent permettre de passer à une problématisation et une territorialisation des enjeux.   

La mise en évidence d’enjeux majeurs, dépassant le cloisonnement thématique, constitue donc à ce 
titre une première étape incontournable, qui doit déboucher ensuite sur des actions transversales qui 
seront menées dans le cadre de l’élaboration du Projet d’Aménagement et de Développement Durable.   
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4.1. Structuration du territoire : polarisation et concurrence 

4.1.1. Un espace organisé autour de l’agglomération, « poumon économique » du Pays 

� Une centralité héritée 

Situé à la frontière nord du massif central, le territoire du 
SCOT majoritairement rural est fortement polarisé autour de 
l’agglomération montluçonnaise qui s’est développée au 
centre d’un réseau hydrographique dense et d’un réseau de 
voies de communication en étoile. Ces deux caractéristiques 
fourniront la base d’un développement industriel puissant 
dès le 19è siècle en lien avec la présence d’un sillon houiller 
et le développement du chemin de fer.   

Forges à Commentry 

Contrastant avec un arrière-pays rural 
marqué par l’agriculture (bocage 
bourbonnais à l’est, Combrailles au sud), 
Montluçon « l’industrielle » structure et 
anime un bassin de vie concentrant 
hommes, activités, emplois et services.  

Si cette organisation bi polaire du territoire 
(un cœur urbain face à un arrière-pays rural 
et agricole) reste fortement ressentie par 
les habitants du Pays, les différents 
espaces ruraux se révèlent eux-mêmes 
organisés autour de quelques pôles relais. 
Ces bourgs centres que sont Huriel, 
Marcillat-en-Combraille, Montmarault, 
Vallon-en-Sully ou Cérilly avaient 
traditionnellement une fonction d’échanges 
dans une économie essentiellement 
agricole. Aujourd’hui, leur mission est 
davantage d’offrir des commerces et des 
services de proximité, indispensables pour 
une population diverse, dont les modes de 
vie tendent à s’aligner sur ceux de la ville. 
Si cette multipolarisation des espaces 

ruraux permet d’assurer un maillage fin des territoires, l’accès aux services et aux équipements majeurs 
(emploi, centres commerciaux, hôpitaux, universités…) passe plus que jamais par la ville centre et son 
agglomération.   

� Au cœur d’un bassin de vie qui ne cesse de s’élargir 

« Poumon » économique malgré la crise industrielle qui a fortement bouleversé son tissu économique 
et social, l’agglomération montluçonnaise est aujourd’hui au centre d’un bassin de vie de près de 115 
000 habitants qui ne cesse de s’élargir s’étendant jusqu’à Vallon-en-Sully au nord, Villefranche-d’Allier à 
l’est, Marcillat-en-Combraille au sud et débordant sur la Creuse à l’ouest.  
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L’agglomération regroupe aujourd’hui plus de 50% des habitants du SCOT et compte pas moins de 26 
000 actifs occupant un emploi. Ce sont environ 7 300 actifs qui viennent travailler chaque jour à 
Montluçon (soit plus de 30% qu’il y a 10 ans) et qui résident dans des communes de plus en plus 
lointaines.   

Poursuivant une tertiarisation de son appareil productif, Montluçon et son agglomération restent 
également incontournables pour les grands services et équipements à destination de la population. 
Ainsi 20% des patients hospitalisés à Montluçon résident hors de l’Allier. Écoles et universités, 
commerces et loisirs contribuent au rayonnement de l’agglomération à l’échelle du Pays.   

Complétant le bassin industriel de Montluçon-Néris, Commentry rayonne sur un bassin de vie limité en 
fournissant  3.000 emplois. Il s’agit du deuxième pôle urbain et économique du Pays avec une gamme 
de services et d’équipements relativement étoffée.  

Face à ces deux pôles urbains, l’arrière-pays rural de Montluçon reste fortement marqué par 
l’agriculture et la sylviculture. Il se structure autour de plusieurs pôles « relais ». Les plus proches de la 
ville centre (Huriel, Néris-les-Bains) restent très dépendants de Montluçon en terme d’emploi ; 
Montmarault, Marcillat-en-Combraille, Cosne-d’Allier et Cérilly animent quant à eux des bassins de vie 
relativement restreints. Quant aux marges de cet arrière-pays (Ainay-le-Château,Treignat), elles sont 
souvent soumises à l’influence de pôles extérieurs au Pays : St-Amand-Montrond au nord, Boussac à 
l’ouest ou Bourbon-l’Archambault à l’est.  

� Une structuration territoriale en mutation 

Si les mutations économiques et sociales en cours renforcent certaines dynamiques anciennes 
(polarisation du Pays autour de la ville centre notamment), elles contribuent également à bouleverser 
certaines logiques territoriales et posent la question du mode de développement de l’agglomération.   

Alors que la ville centre était très attractive jusque dans les années 1970 en raison de son 
développement industriel, le moteur économique et urbain tourne aujourd’hui au ralenti. Beaucoup de 
jeunes ménages partent vivre en première, deuxième, voire troisième couronne, alimentant le flot des 
navetteurs quotidiens qui viennent travailler dans la ville centre. On constate le même phénomène à 
l’échelle des pôles relais : les bourgs principaux perdent également de leur population au profit de leur 
périphérie immédiate (une croissance annuelle négative à -1,4% pour le cœur urbain, très positive en 
couronne périurbaine à 12,2% sur 1999-2008). On assiste donc à un phénomène général d’étalement 
résidentiel ou de périurbanisation, particulièrement visible dans l’agglomération centre (-0,5% de 
croissance annuelle moyenne sur Montluçon alors que la Communauté d’Agglomération est à 5,5% par 
an sur 1999-2008). La couronne périurbaine ne cesse de s’élargir alors que se développe un habitat 
diffus de type pavillonnaire, particulièrement gourmand en foncier. Les marges de l’agglomération 
(Nassigny, Chazenais, Maillet, Lignerolles…) sont ainsi parmi les plus dynamiques en termes 
démographique et de construction de logements.   
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A contrario, les franges rurales au nord, à l’est et à l’ouest (Ainay-le-Château, Valigny, Couleuvre, Saint 
Sauvier, St-Eloy-d’Allier…) sont touchées par le phénomène de dévitalisation rurale. Elles ne cessent 
de perdre de leur population tout en subissant un net vieillissement de celle-ci. Ce « rural profond », 
souvent isolé et mal relié à l’agglomération se révèle particulièrement fragile socialement. Se pose 
d’ores et déjà la question du maintien des équipements et services de proximité qui ont tendance à 
disparaître, renforçant l’isolement de ces territoires.   

4.1.2. Une métropole moyenne fortement concurrencée 

� Un développement économique fragile 

Tournant le dos aux années de la désindustrialisation partielle 
mais brutale de ses activités, l’agglomération renforce 
actuellement son rôle de « poumon » économique et s’affirme 
comme le deuxième pôle d’emploi régional après Clermont-
Ferrand. A la recherche d’un second souffle, Montluçon 
s’engage dans une diversification de son tissu économique, 
part à la reconquête de ses friches et se dote d’équipements 
commerciaux, culturels et de loisirs d’envergure. A proximité 
de la Route Centre Europe Atlantique, le technopole de la 
Loue ou le centre aqualudique symbolisent ce renouveau du bassin économique montluçonnais. 

Reste que ce développement demeure fragile : d’une part, le maintien du secteur industriel s’est traduit 
par une spécialisation renforcée des activités (électromécanique essentiellement) ainsi que par une 
dépendance accrue envers les centres de décision extérieurs. D’autre part, on assiste à une érosion 
des forces vives, notamment des jeunes diplômés qui quittent le territoire pour d’autres métropoles plus 
dynamiques en termes d’activités à haute valeur ajoutée telle que Clermont-Ferrand. Enfin, Montluçon 
ne dispose ni d’un pôle administratif important ni d’une infrastructure universitaire d’envergure qui 
permettraient à la fois d’amortir les retournements de conjoncture en terme d’emploi et d’impulser une 
économie de services encore peu diversifiée.  

� Une accessibilité incomplète 

Le Pays constitue un véritable carrefour routier, autoroutier et 
ferroviaire. L’axe structurant demeure l’A71 qui relie le nord et le 
sud de la France. L’autre axe routier majeur orienté est-ouest, la 
Route Centre Europe Atlantique, draine un trafic conséquent et 
devrait encore renforcer l’accessibilité du territoire avec sa mise à 
2X2 voies prévue de longue date.  
Cette situation privilégiée au cœur d’un réseau routier et 
autoroutier performant place Montluçon à moins de 4 heures des 
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grandes métropoles économiques nationales (Lyon, Paris, Bordeaux ou Montpellier). 

Par contre, le Pays est relativement mal desservi par le réseau ferroviaire. Deux lignes nationales 
traversent le territoire : Montluçon-Paris et Lyon Bordeaux mais elles se révèlent inadaptées et 
constituent un handicap pour le développement du territoire. En effet, la plupart des lignes vers la 
capitale ne sont pas directes (changement à Vierzon) tandis que dans le sens nord-sud, la gare de 
Montluçon est considérée comme une impasse. Dès lors, progressivement, certaines liaisons 
ferroviaires se sont reportées vers la route comme c’est le cas pour Moulins et comme cela commence 
pour Gannat – Clermont-Ferrand.  

� Trois capitales départementales en concurrence 

L’autre faiblesse du territoire réside dans son positionnement incertain à l’échelle régionale. Davantage 
tourné vers Bourges et la vallée du Cher, Montluçon reste éloigné de la capitale régionale clermontoise 
et se voit fortement concurrencée à l’échelle locale par Moulins, « l’administrative », et Vichy, « la 
touristique ». Se tournant mutuellement le dos, les trois capitales départementales se sont 
historiquement spécialisées dans des domaines bien précis : Moulins, la préfecture, protégée par sa « 
rente » administrative n’a que tardivement tenté de diversifier son développement (dans le secteur de la 
logistique notamment) tandis que Vichy quittait sa monoculture thermale et investissait dans le tourisme 
d’affaires ou l’économie du sport. D’autre part, Moulins se tourne historiquement vers Nevers tandis que 
Vichy regarde vers Clermont-Ferrand.   

Ce « ménage à trois » a pour conséquence le 
partage des grands équipements et services entre 
ces villes, sans qu’aucune d’entre elles ne 
parvienne à disposer de la masse critique 
suffisante pour s’affirmer comme LA capitale de 
l’Allier. Souhaitant poursuivre cette situation, 
Moulins, Vichy et Montluçon n’ont pas souhaité 
mettre en commun leurs projets et travailler en 
plus étroite collaboration à travers par exemple un 
réseau de villes. Aussi, cette structuration 
historique du département autour de trois villes de 
taille comparable, aux fonctions complémentaires 
et en concurrence explique en partie le 
rayonnement limité actuel de l’agglomération 
montluçonnaise.  

4.1.3. Chiffres clés 

- 2/3 des emplois et 54% des habitants du Pays sont concentrés dans le cœur urbain
- 25 400 actifs, le cœur urbain est le deuxième pôle d’emploi de la Région après Clermont-

Ferrand
- 7500 actifs viennent travailler chaque jour à Montluçon (30% plus nombreux qu’il y a 10 ans),

dont 4400 en provenance des autres communes de la Communauté d’Agglomération
- Près d’1/3 des emplois de l’agglomération sont occupés par un actif résidant en dehors de

l’agglomération
- 34 communes (sur 95) possèdent  un document d’urbanisme
- 18 500 : soit le nombre d’habitants perdus entre 1975 et 2008 dans le cœur urbain
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- 45% de baisse des effectifs industriels entre 1975 et 1999 à l’échelle du Pays (les ouvriers
comptent toutefois 1000 actifs de plus entre 1999 et 2008)

- 45% des actifs environ à l’échelle du SCOT, travaillent dans leur commune de résidence

4.1.4. Principaux constats 

- Un territoire organisé autour de l’agglomération montluçonnaise : poumon  économique et
moteur urbain du Pays

- Une dichotomie urbain / rural fortement marquée
- Un certain nombre de pôles relais qui maillent le territoire en termes d’équipements et de

services de proximité
- Un bassin de vie qui ne cesse de s’élargir autour de Montluçon
- Des territoires en « marges », subissant des phénomènes de dévitalisation
- Une situation stratégique au cœur d’un carrefour autoroutier, important levier  de

développement du Pays
- Une concurrence forte entre les trois capitales départementales

4.2. Entre industrie et tertiaire  un besoin d’adapta tion aux nouvelles 
demandes 

« Moulins l’administrative, Vichy la touristique, Montluçon l’industrielle » : c’est ainsi que l’hebdomadaire 
L’EXPRESS décrivait les 3 principales villes du département de l’Allier dans un article en date du 18 
octobre 2004. Même si cela peut apparaître au premier abord réducteur, la problématique économique 
est donc bien ancrée au sein du territoire du Pays de la Vallée de Montluçon et du Cher au point de 
développer certains stéréotypes chez les personnes extérieures à celui-ci.  

Si la dynamique industrielle a façonné l’histoire de ce territoire, l’économie locale ne s’arrête pas à cette 
seule filière : la vallée de Montluçon et du Cher, c’est aussi une véritable dynamique agricole liée à la 
filière bovine, un réseau de petites entreprises qui se développe, et des secteurs ruraux qui tentent de 
se structurer par le biais de nouvelles filières, etc. 

Par ailleurs, le positionnement du territoire traversé par des 
infrastructures routières d’envergure nationale, tend à le 
rendre attractif pour des nouveaux types d’activités.  

Enfin, l’évolution démographique du Pays, marquée par le 
vieillissement de la population doit être anticipée et 
interprétée comme un besoin accru de services à la 
population, dans une logique de développement de 
l’économie résidentielle.  

4.2.1. Un ou des territoires économiques ? 

Quatre entités économiques très différentes Le Pays de la 
Vallée de Montluçon et du Cher est constitué de 4 entités 
économiques, avec leurs propres dynamiques et leurs 
propres enjeux :   

- L’agglomération montluçonnaise à laquelle est
ajoutée le secteur de Commentry hérités de
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l’industrie lourde, qui constituent un véritable bassin industriel et concentrent globalement une 
majorité des entreprises et des emplois du Pays,  

- 7 pôles « intermédiaires » (Cérilly, Cosne-d’Allier, Montmarault, Vallon-en-Sully, Villefranche-
d’Allier, Huriel, Marcillat) caractérisés par la présence d’artisanat, commerces et services
permettant de répondre aux besoins des habitants,

- Les zones rurales au sein desquelles sont principalement présentes l’agriculture et la
sylviculture (sur le secteur de la forêt de Tronçais),

- Une bande de territoire émergente le long de l’A71 et ses diffuseurs.
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� L’agglomération montluçonnaise 

La Communauté d’Agglomération de Montluçon rassemblait 
en 2007 58 %3  des entreprises du territoire et la Communauté 
de communes de Commentry-Néris les Bains 12%. Cette 
zone représente également un espace à enjeux en termes 

3 SIRENE, INSEE 2006 
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d’accueil d’activités économiques et de création de zones d’activités (La Loue, Campus, etc.). 

Ce rôle de moteur économique de l’agglomération montluçonnaise se traduit dans tous les secteurs 
d’activités (industrie, commerce et services) ainsi qu’au niveau de la répartition des emplois.   

Technopole de la Loue 

Elle accueille la quasi-totalité des entreprises à effectifs nombreux (plus de 500 salariés) du périmètre 
du SCOT. Cette dernière concentre également la majorité des habitants du territoire et par conséquent 
des actifs.  

Quant à Commentry, la commune compte notamment deux entreprises très importantes en métallurgie 
et chimie. L’offre en commerce et services est équivalente à 130 activités, ce qui la place au 2ème rang 
des communes du territoire en termes de densité, au même niveau que Domérat, situé dans 
l’agglomération montluçonnaise.  

� 7 pôles « intermédiaires » 

Ces pôles intermédiaires comptent entre 50 et 100 activités avec un centre-bourg commercialement 
structuré répondant aux besoins quotidiens des 
ménages de même qu’un tissu artisanal diversifié 
(particulièrement sur la commune de Montmarault). Ils 
permettent de fixer une partie de la dépense des 
ménages locaux sur place ainsi que d’apporter une 
offre de proximité pour un bassin de communes 
alentours. Néris les Bains, qui en terme de densité 
d’activité est dans les mêmes proportions, présente 
néanmoins une typologie de pôle totalement différente. 
En effet, l’offre de la station thermale s’adresse 
davantage à une clientèle touristique.     

Villefranche d’Allier 

� Les zones rurales 

Ces communes comptent souvent moins de 500 habitants et l’emploi salarié y est sous-représenté. Les 
Communautés de communes des Pays d’Huriel et de Marcillat en Combrailles sont fortement marquées 
par cette ruralité.  

� Une bande de territoire émergente le long de l’A71 

Ce secteur présente, avec trois diffuseurs et l’axe RCEA, 
une attractivité croissante pour les acteurs économiques en 
termes d’opportunité de développement. Ces territoires 
bénéficient de l’attractivité générée par la présence de ces 
infrastructures routières majeures. Ce secteur fait l’objet de 
nombreux projets de développement de zones d’activités 
(ZA du Château d’eau à Montmarault, ZA des Contamines 
et de la Vauvre à Nassigny, ZA de la Croix de Fragne à 
Verneix, etc.).  
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4.2.2. Population active et emplois (source INSEE 2008, SIRENE 2006) 

Si le territoire dispose d’une tradition industrielle, la réalité du marché de l’emploi témoigne d’une 
tertiarisation croissante de l’économie. 

Le Pays comptait en 1999 plus de 41 500 emplois ; 43 500 en 2008 (+1%). Avec 18,4% des emplois 
dans le secteur de l’industrie, taux supérieur à la moyenne nationale, ce dernier, malgré les profondes 
restructurations industrielles dans les années 1980, reste un élément fort pour l’économie du Pays. La 
part des actifs agricoles, 5,5 % également supérieure à la moyenne nationale, démontre le dynamisme 
de ce secteur. La majorité des actifs travaille cependant dans le secteur tertiaire (commerce, services) 
qui représente 62% des emplois.  

Indicateur qui confirme cette tendance, 375 créations d’entreprises ont été comptabilisées en 2006 
principalement dans le secteur tertiaire (services et commerce).  

Le taux d’activité est de 49,1 % sur le territoire soit inférieur à la moyenne régionale (52,2%). Depuis 
1982, on assiste également à une diminution de la population active alors que ce taux d’activité reste 
stable (-3% entre 1990-1999). Ce phénomène est une des répercutions du vieillissement général de la 
population.  

Avec un taux de chômage de 6%  en 2008 sur la zone d’emploi de 
Montluçon et une baisse constante depuis plusieurs années des 
demandeurs d’emploi (- 7 % sur 2 ans), le tissu économique local a 
su rebondir après avoir subi les importantes crises industrielles. 
Cette évolution du taux de chômage est également à mettre en 
relation avec la baisse de la population active.  

Il représente aujourd’hui une offre d’emplois importante pour la 
population active locale, permise notamment par l’émergence de 
PME-PMI qui ont résorbé l’hémorragie passée. Ce constat est 
néanmoins à nuancer car il est également la traduction d’un 
mouvement national et s’explique en partie par la baisse de la 
population active rappelée précédemment.  
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4.2.3. Une formation supérieure qui doit sans cesse s’adapter 

L’enseignement est assuré par un panel complet 
d’établissements de tous niveaux : 35 écoles maternelles, 81 
écoles élémentaires, 17 collèges et 6 lycées en ce qui 
concerne la formation avant-bac. Le Pays compte 5656 
élèves et étudiants en 2008 (recensement INSEE 2008). 

Avec un effectif de 1 500  étudiants en 20054, Montluçon est 
le deuxième pôle de formation post-bac en Auvergne. Les 
principaux établissements sont l’IFAG (Institut de Formation 
aux Affaires et à la Gestion), l’ACI (Académie Commerciale 
Internationale) et l’IUT de Montluçon.  

On assiste néanmoins à un phénomène contradictoire de 
fuite des étudiants à l’extérieur du territoire pour trouver du 
travail alors que les entreprises leaders accueillent plutôt des 
personnes à forte valeur ajoutée qui viennent de l’extérieur. Il 
y a également une pénurie de main d’œuvre sur certains 
secteurs d’activité.  

Par conséquent, l’offre de formation actuelle cherche à mieux répondre aux besoins des entreprises 
locales en privilégiant des actions de partenariat.  

Les acteurs économiques et publics se mobilisent pour anticiper les besoins des entreprises notamment 
en ce qui concerne les filières innovantes en devenir, à savoir :  

- Un développement des formations supérieures licence et master dans le cadre du projet
SAGEM de recherche et développement présenté précédemment,

- Un appui par le Groupement d’Intérêt Scientifique en Ingénierie Environnementale également
détaillé dans le paragraphe traitant des initiatives locales en terme d’innovation de sur des
partenariats avec les organismes de formation,

- Un développement  de l’apprentissage. A ce titre l’ouverture de sections sur les métiers de
l’aéronautique ainsi que l’existence de formations en partenariat avec des entreprises privées
(concessionnaire automobile, France Télécom et ses filiales) qui cherchent de la main d’œuvre
sont deux exemples de la démarche volontariste des acteurs du territoire sur ce domaine,

- Un enseignement du chinois et partenariat avec un lycée de Shangaï du lycée Constans

4.2.4. Une économie de production qui se diversifie… 

� Une industrie en continuelle reconversion et qui cherche à innover 

Dunlop, SAGEM, Siemens… des grands noms de l’industrie sont présents au sein de l’agglomération 
montluçonnaise. Véritable atout pour le territoire et le développement de filières industrielles 
structurées, l’activité de ces entreprises demeure cependant dépendante de centres de décision 
extérieurs et concentrée sur un nombre limité de secteurs d’activités. Elles peuvent donc subir à tout 
moment une tendance sectorielle d’érosion de l’emploi.  

4 Source : Rectorat de l’Académie de Clermont-Ferrand 



Elaboration du SCOT du Pays de la Vallée de Montluçon et du Cher 

44

Néanmoins, cette fragilité du tissu économique est compensée par une dynamique positive de création 
de PME-PMI : plus de 90% des entreprises comptent moins de 10 salariés.  

Le secteur industriel se caractérise par la présence de filières organisées qui s’appuient sur des savoir-
faire reconnus :  

- La métallurgie, activité historique du territoire dès la fin du 18ème siècle avec les forges de la
forêt de Tronçais, et qui compte près de 80 entreprises structurées par un tissu de PME-PMI
mais aussi des entreprises plus importantes (AMIS, ERASTEEL, BREA, etc.),

- La construction mécanique (MASTERMECA, MECACHAU, etc.),
- La production de matériel électrique et électronique (SAGEM, SIEMENS, LANDYS & GYR,

etc.),
- La transformation du caoutchouc (DUNLOP) et la chimie organique (ADISSEO, ALL CHEM,

etc.),
- L’industrie agro-alimentaire qui s’appuie sur la production de l’élevage régional et la présence

de SOCOPA à Villefranche d’Allier.

Le SPL5 (Système Productif Local) de la Vallée de 
Montluçon crée en 2000 autour de la mécatronique s’est 
constitué en association nommée MEMO (Mecatronique 
Montluçon) qui regroupe plus de 20 entreprises 
complémentaires et compte 1 000 emplois. Cette association 
propose une offre globale en sous-traitance industrielle vers 
des donneurs d’ordre importants.  

Aujourd’hui, l’innovation est au cœur des préoccupations en termes de stratégie de diversification. Les 
domaines tels que l’éco-construction, les évolutions de l’énergie, l’éco-industrie…sont effectivement 
investis par les différentes filières artisanales et industrielles sur l’ensemble du territoire.  
Principales entreprises du Pays6 

A ce titre, plusieurs initiatives 
sont développées, s’appuyant 
sur les savoir-faire locaux en 
électromécanique et 
mécatronique :  

- L’Eco-pôle de la zone
d’activités de 
Maupertuis à 

5 Groupement d’entreprises et d’institutions, géographiquement proches, qui collaborent dans un même métier, un même 
produit, une même filière.  

6 Source : CEEA 2003 
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Montluçon va accueillir des éco-entreprises en déconstruction et valorisation des déchets, 
- La SAGEM développe un projet de recherche et développement sur la construction de guidage

inertiel avec un projet de construction de « salle blanche »,
- Un Groupement d’Intérêt Scientifique de l’Ingénierie Environnementale s’est créé pour

concevoir et mettre au point des appareils de mesure atmosphérique.

Nombre de 
salariés

Entreprises 
%

0 57%
1 à 2 19%
3 à 5 11%
6 à 9 5%
10 à 19 4%
20 à 49 3%
50 à 99 1%
100 à 199 0%
Plus de 200 0%
Total 100%

4.2.5. Les services aux entreprises 

La proportion d’emplois représentée par les services 
aux entreprises s’élève à 7,5%7 de l’emploi total du 
Pays. Cet indicateur se situe légèrement en dessous 
de la moyenne régionale (8%). Ce secteur d’activité 
est donc légèrement sous-représenté mais connaît 
une dynamique de rattrapage. En effet, cette même 
année le taux de création de ce secteur d’activités 
atteint 15% alors que la moyenne de l’ensemble des 
activités s’élève à 11% sur le territoire. Dans un 
contexte de croissance de l’externalisation des 
services des entreprises industrielles, cette 
progression est le reflet d’une tendance nationale et 
témoigne de l’adaptation des entreprises locales aux 
changements du secteur.  
Ce secteur d’activité peu se décomposer en trois 
type d’activités :  

- Les services opérationnels (travail 
temporaire, nettoyage) qui sont relativement 
bien représentés sur le territoire avec 
notamment GSF PHEBUS et ONET 
SERVICES qui comptent chacune entre 200 
et 499 salariés8, 

- Le secteur de la logistique et du transport est
composé d’entreprises de taille plus réduite

7 Source : INSEE 
8 Source : CCI Montluçon 
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(inférieure à 100 salariés), notamment suite à la délocalisation de la SERNAM, 
- Les services de conseil et assistance tels que les bureaux d’ingénierie, études techniques et

conseil en système informatique sont peu développés au regard du tissu industriel si ce n’est la
présence de CEGELEC, TRANSCOM WORLDWIDE par exemple.

4.2.6. Les services à la personne : de nécessaires adaptations 

� Les nouvelles dynamiques territoriales engendrent des nouveaux besoins… 

Résidentialisation des campagnes, arrivée de néo-ruraux dans des communes du Val de Cher, des 
Combrailles ou dans le Pays de la région de Montmarault, dispersion des lieux d’emplois et lieux 
résidence, etc.  

Ces différentes mutations territoriales entraînent des besoins nouveaux en matière de services propres 
à chaque classe d’âge : service d’aide à la petite enfance, besoins nouveaux pour des familles issues 
de milieux urbains, là où les services abondent mais qui n’arrivent pas à trouver la même offre en zone 
périurbaine. 

� L’économie résidentielle : un secteur qui offre des marges de développement 

Ils sont un foyer d'emploi considérable promu aujourd'hui à l'échelle 
nationale. D'une part le développement de ce secteur représente un 
potentiel fort en termes de dynamique économique (hausse du chiffre 
d'affaire sur le secteur de 11,8% entre 2005 et 2006 pour atteindre 
12,3 milliards d'euros – Ministère de l'Economie) et il permet la 
création d'emplois non délocalisables (145 000 emplois créés en 2006 
pour atteindre 1,8 million d'emplois, une hausse de près de 9% par 
rapport à 2005 favorisée par le lancement du chèque emploi service 
universel).   

Actuellement, les associations et les entreprises sont les 
principales pourvoyeuses d'emploi sur ce secteur (environ 
80% en 2006 – Ministère de l'économie). Mais la grande 
majorité des emplois du secteur tertiaire sont concentrés dans 
le commerce. En 2004, le territoire ne comptait que 4 
établissements de plus de 50 salariés dans le domaine des 
services à la personne. Ce constat est similaire à la tendance 
nationale avec un nombre très important de petites structures 
voire de salariés indépendants amenant une réflexion sur 
l'organisation de la filière à l'échelle du Pays.   

Marché ambulant : Cérilly 

L’économie résidentielle est au premier plan des préoccupations des collectivités afin de répondre aux 
évolutions démographiques lourdes que connaît le Pays (vieillissement, dispersion de la population, 
dévitalisation de certaines zones et regain des communes périphériques à l’agglomération etc.). Ainsi 
les emplois du secteur des services à la personne peuvent accompagner le développement des 
emplois tertiaires sur le territoire. Quelques exemples de nouveaux besoins créateurs d’emplois se 
dégagent : création d’une maison des services et d’un relais assistance maternelle à Huriel, d’un 
EHPAD sur Désertines et Lavault Sainte-Anne, crèches et relais halte-garderie, maison médicale sur la 
CC de la Région de Montmarault, maison de la santé sur Cérilly, etc.  
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Le potentiel de développement qui peut se dégager dans le secteur des services à la personne ne doit 
pas occulter la précarité qui est souvent rattaché à ce type d’emploi. Des questions de formation et de 
professionnalisation du secteur apparaissent (notamment par essoufflement du secteur associatif 
longtemps acteur principal des services à la personne).  

La mise en réseau des structures de services à la personne notamment dans les territoires ruraux, 
permet une meilleure cohérence de l'offre sur le 
territoire et d'organiser la filière afin d'en faire un 
enjeu à part entière du développement 
économique du Pays. 

� Les services à la personne une activité 
structurante pour le maillage territorial  

Les services à la population permettent de par leur 
localisation et leur champ d'exercice de structurer 
le territoire. Que le service soit "rendu" in situ ou 
qu'il nécessite un déplacement, l'activité s'organise 
autour de la réponse à une demande émanant des 
habitants répartis sur le territoire. De ce point de 
vue, le Pays est doté d’un remarquable maillage de 
polarités au sein du territoire rural (cf. chapitre 
Structuration du territoire). La répartition des 
services sur ces pôles fait écho à la répartition de 
la population sur le Pays.  

La réalisation d’une Charte de territoire à l’échelle 
du Pays a permis d’identifier ces pôles de services 
et ainsi de dessiner la structuration de l’espace par une hiérarchie de ces polarités En outre, en suivant 
une approche en terme d’offre il apparaît que Montluçon draine une large population sur le Pays pour 
répondre aux besoins en matière de services (voir les cartes des territoires vécus).  

4.2.7. La problématique commerciale dans le SCOT 

Avec plus de 80%9 du plancher commercial en grande 
surface du territoire, l’offre commerciale sur le Pays de la 
Vallée de Montluçon et du Cher se concentre en grande 
partie sur l’agglomération montluçonnaise. Principal bassin 
de vie du territoire, sa zone de chalandise qui compte 130 
000 habitants10 s’étend sur l’ensemble du Pays notamment 
concernant les produits de consommation non-alimentaires. 
Cette attractivité s’explique en partie par l’absence de pôle 
commercial concurrent dans un rayon de 100 kilomètres. 
Des pôles secondaires existent dans les espaces plus 
ruraux du territoire et ont été identifiés précédemment (à 
savoir Cérilly, Cosne d’Allier, Montmarault, Vallon en Sully, 
Villefranche d’Allier, Huriel et dans une moindre mesure 
Marcillat).  

9 Source : DDCCRF Allier 
10 Source : Schéma de Développement Commercial de l’Agglomération de Montluçon 

Source : EDATER, Charte de Pays de la Vallée de Montluçon et du CherSource : EDATER, Charte de Pays de la Vallée de Montluçon et du Cher
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Ils se limitent davantage à une offre alimentaire11 avec sur certains de ces pôles une offre 
complémentaire en équipement de la maison (bricolage).  

Le nombre total de commerces a diminué de 7,3%12 
entre 1995 et 2004 sur le territoire. Cette baisse 
traduit l’affaiblissement du commerce traditionnel 
(petit commerce par opposition au commerce de 
grande distribution qui progresse). Ce phénomène est 
certes également observé au niveau national, mais 
reste relativement préoccupant sur le Pays. 

De vastes zones d’activités commerciales sont 
localisées en proche périphérie de Montluçon. La 
gamme d’offre proposée est dense et diversifiée avec 
un renforcement récent, par de nouvelles 
autorisations en CDEC13 ces dernières années 
concernant particulièrement les activités d’équipement 
de la maison et de culture/loisirs. En effet près de 36 
000 m² ont été créés sur le territoire depuis 2003, soit 
plus d’un quart de la surface commerciale du territoire 
en grande distribution.  
Une double problématique apparaît néanmoins : 
veiller à ne pas rendre concurrentiels des espaces 
commerciaux voisins (risque d’étalement commercial 

néfaste en matière de fonction économique et de développement durable) et intégrer une 
problématique de renouvellement des espaces commerciaux avec une optimisation d’utilisation du site 
avant toute autorisation d’extension ou de création de sites commerciaux.  

La problématique de gestion de l’urbanisme commercial à travers un SCoT s’avère d’autant plus 
pertinente, que l’évolution de la législation en matière d’autorisation d’ouverture d’espaces 
commerciaux vise à faire du SCoT, un document décisionnel.  

11 A savoir : équipement de la personne et de la maison et produits de culture, loisirs 
12 Source : SIRENE INSEE 2004 
13 Commission Département d’Equipement Commercial 

Locomotives 
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4.2.8. Chiffres clés 

- 58 % : c’est la part d’entreprises concentrées sur l’agglomération de Montluçon.
- 82 % : c’est la part des surfaces commerciales situées sur l’agglomération de Montluçon
- 65 % : c’est la part des commerces (en nombre) situés sur l’agglomération de Montluçon
- 62 % : c’est la part des emplois sur le Pays des activités liées aux services et commerces
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4.2.9. Principaux constats 

- Un Pays mais des territoires économiques aux évolutions différenciées : l’agglomération, les
pôles intermédiaires et les espaces ruraux,

- Une forte concentration des emplois, activités au sein de l’agglomération,
- Une tertiarisation croissante des activités avec le maintien d’un tissu industriel et  d’un secteur

agricole et agroalimentaire dynamiques,
- Une économie fragilisée par le choc de la désindustrialisation mais des signes  de

redressement,
- Une diversification industrielle croissante, une économie de services encore limitée,
- Une main d’œuvre qualifiée mais en baisse, une évasion des jeunes diplômés  inquiétante.

4.3. L’implantation des activités économiques  les z ones d’activités 

A l’heure où les entreprises font de l’accessibilité un critère de choix pour leurs implantations, le 
territoire du Pays situé à un carrefour entre d’une part,  l’A71 et d’autre part, la Route Centre Europe 
Atlantique bénéficie de cet atout pour attirer entreprises et investisseurs.  

Ce positionnement stratégique privilégié doit être l’occasion pour le Pays de développer une offre 
économique auprès d’investisseurs qui font de l’accessibilité un critère primordial de leur implantation. 
Mais cette stratégie de développement doit se faire de manière ordonnée et sans concurrence interne 
afin d’apporter une lisibilité optimale aux futurs entrepreneurs. Elle doit tenir compte également des 
déplacements engendrés par l’éloignement du lieu d’habitation au lieu de travail.  

4.3.1. Un positionnement stratégique pour attirer les entreprises 

Le Pays de la Vallée de Montluçon et du Cher est un territoire de transition entre les plaines au Nord et 
les reliefs fracturés du massif central au Sud. Cette situation géographique, combinée au 
développement des infrastructures routières, positionne le territoire à la croisée d’axes transversaux 
que sont l’A 71 et la RCEA. L’A 71 prolongée par l’A 75 (Clermont-Ferrand / Montpellier) constitue un 
axe majeur sur la liaison Paris/Méditerranée/Espagne et une alternative à l’engorgement de l’axe 
rhodanien. Cette situation constitue un avantage indéniable car elle place le territoire dans une zone 
bénéficiant de la proximité de la métropole régionale de Clermont-Ferrand (à 1h15 de Montluçon et 45 
minutes de Montmarault) et des autres axes d’envergures nationales (A 89, A 20, etc.)  

Le Pays bénéficie d’une position de carrefour au croisement de ces deux axes structurants. 
L’accessibilité offerte par ces infrastructures routières et la position centrale qu’occupe le Pays au 
niveau national offrent au territoire des opportunités de développement économique notamment par 
l’implantation d’entreprises. De plus, les flux sont facilités par la présence de trois diffuseurs 
autoroutiers qui représentent des secteurs à enjeux pour le développement d’activités économiques. 
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Si ce positionnement est longtemps resté inexploité par l’absence d’une réelle politique d’accueil 
d’entreprises, de nombreux projets ont récemment vu le jour avec l’aménagement de zones d’activités. 
Par exemple, en six ans la Communauté d’Agglomération de Montluçon a complètement restructuré 
son offre avec la réhabilitation de 45 ha sur la friche industrielle de Dunlop (zone occupée aujourd’hui à 
90%). A cette volonté reconnue de développer l’économie par l’aménagement de zones d’activités 
s’impose aujourd’hui une réflexion sur la cohérence des actions à l’échelle du Pays et sur l’adéquation 
de la stratégie adoptée au regard des orientations des territoires voisins.   

� Un cloisonnement des stratégies sur le territoire 

Des zones d'activités d'échelle communale 
et intercommunale coexistent sans une 
réelle politique économique cohérente à 
l’échelle du Pays. Un des enjeux du territoire 
est la mise en place d'une stratégie globale. 
Cette dernière doit permettre d'éviter les 
écueils d'implantations justifiées uniquement 
par la présence d'un échangeur et d'un bon 
réseau d'infrastructures : difficultés à 
commercialiser les terrains, intégration 
inesthétique des zones dans un 
environnement privilégié, abandon des 
terrains à long terme face au déplacement 
des centralités routières… Le territoire 
bénéficie aujourd'hui d'une bonne attractivité 
qui amène les collectivités à créer de 
nouvelles zones d'activités comme le montre 
la carte ci-contre. La requalification des 
espaces délaissés et des friches n’est pas 
toujours mise à profit par cette dynamique 
de développement économique.  

Les zones existantes et en projet amènent le 
territoire à disposer d'une surface de zones 
d'activités (toutes vocations confondues – 
hors commerciale) de 804,02 ha de zones, 
dont 416,63 ha sont occupés. Ainsi, 388 ha sont encore disponible, en cours de commercialisation ou 
en projet. Ainsi le territoire est en capacité, en termes de superficie, d'accueillir un nombre équivalent 
aux entreprises déjà présentes aujourd'hui sur ces zones.   

Au-delà des réels besoins auxquels répondent ces projets il est nécessaire 
d’inscrire la réflexion sur les aménagements de zones d’activités dans un 
cadre plus large ouvrant aux concurrences et/ou complémentarités 
départementales et régionales. Une des questions majeures auquel devra 
répondre le territoire dans un futur proche concerne le développement de 
d’un nouveau carrefour routier sur le secteur de Gerzat-Combronde à la 
jonction de l’A71 et de l’A89. Dans ce contexte, l'échelle Pays apparaît 
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comme une échelle pertinente pour développer une stratégie de zones d’activités ambitieuse (notion de 
taille critique). Elle permettra d’une part d’offrir au territoire une identité propre et d’autre part de se 
positionner face à l’offre extérieure.  

� Les zones d'activités de demain 

Une lisibilité à l’échelle du Pays implique une nécessaire identification de secteurs stratégiques pour 
l’accueil d’entreprises. Les infrastructures de communication, l’environnement urbain et naturel, 
l’équilibre du développement (répartition de l’activité économique sur le Pays), la mixité des fonctions, 
etc. seront autant de critères qui devront orienter l’offre du territoire pour la construction d’un avenir 
commun notamment à travers le SCoT. 

La notion de développement durable et les principes qui y sont associés doivent faire partie intégrante 
de cette construction. A ce titre, des projets novateurs se distinguent sur le Pays avec notamment la 
démarche de la « Charte de Développement Durable des parcs d’activités » initiée par la Région 
Auvergne et adoptée par le Conseil Général de l’Allier. L’approche qualitative des zones d’activités est 
essentielle à une époque où l’innovation et l’environnement sont les maîtres mots du développement et 
de la mise en concurrence des territoires.   

4.3.2. Chiffres clés 

- 45 % : c’est la part des entreprises appartenant au secteur des services,
- 804 : c’est le nombre d’hectares de zones d’activités,
- 387 : c’est le nombre d’hectares de libres ou en projet au sein des zones d’activités.
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4.3.3. Principaux constats 

- Une situation de carrefour stratégique valorisée par des infrastructures routières performantes :
un levier de développement majeur pour le Pays,

- Une concurrence territoriale pour l’accueil des entreprises,
- L’absence de stratégie économique globale qui permettrait d’optimiser l’offre  immobilière à

destination des entreprises.

4.4. Le défi d’une agriculture productive et durable 

L’agriculture du territoire est dominée par l’élevage et la sylviculture. La filière viande demeure l’atout 
« numéro 1 » en matière d’agriculture au sein du Pays : au-delà même de façonner et de maintenir des 
paysages caractéristiques par la présence de bocages, la filière viande constitue un fleuron de 
l’économie agricole locale, que ce soit pour l’élevage ou dans le développement d’entreprises agro-
alimentaires. Néanmoins, cette filière est aujourd’hui peu structurée. Elle est tributaire également des 
évolutions des marchés nationaux et des réglementations européennes. La filière bois, très présente 
sur le nord du Pays, est en recherche de diversification. 

4.4.1. Une vraie dynamique agricole 

� L’élevage du charolais : fleuron de l’économie 

L’agriculture reste dans le Pays, comme dans le reste du 
département, une force économique de 1er plan avec une 
image forte d’authenticité et de qualité (territoire du Charolais). 
Même si le nombre d’agriculteurs ne cesse de diminuer, cette 
population assure le maintien d’une vie sociale et d’une activité 
sur toutes les communes du territoire et notamment les plus 
petites (cas de St-Eloy d’Allier qui comptait 89% d’actifs 
agricoles en 2000). Elle affirme également sa présence par sa 
vocation naturelle à utiliser et entretenir l’espace dont le bocage 
et l’élément emblématique.  

75 % de la surface du territoire du SCOT est occupée par l’agriculture. L’élevage, bovins (viande bovine 
et production laitière) et dans une moindre mesure ovins constitue l’activité agricole dominante. Ce 
système de production est marqué par une prédominance des herbages : prés, prairies et prairies 
artificielles. A ce titre, la surface fourragère représente à elle seule 86 % de la SAU (Surface Agricole 
Utile) du Pays. Même si l’élevage prévaut sur l’ensemble du territoire du SCOT, les Pays de Tronçais 
ou d’Huriel constituent des espaces de transitions entre l’Allier et l’organisation traditionnelle d’un pays 
d’élevage et les paysages de grandes cultures du Cher ou de la Creuse.  

Aussi, on peut retrouver dans ces deux secteurs quelques îlots de grandes cultures céréalières qui 
contrastent avec les paysages de bocages. Cette diversification de l’activité se retrouve également sur 
d’autres territoires (Val de Cher, Pays de Montmarault, etc.). En effet, face aux fluctuations du prix du 
bétail et aux difficultés que l’élevage peut engendrer, les jeunes agriculteurs qui s’installent ont 
tendance à vouloir s’orienter de plus en plus vers la production céréalière ou d’oléagineux  
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Suivant la tendance constatée dans le Massif central, les exploitations s’agrandissent et, signe d’un 
certain dynamisme, l’âge des exploitants rajeunit. Les 1740 exploitations du Pays (RGA 2000) 
s’étendent en moyenne sur 69 ha, surface comparable à celle du département mains nettement 
supérieure à celles de l’Auvergne (50ha) et du reste de la métropole (42 ha). Ce mouvement s’explique 
notamment par les gains de productivité, les mutations techniques, l’évolution des prix mais aussi par 
des systèmes agricoles relativement extensifs. Cela engendre quelques tensions foncières, les terrains 
sont très recherchés.  

Comme leurs collègues auvergnats, les agriculteurs âgés de 40 à 54 ans sont les plus nombreux : 
27,6% en 2000. Mais le rajeunissement apparent des chefs d’exploitations ne doit pas cacher les 
difficultés des jeunes agriculteurs à s’installer (pression foncière, taille critique des exploitations, 
manque de moyens, etc.).  

� Le poids de l’industrie agroalimentaire 

Le Pays de Montluçon est donc un grand pays d'élevage générant une 
industrie agro-alimentaire dynamique tenant une place non négligeable dans 
l’économie locale. Malgré la baisse continue du nombre des exploitations, en 
2000 près de 6 % des emplois dépendent encore directement de 
l’agriculture. C’est un peu moins que le niveau auvergnat avec 8% de 
l’emploi total à la même date, mais plus qu’au niveau national (4%).  

Abattoirs : Montluçon 
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Cependant, si on cumule l’emploi agricole aux emplois des industries agricoles et alimentaires, la 
sphère agricole occupe alors un emploi sur dix, trois fois plus que sur les autres bassins métropolitains 
équivalents. Dans les bassins de vie de Cosne-d’Allier et Montmarault, c’est plus d’un emploi sur 
quatre.  

C’est donc près de 4 000 personnes qui vivent directement ou 
indirectement de l’agriculture. Le secteur de l’industrie agricole et 
alimentaire occupe plus d’emplois dans le Pays que dans la région 
(respectivement 4,1 % contre 3,2 %). Fait marquant, entre 1990 et 
1999, l’emploi dans ce secteur a progressé de 9 % dans le Pays 
quand il diminuait de 1 % à l’échelle régionale.  

SOCOPA : Villefranche d’Allier 

Le dynamisme de la filière agroalimentaire se traduit sur le territoire du Pays par la présence d’un tissu 
qui offre un large éventail d’entreprises, de la TPE artisanale (GIE de Chambérat et son atelier de 
découpe qui emploie 7 personnes) à l’entreprise d’envergure régionale et nationale voire internationale 
(le groupe SOCOPA à Villefranche d’Allier qui transforme 1300 bovins par semaine et embauche 850 
salariés).  

Cette complémentarité permet au secteur agricole de trouver des débouchés autant au plan local que 
national.  

Il est évident que le dynamisme de l’industrie agroalimentaire bénéficie d’un secteur amont efficient et 
structuré : la distribution agricole (coopératives, entreprises de négoce, concessionnaires de matériel, 
etc.) a un poids tout aussi significatif et permet de faire le lien entre la production et l’industrie sur le 
territoire. 

� Et demain..? 

Conformément aux tendances nationales, le territoire du Pays est confronté 
à la difficulté pour les jeunes agriculteurs de s’installer du fait de 
l’agrandissement de la taille moyenne des surfaces et donc de 
l’augmentation du capital de départ nécessaire pour une installation. Ce 
problème est d’autant plus préoccupant que le revenu est ici 20% moins 
élevé que le revenu agricole national moyen. L’agriculture est en fait 
tributaire des aides nationales et européennes.  

Cependant, l’agriculture d’élevage a également l’avantage de se trouver en face de nouveaux 
débouchés tels que la maroquinerie, avec notamment la présence de la maroquinerie de luxe Louis 
Vuitton dans le département (St-Pourçain-sur-Sioule). Ce genre d’initiative peut représenter une 
nouvelle voie de développement pour les producteurs. En outre, la présence d’un bassin d’habitat de 
plus de 50 000 personnes sur Montluçon doit faire émerger une réflexion quant à la satisfaction des 
besoins alimentaires locaux avec par exemple la mise en place de circuits courts de distribution. Enfin, 
la promotion du tourisme vert en Allier avec la campagne départementale « Ma Dolce Vita à moi », doit 
inciter le territoire à accompagner les démarches d’agrotourisme, qui à l’échelle du Pays restent encore 



Elaboration du SCOT du Pays de la Vallée de Montluçon et du Cher 

56

marginales. Aujourd’hui peut d’agriculteurs conduisent une activité touristique en complément de leur 
exploitation agricole. 

Ce dynamisme peut se fonder sur une population agricole relativement plus jeune et mieux formée 
qu’au niveau national. De même la présence de grands groupes tels que le pépiniériste/horticulteur 
Delbard peut également insuffler un nouvel élan pour le secteur primaire du territoire.  

4.4.2. Agriculture et aménagement de l’espace 

Au -delà de l’impact économique et social que l’agriculture bourbonnaise 
peut avoir sur le territoire du SCOT il convient également de mesurer le 
rôle prépondérant qu’elle joue dans les paysages et plus généralement le 
cadre de vie. Cette multifonctionnalité de l’agriculture est d’autant plus 
vraie que l’espace agricole est très prégnant sur le territoire du SCOT (74 
% de la surface totale du Pays), et s’interpénètre avec le tissu urbain.   

L’agriculture assure donc un rôle prépondérant dans la « production » des 
paysages de bocages, par les produits du terroir dont elle est à l’origine, 
ainsi que son action en termes d'entretien, de gestion et de valorisation du 
patrimoine naturel et paysager. Elle participe ainsi pleinement au cadre de 
vie que recherchent les résidents actuels et ceux susceptibles de 
s’installer sur le secteur.  

Cependant, on assiste aujourd’hui, dans certaines parties du 
territoire, à un appauvrissement du bocage dont les 
conséquences risquent d'être réellement perceptibles sur le 
paysage d'ici quelques années avec :  

- La disparition des grands arbres qui font pourtant la force
et la diversité de ce paysage,

- L’arrachage de certaines haies bocagères (notamment
perceptible le long de l’A 71 lors du remembrement),

- La diminution des qualités esthétiques et écologiques des
haies basses, 

- Sans parler de l'effet d'enfermement visuel qui risque d'être renforcé si les haies ne sont plus
entretenues et gagnent en hauteur.

Le maintien de l'activité agricole est primordial pour garantir la gestion de ces espaces naturels à un 
moindre coût pour la collectivité publique.   
Cependant, ces paysages font partie intégrante du quotidien des 
habitants. De ce fait, qualité et caractère en sont parfois sous-
estimés. En conséquence de quoi ils peuvent être menacés de 
dégradation, de banalisation et de standardisation. Le territoire du 
Pays de la vallée de Montluçon et du Cher subit de fortes pressions 
foncières notamment aux marges des espaces recevant de 
l’activité économique ou du résidentiel (autour de l’agglomération, 
des bourgs, le long des axes de communication, etc.). 
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SI certains bourgs ont su conserver les limites de leur enveloppe urbaine, nombreux sont ceux qui ont 
vu se développer un tissu urbain le long des axes de transports (Villebret, Prémilhat, Estivareilles..), 
déstabilisant les exploitations agricoles et favorisant la dispersion de l’urbanisation.   

4.4.3. La filière bois 

Meaulne et Cérilly représentent deux pôles où la filière bois est très 
représentée. Cette filière bénéficie de la ressource locale de la forêt 
de Tronçais, une des forêts les plus grandes et les plus renommées 
de France composée essentiellement de chênes. Cependant, les 
industries de première transformation constituent la plupart des 
entreprises qui travaillent dans le domaine du bois (scieries 
familiales). Il y a très peu d’industrie de seconde transformation (mis 
à part Berry Wood). La matière première est utilisée pour la 
tonnellerie, le bâtiment ainsi que les meubles mais est souvent 
achetée par des entreprises extérieures au Pays, celles-ci étant 
victimes de la notoriété et du prix de vente du bois.  

La transmission des entreprises apparaît également comme un 
enjeu important à anticiper dans les prochaines années (départ à la 
retraite nombreux) tant pour les entreprises artisanales que 
commerciales.  

4.4.4. Chiffres clés 

- 45 415 : c’est le nombre de personnes vivant en milieu rural au sein du Pays (soit 40% de la
population totale du SCoT),

- 169 382 : c’est le nombre d’hectares de surface agricole au sein du Pays,
- 120 545 : c’est le nombre d’hectares de surface agricole utile exploitée au sein du Pays,
- 103 135 : c’est le nombre d’hectares de surface fourragère au sein du Pays,
- 2 144 : c’est le nombre total d’exploitations au sein du Pays en 2000,
- 1 577 : c’est le nombre de chefs d’exploitations en 2000,
- 140 740 : c’est le nombre de bovins présents sur le territoire,
- 1 300 : c’est le nombre d’emplois générés par l’industrie agro-alimentaire sur le Pays.

4.4.5. Principaux constats 

- Un secteur agricole dynamique et de qualités, fondées pour l’essentiel sur l’élevage bovin et la
sylviculture,

- Des activités qui continuent de « tenir  et maintenir » le territoire : maintien du  bocage,  des
emplois et de la vie sociale dans les secteurs ruraux,

- Des filières parfois fragilisées dans un contexte d’incertitude,
- Des difficultés spécifiques en matière de transmission d’exploitations et  d’installation des

jeunes.
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4.5. Des hommes et leur logement, un équilibre à trouver 

Depuis les années 1970 et le choc de la désindustrialisation, le Pays n’a pas su garder ses jeunes actifs 
et perd constamment de la population. Les départs massifs de jeunes actifs qui ne reviendront peut être 
qu’à l’âge de la retraite entraînent un vieillissement important de la population qui touche l’ensemble du 
territoire, y compris la ville de Montluçon, « poumon » économique du Pays.   

Face à ce défi démographique, la problématique du logement se trouve au cœur des enjeux de 
développement du Pays. Si l’habitat était initialement concentré autour des pôles d’emploi et des 
bourgs centres, l’aspiration des ménages à disposer d’un logement individuel a entraîné un 
développement périurbain important qui affecte l’ensemble du territoire. Une déconnexion croissante 
s’observe entre le développement de l’habitat, de plus en plus dispersé, et la grande concentration de 
l’emploi, des équipements et des services, engendrant des déplacements croissants et une 
consommation de l’espace accrue.  

4.5.1. Une déprise démographique qui tend à se ralentir 

Le  recul démographique du Pays est deux fois plus 
rapide que celui de l’Allier, le phénomène semble 
même s’atténuer depuis 2007. Le recul de la 
population des ménages est de 0.3% par an sur la 
période 1999-2007, et il incombe essentiellement au 
cœur urbain, qui perd 0.6% de la population de ses 
ménages par an, alors que le périurbain gagne 1% par 
an. 

� Un moteur urbain grippé 

Cette situation est d’autant plus préoccupante qu’elle 
touche le cœur urbain et économique du Pays, l’aire 
urbaine de Montluçon. Celle-ci continue de perdre des 
habitants, même si la baisse est moins forte sur le 
dernier recensement. Depuis le milieu des années 
1970, on assiste à une lente baisse de sa population : 
les départs sont plus nombreux que les arrivées hormis 
pour la tranche d’âge des 60-75 ans. Ce déficit 
migratoire, signe d’une attractivité en berne, n’est plus 
compensé par un solde naturel positif : depuis les 
années 1980, les décès l’emportent sur les naissances. 

Ces phénomènes accentuent le processus de vieillissement de l’agglomération montluçonnaise qui ne 
joue plus son rôle moteur de redistribution démographique alors qu’elle concentre tout de même plus de 
la moitié de la population du Pays.  
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� Le départ des jeunes actifs, faute d’emploi 

On note un tassement dans les classes d’âge des jeunes 
actifs ainsi qu’un recul des classes les plus jeunes. Cela se 
traduit également dans les effectifs scolaires, notamment 
dans les zones rurales du Pays qui doivent déjà faire face 
à une nécessaire réorganisation de leurs établissements.   

La tranche d’âge qui paie le plus lourd tribut est celle des 
25-30 ans. La proportion des départs est très élevée parmi
les diplômés de niveau supérieur au bac en raison des
difficultés du marché de l’emploi local.

� Un milieu rural relativement attractif mais vieillissant 

Certains secteurs ruraux, notamment autour de Vallon-en-
Sully, Marcillat-en-Combraille ou Montmarault, connaissent 
des soldes migratoires positifs liés à l’arrivée de jeunes 
actifs mais aussi de retraités. Cette catégorie de 
population reste en effet prédominante dans les marges 
rurales et pourraient à terme considérablement 
bouleverser la physionomie économique et sociale de ces 

territoires. 

Ainsi, les communes rurales du Pays ont une population qui compte en 
moyenne 30% de plus de 60 ans. La population des plus de 60 ans a augmenté 
de 4% entre 1999 et 2008. Les écarts se creusent notamment sur des territoires 
comme le Pays de Tronçais où les plus de 60 ans sont désormais deux fois plus 
nombreux que les moins de 20 ans. Le vieillissement, tout en offrant des 
opportunités de développement d’une nouvelle économie résidentielle, masque 
aussi un risque de fracture et de ségrégation au détriment des territoires déjà les 
plus fragilisés.   

� Un « scénario au fil de l’eau » inquiétant ? 

Les perspectives démographiques établies par 
l’INSEE établies en 1999 paraissaient inquiétantes 
: si rien ne change, le Pays devait perdre plus de 
20 000 personnes à l’horizon 2030 alors que l’aire 
urbaine de Montluçon devrait voir sa population 
reculer de près de 15%. Reste que ces 
perspectives sont à pondérer en raison des 
évolutions récentes. 
Si la baisse de la population se poursuit depuis 
1999, le rythme de cette baisse ralentit : on 
s’achemine davantage vers une stabilisation de la 
population. Surtout les évolutions sont contrastées 
entre les territoires : ainsi entre 1999 et 2007, trois 
EPCI ont augmenté leur population : le Pays 
d’Huriel, le Pays de Marcillat et celui du Val de 
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Cher. Cependant, le phénomène de vieillissement 
devrait se poursuivre et s’accentuer dans les 
années à venir entraînant une raréfaction de la 
main d’œuvre disponible sur le territoire et donc 
une possible perte d’attractivité du Pays.  

4.5.2. Une précarisation de la population 

� Une baisse du revenu disponible  et des charges de logement qui progressent 

En termes de revenus, les écarts se creusent entre les territoires en lien avec le vieillissement de la 
population. Si entre 2000 et 2006 les revenus progressent à l’échelle du territoire du SCOT, ils reculent 
sur les secteurs les plus défavorisés et souffrant du plus important vieillissement, les Pays de Tronçais 
ou d’Huriel (28% des enfants scolarisés au collège d’Huriel appartiennent à des familles qui vivent en 
dessous du seuil de pauvreté).  

D’autres poches de précarité très concentrées se développent par ailleurs en milieu urbain, notamment 
dans certains quartiers d’habitat social qui accumulent les handicaps, dessinant des frontières sociales 
et économiques. Cependant, certaines opérations, comme l’Opération de Renouvellement Urbain sur 
les quartiers de Fontbouillant, Bien-Assis, Buffon-Les îles, Dunlop-Pré-Gené, rive gauche du Cher à 
Montluçon, concourent à pallier ces phénomènes sociaux.  

En revanche, à l’échelle du Pays, ces fractures sociales et territoriales risquent de s’accentuer en raison 
d’une désorganisation grandissante du développement urbain du Pays. En effet, le coût de l’étalement 
urbain devrait peser de plus en plus cher dans le budget des ménages : la hausse continue du coût des 
déplacements automobiles devraient fragiliser encore plus les ménages et les territoires déjà les plus 
vulnérables. A ce constat s’ajoute une augmentation des charges d’entretien et de chauffage liée au 
vieillissement du parc de logement en milieu rural.  
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4.5.3. Un vieillissement et une inadaptation du parc 
de logements  

� Un parc daté… 

Le parc de logement actuel reste marqué par l’évolution 
économique du territoire : importance de l’habitat ouvrier en 
milieu urbain lié à l’histoire industrielle du Pays et d’un 
habitat rural traditionnel souvent dispersé dessinent un parc 
marqué par le vieillissement : plus de 45% de ce dernier 
date en effet d’avant 1949. Cet état suscite de nombreux 
enjeux en termes de réhabilitation et de rénovation pour 
pallier au manque de confort et donc répondre à la 
demande des nouveaux ménages, mais aussi en termes de 
maîtrise des consommations énergétiques de plus en plus 
difficiles à assumer pour les ménages les plus modestes.    

� …se traduisant par une forte vacance 

Le déclin démographique se répercute directement sur le 
parc de logement. Avec un taux de vacance 
particulièrement élevé de 12%, et qui a augmenté de 15% 
entre 1999 et 2008, affectant de façon criante Montluçon et 
ses quartiers anciens, le parc existant appelle une valorisation ambitieuse, nécessaire à l’amélioration 
de l’image de la ville. La vacance touche aussi de manière cruelle les territoires ruraux dont le parc le 
plus ancien ne correspond plus aux aspirations des jeunes ménages.   

� Un parc potentiellement indigne qui se développe 

Le vieillissement du parc de logement en lien avec celui de la population entraîne des risques de 
développement du parc dit « potentiellement indigne » où se mêlent situations de précarité de 
propriétaires occupants âgés et inconfort des logements. Il favorise le développement d’un parc social « 
de fait » en milieu urbain et touche certaines zones rurales comme le Pays d’Huriel où un logement sur 
cinq peut être considéré comme potentiellement indigne.  

� …mais des actions concrètes qui se développent en faveur de la réhabilitation du parc de logement 

Pour répondre à l’enjeu de l’habitat ancien dégradé, un certain nombre d’Opérations Programmées de 
l’Amélioration de l’Habitat se sont d’ores et déjà mises en place comme sur le territoire de la Région de 
Montmarault ou du Pays de Marcillat-en-Combraille. D’autre part les opérations ANRU menées dans 
l’agglomération de Montluçon devraient permettre d’améliorer et de renforcer l’offre en logement dans 
les quartiers Rive Gauche, Fontbouillant et Bien Assis (budget total de plus de 120 millions d’euros).  
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4.5.4. Un marché de l’habitat mono produit 

� La maison individuelle : un modèle dominant, coûteux et fortement 
consommateur d’espace 

L’absence de contrainte géographique, l’accès facile à Montluçon, l’usage 
généralisé de l’automobile ainsi que le rêve de la maison individuelle 
expliquent le développement d’un habitat pavillonnaire loin de la ville centre 
et des pôles d’emplois, mais aussi loin de centres bourgs, y compris en 
zone bocagère. 

La réalisation de logements en lot libre représente ainsi entre 1999 et 2004 
le modèle dominant avec 66% des créations de logements. Les procédures 
de type ZAC ou de lotissement restent assez peu développées : seules 
10% des réalisations de logements individuels entrent dans ce type de 
procédure !  

On voit ainsi se généraliser des formes d’habitat particulièrement coûteuses en termes de 
consommation d’espace et qui touchent l’ensemble du territoire. Alors que 70% des logements présents 
sur le territoire sont des logements individuels, dans certaines communes rurales la part de ces derniers 
oscillent entre 80 et 90%. L’habitat collectif est quant à lui fortement concentré en milieu urbain dense 
sur les communes de Montluçon et Commentry (respectivement 54 et 35% de leur parc). Il apparaît 
cependant insuffisamment développé, notamment en centre-ville, pour accueillir les jeunes ménages et 
permettre le démarrage du parcours résidentiel. Les logements adaptés aux personnes âgées semblent 
aussi être en déficit dans les centres urbains (phénomène de migration rural-urbain ou « retour en 
ville »).  

Il n’existe aujourd’hui quasiment pas d’intermédiaire entre un centre-ville densément peuplé avec 426 
habitants/km² et la grande périphérie ou la densité chute à 33 habitants/km².  

� Un rythme de construction insuffisant pour assurer le maintien de la population 

L’effort de construction sur le territoire entre 1999 et 2004 était de 346 logements/an. Or, le point mort14 
sur l’ensemble du territoire est de 480 logements/an : c’est l’objectif à atteindre ne serait-ce que pour 
permettre le maintien de la population car si la population ne progresse pas, 
les besoins en logement, eux, continuent d’augmenter en raison de la 
hausse du nombre de ménages (personnes âgées seules, familles 
monoparentales, jeunes actifs célibataires, etc.) 

Toutefois ce chiffre n’intègre pas les efforts de renouvellement effectués 
actuellement dans le cadre des projets ANRU ainsi que les fortes marges de 
manœuvre qui pourraient être dégagées par la remise sur le marché de 
logements vacants par le biais des différentes OPAH lancées sur le territoire. 

� Des parcours résidentiels bloqués 

Le développement du territoire est aujourd’hui essentiellement endogène en raison de sa faible 
capacité à attirer des populations nouvelles. Le Pays et en premier lieu l’agglomération, s’il veut enrayer 
le départ massif de ses « forces vives », doit donc être en mesure de retenir ses jeunes en facilitant les 

14 Nombre de constructions nécessaires pour maintenir le même nombre d’habitants 
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parcours résidentiels (l’enjeu du maintien des jeunes par la création d’emploi est à rattacher à cette 
problématique de parcours résidentiel).   

Avec le desserrement des ménages et le vieillissement, on constate ainsi une pression accrue sur les 
petits logements (T1 et T2). Pour les jeunes qui rentrent dans la vie active, l’accès à ce type de 
logement demeure particulièrement difficile tandis qu’en milieu rural les solutions d’hébergement pour 
les apprentis ou les jeunes en formation se révèlent inexistantes. Si le statut dominant est celui de 
propriétaire pour 59% des occupants, l’accession à la propriété est aujourd’hui particulièrement difficile. 
Seuls 20% des ménages peuvent en effet prétendre à un logement neuf aussi bien de type 
pavillonnaire que collectif.  Se pose alors la question du développement de produits en accession 
maîtrisée et le développement de produits adaptés par les bailleurs sociaux.  

4.5.5. Equipements et évolutions démographiques : 
un réajustement s’impose 

� Un atout fort : l’offre d’équipements 

La Charte du Pays affiche pour 2013 l'objectif de "renforcer 
les services et équipements pour l'ensemble de la 
population". Cette orientation part du constat d'un territoire 
qui bénéficie d'une bonne structuration en matière 
d'équipements et de services habituels mais quelques 
ajustements restent à opérer. Plusieurs populations 
apparaissent aujourd'hui fragilisées (personnes âgées, 
bénéficiaires des minima sociaux et situations précaires, 
jeunes sortis du système scolaire) et appellent à des 
actions dans les domaines de l'action sociale et de la 
santé. L'accès aux équipements pour tous et l'animation 
de la vie sociale sont des enjeux forts mis en avant dans la 
Charte du Pays.  

En matière de localisation, la carte des équipements 
montre une bonne répartition de l'offre sur le territoire.  
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Montluçon apparaît comme le pôle le mieux doté en équipements (culturel, santé, sport…) avec une 
offre équivalente à celle d’une agglomération de 75 000 habitants (DDE Allier - Porter à connaissance - 
2007). L'influence de l'agglomération s'étend sur le Pays et au-delà (proximité avec le Puy-de-Dôme et 
la Creuse).   

École primaire : Huriel  Lycée : Commentry  Hôpital : Néris-les-Bains 

Mais si les communes périurbaines ont une bonne accessibilité aux équipements, le milieu rural connaît 
davantage de difficultés en matière d'accès. Ce thème est donc directement lié à l'offre de transport et 
l'accompagnement des populations rurales à la mobilité. Outre l'agglomération de Montluçon, les 
principaux pôles dotés en équipement sont : Commentry, Montmarault, Vallon-en-sully, Cosne-d’Allier, 
Huriel, Marcillat-en-combraille, Néris-les-Bains.   

� Panorama des différents types d'équipements 

"Globalement, ce territoire bénéficie des équipements et des services à l’échelle de sa population ainsi 
que d’un cadre de vie agréable. L’offre en équipements de santé est très satisfaisante, le tissu 
pédagogique est dense et de qualité, les équipements culturels et sportifs sont présents sur tout le 
territoire." (DDE Allier – Porter à connaissance de l'État – 2007)  

L’offre médicale se distingue sur le Pays avec un centre hospitalier qui étend son influence au-delà des 
limites territoriales (Auvergne mais aussi régions Centre et Limousin). Il est constitué de 7 
établissements et un institut de soins infirmiers qui lui permet de se positionner juste après Clermont-
Ferrand dans l'offre régionale. A cela s'ajoute une offre complémentaire répartie sur le Pays avec par 
exemple : le Centre Hospitalier Spécialisé d’Ainay-le Château, l'hôpital thermal de Néris-les-Bains, la 
clinique Saint-François à Désertines et des maisons de retraites sur Commentry, Cosne-d'Allier, 
Domérat, Marcillat-en-Combraille, etc. 
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En matière d'équipement scolaire, les cycles primaires et secondaires sont fortement sensibles aux 
fluctuations démographiques. La répercussion de la baisse du nombre de jeunes actifs a entraîné un 
ralentissement des effectifs scolaires amenant parfois à la fermeture de classe. Ce constat est à 
relativiser car il apparaît aujourd'hui que plusieurs territoires ont dû rouvrir des classes afin de répondre 
à la croissance des effectifs notamment dans les communautés de communes du Pays d’Huriel, de Val 
de Cher et du Pays de Marcillat en Combraille qui présentent une dynamique démographique en raison 
du phénomène de péri-urbanisation.  

Le territoire accueille aussi une offre 
d'équipements universitaires : IUT, IFAG, ACI, 
classe préparatoire aux grandes écoles, 
formation de techniciens supérieurs et 
organisme de formation continue.  

�  Synthèse de la localisation des besoins 
en équipements de la petite enfance et enfance 
(Extrait de l'état des lieux – Étude relative au 
Développement des services en direction de 
l'enfance et la petite enfance – Février 2008)  

« La communauté de communes de 
Commentry (…) présente le besoin le plus 
élevé. En effet, communauté de communes 
rurale la plus peuplée, elle accueille donc un 
nombre d’enfants conséquent (670), elle 
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présente une dynamique démographique qui va se conforter à l’horizon 2011, 2016 (à situation 
économique constante)."  
"La communauté d’agglomération de Montluçon et la communauté de communes de la Région de 
Montmarault ont également de forts besoins, d’une part parce que le nombre d’enfants y est important, 
d’autre part parce que ce sont des pôles d’emplois, même si leur dynamique démographique est 
moindre."  

� L'offre culturelle  et sportive 

Elle est composée de nombreux équipements permettant 
l'organisation d'événements d'échelle extra-territoriale : théâtre 
Athanor, centre de congrès, musée des instruments traditionnels, espace Boris Vian, le Centre 
Dramatique National (CDN), le théâtre de la troupe du Footsbarn, etc. Un des enjeux essentiels en 
matière d'équipement culturel est la valorisation de l'offre existante auprès de tous les habitants 
notamment dans un objectif de développement touristique.   

L'offre en équipements sportifs se structure à l'échelle communale et intercommunale à travers la 
présence de nombreux stades, gymnases et piscines. L'agglomération de Montluçon accueille depuis 
peu un centre aqualudique sur le complexe de la Loue et va être rejoins par un futur stadium.   

4.5.6. Chiffres clés 

- 10,6 % : soit la part que représentent les logements vacants sur le parc total de logement du
Pays,

- Plus de 10% : c’est la baisse de population qu’a connue le Pays depuis 1962,
- A l’horizon 2015, la Pays devrait perdre plus de 8% de sa population et 14% de ses actifs,
- 77% des logements actuellement construits sont des logements individuels,
- Les ¾ des logements collectifs réalisés sont concentrés à Montluçon,
- ¾ des logements du Pays de Tronçais ont été construits avant 1949 (50% pour le

département),
- 2 000 logements ont été construits sur le Pays entre 1999 et 2004,
- 90% des logements construits entre 1999 et 2004 sont des maisons individuelles sur la CC du

Pays de  Tronçais,
- Certaines communes rurales comptent plus de 20% de logements vacants (Courçais, St-Palais,

Mesples),
- 2 000 habitants/km² soit la densité à Montluçon, Vitray comptent à peine 4,5 hab/km².
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4.5.7. Principaux constats 

- Une situation démographique qui fragilise le territoire : baisse de la population  et vieillissement,
- Une précarité qui se développe en milieu urbain et rural,
- Un parc de logement daté, peu diversifié qui ne semble pas répondre aux besoins  de la

population,
- La prédominance de la maison individuelle : un modèle de plus en plus coûteux et  fortement

consommateur d’espace,
- Des besoins en logement qui augmentent face à une offre insuffisante malgré des efforts de

réhabilitation et de rénovation du parc existant,
- Un accès à la propriété de plus en plus difficile,
- Une bonne répartition des équipements sur l’ensemble du Pays.

4.6. Transports et déplacements : la voiture privilég iée 

4.6.1. L’offre de transports pour les liaisons vers l’extérieur : des alternatives à la voiture 
individuelle peu efficaces  

� Une offre routière performante 

Situé au cœur d’un nœud routier et autoroutier, le Pays bénéficie de liaisons routières avec l’extérieur 
en constante amélioration.  

L’autoroute A 71 irrigue bien le territoire avec 3 échangeurs à Montmarault, Montluçon (Bizeneuille) et 
Vallon-en-Sully. La création d’un barreau autoroutier améliorera encore la desserte de Montluçon. Cette 
autoroute relie le Pays à de nombreuses métropoles, dont Bourges et Paris au nord et Clermont-
Ferrand, Lyon (via Clermont) et Montpellier au sud et à l’est.  

La Route Centre Europe Atlantique (RCEA), également classée « grande liaison d’aménagement du 
territoire », assure une desserte plus fine du Pays. Elle relie le Pays à Limoges (via Guéret) et au littoral 
atlantique à l’ouest et, dans l’autre direction, à la Bourgogne et à l’est de la France. Cette route est 
progressivement mise à 2 x 2 voies sur tout son tracé.   

� Une offre ferroviaire peu concurrentielle 

Contrastant avec la bonne desserte routière, 
l’offre ferroviaire s’avère faible voire 
inadaptée. Par rapport à la voiture, les temps 
de parcours ne sont concurrentiels que pour 
les liaisons avec Paris. Toutefois, le parcours 
vers la capitale est compliqué par le 
rebroussement à Bourges et, pour la plupart 
des trains, par la correspondance à Vierzon.   

Vers Moulins, Clermont-Ferrand, Lyon ou 
Limoges, le train est moins rapide que la 
voiture et il n’est moins cher que si l’on 
voyage seul, voire à deux dans certains cas 
(autoroute à péage). La situation est 
particulièrement critique vers Moulins : du fait 
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de la fermeture de la ligne Moulins – Montluçon, le train impose de changer à Saint-Germain-des-
Fossés, avec des temps de parcours tout à fait dissuasifs.  

En outre, le relativement faible nombre d’aller-retour quotidiens et la faiblesse de l’intermodalité limitent 
l’attractivité du train, y compris pour Paris et Clermont-Ferrand qui sont pourtant les villes les mieux 
reliées au Pays.  
Hormis Montluçon, les seules communes du Pays bénéficiant de liaisons ferroviaires avec l’extérieur 
sont Vallon-en-Sully (vers Paris) et Commentry (vers Clermont, Lyon et Limoges). Bénéficiant de peu 
d’investissements, le rail propose une offre assez peu attractive, contribuant de ce fait à l’isolement 
relatif de Montluçon et du Pays. Pourtant le train présente des avantages indéniables en matière 
d’aménagement du territoire, mais aussi en termes environnementaux, notamment pour les émissions 
de CO2 :  

- Train TER : 60 à 67 g de CO2 par voyageur et par km,
- Voiture : selon les estimations, de 120 à 185 g de CO2 par voyageur et par km, soit 2 à 3 fois

plus.

4.6.2. Se déplacer au sein du Pays : une offre de transports en commun insuffisante 

� Une offre de transports urbains en 
restructuration  

Le réseau de transports urbains montluçonnais a 
connu une baisse continue et significative de sa 
fréquentation (- 19 %) entre 1995 et 2004.  

La manque d’attractivité de ce réseau explique en 
partie que  63 % des Montluçonnais travaillant à Montluçon utilisaient la voiture en 1999 pour se rendre 
au travail (et seuls 4 % les transports en commun).   

Des actions ont été menées pour tenter d’enrayer cette baisse et renforcer l’attractivité de ce réseau 
alternatif à l’usage de la voiture individuelle : ainsi la baisse importante du tarif de la carte jeune en 
2005 (de 18 à 10 €) a permis d’augmenter la fréquentation de 10 % en 2 ans. La restructuration 
complète du réseau, fin 2007, devrait permettre de renforcer cette tendance.  

� Trains et cars : une offre peu attractive 

En ce qui concerne la desserte ferroviaire, le territoire du Pays est doté de 
12 gares, dont 3 à Montluçon (Montluçon, le Rimard et la Ville-Gozet) et 3 
avec présence commerciale (Montluçon, Commentry et Vallon-en-Sully). 
Seuls Vallon-en-Sully et surtout Commentry bénéficient de liaisons 
attractives avec Montluçon, tant en terme de temps de parcours (tout au 
moins pour les liaisons effectuées en train) que de fréquence.  

D’une manière générale, l’offre en transports alternatifs à la voiture 
individuelle (train, cars, bus) pour les déplacements dit « contraints » 
(notamment domicile – travail) est réduite et ne touche qu’un certain 
nombre de territoires privilégiés.  
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Ainsi, si 19 communes sur 95 sont reliées à Montluçon par des trains, des cars ou des bus fonctionnant 
toute l’année et dont les horaires sont adaptés aux horaires de travail les plus courants (arrivée entre 
7h00 et 9h00, départ entre 16h30 et 19h00), seules 4 communes disposent d’une offre réellement 
attractive avec au moins 4 allers le matin et 4 retours le soir (Montluçon, Désertines, Domérat et 
Commentry). 

En ce qui concerne les déplacements non contraints (achats, démarches…), seules 25 communes sur 
95 ont une liaison en transport en commun, fonctionnant toute l’année et permettant d’aller passer la 
demi-journée à Montluçon. Parmi elles, seulement 8 (Commentry + 7 communes de la Communauté 
d’agglomération de Montluçon) sont reliées à Montluçon tous les matins et tous les après-midi, du lundi 
au samedi. 

Si aujourd’hui les lignes de cars départementales sont essentiellement utilisées par les scolaires, le 
schéma départemental des transports prévoit d’améliorer l’offre vers les bourgs-centres (sous forme de 
transport à la demande) et vers Montluçon (renforcement des lignes régulières et rabattement sur ces 
lignes par du transport à la demande) afin de toucher des nouveaux publics. Ainsi, le système de 
transport à la demande, opérationnel depuis février 2008, dessert 2 fois par semaine les bourgs centres 
suivants : Ainay-le-Château, Cérilly, Commentry, Cosne-d’Allier, Huriel, Marcillat, Montluçon, 
Montmarault et Vallon-en-Sully. D’autre part, le renforcement des lignes régulières dont la mise en 
place sera achevée en mars 2009 concernera principalement les liaisons Montluçon – Montmarault – 
Vichy et Montluçon – Montmarault – Moulins, avec 4 allers-retours par jour dans les deux cas.  

� Une dépendance de plus en plus forte vis-à-vis de l’automobile 

La faiblesse des réseaux de transport en commun au sein du Pays ainsi que la performance des 
réseaux routiers et autoroutiers expliquent une hausse constante du trafic automobile au sein du Pays 
et ce, à toutes les échelles. 
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� Une hausse continue du trafic sur les grands axes structurants 

L’autoroute A 71 supporte un trafic variant entre 14 000 et 22 000 véhicules par jour (dont 1 500 à 5 400 
poids lourds) suivant les tronçons. Dans les deux cas, le maximum est atteint sur le tronçon commun 
avec la RCEA (Bizeneuille – Montmarault). Depuis 2002, le trafic a augmenté de 12 à 16 % suivant les 
tronçons, soit en moyenne 3 à 4 % par an. Pour les poids lourds, la hausse est encore plus importante : 
elle varie entre 3 et 18 % par an suivant les tronçons.  

Sur la RCEA, le trafic est de l’ordre de 11 000 véhicules par jour, dont quelque 4 000 poids lourds. En 
pointe annuelle, à la mi-août, le trafic culmine à 22 000 véhicules par jour. Depuis 2002, le trafic a 
augmenté de 3,6 % soit en moyenne 0,9 % par an. Pour les poids lourds, la hausse annuelle moyenne 
est proche de 5 %. La hausse du trafic devrait encore s’accélérer avec la mise progressive à 2 x 2 
voies.  

Dans Montluçon, les principales pénétrantes et boulevards (y compris le boulevard de Courtais) 
supportent un trafic compris entre 9 000 et 17 700 véhicules par jour. Le maximum est atteint sur le 
pont Saint-Jacques. Sur toutes les autres routes, le trafic hors agglomération est nettement inférieur à 
10 000 véhicules par jour et le trafic poids lourds se situe nettement en dessous de 1 000. 

� Un usage prédominant de l’automobile, y compris pour les déplacements courts 

Faute d’enquête détaillée du type « enquête ménages déplacements », nous ne connaissons la 
répartition par modes de déplacements que pour les déplacements domicile-travail. Les données les 
plus récentes sont celles du recensement général de la population (INSEE, 1999).  
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On constate ainsi qu’à l’échelle du Pays, 72 % des actifs vont travailler en voiture. Ce chiffre est un peu 
plus élevé que la moyenne départementale (71 
%) et surtout qu’au niveau national (66 %).   

L’analyse par commune fait apparaître un usage 
élevé de la voiture, y compris dans les 
communes dotées de nombreux emplois et 
desservies par des transports en commun. Ainsi, 
69 % des Montluçonnais vont travailler en 
voiture.   

Sans surprise, l’usage de la voiture dépasse 80 
% dans la plupart des communes périurbaines, 
dont la majorité des actifs travaille dans d’autres 
communes et notamment à Montluçon.  A 
l’inverse, il est inférieur à 60 % dans quelques 
bourgs et dans certaines communes rurales dont 
la plupart des actifs travaillent à leur domicile ou 
à proximité immédiate (ex : Villefranche-d’Allier). 
Enfin, même les personnes travaillant dans leur 
commune de résidence vont majoritairement 
travailler en voiture, y compris à Montluçon où 
les alternatives à l’automobile (notamment les 
transports en commun) sont plutôt bonnes.  

� Étalement urbain et facilités de circulation renforcent la 
dépendance automobile  

Les principaux facteurs de cette dépendance accrue à 
l’automobile sont d’une part l’étalement urbain et la 
déconnexion des fonctions dans l’espace, notamment à 
travers la construction de lotissements dans les zones 
périurbaines et, d’autre part, les facilités de circulation et de 
stationnement, y compris à Montluçon.   

Cette tendance devrait s’accentuer avec des investissements en faveur de la route qui ne fléchissent 
pas, ainsi qu’en témoignent les nombreux projets routiers sur le territoire, notamment dans le cadre du « 
Schéma Directeur pour les routes départementale 2020 » (Conseil général de l’Allier).  

Reste que les pouvoirs publics peuvent directement infléchir ces deux facteurs qui favorisent le « tout 
automobile », dont les conséquences à la fois sociales, environnementales et économiques peuvent 
fragiliser le développement du territoire.  

� Des conséquences environnementales et économiques inquiétantes 

Sur le plan environnemental, l’usage croissant de la voiture et l’allongement des distances parcourues 
ont pour résultat l’augmentation de la consommation de carburant, des émissions polluantes et de la 
contribution à l’effet de serre. Ils ont également pour conséquence une consommation accrue de 
l’espace : sachant qu’une voiture stationne en moyenne 95 % du temps et consomme 10 m2 en 
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stationnement sur voirie et 25 m2 en parking, pour 
l’ensemble des 64 000 véhicules individuels du Pays, 
l’espace total consommé est de 64 à 160 hectares 
suivant le type de stationnement (soit 4 à 10  fois la 
superficie de la cité médiévale de Montluçon).  

Sur le plan économique, les conséquences négatives 
concernent aussi bien les ménages que les pouvoirs 
publics.  Les ménages du Pays consacrent déjà en 
moyenne 15 % de leur budget à leur(s) voiture(s). 
Cette part va continuer d’augmenter avec la hausse du prix de et du nombre de véhicules possédés, ce 
qui fragilisera un nombre croissant de ménages. De leur côté, et c’est moins connu, les pouvoirs publics 
voient leurs dépenses en faveur des déplacements (tous modes confondus) augmenter quand la part 
de l’automobile augmente et quand la densité urbaine décroît.  

� Les « exclus » de la mobilité 

Si l’on regarde les chiffres du taux de 
motorisation des ménages de 2006, on constate 
que 18 % des ménages n’avaient pas de voiture, 
43 % en avaient une seule et 39 % en avaient 
plusieurs. Malgré un taux de motorisation élevé, il 
apparaît que de nombreuses personnes n’ont 
pas accès à la voiture, parce que leur ménage 
n’en a pas, parce qu’elles n’ont pas le permis de 
conduire et/ou parce que la ou les voitures 
possédées sont utilisées par d’autres personnes 
du ménage. Ainsi, environ 40 % de la population 
ne disposent pas de voiture personnelle.  

Cependant certaines catégories de personnes et 
certains territoires sont plus touchés que 
d’autres. C’est le cas notamment des personnes 
âgées : la moitié des ménages dont la personne 
de référence avait 75 ans ou plus n’avait pas de 
voiture. Avec le vieillissement de la population en 
cours, cette situation devrait toucher de plus en 
plus de personnes à l’avenir.  

D’autre part, si la quasi-totalité des ménages périurbains a une voiture (et même souvent plusieurs), la 
part de population appartenant à un ménage sans voiture est élevée en milieu urbain (Montluçon et 
Commentry) ainsi que dans les zones rurales situées aux marges du Pays.   

On peut donc considérer que la priorité donnée au « tout automobile » engendre de nouvelles formes 
d’exclusion. En effet, une accessibilité basée uniquement sur la voiture laisse « sur la touche » de 
nombreuses personnes, notamment les personnes âgées, les pauvres, les enfants et les adolescents, 
qui ne peuvent accéder aux emplois, aux services, aux commerces ou aux activités de loisirs. Elle 
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fragilise également les territoires déjà les plus vulnérables, notamment les marges rurales. Elle 
contribue enfin à rendre les ménages plus sensibles aux accidents de la vie (perte d’emploi, divorce, 
décès du conjoint).  

4.6.3. Chiffres clés 

- 2 576 000 : nombre de voyages effectués en 2006 avec les transports urbains montluçonnais
(soit en  moyenne 39 par habitant),

- 3 000 : nombre de camions circulant chaque jour sur la RCEA,
- 1 850 : nombre de places de stationnement public dans le centre-ville de Montluçon (dont 800

gratuites),
- 77 : nombre de tués dans des accidents de la circulation sur le périmètre du SCOT (2001-

2005),
- 76 € : prix de l’aller-retour en train Montluçon – Paris (2e classe),
- 75 (sur 94) : nombre de communes n’ayant aucun transport en commun permettant d’aller

travailler à  Montluçon  et fonctionnant toute l’année,
- 49 % : part des ménages de plus de 75 ans n’ayant pas de voiture,
- 15 % : part de l’automobile dans le budget des ménages du SCOT,
- 12 : nombre de gares ou haltes ferroviaires sur le territoire du SCOT (dont 3 gares avec

présence  commerciale),
- 1h45 : meilleur temps de parcours en train vers Moulins (aucun retour en moins de 2h00),
- 1h04 : temps de parcours en voiture vers Moulins.

4.6.4. Principaux constats 

- Un territoire irrigué et desservi par des infrastructures routières performantes,
- Une desserte ferroviaire inadaptée qui contribue à l’isolement du Pays et qui n’offre pas une

alternative concurrentielle et attractive à la voiture individuelle,
- Un réseau de transports en commun peu efficace, hormis au sein de  l’agglomération,
- Des investissements publics qui se concentrent sur l’amélioration de l’offre  routière,
- Des déplacements de plus en plus dépendants de la voiture individuelle  avec des

conséquences économiques, sociales et environnementales de plus en plus pénalisantes.

4.7. Cadre de vie et attractivité 

Le Pays de la vallée de Montluçon et du Cher a longtemps souffert d’une image négative liée à son 
passé industriel qui a laissé des traces profondes sur les paysages et l’organisation du territoire, mais 
également dans l’esprit des habitants. La crise issue de la désindustrialisation n’a pas été sans 
conséquence sur l’environnement du Pays engendrant des cicatrices profondes dans le tissu urbain 
avec son cortège de friches et d’espaces délaissés, aujourd’hui en reconversion.   

Cette image industrielle qui continue de « coller à la peau » du Pays est pourtant une perception 
réductrice du territoire tant ce dernier dispose d’éléments paysagers qui dessinent un cadre de vie 
souvent remarquable. Le bocage bourbonnais, le relief des Combrailles, les gorges du Cher, la forêt de 
Tronçais ou encore le canal de Berry apparaissent en effet comme autant d’atouts exceptionnels qui 
donnent au Pays une identité commune. Mieux valorisés, ils pourraient contribuer à promouvoir une 
nouvelle image plus attractive du Pays et constituer ainsi un levier de développement du territoire.  
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4.7.1. Des éléments paysagers forts qui dessinent une identité commune 

� Le bocage bourbonnais, image de marque du terroir 

Paysage caractéristique progressivement façonné par 
l’agriculture, en lien avec la spécialisation bovine de la région et 
le développement de la race charolaise, le bocage bourbonnais 
marque profondément de son empreinte les paysages ruraux 
du territoire du SCOT. L’omniprésence des talus et des haies 
plantées participent ainsi d’une certaine image verte, voire 
boisée de la région.  Témoin des structures agraires héritées et 
de la richesse agricole actuelle de la région, le bocage a 
fortement contribué à structurer le territoire autour de petits 
espaces agricoles et d’un habitat dispersé en lieux-dits, villages ou hameaux. 

Contribuant fortement à l’identité paysagère du territoire, le bocage joue en 
outre un rôle environnemental essentiel. Véritables « niches » de 
biodiversité abritant une faune et une flore diversifiées, leurs réseaux 
imbriqués de prairies, talus, haies, et fossés sont autant d’éléments qui 
constituent des corridors écologiques reliant espaces ouverts et espaces 
boisés. Le bocage joue également un rôle de prévention des risques 
naturels qui affectent le Pays : les haies par exemple sont autant de 
remparts pour lutter contre l’érosion des sols, le ruissellement et l’exposition 
aux vents. 

Reste que cet élément paysager identitaire est aujourd’hui sous pression. 
Le développement de nouvelles pratiques agricoles, plus intensives, ont 
souvent pour conséquences un agrandissement des parcelles et une 

suppression des haies intermédiaires contribuant ainsi à bouleverser le maillage, traditionnellement 
dense, du bocage. C’est le cas notamment dans le Pays d’Huriel dans les communes de St-Désiré ou 
de St-Eloy-d’Allier. Cependant, certaines communes ont déjà mis en place des systèmes de protection 
de leur patrimoine environnemental (comme à Chazenais où la protection de certains arbres et 
certaines haies est réglementée ou le long de l’A 71).  
 L’autre pression qui affecte fortement l’évolution du bocage réside dans la poussée urbaine sous forme 
d’un habitat diffus en périphérie des villes et des bourgs : c’est le cas notamment dans la vallée du Cher 
au sud de Montluçon, sur le plateau de Theilhet Prémilhat où le bocage, moins entretenu, recule face 
au développement des lotissements pavillonnaires.     

L’avenir du bocage, s’il apparaît comme une ressource paysagère exceptionnelle mais fragile, doit 
avant tout se penser en lien avec l’avenir de l’agriculture du Pays. En effet, seul le maintien d’une 
agriculture « durable » permettra de conserver cette structure agraire traditionnelle qui ne pourrait être 
envisagée que sous le seul angle paysager : le bocage est et restera un élément avant tout fonctionnel, 
support d’une certaine agriculture, l’élevage bovin.  

� La Vallée du Cher : l’épine dorsale du Pays 

Territoire d’eau, le Pays dispose d’un réseau hydrographique dense, qui fut 
autrefois exploité essentiellement au service de l’activité industrielle et 
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agricole. Ruisseau, rivières, zones humides, lacs et canal, l’eau se décline en de multiples visages 
colorant de bleu le caractère verdoyant du bocage.  

Particulièrement, la vallée du Cher constitue l’épine dorsale 
du Pays. Cette trame bleue est d’autant plus remarquable que 
son tracé est changeant, multipliant ainsi les points de vue et les 
perceptions. Des gorges encaissées des Combrailles (avec des 
pentes souvent supérieures à 50% et des dénivelés de 150 à 200 
m) à la plaine alluviale au nord de Montluçon, le Cher 
dévoile plusieurs visages et se révèle souvent accessible pour 
le promeneur. Il offre ainsi aux citadins de l’agglomération 
montluçonnaise un potentiel riche de détente et d’espace de 
respiration.

Les versants du Cher sont également un espace particulièrement 
convoité pour la qualité du cadre de vie qu’il offre et devient un lieu résidentiel de plus en plus apprécié 
: se développe ainsi un habitat linéaire et diffus sur les versants, notamment au nord de l’agglomération 
jusqu’à Vaux. Cette poussée périurbaine présente cependant le danger d’une certaine banalisation des 
paysages tout en accentuant les risques d’inondation.  

Longeant le Cher en rive gauche, le canal de Berry, aujourd’hui 
déclassé, est un autre élément majeur de la vallée. Chemin d’eau 
bordé d’une végétation riche, le canal est aujourd’hui considéré 
comme un patrimoine commun et un trait d’union entre différents 
territoires (de l’Allier au Loir-et-Cher). S’il joue désormais le rôle 
d’espace de détente et de loisirs pour les citadins de 
l’agglomération, le canal de Berry et le Cher pourraient faire l’objet 
d’une politique de valorisation plus forte afin de devenir un véritable 
levier de développement touristique.       

� La forêt de Tronçais : un site remarquable de notoriété nationale 

Avec ses 10 000 hectares environ, il s’agit d’une des plus grandes et plus belles chênaies d’Europe. 
Espace prestigieux du département, cette forêt représente un grand ensemble paysager complexe, 
héritier d’une histoire longue de plusieurs siècles.    

Ressource locale emblématique, le bois de Tronçais a fait l’objet de diverses exploitations au cours des 
époques (production de bois pour la Marine nationale sous Colbert puis de charbon de bois pour les 
forges…) pour servir aujourd’hui (entre autres) à la fabrication des merrains utilisés pour la vinification 
des grands crus de Cognac ou de Bordeaux.   

Si la forêt de Tronçais est au cœur d’une filière artisanale et industrielle essentielle pour l’économie 
locale du Pays, cet espace génère également un développement touristique important qui s’appuie sur 
un paysage emblématique et des structures d’accueil spécifiques. Reste que la forêt constitue aussi un 
ensemble de milieux naturels variés et de grande valeur (zones humides, arbres plusieurs fois 
centenaires, grande faune…) qui ont justifié la création de divers inventaires et de périmètres de 
protection : ZNIEFF (essentiellement des zones humides ou étangs d’un haut niveau biologique par la 
présence de nombreuses espèces animales) ; deux sites NATURA 2000, l’un au titre de l’habitat 
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naturel, l’autre au titre de la protection de chauve-souris. Le renforcement du tourisme, levier majeur de 
développement local, devra ainsi prendre en compte une nécessaire protection de ces milieux naturels 
qui font toute la richesse de cette ressource « verte ». A ce titre, une charte forestière a été récemment 
mise en place.  

� Un patrimoine architectural divers et varié, témoin de l’histoire économique du Pays 

Hormis le centre médiéval de Montluçon et son palais des Ducs de 
Bourbon, le Pays n’offre pas d’emblème architectural fort mais déroule 
une mosaïque d’éléments révélateurs d’une certaine histoire 
commune. L’identité historique bourbonnaise se lit ainsi à travers les 
nombreux vestiges architecturaux qui sont autant de points de repères 
historiques et spatiaux : ruines médiévales de Hérisson, château de 
l’Ours à Ste-Thérence, etc. 

L’histoire rurale et agricole du Bourbonnais se lit également à travers 
un petit patrimoine pittoresque (lavoirs, fontaines, croix, moulins, 
fours….) qui émaille la campagne du Pays. Enfin, le passé industriel 
n’est pas sans laisser des vestiges prestigieux qui font aujourd’hui 
l’objet de réhabilitation ou de projets de revalorisation : les forges et 
halles à charbon de Tronçais en sont le plus bel exemple.   
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4.7.2. Un cadre de vie aujourd’hui insuffisamment valorisé 

� Une image industrielle et enclavée toujours présente 

La Pays de Montluçon continue de souffrir d’une image négative 
associée aux anciens « Pays Noirs ». Si le territoire connaît 
aujourd’hui une nouvelle dynamique de reconversion, 
l’environnement naturel et urbain se révèle parfois dégradé, ou tout 
du moins insuffisamment préservé. 

Avec le redéploiement économique en cours et le passage à une 
économie de services, une autre image de l’agglomération et de sa 
région pourrait être promue en lien avec une politique ambitieuse de 
revalorisation de l’environnement. En effet, le Pays dispose de 
nombreux éléments paysagers et identitaires propres à développer 
une image plus attractive : des gorges du Cher au canal de Berry, en 
passant par les paysages entretenus du bocage, le territoire permet 
d’offrir aux ménages et aux entrepreneurs désireux de s’installer, un 
cadre de vie de qualité.  

� Un environnement sous pression 

Les éléments paysagers prestigieux qui forment l’identité du Pays sont 
également des ressources naturelles fortes mais fragilisées, notamment 
les ressources en eau et en bois qui ont servi à l’industrialisation du 
territoire. Certaines pratiques agricoles intensives contribuent ainsi à la 
dégradation des cours d’eau secondaires (l’Aumance notamment) tandis 
que la disponibilité de la ressource en période estivale reste 
problématique, du fait notamment de l’augmentation de l’artificialisation 
des sols. 

Ces ressources naturelles contribuent également à la préservation de 
milieux écologiques riches et variés qui enrichissent la biodiversité locale. 
La forêt de Tronçais représente à elle seule un espace de biodiversité 
d’intérêt national : prairies, zones humides et eaux douces abritent une 
faune diverse et parfois protégée (site à chauve-souris des forges du 
Morat). Autre site naturel d’envergure, les gorges de la vallée du Cher en 
basse Combrailles forment un vaste ensemble de ravins composés 
essentiellement d'habitats forestiers entrecoupés de quelques landes et 
d’habitats rocheux. Elles constituent un important refuge pour la faune et 
la flore sauvages.   

En dehors des gorges du Cher et le canal de Berry, la qualité paysagère des lieux tient plus à une 
imbrication de valeurs paysagères, de paysages intimistes et «équilibrés» qu’à la présence de grands 
sites spectaculaires. Ces équilibres sont fragiles et de leur conservation dépend tout l’intérêt et l’attrait 
paysager du territoire. Les menaces d’altération et de banalisation des paysages peuvent être brutales 
et fortement perceptibles : arrachage des haies, reboisements massifs en résineux, développement 
anarchique de la construction, etc.) mais aussi être plus insidieuses (absence d’entretien du bocage qui 
conduit à son épaississement, évolution du bâti ancien lors de réhabilitations, etc.). 
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Enfin ces éléments paysagers peuvent participer à la 
prévention des grands risques naturels qui affectent le Pays. 
Par exemple, les haies du bocage bourbonnais, tout en 
formant un couloir de migration qui favorise l'équilibre de 
populations animales et végétales sur l'ensemble du territoire, 
permettent de lutter efficacement contre le risque inondation 
et mouvement de terrain en limitant les eaux de ruissellement 
et en freinant les vitesses du courant des crues.  

� Un cadre de vie urbain à reconquérir pour revitaliser les centres villes et les centres 
bourgs 

Les espaces urbains (particulièrement ceux de Montluçon et de Commentry) sont marqués par leur 
passé industriel : friches, habitat social et cités ouvrières dégradés, etc. qui sont autant de facteurs de 
déclin des centres villes. La nécessité du renouvellement urbain (« refaire la ville sur la ville ») se révèle 
ici primordiale et seule une amélioration du cadre de vie urbain permettra la revitalisation des centres en 
déclin. Un certain nombre d’actions ont déjà été mises en place en ce sens que ce soient la 
requalification en cours des friches Dunlop ou de l’avenue Marx Dormoy à Montluçon ou encore les 
OPAH en milieu rural (par exemple, plus de 200 logements ont pu être ainsi rénovés sur la 
Communauté de communes de Marcillat-en-Combraille).   

Améliorer le cadre de vie urbain pour redonner de l’attractivité 
aux centres se révèle un enjeu majeur pour limiter les 
phénomènes en cours de périurbanisation croissante, 
responsables d’un gaspillage des ressources et d’une hausse 
des déplacements quotidiens et dont les conséquences sont 
souvent néfastes sur l’environnement naturel  (destruction du 
bocage, mitage des espaces ruraux et agricoles, hausse des 

émissions de gaz à effet de serre, etc.). 
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4.7.3. Le tourisme : nécessité de fédérer des actions à l’échelle du Pays 

� Un Pays touristique qui reste à construire 

Le tourisme est une activité encore insuffisamment développée au regard des richesses naturelles et 
culturelles dont bénéficie le territoire. Cette insuffisance est pointée dans la Charte du territoire qui 
préconise de " Faire du tourisme un véritable levier de développement économique et de valorisation 
des richesses".  

L’économie touristique du Pays15 

La faiblesse de l'économie touristique part du constat que le nombre 
d'emplois et les retombées financières apportées par le tourisme 
sont considérées comme faible par rapport au potentiel qu'offre le 
territoire. Cette activité, hôtellerie et restauration confondues, 
représente 3% de l'emploi total du territoire (INSEE 1999) soit 
environ 1 100 personnes sur l'année. Sur le département de l'Allier, 
l'emploi touristique comptait en 2006, 3 030 emplois pour le mois de 
janvier et 5 470 emplois pour le mois d'août (Les chiffres clés du 
tourisme, Bilan 2006 - CDT Allier).  

Le tourisme du Pays se caractérise par une activité concentrée sur 
la saison estivale, des séjours de courtes durées et des vacanciers 
hébergés majoritairement dans des résidences secondaires. A 
l'échelle du département, les deux populations touristiques les plus 
représentatives sont les franciliens et les auvergnats. 

L'hébergement non marchand représente ¾ des lits touristiques du 
territoire pour laisser environ 22 000 lits en hébergement marchand 
sur les hôtels et les campings (INSEE Auvergne – 2005). La 
répartition de l'offre est assez proche de la situation sur la région 
Auvergne : 73% de résidences secondaires mais un hébergement 
marchand qui offre plus de place aux campings qu'aux hôtels. 

Les acteurs du tourisme sur le territoire considèrent que la capacité d'hébergement répond de façon 
satisfaisante à l'activité touristique actuelle exception faite d'animations ponctuelles de grande ampleur 
qui entraînent des taux de fréquentation exceptionnels (par exemple, le tour de France).    

15 Source : INSEE Auvergne – Les Dossiers – Mars 2005 
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L'enjeu mis en avant par les acteurs du tourisme est davantage dans la nécessité d'organiser l'offre et 
la filière touristique sur le territoire que de la développer. Cela étant l'offre hôtelière connaît le 
développement de projet à moyen terme sur le territoire.  

Tandis que les hôtels se concentrent sur le pôle Montluçon et la ville thermale de Néris-les-Bains, 
l'hébergement de plein air est majoritairement présent sur le nord du territoire dans la Communauté de 
communes du Pays de Tronçais. Néris-les-Bains est la commune qui concentre le plus de résidences 
secondaires. 

La carte des équipements touristiques montre une répartition diffuse des monuments historiques sur le 
Pays. Cependant quelques pôles majeurs se distinguent par une offre reconnue : le centre ancien de 
Montluçon, le château des Bourbons, le château médiéval d'Huriel, le patrimoine thermal de Néris-les-
Bains…et pour le tourisme de plein air la forêt de Tronçais, les gorges du Cher, le bocage bourbonnais. 
Les activités sont donc nombreuses sur le Pays mais les difficultés d'accès au territoire sont souvent 

mises en avant pour expliquer la faible fréquentation touristique, 
notamment en matière de desserte ferroviaire. L'activité touristique 
représente souvent un enjeu pour le développement économique des 
territoires dotés d'un patrimoine culturel et naturel riche. L'Auvergne 
apparaît dans ce cadre-là comme un espace de grande renommée 
avec pour atout majeur le Parc des volcans d'Auvergne.   
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D'autres sites attractifs voisins du Pays de la Vallée de Montluçon et 
du Cher sont identifiés. La Creuse et Vichy par exemple. Ainsi au 
sein du département, la fréquentation touristique est concentrée sur 
Saint-Pourçain-sur-Bresbe avec 375 000 entrées en 2006 sur le PAL 
(Les chiffres clés du tourisme, Bilan 2006 - CDT Allier) tandis que 
sur la même période le Château des Ducs de Bourbon n'accueillait 
que 7 500 visiteurs (7ème position dans les sites les plus visités de 
l'Allier). Ce monument était le lieu de visite le plus attractif du 
territoire avant l'ouverture en 2006 du Parc Aqualudique de 
l'agglomération de Montluçon qui a accueilli entre août 2006 et août 
2007 environ 185 000 visiteurs. Cet équipement connaît un réel 
succès sur le territoire pour sa première année de fonctionnement.   

De nombreuses pistes d'actions sont déjà avancées pour développer 
le tourisme sur le Pays, notamment à travers la mise en place de la 
Charte de territoire. Plusieurs enjeux forts se distinguent en mettant 
en avant : la nécessité d'étoffer l'offre existante (tourisme vert, 

modernisation de l'offre thermale…), la définition précise de protection des atouts touristiques, la 
structuration de la filière à l'échelle du Pays (lisibilité de l'offre, organisation des structures…).  

Les richesses naturelles et culturelles sont fortement sollicitées dans les stratégies de développement 
touristique et appellent donc à la mise en place de dispositif de protection touchant tant au patrimoine 
bâti qu'au patrimoine naturel et paysager.  

4.7.4. Chiffres clés 

- 11, soit le nombre d’Espaces Naturels Sensibles (Étangs, cours d’eau, gorges, forêts, landes…)
reconnus  par le Conseil Général situé sur le périmètre du SCOT, sur les 36 que compte le
département,

- 14 %, soit la part que représentent les sites naturels et paysagers remarquables repérés,
inventoriés et  protégés au niveau européen (réseau Natura 2000), ou national (ZNIEFF, site
inscrit, classé etc…) sur le  territoire du SCoT,

- 14 000 : nombre d’hectares que représente l’espace forestier sur la Communauté de
communes du Pays  de Tronçais,

- 47 %  de l’offre en hébergement marchand du Pays est concentré sur la Communauté de
communes  du Pays de Tronçais,

- 6 EPCI (sur 7 que comptent le Pays) ont élaboré une Charte architecturale et paysagère,
- 272 000 hectares : superficie du bocage bourbonnais.

4.7.5.  Principaux constats 

- Des éléments paysagers forts et emblématiques (bocage, vallée du Cher, forêt du Tronçais…)
qui contrastent avec l’image industrielle de Montluçon,

- Un patrimoine naturel et architectural important qui dessine un cadre de vie  de qualité,
- Un environnement sous pression en raison notamment de la poussée  périurbaine et du mitage

des espaces ruraux,
- Des activités touristiques encore insuffisamment développées malgré les  nombreux atouts du

territoire (nécessité de moderniser les structures  d’hébergement notamment).



Elaboration du SCOT du Pays de la Vallée de Montluçon et du Cher 

83

4.8. L’eau : vers une gestion rationnelle et durable de la ressource 

4.8.1. L’eau : un élément patrimonial à part entière 

Situé au coeur du bassin versant du Cher Amont, le Pays de la Vallée de Montluçon et du Cher est une 
terre gorgée d’eau. Présente sous diverses formes, depuis 
les rivières, étangs, lacs, canaux jusqu’aux zones et 
prairies humides, l’eau marque les paysages et constitue 
un élément identitaire fort du territoire. 

Le réseau hydrographique, extrêmement dense, se 
structure autour de la Vallée du Cher et ses principaux 
affluents (l’Aumance, l’Huriel, le Thizon et l’Oeil). Mais, au-
delà de cette forme, l'eau n'est guère apparente et se 
laisse plutôt deviner derrière des écrans de végétation 
tandis que les fonds de vallées restent peu accessibles par 
le réseau routier.  

Canal de Berry 

Cours d’eau emblématique du territoire à l’origine de son 
développement industriel passé, le Cher s’écoule du 
plateau des Combrailles au Sud qui s’encaisse dans des 
méandres sinueux, à la plaine alluviale au Nord. Le long de 
son tracé, la présence de l’eau se voit ou se devine, au 
travers d’une végétation ripisylve et arborée ou arpentant 
les berges des versants encaissés. Le canal de Berry, qui 
longe le Cher en aval de Montluçon, souligne le lit de la 
rivière d’une trame boisée riche et linéaire marquant le 
bocage bourbonnais de son empreinte.  

Les gorges du Cher 

Patrimoine naturel d’exception, les milieux aquatiques constituent en premier lieu une véritable richesse 
environnementale au rôle multiple : diversité biologique et 
écologique, zone d’épandage des crues, espaces 
récréatifs, etc. Facteur de développement touristique pour 
le Pays, la ressource en eau est d’ailleurs valorisée au 
travers du thermalisme (Néris-les-Bains) et de promenades 
fluviales (bateaux électriques sur le canal). Cette image 
"verte et bleue" de la région gagnerait à être renforcée et 
mise en valeur par le biais d’une stratégie touristique 
globale sur le thème de l’eau. 

Le Cher à Vallon-en-Sully 
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4.8.2. Une irrégularité en eau qui fragilise la ressource 

Pendant plus de 20 ans, le projet du barrage de Chambonchard sur la haute vallée du Cher, a cristallisé 
le débat sur la question de la ressource en eau, dont les enjeux concernaient entre autres le Pays de la 
vallée de Montluçon et du Cher et plus particulièrement la ville de Montluçon. Ce projet s'est vu attribué 
des objectifs variables au cours du temps (remédier aux problèmes de qualité des eaux, pallier aux 
risques d’inondations, fournir de l’eau potable en quantité suffisante, développer l’irrigation des cultures, 
etc.).  

Malgré tout, l’eau constitue un enjeu de développement fort à l’échelle du territoire du SCOT en raison 
d’une irrégularité de la ressource, en quantité comme en qualité. Certaines saisons voient le Cher à son 
étiage le plus faible et les risques de dégradations demeurent, du fait de l’activité agricole et industrielle. 
De plus, la trop forte dépendance vis à vis de l’axe « Cher » où sont prélevés 2/3 des 
approvisionnements en eau de la zone demeure une contrainte majeure.   

� Qualité des eaux 

La qualité des eaux souterraines, bien 
que naturellement acides, semble 
satisfaisante sur l’ensemble du territoire. 
A l’inverse, les eaux de surface sont 
plus vulnérables aux pressions de 
nature anthropique. La concentration 
des populations et des activités au sein 
de l’agglomération montluçonnaise 
expose le Cher à des pollutions 
ponctuelles d’origine domestique 
(assainissement), industrielle 
(ammoniac) et agricole (pesticides). Sur 
le reste du territoire, essentiellement 
rural, un assainissement déficient lié à la 
dispersion de l’habitat et à des pratiques 
agricoles intensives contribuent à la 
dégradation des cours d’eau 
secondaires (l’Oeil, l’Aumance) et des 
eaux de baignade, en particulier sur le 
Pays de Tronçais et le Pays d’Huriel.   

L’Oeil  L’Aumance 
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� Disponibilité de la ressource 

Le socle géologique des Combrailles s’étend sur l’essentiel du Pays de Montluçon et de la Vallée du 
Cher. Composé de roches granitiques, il forme une couche imperméable limitant les capacités de 
stockage des sols. Par conséquent, les nappes d’eau souterraine peu étendues et sensibles aux 
sécheresses ne constituent pas, à l’inverse du réseau hydrographique de surface, des ressources 
significatives en approvisionnement en eau pour le territoire.  

Sur le plan quantitatif, la ressource est tributaire d’une pluviométrie irrégulière. En raison de 
l’imperméabilisation des sols, accentuée par l’augmentation des surfaces artificialisées, les eaux 
pluviales s’évacuent rapidement par ruissellement impactant la capacité de stockage des cours d’eau et 
des nappes souterraines. En période estivale le territoire souffre de pénuries d’eau marquées par une 
réduction des débits d’étiage du Cher ; à l’automne, les espaces urbains et périurbains les plus 
densément peuplés (60% de la population du Pays) sont vulnérables aux crues du Cher et de 
l’Aumance et/ou au risque de rupture de 
barrages.  

Ces multiples pressions exercées sur les 
milieux récepteurs fragilisent la ressource en 
eau en quantité comme en qualité notamment à 
l’aval de l’agglomération montluçonnaise. La 
sécurisation et la pérennisation de la ressource 
en eau potable, l’amélioration des eaux du 
Cher, la préservation et la mise en valeur des 
biotopes aquatiques sont autant d’enjeux 
prioritaires pour assurer le maintien des 
activités et des populations en place ainsi que 
l’attractivité urbaine, industrielle, agricole mais 
aussi touristique du territoire de demain.  

4.8.3. Une ressource de plus en plus sollicitée 

� L’alimentation en eau potable : un usage majoritaire et stratégique 

La ressource en eau répond quotidiennement à de multiples usages notamment domestiques, 
industriels, agricoles, énergétiques, de détente et de loisirs. Sur le territoire du SCOT, l’alimentation en 
eau potable à usage domestique constitue l’usage prioritaire de la ressource. En raison de la faiblesse 
des nappes d’eaux souterraines, les prélèvements pour l’AEP comme pour l’industrie sont assurés pour 
l’essentiel par le réseau superficiel, notamment la vallée du Cher qui supporte près de 60% des 
volumes prélevés à l’échelle du SAGE. A l’inverse, les prélèvements pour l’usage agricole s’effectuent 
majoritairement dans le réseau souterrain. 

Si la qualité de l’eau potable est globalement satisfaisante, la déficience de certaines stations 
d’épuration et l’absence de protection de certains captages font peser des risques importants de 
détérioration sur la ressource en raison de multiples pressions exercées sur les milieux récepteurs. 
Ressource abondante sur le territoire, l’eau n’en demeure pas moins fragile de par son exposition aux 
pollutions d’origine domestique, industrielle et agricole ou l’aménagement d’ouvrages hydrauliques qui 
concourent localement à l’eutrophisation des cours d’eau. La diversité des pressions anthropiques et 
l’accroissement des prélèvements conduisent à des conflits d’usages en périodes d’étiage qui doivent 
amener le territoire à adopter une gestion plus rationnelle et durable de la ressource en eau en vue d’en 
assurer la pérennité.   
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4.8.4. Une gestion accrue 

� Documents et politiques cadres 

Malgré la multiplication et le morcellement des unités de gestion et de distribution d’eau potable sur le 
territoire du Pays, (SIAEP Nord Rive droite du Cher, Compagnie Générale des Eaux, syndicat 
Intercommunal Eau et Assainissement de Montluçon-Désertines, etc.), la mise en place d’un SAGE sur 
l’ensemble du bassin Cher-Amont, couvrant le territoire du SCoT, permet désormais d’avoir une vision 
globale de la ressource en eau. Véritable document de gestion de l’eau, il s’inscrit dans le cadre de la 
réglementation existante et des différents outils définis localement à savoir la directive cadre sur l’eau, 
et le SDAGE Loire Bretagne. Il existe également un schéma d’alimentation en eau potable et 
industrielle des secteurs de Montluçon et Commentry, lancé en alternative au projet de Chambonchard. 
L’enjeu majeur du projet est bien de réduire la vulnérabilité de la ressource en eau par une 
diversification des sources d’approvisionnement et par l’amélioration de la qualité des ressources en 
eaux existantes.    

4.8.5. Chiffres clés 

- 2 000 km de réseau hydrographique,
- 278 plans d’eau,
- 26,3 Mm3 prélevés en 2005 pour l’AEP à l’échelle du SAGE contre 11,8 Mm3 pour l’irrigation

agricole  et 5,8 Mm3 pour l’industrie,
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- 13 collectivités productrices et distributrices d’eau potable (8 syndicats, 5 communes
indépendantes),

- 1 STEP à Montluçon d’une capacité de 89 000 équivalent habitant,
- 95 % de la population est raccordé à un assainissement collectif,
- 17 communes exposées au risque inondation, 20 au risque rupture de barrage,

4.8.6. Principaux constats 

- L’eau : un élément patrimonial à part entière qui forge l’identité du Pays,
- Des besoins en eau croissants et une multiplication des usages,
- Une fragilisation de la disponibilité de la ressource en qualité et en quantité,
- Des efforts entrepris pour une gestion plus durable de la ressource.

4.9. La qualité de vie face aux nuisances et pollutio ns 

4.9.1. Transport et industrie : 1ers émetteurs de polluants atmosphériques 

Malgré la nature du tissu économique local marqué par l’industrie et 
une périurbanisation croissante, la qualité de l’air est globalement 
satisfaisante sur le Pays de la vallée de Montluçon et du Cher. La 
localisation géographique du territoire, au cœur de la plaine alluviale 
du Cher, lui assure une position ventilée favorisant la dispersion et 
la dilution des polluants atmosphériques. Le climat de type 
continental, tempéré par des influences océaniques, et la 
pluviométrie contribuent également à améliorer la qualité de l’air. 
Enfin, la présence de nombreux espaces forestiers, et notamment 
de la forêt de Tronçais, est un atout pour la lutte contre l’effet de 
serre.  

Les émissions de polluants se concentrent aux abords des 
espaces les plus urbanisés, (notamment la ville de 
Montluçon qui bénéficie d’un suivi sur la qualité de l’air). A 
l’échelle du territoire du SCoT, le bassin industriel de 
Montluçon/Commentry se distingue par d’importantes 
émissions de dioxyde de souffre (SO2). 6 établissements 
industriels spécialisés dans la pétrochimie et le chauffage 
urbain, principaux émetteurs de substances toxiques, font 
actuellement l’objet de surveillance et de quotas permettant 
la diminution des émissions polluantes. 

L’organisation territoriale du Pays, marquée par la dispersion de l’habitat en milieu rural et la 
concentration des populations, des activités et des services aux abords de l’agglomération 
montluçonnaise, favorise quotidiennement l’usage des déplacements motorisés, source d’émissions de 
Gaz à Effet de Serre.  

Si les émissions industrielles devaient continuer à diminuer du fait d’une réglementation de plus en plus 
stricte, les émissions liées à l’usage de l’automobile devraient quant à elles progresser avec la 
croissance des flux routiers. En effet, le territoire est traversé par un nombre élevé d’infrastructures 
routières, siège d’un trafic important.  
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De manière générale, les émissions sont plus importantes en secteur urbain pour les déplacements à 
faible vitesse et de courte distance que sur les voies plus rapides (autoroutes, nationales).  

La pollution de l’air, bien que modérée, constitue un véritable enjeu en terme de préservation du cadre 
de vie. Le Pays doit ainsi s’orienter vers une réduction des polluants atmosphériques en milieu urbain 
en adoptant un cadre réglementaire agissant aussi bien sur les sources fixes de pollution, en particulier 
les installations industrielles, que sur les sources mobiles comme les transports.  

4.9.2. Une pollution des sols héritée 

Bassin industriel emblématique de la région auvergnate, le territoire du SCOT se caractérise par un 
passé minier conséquent marqué par la présence de carrières d’extraction de granulat et de 
nombreuses concessions minières, de houille et d’uranium en particulier, aujourd’hui inexploitées. Cet 
héritage expose les sols à une pollution d’origine industrielle très localisée.   

Au total, une quinzaine de sites sont concernés, les communes de Montluçon, Commentry, Saint-Victor 
et Domérat étant les plus affectées. Sur l’arrière-pays essentiellement rural, la surexploitation agricole, 
la prolifération de décharges sauvages et l’épandage des boues de la station d’épuration de Montluçon 
constituent également des sources notables de pollution bien que la localisation et l’étendue des 
dégradations soient plus difficilement appréhendables. A ce jour, la connaissance encore insuffisante 
des sites pollués existants complexifie leur traitement rendant leur gestion problématique à l’échelle du 
territoire.  
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4.9.3. Une filière de gestion des déchets déficiente et inadaptée 

Malgré une quantité de déchets ménagers produits sur le Pays 
relativement faible, le territoire souffre de moyens de collecte, de 
valorisation et de traitement insuffisants, inadaptés tant au volume 
qu’à la variété de déchets produits et ne répondant plus aux 
exigences réglementaires. De même, les filières spécifiques des 
déchets industriels et hospitaliers sont insuffisamment structurées 
au regard de la part importante que représentent ces activités sur 
le territoire. Cette gestion déficitaire a pour conséquence la 
saturation des décharges existantes, en partie liée à la fermeture du site de stockage de Domérat, et la 
création de décharges sauvages impactant fortement la qualité des sols. 

La gestion des déchets 
représente une problématique 
réelle et quotidienne pour le Pays 
qui nécessite d’engager une 
réflexion globale sur 
l’organisation de la filière, 
notamment en milieu rural où la 
dispersion des producteurs 
complexifie et alourdit le coût de 
la collecte.   

Face à ce constat, le Pays doit en 
conséquence se doter de 
capacités de traitement pour se 
diriger vers une modernisation de 
la filière des déchets, ainsi qu’une 
réduction et une mise en valeur, 
nécessaire à une relative 
autonomie territoriale. L’enjeu, 
multiple, de la gestion des 
déchets se pose à la fois en 
terme économique, sanitaire, 
environnemental et d’image en 
vue d’en faire un vecteur de 
qualité de vie pour le Pays.   

En 2003, la Communauté de 
communes de la région de 
Montmarault a mis en place une 
opération de collecte des 

plastiques agricoles en vue de leur recyclage. 30 tonnes de plastique ont été collectées. Cette opération 
a été étendue au Pays.   
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4.9.4. Des nuisances sonores principalement liées au trafic automobile 

Les nuisances sonores sont dénoncées par une large majorité de Français comme la première gêne à 
laquelle ils sont confrontés dans leur vie quotidienne.  

Le Pays de Montluçon et de la Vallée du Cher apparaît comme une région peu concernée par la 
problématique du bruit. Le territoire dispose en effet de vastes espaces de calme qui sont une de ses 
spécificités et un des éléments de sa richesse.   

Le trafic routier, principale source de nuisance sonore, affecte cependant un tiers des communes du 
territoire aux abords des principaux axes de circulation, en particulier l’A71,  la N145, la N144 et la N79.  

Un observatoire du bruit, en cours de finalisation, devra permettre de recenser les zones de bruit 
critique sur l’ensemble du réseau routier, et de définir pour les routes nationales, les « points noirs 
bruits » ainsi que les mesures à adopter pour résorber les nuisances sonores.  

4.9.5. Chiffres clés 

- 72% des français perçoivent la pollution atmosphérique comme une réelle menace pour la
santé,

- 11 millions de tonnes de polluants sont émis chaque année en France,
- 18 000 tonnes de monoxyde de carbone sont annuellement  émises dans l’arrondissement de

Montluçon,
- 17 sites pollués recensés dans la base de données BASOLS,
- 3 syndicats de collecte et  de traitement des ordures ménagères : le SICTOM de la région

montluçonnaise, le SICEOM du Val de Cher ainsi que celui de Cérilly,
- 45 000 tonnes/an de déchets ménagers du SICTOM de la région montluçonnaise,
- 7 déchetteries,
- 73 500 tonnes de déchets au Centre d’Enfouissement Technique de Maillet en 2006,
- 133 000 tonnes de déchets ménagers collectés dans l’Allier en 1999, soit 380 kg / hab / an,
- 30 tonnes de plastiques agricoles collectés et recyclés en 2003,
- 43 % des Français disent être gênés par le bruit,
- 32 communes sont concernées par un classement de voie selon leur niveau de nuisance

sonore.

4.9.6. Principaux constats 

- Malgré un passé industriel, un territoire relativement peu soumis aux pollutions diverses,
- Les déchets : une gestion encore déficiente, source de dégradation du cadre de vie,
- Une organisation territoriale induisant des déplacements croissants, sources de dégradation de

l’environnement sonore,
- Les émissions de polluants et de gaz à effet de serre sont aujourd’hui davantage liées au

transport qu’à l’activité industrielle.
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4.10. Energie et gaz à effet de serre : une nouvelle donne à prendre en 
compte 

Le « Grenelle de l’environnement » vient de confirmer que les enjeux liés au réchauffement climatique 
et à la lutte contre les émissions de gaz à effet de serre (G.E.S) sont désormais au cœur des priorités 
des politiques publiques. La France a pris un engagement fort en la matière : diviser par 4 ses 
émissions de G.E.S. d’ici 2050. 

Suite aux quatrièmes rencontres nationales des SCoT qui se sont tenues à Dijon en septembre 2007, 
élus et techniciens présents ont convenu que leurs politiques locales de l’urbanisme et des 
déplacements conditionnent environ 40% des émissions de Gaz à Effet de Serres et 60% des 
consommations d’énergie.  

Les collectivités locales sont plus que jamais responsables de leur gestion énergétique et apparaissent 
comme un acteur majeur de la lutte contre l'effet de serre notamment à travers leurs décisions 
d'équipement (aménagement, urbanisme, transport, etc.) 

Depuis quelques années sont expérimentées des pistes d’actions concrètes (tri sélectif, usage du vélo, 
covoiturage, énergies renouvelables, etc.) pour réduire à la fois notre dépendance énergétique et notre 
participation aux émissions de G.E.S. Il s’agit désormais de franchir une étape supplémentaire. Le 
SCoT en fournit l’occasion.  

4.10.1. Un bilan énergétique déficitaire 

Région déficitaire en matière d’énergie, l’Auvergne ne produit 
que 14,3% de sa consommation énergétique. Malgré une 
consommation par habitant relativement modeste, la 
dépendance énergétique de la région, particulièrement 
importante, ne cesse s’accentuer du fait de besoins de plus en 
croissants. 

Le secteur résidentiel tertiaire est le premier poste 
consommateur d’énergie. Le parc de logement dominé par la 
maison individuelle (70% des résidences principales), souvent 
vétuste et ne répondant pas aux normes thermiques actuelles, 
entraîne de fortes consommations et déperdition énergétiques, 
notamment en milieu rural où ce type d’habitat est le plus 
répandu. La structuration même de l’espace, marquée par un 
vaste arrière-pays rural, induit de nombreux déplacements 
motorisés accentuant la dépendance du territoire vis à vis des 
énergies fossiles, coûteuses et polluantes.   

Bien que la prégnance d’espaces ruraux et naturels constitue un véritable atout au service de 
l’attractivité du Pays, elle n’en demeure pas moins une fragilité importante en matière de consommation 
énergétique.   
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4.10.2. Un patrimoine naturel, porteur de ressources énergétiques locales   

On appelle énergies renouvelables, les énergies issues de sources non fossiles renouvelables : 
énergies éolienne, solaire, géothermique, hydroélectrique, bioénergie….Elles servent à produire de la 
chaleur ou de l’électricité. Présentant de faibles impacts pour l’environnement, ces énergies sont 
théoriquement inépuisables puisque renouvelables. Toutefois elles présentent des potentiels variables 
selon la localisation géographique, les facteurs climatiques, etc. 

Le Pays de Montluçon et de la Vallée du Cher possède de nombreuses ressources locales pour la 
production énergétique (bois, hydraulique en premier lieu mais également éolien et géothermie). 
Cependant, ces énergies restent à ce jour marginales et insuffisamment exploitées sur le territoire. Un 
développement volontariste des énergies renouvelables permettrait d’offrir une alternative séduisante 
aux énergies fossiles, dans le respect du cadre de vie et de l’environnement, et d’accroître les moyens 
de production locaux afin de réduire la dépendance énergétique du Pays vis à vis des territoires 
extérieurs.   

� Le bois 

La présence de nombreuses zones boisées (essentiellement 
privées) sur le territoire du SCOT, et d’une activité économique 
axée sur la filière bois, peut représenter un potentiel énergétique 
important. La Forêt de Tronçais, paysage naturel emblématique du 
Pays, constitue l’une des plus grandes chênaies européennes et 
occupe à elle seule 10% du territoire, au Nord du Pays.   

En région Auvergne, l’utilisation du bois-énergie est deux fois 
supérieure à la moyenne nationale. Cette exploitation, qui s’inscrit dans une démarche de 
développement durable, contribue à la fois à la valorisation des rebuts tout en contribuant à l’entretien 
du domaine forestier. Cependant, malgré un potentiel important, la filière bois semble insuffisamment 
structurée sur le territoire du SCOT, en particulier les domaines bois-construction et bois-énergie. Seul 
le Pays de Tronçais s’appuie aujourd’hui sur cette ressource naturelle, principalement dans les secteurs 
de la sylviculture et de la fabrication des merrains pour la vinification du cognac et des vins de 
Bordeaux. Une utilisation accrue de ce matériau renforcerait pourtant l’image « verte » de la région tout 
en constituant une filière économique en devenir. 

Enfin, aux ressources forestières s’ajoutent les produits bois issus de la taille des haies. Ces chutes 
pourraient être valorisées par la filière énergétique. 

� L’hydro-électricité 

En raison de son réseau hydrographique extrêmement dense, le 
potentiel hydraulique du territoire est exploité par deux barrages 
hydro-électrique implantés sur la partie amont du Cher : le 
barrage de Rochebut sur les communes de Teillet-Argenty et 
Mazirat, et le barrage du Prat sur les communes de Teillet-
Argenty et Sainte-Thérence. Bien que l’hydro-électricité constitue 
une source énergétique non négligeable, son développement est 
cependant à modérer, la présence de barrages modifiant 
localement le fonctionnement des milieux aquatiques et 

fragilisant leur équilibre. 
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� Le potentiel éolien 

De par son climat de type continental à forte influence 
océanique, l’ensemble du Pays constitue selon l’atlas de 
développement de l’éolien un site potentiel pour le 
développement de l’éolien (vitesse des vents supérieure à 
6m/s pour une hauteur par rapport au sol de 100 m). 
Plusieurs projets de Zone de Développement Eolien (ZDE) 
sont actuellement à l’étude sur certaines communes à 
l’ouest du territoire du SCOT et notamment sur la 
Communauté de communes du Pays d’Huriel. Renouvelable 
et écologique, l’éolien offre un potentiel énergétique majeur 
pour l’alimentation de vastes secteurs isolés de très faible densité dans le respect de l’environnement. 

4.10.3. Chiffres clés 

- 95 % de la production électrique auvergnate est assurée par l’hydraulique,
- Le bois énergie, représente environ 10 % de la consommation énergétique globale de la région
- 80 : émissions de CO2 pour un déplacement en voiture, en g/km/personne  (train diesel : 20),
- 15 % : part de l’automobile dans le budget des  ménages du SCOT,
- Les collectivités contribuent à émettre plus de 12 % des émissions nationales de gaz à effet de

serre  soit une soixantaine de millions de tonnes éq.CO2 par an,
- 75% de l’énergie consommée par une commune l’est par ses immeubles,
- Les OM (ordures ménagères) dégagent du méthane, un GES 23 fois  plus puissant que le CO2.

4.10.4. Principaux constats 

- Un bilan énergétique déficitaire,
- Un potentiel fort dans le domaine des énergies locales et renouvelables,
- Des filières économiques encore insuffisamment structurées.
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5. L’état initial de l’environnement

5.1. Paysages, espaces naturels et cadre de vie 

L’identité et l’image du territoire du Pays de la Vallée de Montluçon et du Cher sont caractérisées par la 
« coexistence » de trois grandes entités paysagères : 

- Le bocage Bourbonnais,
- Le bocage des Combrailles,
- La vallée du Cher.

Mais cette identité est peu à peu remise en cause. En effet, les nouvelles pratiques agricoles et 
l’agrandissement des parcelles participent de la dégradation du boccage Bourbonnais en particulier. Ce 
dernier voit son maillage traditionnellement dense menacé. Il est désormais marqué par un 
appauvrissement de sa biodiversité, en particulier des haies bocagères, qui caractérisent pourtant son 
image. 

5.1.1. L’identité paysagère 

Le Pays de la Vallée de Montluçon et du Cher a longtemps souffert d’une image négative liée à son 
passé industriel qui a laissé des traces profondes sur les paysages et l’organisation du territoire, mais 
également dans l’esprit des habitants. La désindustrialisation a eu pour conséquences l’émergence de 
friches industrielles et d’espaces délaissés, aujourd’hui en reconversion. 

Cependant, le Pays dispose d’éléments paysagers qui dessinent un cadre de vie souvent remarquable. 
Le bocage bourbonnais, le relief des Combrailles, les gorges du Cher, la Forêt de Tronçais ou encore le 
canal de Berry apparaissent en effet comme autant d’atouts exceptionnels qui donnent au Pays une 
identité commune. Mieux valorisés, ils pourraient contribuer à promouvoir une nouvelle image plus 
attractive du Pays et constituer ainsi un levier de développement du territoire. 

Le présente plusieurs unités paysagères qu’il convient de rappeler : 
- Le bocage Bourbonnais en Pays de la Vallée de Montluçon et du Cher :

o Le Pays des Châtaigniers,
o Le Pays de Commentry,
o Le Pays de Villefranche d’Allier,
o Le Pays de Tronçais.

- Le bocage des Combrailles en Pays de la Vallée de Montluçon et du Cher :
o Arpheuille-Saint-Priest,
o La Petite Marche,
o Marcillat-en-Combraille,
o Mazirat,
o Ronnet,
o Saint-Fargeol,
o Saint-Genest,
o Saint-Marcel-en-Marcillat,
o Sainte-Thérence,
o Terjat,
o Villebret,
o Virlet, ainsi que la partie rurale de Lavault-Sainte-Anne.

- La Vallée du Cher et de l’Aumance :
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o La Vallée du Cher au Sud de Montluçon,
o La Vallée du Cher au Nord de Montluçon,
o La Vallée de l’Aumance,

� La morphologie du territoire : les bocages Bourbonnais et Combraillais, image de
marque du terroir 

Paysage caractéristique progressivement façonné par l’agriculture, en lien avec la spécialisation bovine 
de la région et le développement de la race charolaise, le bocage bourbonnais marque profondément 
de son empreinte les paysages ruraux du territoire du SCOT. L’omniprésence des talus et des haies 
plantées participent ainsi d’une image verte, voire boisée de la région.  Témoin des structures agraires 
héritées et de la richesse agricole actuelle de la région, le bocage a fortement contribué à structurer le 
territoire autour de petits espaces agricoles et d’un habitat dispersé en lieu-dit, villages ou hameaux. 

Façonnant l’identité paysagère du territoire, le bocage joue en outre un rôle environnemental essentiel. 
Véritables « niches » de biodiversité abritant une faune et une flore diversifiées, leurs réseaux 
imbriqués de prairies, talus, haies, et fossés sont autant d’éléments qui constituent des corridors 
écologiques reliant espaces ouverts et espaces boisés. 

Le bocage joue également un rôle de prévention des risques naturels qui affectent le Pays : les haies 
par exemple sont autant de remparts pour lutter contre l’érosion des sols, le ruissellement et l’exposition 
aux vents. Reste que cet élément paysager identitaire est aujourd’hui sous pression. Le développement 
de nouvelles pratiques agricoles, plus intensives, ont souvent pour conséquences un agrandissement 
des parcelles et une suppression des haies intermédiaires contribuant ainsi à bouleverser le maillage, 
traditionnellement dense, du bocage. C’est le cas notamment dans le Pays d’Huriel dans les communes 
de St-Désiré ou de St-Eloy-d’Allier. Cependant, certaines communes ont déjà mis en place des 
systèmes de protection de leur patrimoine environnemental (comme à Chazemais où la protection de 
certains arbres et certaines haies est réglementée ou le long de l’A 71). 

La haie bocagère constitue également un potentiel de valorisation et de diversification agricole tels que 
le BRF (Bois raméal fragmenté) en utilisation  pour litière animale et engrais naturel à faible tanin. Sa 
composante fruitière  est caractéristique du Pays de la Vallée de Montluçon et du Cher pouvant 
constituer un potentiel  de relance de variétés traditionnelles dont réintroduction dans la gastronomie 
locale et pépiniéristes locaux,  en lien avec une action de requalification en verger conservatoire du 
verger des réaux de la Ville de Montluçon et les restaurateurs locaux.  

Mais l’identité du bocage Bourbonnais est aujourd’hui menacée. Bien qu’il s’agisse plutôt d’un 
phénomène de dégradation que de destruction, le bocage vieillit et les anciennes techniques de 
régénération ne sont désormais plus utilisées car trop contraignantes. La surface et la densité du 
bocage diminuent significativement (amoindrissement de la diversité de sa composante arbustive et 
suppression des arbres de hauts jets). Ce situation ne semble pas encore bien considérée car 
progressive ; en effet, peu d’actions de conservation ou de restauration des haies sont entreprises.  
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Le nord du bocage bourbonnais du Pays de la Vallée de Montluçon et du Cher (source : Pays de la Vallée de 
Montluçon et du Cher – Aurélie BUFFAULT) 

Le sud du bocage bourbonnais du Pays de la Vallée de Montluçon et du Cher (source : Pays de la Vallée de 
Montluçon et du Cher – Aurélie BUFFAULT) 
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Par ailleurs, le bocage des Combrailles, dont la valeur patrimoniale remonte au 12ème siècle, est 
constitué de collines bocagères, de bois et de vallées profondes. Située au sud du Pays, ce bocage se 
rapproche des Combrailles du Puy-de-Dôme, dont il constitue un prolongement naturel. Au sud-ouest 
du bocage, la vallée du Cher marque une rupture topographique et paysagère. Les opérations de 
restructuration foncière ont largement ouvert le bocage sur le département de la Creuse, alors que le 
bocage en Combrailles s’est maintenu sur le département de l’Allier. Au nord-ouest, la vallée du Cher 
marque à nouveau une rupture topographique.  

Le bocage des Combrailles du Pays de la Vallée de Montluçon et du Cher (source : Pays de la Vallée de Montluçon 
et du Cher – Aurélie BUFFAULT) 

� La Vallée du Cher : l’épine dorsale du Pays 

Territoire d’eau, le Pays dispose d’un réseau hydrographique dense, qui fut autrefois exploité 
essentiellement au service de l’activité industrielle et agricole. Ruisseau, rivières, zones humides, lacs 
et canal, l’eau se décline en de multiples visages colorant de bleu le caractère verdoyant du bocage. La 
Vallée du Cher constitue l’épine dorsale du Pays. Cette trame bleue est d’autant plus remarquable que 
son tracé est changeant, multipliant ainsi les points de vue et les perceptions. Des gorges encaissées 
des Combrailles (avec des pentes souvent supérieures à 50% et des dénivelés de 150 à 200 m) à la 
plaine alluviale au nord de Montluçon, le Cher dévoile plusieurs visages et se révèle souvent accessible 
pour le promeneur. Il offre ainsi aux citadins de l’agglomération montluçonnaise un potentiel riche de 
détente et d’espace de respiration.   

Les versants du Cher sont également un espace particulièrement convoité pour la qualité du cadre de 
vie qu’il offre et devient un lieu résidentiel de plus en plus apprécié : se développe ainsi un habitat 
linéaire et diffus sur les versants, notamment au nord de l’agglomération jusqu’à Vaux. Cette poussée 
périurbaine présente cependant le danger d’une banalisation des paysages tout en accentuant les 
risques d’inondation.  
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Longeant le Cher en rive gauche, le canal de Berry, aujourd’hui déclassé, est un autre élément majeur 
de la vallée. Chemin d’eau bordé d’une végétation riche, le canal est aujourd’hui considéré comme un 
patrimoine commun et un trait d’union entre différents territoires (de l’Allier au Loir-et-Cher). Les 
chemins de halage ont été réaménagés offre un long parcours de promenade, une de bateaux 
électriques permet aussi de se balader sur le canal. S’il joue désormais le rôle d’espace de détente et 
de loisirs pour les citadins de l’agglomération, le canal de Berry et le Cher fait d’ores et déjà l’objet d’une 
volonté politique de valorisation plus forte par le développement de l’itinérance douce (voie verte-vélo 
route ) afin de devenir un véritable levier de développement touristique, ceci sous la conduite du 
Conseil général de l’Allier . 

Le Cher, vue aval du Pont de Vallon en Sully (source : SAGE Cher amont) 

� La Forêt de Tronçais : un site remarquable de notoriété nationale 

La Forêt de Tronçais, qui s’étend sur 11 000 hectares environ, 
constitue l’une des plus belles chênaies d’Europe. Espace 
prestigieux du département, cette forêt représente un grand 
ensemble paysager complexe, héritier d’une histoire longue de 
plusieurs siècles.  Ressource locale emblématique, le bois de 
Tronçais a fait l’objet de diverses exploitations au cours des 
époques (production de bois pour la Marine nationale sous 
Colbert puis de charbon de bois pour les forges…) pour servir 
aujourd’hui (entre autres) à la fabrication des merrains utilisés 
pour la vinification des grands crus de Cognac ou de 
Bordeaux.  

Si la Forêt de Tronçais est au cœur d’une filière artisanale et 
industrielle essentielle pour l’économie locale du Pays, elle 
participe également de son développement touristique, qui 
s’appuie sur un paysage emblématique et des structures 
d’accueil spécifiques.  
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Reste que la forêt constitue aussi un ensemble de milieux naturels variés et de grande valeur (zones 
humides, arbres plusieurs fois centenaires, grande faune, etc.) qui ont justifié la création de divers 
inventaires et de périmètres de protection : ZNIEFF (essentiellement des zones humides ou étangs d’un 
haut niveau biologique par la présence de nombreuses espèces animales) ; deux sites NATURA 2000, 
l’un au titre de l’habitat naturel, l’autre au titre de la protection de chauve-souris.  

Cependant, la Forêt de Tronçais présente des lisières et des étangs fragilisés. Le renforcement du 
tourisme, levier majeur de développement local, devra ainsi prendre en compte une nécessaire 
protection de ces milieux naturels qui font toute la richesse de cette ressource « verte ». A ce titre, une 
charte forestière a été récemment mise en place. 

5.1.2. La biodiversité 

Le terme « biodiversité » a été créé dans les années 1980 mais a été utilisé surtout dès 1992 lors du 
sommet de la Terre de Rio. Il marque une réelle prise de conscience à l’échelle planétaire de la 
dégradation de la nature. Le concept de biodiversité est défini par la Convention sur la Diversité 
Biologique comme étant « la variabilité des organismes vivants de toutes origines y compris, entre 
autres, les écosystèmes terrestre marins et autres écosystèmes aquatiques et les complexes 
écologiques dont ils font partie : cela comprend la diversité au sein des espèces et entre espèces, ainsi 
que celle des écosystèmes » (article 2 de la Convention). 

� Les enjeux régionaux 

En France, l’État a mis en place une stratégie nationale de la biodiversité en 2004. Cette même année, 
la Région Auvergne a engagé les assises territoriales de l'Auvergne pour définir de façon concertée les 
priorités sur ces sujets. L’enjeu relevé lors de ces débats est de retrouver une harmonie entre nos 
modes de développement, d'aménagement du territoire et une expression forte de la nature et des 
paysages. La Région Auvergne a intégré cet enjeu de préservation et de valorisation de sa biodiversité 
dans son Agenda 21. Ce dernier a mis en avant la nécessité de mettre en œuvre un Plan Biodiversité 
pour l'Auvergne, c'est-à-dire une stratégie d'actions prioritaires à conduire pour les dix prochaines 
années, appuyée sur un diagnostic de la situation.  

La Région a inscrit ce projet au sein du contrat de projet 2007-2013 signé avec l'État, afin qu'une 
démarche commune soit engagée en ce qui concerne le diagnostic. Elle l'a également mis en avant au 
sein du Schéma Régional d'Aménagement et de Développement Durable du Territoire. 

La Région Auvergne a inscrit les politiques suivantes au cœur de sa stratégie : 
- L’environnement,
- L’agriculture et forêt,
- L’aménagement du territoire,
- Le tourisme (démarche « nattitude » déjà engagée pour offrir une offre d’hébergement

alternative et respectueuse de l’environnement)
- La recherche,
- L’enseignement supérieur,
- etc.

Egalement inscrit dans l’Agenda 21 régional et dans le Schéma régional de développement durable du 
territoire (SRADDT), tout comme le Plan Energie Climat, le Plan Biodiversité constitue un outil de 
référence pour les politiques régionales en intégrant la biodiversité dans l’ensemble de ses 
programmes.  
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Le Plan Biodiversité doit servir de cadre de référence pour la mise en œuvre des politiques de la Région 
Auvergne pour la période 2010-2020. Il fixe cinq grands engagements : 

- Organiser une gouvernance régionale en matière de biodiversité,
- Porter la biodiversité au plus près des territoires,
- Soutenir l’engagement des différents acteurs en faveur de la nature,
- Favoriser la recherche et l’expérimentation,
- Mobiliser les auvergnats. Sensibiliser donner l’exemple.

Le diagnostic du Plan Biodiversité a mis en évidence plusieurs atouts pour l’Auvergne : 
- Grande diversité des conditions édaphiques (géologie / sol / climat),
- Forte présence de l'eau et de ses milieux associés (ruisseaux, rivières, tourbières, lacs de

montagne, prairies humides, etc.),
- Espace à dominante rurale, souvent peu dense et peu fragmenté où l'agriculture traditionnelle a

façonné des milieux extrêmement divers.

…Mais également des risques d’érosion pour la biodiversité : 
- Fragmentation et l'altération des habitats,
- Destruction des habitats,
- Compétition entre les espèces autochtones et les espèces invasives,
- Pollution,
- Réchauffement climatique.

Les enjeux du Plan Biodiversité sont donc : 
- La connaissance, l’observation et la recherche,
- La préservation et la gestion du réseau écologique auvergnat,
- La mise en place des plans d’actions régionaux spécifiques à certaines espèces,
- Les paysages favorisant la biodiversité,
- La mobilisation des acteurs.

L’Auvergne dispose d’une grande diversité d'espèces et de milieux, du fait de : 
- La grande diversité des conditions édaphiques (géologie / sol / climat),
- La forte présence de l'eau et de ses milieux associés (ruisseaux, rivières, tourbières, lacs de

montagne, prairies humides, etc.),
- Un espace à dominante rurale, souvent peu dense et peu fragmenté où l'agriculture

traditionnelle a façonné des milieux extrêmement divers.

Toutefois l’Auvergne est exposée à l’érosion de la biodiversité, du fait de : 
- La fragmentation et l'altération des habitats,
- La destruction des habitats,
- La compétition entre les espèces autochtones et les espèces invasives,
- La pollution,
- Réchauffement climatique.

Un contexte favorable dans lequel s’inscrit le Pays de la Vallée de Montluçon et du Cher. Cet enjeu 
trouve tout son sens dans le Pays, notamment dans la Vallée du Cher qui constitue un riche patrimoine 
naturel et paysager. Ce patrimoine naturel ne se lit pas uniquement en termes de paysage et d’image, il 
représente également une richesse écologique de premier plan qu’il s’agit de transmettre aux 
générations futures. 
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� Le Pays de la Vallée de Montluçon et du Cher 

Le Pays de la Vallée de Montluçon et du Cher est déjà engagé dans un contrat Auvergne+ de seconde 
génération. Dans le prolongement de cette démarche, le Pays bénéficie d'un contrat Nature et 
Paysages. Il consiste à décliner au niveau local les grands enjeux régionaux. 

Le Pays de la Vallée de Montluçon et du Cher s’est fixé trois grands objectifs : 
- Protéger la richesse et pérenniser la biodiversité du patrimoine naturel,
- Maîtriser l’évolution des paysages et préserver un cadre de vie de qualité,
- Préserver les ressources naturelles.

Le contrat Nature et Paysages intègre trois volets : 
- Conforter et pérenniser le bocage et les hauts lieux de biodiversité,
- Initier et encourager les bonnes pratiques par des actions incitatives et exemplaires en faveur

du maintien de la haire bocagère, du corridor écologique et des paysages bocagers,
- Valoriser les milieux remarquables, la haie bocagère et le patrimoine d’intérêt paysager pour

sensibiliser à propos de leurs fonctions d’habitats naturels, le maintien de la biodiversité et de la
qualité paysagère.

Le programme d’actions issu de contrat Nature et Paysages vise à favoriser la concertation et les 
partenariats, informer et sensibiliser et développer l’observation du paysage. La première déclinaison 
opérationnelle de ces objectifs a été la mise en œuvre des « Ateliers du Paysages » ainsi qu’un 
programme d’actions  de préservation, restauration et valorisation économique  (à l’échelle de 6 EPCI) 
en faveur du bocage et de la haie bocagère « Corridor écologique » en adéquation avec le dispositif 
régional. En outre, la Communauté d’Agglomération de Montluçon s’est engagée en 2010 dans une 
démarche d’élaboration d’un Agenda 21. 

� La trame verte et bleue 

Les trames verte et bleue constituent un dispositif issu du Grenelle de l’environnement. Il s’agit d’un 
outil d’aménagement du territoire qui doit mettre en synergie les différentes politiques publiques 
d’aménagement et de préservation de la biodiversité afin de maintenir ou de restaurer les capacités de 
libre évolution des espèces au sein des territoires, notamment en maintenant ou en rétablissant les 
continuités écologiques. 

L’ensemble de la région Auvergne est concerné par la cartographie d’une trame écologique sur le 
massif central et son extension vers les Pyrénées. A l’échelle du Pays de la Vallée de Montluçon et du 
Cher, la Vallée du Cher constitue une trame bleue remarquable, qui constitue un patrimoine naturel et 
paysager indéniable. Par ailleurs, le Plan Biodiversité mis en œuvre par la Région Auvergne pour la 
période 2010-2020 insiste sur l’importance des continuités écologiques entre les zones urbaines et 
périurbaines. 

� Les zones Natura 2000 

Afin de maintenir les espèces et les milieux naturels rares et menacés à l’échelle européenne, l’Union 
Européenne a décidé de mettre en place le réseau Natura 2000. Un certain nombre de sites 
remarquables a été désigné par chacun des pays de l’Union Européenne, au titre des Directives 
Européennes « Habitats » (Sites ou propositions de Site d'Importance Communautaire - SIC/pSIC - qui 
deviennent des Zones Spéciales de Conservation – ZSC - dans leur forme définitive) et « Oiseaux » 
(Zones de Protection Spéciale - ZPS) sur lesquels s’applique une réglementation particulière. Le 
département de l’Allier regroupe 23 sites Natura 2000. 
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Dans le périmètre du SCoT, on en relève 3, classés « SIC/pSIC » : 

- Les Gorges du Haut-Cher (carte ci-dessous) se caractérisent par la présence de gorges
encaissées aux versants principalement boisés de chênes relevant de l'étage collinéen sur
socle granitique. Présence de 2 retenues d'eau en amont dans le site. Le site a fait l’objet d’un
recalage parcellaire (par arrêté préfectoral) qui a porté sa surface de 827 à 1203 hectares.
Les principaux enjeux du DOCOB NATURA 2000 qui font l’objet d’un programme d’actions
répondant aux objectifs suivant :

o De préservation des milieux aquatiques et riverains
o De gestion des habitats naturels et d’espèces d’intérêt communautaire
o D’amélioration de la connaissance des milieux, des habitats et des espèces

Dans ce cadre, constat a été fait de l’absence de régénération des landes sur le site dit Landes 
De Nerdre propriété de la Ville de Montluçon. Un programme de restauration des Landes 
sèches de Nerdre du site des Gorges du Haut Cher est entrepris depuis l’automne 2010.   
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Un autre enjeu du site est celui de conjugué objectif de préservation et d’ouverture au public en 
évitant sa sanctuarisation ; l’aménagement d’une signalétique spécifique aux portes d’entrées 
du site a été réalisée  en 2010, ainsi que l’installation d’une passerelle himalayenne entre 
lignerolles et St Genest reliant les deux rives du Cher et permettant une continuité d’itinéraire 
de randonnée et de découverte de la richesse patrimoniale de la vallée. Le site accueille 
également une voie ferrata  à Lignerolles pour la pratique de l’escalade. 

Site Natura 2000 des Gorges du Haut-Cher (source : MEDDTL) 

- La Forêt de Tronçais (carte en page suivante) représente une superficie de 1 152 hectares,
avec futaie de chêne à dominante de chêne sessile riche en vieilles futaies où se rencontre les
influences océaniques et médio européennes. Présence d'espèces à protection nationale et
régionale. L'intérêt du site est aussi marqué par la présence d'une réserve biologique
domaniale. La Forêt de Tronçais présente un site à Chauves-souris (Forges de Morat, dans la
commune de Saint-Bonnet de Tronçais) avec 8 espèces représentées. Ainsi, 3 600 individus en
reproduction et 500 en hivernage. Il s’agit du premier site pour l'Auvergne, et le seul site
d'intérêt national en Auvergne. Les gîtes d'hibernation sont principalement situés dans les
aqueducs. Sont associés au site spatial :

o Un gîte de reproduction de Chauves-souris (Forges de Morat, commune de Saint
Bonnet de Tronçais),

o 50 gîtes d'hibernation en Forêt, localisés principalement dans des aqueducs, des
ponts, 3 puits miniers et quelques bâtiments. Ils feront l'objet d'un document d'objectif
spécifique.

Sur demande du Préfet de l’Allier, la Forêt de Tronçais fait l’objet d’une mission de la DREAL 
Auvergne  en 2010 portant sur une ’étude de classement. 
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Site Natura 2000 de la Forêt de Tronçais (source : MEDDTL) 

- Les Gîtes de Hérisson représentent 250 hectares de site d'hivernage et de reproduction pour
les chauves-souris. Il s’agit du plus important site chiroptérologique d'Auvergne pour le Murin à
oreille échancrée en reproduction.
13 espèces de chiroptères ont été recensées sur la zone. Les gîtes sont situés dans le bourg
de Hérisson : l'Eglise et la maison "Mousse" bordé par la rivière l'Aumance.

Site Natura 2000 des Gîtes de Hérisson (source : MEDDTL) 
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5.1.3. Le patrimoine architectural et culturel 

� Un patrimoine architectural divers et varié, témoin de l’histoire économique du Pays 

Hormis le centre médiéval de Montluçon et son palais des Ducs de Bourbon, le Pays n’offre pas 
d’emblème architectural fort mais déroule une mosaïque d’éléments révélateurs d’une certaine histoire 
commune. L’identité historique bourbonnaise se lit ainsi à travers les nombreux vestiges architecturaux 
qui sont autant de points de repères historiques et spatiaux : ruines médiévales de Hérisson, château 
de l’Ours à Sainte-Thérence, etc. 

L’histoire rurale et agricole du Bourbonnais se lit également à travers un petit patrimoine pittoresque 
(lavoirs, fontaines, croix, moulins, fours, poulailler de plein champ etc.) qui émaille la campagne du 
Pays. Enfin, le passé industriel n’est pas sans laisser des vestiges prestigieux qui font aujourd’hui l’objet 
de réhabilitation ou de projets de revalorisation : les forges et halles à charbon de Tronçais en sont le 
plus bel exemple.  

Le Pays de la Vallée de Montluçon et du Cher présente un patrimoine architectural et culturel 
intéressant qu’il convient préserver et de valoriser. 

Ainsi, Montluçon a été classée Ville d’art et 
d’histoire. Montluçon accueille notamment le 
château des Ducs de Bourbon. Au pied du château 
s’étendent les ruelles étroites de la cité médiévale, 
ponctuée de maisons à pans de bois et d'hôtels 
particuliers, témoins du passé de Montluçon, et de 
l'important mécénat prodigué par le duc Louis II de 
Bourbon. Le château offre également une vue sur la 
ville au riche patrimoine médiéval et architectural. 
Au-delà du château des Ducs de Bourbons et de la 
Cité médiévale, le patrimoine de Montluçon intègre 

également : 

- L’église Saint-Paul,
- L’église Notre Dame,
- L’église Saint-Pierre,
- La chapelle de la Croix Verte,
- Le château de Bien assis,
- Le château de la Louvière,
- Le château et le parc Saint-Jean,
- Enfin, l’hôtel Méchain Charnisay.

On trouve également dans le Pays, le château de 
Hérisson. Les ruines du château dominent la 
vallée de l'Aumance et l'ancien bourg fortifié. Les 
tours, les courtines, le donjon et le reste du logis 
remontent au XIVe siècle. Le château fut 
pendant longtemps une propriété des Ducs de 
Bourbon.). Ce Village est candidat au classement 
« Plus beaux villages de France ». Un contrat 
d’aménagement de bourg est en cours  en vue de l’atteinte de cet objectif. 
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La commune d’Huriel dont le cœur de bourg reste marqué par l’époque médiévale avec son  donjon 
appelé également « Toque d’Huriel » est un vestige de l’ancienne ville close d’Huriel, érigée par les 
Bourbons au XIème siècle. Ce patrimoine local oriente le projet de développement  «  Village d’art et 
d’artisanat d’art » de la communauté de communes du Pays d’Huriel. 

Enfin, la commune de Virlet (Puy-de-Dôme) abrite l’abbaye Notre-Dame de Bellaigue, qui constitue un 
autre édifice patrimonial remarquable du Pays. Elle fut édifiée au XIème siècle.  

5.1.4. Le capital environnemental et humain 

� Une vraie dynamique agricole 

L’agriculture du territoire est dominée par l’élevage et la sylviculture, cette dernière bénéficiant de la 
ressource de la forêt de Tronçais. La filière viande demeure l’atout N°1 en matière d’agriculture au sein 
du Pays : au-delà même de façonner et de maintenir des paysages caractéristiques par la présence de 
bocages, la filière viande constitue un fleuron de l’économie agricole locale, que ce soit pour l’élevage 
ou dans le développement d’entreprises agro-alimentaires. Cette filière est aujourd’hui structurée, mais 
fortement tributaire des évolutions des systèmes de gestion (agrandissement),  des marchés nationaux 
et des réglementations européennes. La filière bois, très présente sur le nord du Pays, est en recherche 
de diversification dérivée  notamment de la merranderie,  

� L’élevage du charolais : fleuron de l’économie 

L’agriculture reste dans le Pays, comme dans le reste du département, une force économique de 
premier plan avec une image forte d’authenticité et de qualité (territoire du Charolais). Même si le 
nombre d’agriculteurs ne cesse de diminuer, cette population assure le maintien d’une vie sociale et 
d’une activité sur toutes les communes du territoire et notamment dans les plus petites (cas de St-Eloy 
d’Allier qui comptait 89% d’actifs agricoles en 2000). Elle affirme également sa présence par sa 
vocation naturelle à utiliser et à entretenir l’espace dont le bocage est l’élément emblématique. 

Aujourd’hui, quelques 75 % de la surface du territoire du SCoT sont occupés par l’agriculture. L’élevage 
bovin (viande bovine et production laitière) et dans une moindre mesure ovine, constitue l’activité 
agricole dominante. Ce système de production est marqué par une prédominance des herbages : prés, 
prairies et prairies artificielles. A ce titre, la surface fourragère représente à elle seule 86 % de la SAU 
(Surface Agricole Utile) du Pays. Même si l’élevage prévaut sur l’ensemble du territoire du SCOT, les 
Pays de Tronçais ou d’Huriel constituent des espaces de transitions entre l’Allier et l’organisation 
traditionnelle d’un pays d’élevage et les paysages de grandes cultures du Cher ou de la Creuse. Aussi, 
on peut retrouver dans ces deux secteurs quelques îlots de grandes cultures céréalières qui contrastent 
avec les paysages de bocages. Cette diversification de l’activité se retrouve également sur d’autres 
territoires (Val de Cher, Pays de Montmarault, etc.). En effet, face aux fluctuations du prix du bétail et 
aux difficultés de l’’élevage, les jeunes agriculteurs qui s’installent ont tendance à vouloir s’orienter de 
plus en plus vers la production de céréales ou d’oléagineux. 

Suivant la tendance constatée dans le Massif central, les exploitations s’agrandissent et, sont des 
signes d’un certain dynamisme, l’âge des exploitants rajeunit. Les 1740 exploitations du Pays (RGA 
2000) s’étendent en moyenne sur 69 ha, surface comparable à celle du département mais nettement 
supérieure à celles de l’Auvergne (50ha) et du reste de la France (42 ha). Ce mouvement s’explique 
notamment par les gains de productivité, les mutations techniques, l’évolution des prix mais aussi par la 
multiplication des systèmes agricoles relativement extensifs. Cela engendre quelques tensions 
foncières, les terrains sont très recherchés. 
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Comme leurs homologues auvergnats, les agriculteurs âgés de 40 à 54 ans sont les plus nombreux : 
27,6% en 2000. Mais le rajeunissement apparent des chefs d’exploitations ne doit pas cacher les 
difficultés des jeunes agriculteurs à s’installer (pression foncière, taille critique des exploitations, 
manque de moyens, etc.). 

� Le poids de l’industrie agroalimentaire 

Le Pays de Montluçon est donc un grand pays d'élevage générant une industrie agro-alimentaire 
dynamique tenant une place non négligeable dans l’économie locale. Malgré la baisse continue du 
nombre des exploitations, en 2000 près de 6 % des emplois dépendent encore directement de 
l’agriculture. C’est un peu moins que le niveau auvergnat avec 8% de l’emploi total à la même date, 
mais plus qu’au niveau national (4%). Cependant, si on cumule l’emploi agricole aux emplois des 
industries agricoles et alimentaires, la sphère agricole occupe alors un emploi sur dix, trois fois plus que 
sur les autres bassins métropolitains équivalents. Dans les bassins de vie de Cosne-d’Allier et 
Montmarault, c’est plus d’un emploi sur quatre. C’est donc près de 4 000 personnes qui vivent 
directement ou indirectement de l’agriculture. 

Le secteur de l’industrie agricole et alimentaire occupe plus d’emplois dans le Pays que dans le reste 
de la région (respectivement 4,1 % contre 3,2 %). Fait marquant, entre 1990 et 1999, l’emploi dans ce 
secteur a progressé de 9 % dans le Pays quand il diminuait de 1 % à l’échelle régionale. Le dynamisme 
de la filière agro-alimentaire se traduit sur le territoire du Pays par la présence d’un tissu qui offre un 
large éventail d’entreprises, de la TPE artisanale (GIE de Chambérat et son atelier de découpe qui 
emploie 7 personnes) à l’entreprise d’envergure régionale et nationale voire internationale. En effet, le 
groupe SOCOPA à Villefranche d’Allier transforme 1300 bovins par semaine et embauche 850 salariés. 
Cette complémentarité permet au secteur agricole de trouver des débouchés autant sur le plan local 
que national. 

� Et demain ? 

En termes de prospective, le Schéma Régional d’Aménagement et de Développement Durable du 
Territoire (SRADDT) Auvergne, pointe les enjeux suivants : 

- Le positionnement de l’Auvergne dans le système régional et européen et l’affirmation du
rebond démographique,

- La valorisation du patrimoine naturel et culturel, notamment par le développement durable et
l’amélioration de la desserte en transport.

Conformément aux tendances nationales, le territoire du Pays est confronté à la difficulté pour les 
jeunes agriculteurs de s’installer du fait de l’agrandissement de la taille moyenne des surfaces des 
exploitations et donc de l’augmentation du capital de départ nécessaire pour une installation. Ce 
problème est d’autant plus préoccupant que le revenu est ici 20% moins élevé que le revenu agricole 
national moyen. L’agriculture est en fait en partie tributaire des aides nationales et européennes et des 
aléas climatiques. Du fait de la spécialisation dans l’élevage bovin, l’agriculture se sent encore plus 
fragilisée. En outre, la présence d’un bassin d’habitat de plus de 50 000 personnes sur Montluçon doit 
faire émerger une réflexion quant à la satisfaction des besoins alimentaires locaux avec par exemple la 
mise en place de circuits courts de distribution. Enfin, la promotion du tourisme vert en Allier doit 
inciter le territoire à accompagner les démarches d’agrotourisme. Ce dynamisme peut se fonder sur 
une population agricole relativement plus jeune et mieux formée qu’au niveau national. De même la 
présence de grands groupes tels que le pépiniériste/horticulteur Delbard peut également insuffler un 
nouvel élan pour le secteur primaire du territoire. En outre, le développement engagé de la Vallée de 
Chambonchard participe de sa diversification agricole. 
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� Agriculture et aménagement de l’espace 

Au -delà de l’impact économique et social que l’agriculture bourbonnaise peut avoir sur le territoire du 
SCOT il convient également de mesurer le rôle prépondérant qu’elle joue dans les paysages et plus 
généralement le cadre de vie. 
Cette multifonctionnalité de l’agriculture est d’autant plus vraie que l’espace agricole est très prégnant 
sur le territoire du SCOT (74 % de la surface totale du Pays), et s’interpénètre avec le tissu urbain.  

L’agriculture assure donc un rôle prépondérant dans la « production » des paysages de bocages, par 
les produits du terroir dont elle est à l’origine, ainsi que son action en termes d'entretien, de gestion et 
de valorisation du patrimoine naturel et paysager. Elle participe ainsi pleinement au cadre de vie que 
recherchent les résidents actuels et ceux susceptibles de s’installer sur le secteur.  
Cependant, on assiste aujourd’hui, dans certaines parties du territoire, à un appauvrissement du 
bocage dont les conséquences commencent d'être réellement perceptibles sur le paysage avec : 

• La disparition des grands arbres qui font pourtant la force et la diversité de ce paysage, source
de bois de chauffage (bois bûche)

• L’arrachage de certaines haies bocagères (notamment perceptible le long de l’A 71 lors du
remembrement),

• La diminution des qualités esthétiques et écologiques des haies basses,
• Sans parler de l'effet d'enfermement visuel qui risque d'être renforcé si les haies ne sont plus

entretenues et gagnent en hauteur.

Le maintien de l'activité agricole est primordial pour garantir la gestion de ces espaces naturels à un 
moindre coût pour la collectivité publique. Cependant, ces paysages font partie intégrante du quotidien 
des habitants. De ce fait, qualité et caractère en sont parfois sous-estimés. En conséquence de quoi ils 
peuvent être menacés de dégradation, de banalisation et de standardisation. Le territoire du Pays de la 
Vallée de Montluçon et du Cher subit de fortes pressions foncières notamment aux marges des 
espaces recevant de l’activité économique ou du résidentiel (autour de l’agglomération, des bourgs, le 
long des axes de communication, etc.). Si certains bourgs ont su conserver les limites de leur 
enveloppe urbaine, nombreux sont ceux qui ont vu se développer un tissu urbain le long des axes de 
transports (Villebret, Prémilhat, Estivareilles, etc.), déstabilisant les exploitations agricoles et favorisant 
la dispersion de l’urbanisation.  

� La filière bois 

Meaulne et Cérilly représentent deux pôles où la filière bois est très représentée. Cette filière bénéficie 
de la ressource locale de la Forêt de Tronçais, l’une des plus grandes forêts renommée de France 
composée essentiellement de chênes. Les fûts de chêne de Tronçais sont d’ailleurs utilisés pour le 
stockage de grands crus de Bordeaux. Cependant, les industries de première transformation 
constituent la plupart des entreprises qui travaillent dans le domaine du bois (scieries familiales). Il y a 
très peu d’industrie de seconde transformation (mis à part Berry Wood). 

La matière première est utilisée pour la tonnellerie, le bâtiment ainsi que les meubles mais est souvent 
achetée par des entreprises extérieures au Pays, celles-ci étant victimes de la notoriété et du prix de 
vente du bois. La transmission des entreprises apparaît également comme un enjeu important à 
anticiper dans les prochaines années (départ à la retraite nombreux) tant pour les entreprises 
artisanales que commerciales. 
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� Une image valorisée 

Le territoire du Pays connaît aujourd’hui une nouvelle dynamique de reconversion, bien que 
l’environnement naturel et urbain se révèle parfois dégradé, ou tout du moins insuffisamment préservé. 
Avec le redéploiement économique en cours et le passage à une économie de services, une autre 
image de l’agglomération et de sa région pourrait être promue en lien avec une politique ambitieuse de 
revalorisation de l’environnement.  

En effet, le Pays dispose de nombreux éléments paysagers et identitaires propres à développer une 
image plus attractive : des gorges du Cher au canal de Berry, en passant par les paysages entretenus 
du bocage, le territoire permet d’offrir aux ménages et aux entrepreneurs désireux de s’installer, un 
cadre de vie de qualité. 

� Un environnement sous pression 

Les éléments paysagers prestigieux qui forment l’identité du Pays sont également des ressources 
naturelles fortes mais fragilisées, notamment les ressources en eau et en bois qui ont servi à 
l’industrialisation du territoire. Certaines pratiques agricoles intensives contribuent ainsi à la dégradation 
des cours d’eau secondaires (l’Aumance notamment) tandis que la disponibilité de la ressource en 
période estivale reste problématique, du fait notamment de l’augmentation de l’artificialisation des sols.  

Ces ressources naturelles contribuent également à la préservation de milieux écologiques riches et 
variés qui enrichissent la biodiversité locale. La Forêt de Tronçais représente à elle seule un espace de 
biodiversité d’intérêt national : prairies, zones humides et eaux douces abritent une faune diverse et 
parfois protégée (site à chauve-souris des forges du Morat). Autre site naturel d’envergure, les gorges 
de la Vallée du Cher en basse Combrailles forment un vaste ensemble de ravins composés 
essentiellement d'habitats forestiers entrecoupés de quelques landes et d’habitats rocheux. Elles 
constituent un important refuge pour la faune et la flore sauvages.  

En dehors des gorges du Cher et le canal de Berry, la qualité paysagère des lieux tient plus à une 
imbrication de valeurs paysagères, de paysages intimistes et «équilibrés» qu’à la présence de grands 
sites spectaculaires. Ces équilibres sont fragiles et de leur conservation dépend tout l’intérêt et l’attrait 
paysager du territoire. Les menaces d’altération et de banalisation des paysages peuvent être brutales 
et fortement perceptibles : arrachage des haies, reboisements massifs en résineux, développement 
anarchique de la construction, etc.) mais aussi être plus insidieuses (absence d’entretien du bocage qui 
conduit à son épaississement, évolution du bâti ancien lors de réhabilitations, etc.). 

Enfin ces éléments paysagers peuvent participer à la prévention des grands risques naturels qui 
affectent le Pays. Par exemple, les haies du bocage bourbonnais, tout en formant un couloir de 
migration qui favorise l'équilibre de populations animales et végétales sur l'ensemble du territoire, 
permettent de lutter efficacement contre le risque inondation et mouvement de terrain en limitant les 
eaux de ruissellement et en freinant les vitesses du courant des crues. 

� Un cadre de vie urbain à reconquérir pour revitaliser les centres villes et les centres 
bourgs 

Les espaces urbains (particulièrement ceux de Montluçon et de Commentry) sont marqués par leur 
passé industriel : friches, habitat social et cités ouvrières dégradés… qui sont autant de facteurs de 
déclin des centres villes. La nécessité du renouvellement urbain (« refaire la ville sur la ville ») se révèle 
ici primordiale et seule une amélioration du cadre de vie urbain permettra la revitalisation des centres en 
déclin.  
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Un certain nombre d’actions ont déjà été mises en place en ce sens que ce soient la requalification en 
cours des friches Dunlop ou de l’avenue Marx Dormoy à Montluçon ou encore les OPAH en milieu rural 
(par exemple, plus de 200 logements ont pu être ainsi rénovés sur la Communauté de communes de 
Marcillat-en-Combraille).  

En outre, Montluçon a engagé en 2003 une vaste opération de renouvellement urbain concernant la 
rive gauche du Cher. Le projet porte sur le site Dunlop, le quartier du Pré-Géné, le quartier du Bien-
Assis, l’emprise de l’ancien canal et le quartier de Fontbouillant. Rapidement, Montluçon est parvenue à 
augmenter l’investissement pour l’opération, passant de 30 millions de francs à 123 millions d’euros, 
dont 80% pour le logement social. Plus récemment, l’Etat a porté l’investissement à 146 millions d’euros 
dans le cadre du Plan de Relance. Ce financement a permis de réorganiser les quartiers existants, de 
développer le parc de logements, de diversifier l’offre de services et d’équipements. 

Améliorer le cadre de vie urbain pour redonner de l’attractivité aux centres se révèle un enjeu 
majeur pour limiter les phénomènes en cours de périurbanisation croissante, responsables d’un 
gaspillage des ressources et d’une hausse des déplacements quotidiens et dont les conséquences sont 
souvent néfastes sur l’environnement naturel  (destruction du bocage, mitage des espaces ruraux et 
agricoles, hausse des émissions de gaz à effet de serre, etc.). 

5.2. Pollutions, nuisances et qualité des milieux 

5.2.1. La ressource en eau 

Situé au cœur du bassin versant du Cher amont, le Pays de la Vallée de Montluçon et du Cher est 
une terre gorgée d’eau. Présente sous diverses formes, depuis les rivières, étangs, lacs, canaux 
jusqu’aux zones et prairies humides, l’eau marque les paysages et constitue un élément identitaire fort 
du territoire. Le réseau hydrographique, extrêmement dense, se structure autour de la Vallée du Cher et 
ses principaux affluents (l’Aumance, l’Huriel, le Thizon et l’Oeil). Mais, au-delà de cette forme, l'eau 
n'est guère apparente et se laisse plutôt deviner derrière des écrans de végétation tandis que les fonds 
de vallées restent peu accessibles par le réseau routier. 

Cours d’eau emblématique du territoire à l’origine de son développement industriel passé, le Cher 
s’écoule du plateau des Combrailles au Sud qui s’encaisse dans des méandres sinueux, à la plaine 
alluviale au Nord. Le long de son tracé, la présence de l’eau se voit ou se devine, au travers d’une 
végétation ripisylve et arborée ou arpentant les berges des versants encaissés. Le canal de Berry, qui 
longe le Cher en aval de Montluçon, souligne le lit de la rivière d’une trame boisée riche et linéaire 
marquant le bocage bourbonnais de son empreinte. 

Patrimoine naturel d’exception, les milieux aquatiques constituent en premier lieu une véritable richesse 
environnementale au rôle multiple : diversité biologique et écologique, zone d’épandage des crues, 
espaces récréatifs, etc. Facteur de développement touristique pour le Pays, la ressource en eau est 
d’ailleurs valorisée au travers du thermalisme (Néris-les-Bains) et de promenades fluviales (bateaux 
électriques sur le canal). Cette image "verte et bleue" de la région gagnerait à être renforcée et mise en 
valeur par le biais d’une stratégie touristique globale sur le thème de l’eau.   

� La qualité des eaux 

La qualité des eaux souterraines, bien que naturellement acides, semble satisfaisante sur l’ensemble 
du territoire. A l’inverse, les eaux de surface sont plus vulnérables aux pressions de nature anthropique.  
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La concentration des populations et des activités au sein de l’agglomération montluçonnaise expose le 
Cher à des pollutions ponctuelles d’origine domestique (assainissement), industrielle (ammoniac) et 
agricole (pesticides). Sur le reste du territoire, essentiellement rural, un assainissement déficient lié à la 
dispersion de l’habitat et à des pratiques agricoles intensives contribuent à la dégradation des cours 
d’eau secondaires (l’Oeil, l’Aumance) et des eaux de baignade, en particulier sur le Pays de Tronçais et 
le Pays d’Huriel.  

� Une ressource en eau fragilisée 

Pendant plus de 20 ans, le projet du barrage de Chambonchard sur la haute Vallée du Cher, a 
cristallisé le débat sur la question de la ressource en eau, dont les enjeux concernaient entre autres le 
Pays de la Vallée de Montluçon et du Cher et plus particulièrement la ville de Montluçon.  
Ce projet s'est vu attribué des objectifs variables au cours du temps (remédier aux problèmes de qualité 
des eaux, pallier aux risques d’inondations, fournir de l’eau potable en quantité suffisante, développer 
l’irrigation des cultures, etc.). 

Malgré tout, l’eau constitue un enjeu de développement fort à l’échelle du territoire du SCOT en raison 
d’une irrégularité de la ressource, en quantité comme en qualité. Certaines saisons voient le Cher à son 
étiage le plus faible et les risques de dégradations demeurent, du fait de l’activité agricole et industrielle. 
De plus, la trop forte dépendance vis à vis de l’axe « Cher » où sont prélevés 2/3 des 
approvisionnements en eau de la zone demeure une contrainte majeure.  

� La disponibilité de la ressource en eau 

Le socle géologique des Combrailles s’étend sur l’essentiel du Pays de Montluçon et de la Vallée du 
Cher. Composé de roches granitiques, il forme une couche imperméable limitant les capacités de 
stockage des sols. Par conséquent, les nappes d’eau souterraine peu étendues et sensibles aux 
sécheresses ne constituent pas, à l’inverse du réseau hydrographique de surface, des ressources 
significatives en approvisionnement en eau pour le territoire. 

Sur le plan quantitatif, la ressource est tributaire d’une pluviométrie irrégulière. En raison de 
l’imperméabilisation des sols, accentuée par l’augmentation des surfaces artificialisées, les eaux 
pluviales s’évacuent rapidement par ruissellement impactant la capacité de stockage des cours d’eau et 
des nappes souterraines. En période estivale le territoire souffre de pénuries d’eau marquées par une 
réduction des débits d’étiage du Cher ; à l’automne, les espaces urbains et périurbains les plus 
densément peuplés (60% de la population du Pays) sont vulnérables aux crues du Cher et de 
l’Aumance et/ou au risque de rupture de barrages. 

Ces multiples pressions exercées sur les milieux récepteurs fragilisent la ressource en eau en quantité 
comme en qualité notamment à l’aval de l’agglomération montluçonnaise. La sécurisation et la 
pérennisation de la ressource en eau potable, l’amélioration des eaux du Cher, la préservation et la 
mise en valeur des biotopes aquatiques sont autant d’enjeux prioritaires pour assurer le maintien des 
activités et des populations en place ainsi que l’attractivité urbaine, industrielle, agricole mais aussi 
touristique du territoire de demain. 

� L’alimentation en eau potable : un usage majoritaire et stratégique 

La ressource en eau répond quotidiennement à de multiples usages notamment domestiques, 
industriels, agricoles, énergétiques, de détente et de loisirs. Sur le territoire du SCOT, l’alimentation en 
eau potable à usage domestique constitue l’usage prioritaire de la ressource.  
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En raison de la faiblesse des nappes d’eaux souterraines, les prélèvements pour l’AEP comme pour 
l’industrie sont assurés pour l’essentiel par le réseau superficiel, notamment la Vallée du Cher qui 
supporte près de 60% des volumes prélevés à l’échelle du SAGE. A l’inverse, les prélèvements pour 
l’usage agricole s’effectuent majoritairement dans le réseau souterrain. 

Si la qualité de l’eau potable est globalement satisfaisante, la déficience de certaines stations 
d’épuration et l’absence de protection de certains captages font peser des risques importants de 
détérioration sur la ressource en raison de multiples pressions exercées sur les milieux récepteurs.  

La ressource en eau est fragile de par son exposition aux pollutions d’origine domestique, industrielle et 
agricole ou l’aménagement d’ouvrages hydrauliques qui concourent localement à l’eutrophisation des 
cours d’eau. La diversité des pressions anthropiques et l’accroissement des prélèvements conduisent à 
des conflits d’usages en périodes d’étiage qui doivent amener le territoire à adopter une gestion plus 
rationnelle et durable de la ressource en eau en vue d’en assurer la pérennité.  

� Documents et politiques cadres 

Jusqu’en 1992, les dispositifs législatifs et réglementaires avaient pour objectif premier de gérer la 
ressource "eau" afin de satisfaire l’ensemble des usages. La loi sur l’eau du 3 janvier 1992 fixe les 
orientations suivantes : 

- L’eau fait partie du patrimoine commun de la nation,
- Sa protection, sa mise en valeur et le développement de la ressource utilisable, dans le respect

des équilibres naturels, sont d’intérêt général,
- L’usage de l’eau appartient à tous dans le cadre des lois et règlements ainsi que des droits

antérieurs.

Pour traduire ces grands principes de gestion équilibrée et durable de la ressource en eau et des 
milieux aquatiques, la loi a instauré deux nouveaux outils de planification : 

- Les SDAGE (Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux, au niveau du bassin
hydrographique) ;

- Les SAGE (Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux, au niveau local).

Le Pays de la Vallée de Montluçon et du Cher est intégré au SDAGE du bassin Loire-Bretagne. Le 
SDAGE est entré en vigueur le 18 novembre 2009. Il définit, pour une période de 6 ans (2010-2015), 
les grandes orientations pour une gestion équilibrée de la ressource en eau ainsi que les objectifs de 
qualité et de quantité des eaux à atteindre sur le bassin Loire-Bretagne. 

Localement, le Pays est intégré au SAGE Cher amont. Il s’agit d’une déclinaison locale des enjeux du 
SDAGE, il doit être compatible avec ses orientations fondamentales et ses objectifs. Une réflexion a été 
engagée en mars 2003 pour l’élaboration d’un SAGE du Cher. En septembre 2003, deux périmètres ont 
été définis : le SAGE Cher amont et le SAGE Cher Aval. En ce qui concerne le SAGE du bassin Cher 
amont, qui couvre le territoire du Pays de la Vallée de Montluçon et du Cher, l’arrêté fixant la 
composition de la Commission Locale de l’Eau Cher amont a été signé en novembre 2005. Le SAGE 
permet d’avoir une vision globale de la ressource en eau. Cela constitue un atout important dans la 
mesure où les unités de gestion et de distribution d’eau potable se sont multipliées sur le territoire 
(SIAEP Nord Rive droite du Cher, Compagnie Générale des Eaux, Syndicat Intercommunal Eau et 
Assainissement de Montluçon-Désertines, etc.). 

Véritable document de gestion de l’eau, le SAGE s’inscrit dans le cadre de la réglementation existante 
et des différents outils définis localement à savoir la directive cadre sur l’eau, et le SDAGE Loire 
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Bretagne. Il existe également un schéma d’alimentation en eau potable et industrielle des secteurs de 
Montluçon et Commentry, lancé en alternative au projet de Chambonchard. L’enjeu majeur du projet est 
bien de réduire la vulnérabilité de la ressource en eau par une diversification des sources 
d’approvisionnement et par l’amélioration de la qualité des ressources en eaux existantes. 

Une fois publié, le règlement et les documents cartographiques constituant le SAGE sont opposables à 
toute personne publique ou privée pour l’exécution de toute installation, ouvrage, travaux ou certaines 
activités mentionnées dans l’article L214.2 du Code de l’Environnement. Les décisions applicables dans 
le périmètre du SAGE prises dans le domaine de l’eau par les autorités administratives doivent être 
compatibles ou rendues compatibles avec le plan d’aménagement et de gestion durable de la ressource 
en eau et les délais qu’il précise. Toutes les préconisations du SAGE ne sont pas de nature 
réglementaire. 

� L’assainissement 

Les capacités de récupération, de stockage et de traitement des eaux usées et des eaux pluviales du 
Pays sont encore insuffisantes au regard de son fort développement résidentiel et économique. 

Nombre de communes ne disposent pas de réseaux d’assainissement collectifs tandis que les stations 
d’épuration existantes nécessitent souvent des travaux d’amélioration et de remise aux normes. 
Cependant, les systèmes d’assainissement non collectif, gérés au travers de SPANC (Service Public 
d’Assainissement Non Collectif), sont nombreux sur le territoire.  

Sur le Pays, ils sont notamment gérés par SIAEP Nord Rive droite du Cher, Compagnie Générale des 
Eaux, Syndicat Intercommunal Eau et Assainissement de Montluçon-Désertines en fonction de leur 
périmètre d’intervention respectif. 
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Source : SAGE Cher amont 
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Source : SAGE Cher amont 
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� Les outils de planification 

Le territoire du SCoT bénéficie déjà d’outils pour veiller à l’amélioration et la préservation de la 
ressource en eau et des milieux aquatiques.  

De nombreuses actions sont engagées sur le territoire du SCoT afin de veiller à l’amélioration et la 
préservation de la ressource en eau. Des outils réglementaires ont été récemment révisés, tel que le 
schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) Loire Bretagne ou le SAGE Cher 
amont. Il est important de signaler que dans le cadre du programme Leader, l’un des trois objectifs 
environnementaux concerne la mise en œuvre du programme « L’eau dans tous ces états ». Celui-ci a 
trois objectifs :  

- Inciter l’ensemble des usagers à des pratiques plus respectueuses de la ressource en eau,
- Valoriser l’eau et les rivières par la création de produits « éco touristiques ». Cet objectif pourra

être atteint autour de la rivière Cher qui se prête à la mise en œuvre de tels produits ais aussi
d’évènementiels. Cependant, ces diverses activités peuvent avoir des incidences négatives
pour la protection des milieux. Le SCoT devra donc veiller à conserver certains espaces
inaccessibles.

- Développer des évènementiels autour de l’eau.

� Les activités aquatiques 

Néris-les-Bains propose des activités liées au thermalisme. La station antique et Belle Epoque offre en 
effet un large de choix de programmes et de séjours contre le stress, les rhumatismes, les affections 
psychosomatiques, etc. 

Par ailleurs, l’Agglomération montluçonnaise a fait construire le centre aqualudique de la Loue, sur la 
commune de Saint-Victor. Le complexe est équipé de : 

- Un bassin olympique (50x21m) qui peut-être divisé par 2, via un mur mobile
- Une lagune ludique (toboggan de plus de 60 mètres, rivière à courant, jets et canons à eau,

banquette bouillonnante et plaques à bulles, champignon, jets et jeux de cascade, etc.
- Deux fosses de plongée (6 et 20 mètres).
- Un espace de remise en forme et de détente (sauna, hammam, jacuzzi, solarium, etc.).
- Un restaurant sur 2 niveaux.
- 340 places de gradins (la capacité pouvant être portée jusqu'à 800 personnes).
- Un bassin extérieur (25x21m).
- Une aire d'attraction avec « pentagliss » et terrains de jeux, etc.

5.2.2. Sols et sous-sols 

� Les sites et sols à risques 

Un site pollué présente une pollution susceptible de provoquer une nuisance ou un risque pour les 
personnes et l'environnement. La politique nationale vise la prévention afin d'éviter au mieux que les 
sites industriels soient une source de pollution des sols. L'arrêt d'une activité doit s'accompagner d'une 
remise en état du site afin qu'il ne représente plus de risques pour la santé publique et l'environnement. 
La législation relative aux installations classées reconnait l’exploitant d’un site industriel comme 
légalement responsable des pollutions engendrées par le site industriel.  

En France, deux bases de données recensent les sites et sols pollués d'une part, ou susceptibles 
d’avoir connus une pollution des sols d'autre part : 

- BASOL, un inventaire exhaustif qui recense les sites et sols pollués (ou potentiellement pollués)
appelant une action des pouvoirs publics, à titre préventif ou curatif ;
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- BASIAS, qui dresse l'inventaire des anciens sites industriels et activités de service pouvant
éventuellement être à l'origine d'une pollution.

Concernant l’inventaire BASOL, le département de l’Allier recense 34 sites, le territoire du Pays en 
compte lui une douzaine, dont une majorité dans l’Agglomération montluçonnaise. 

Concernant l’inventaire BASIAS, le département de l’Allier recense 937 sites, le territoire du Pays en 
compte plusieurs, dont une majorité dans l’Agglomération montluçonnaise. 

� Une pollution des sols héritée 

Bassin industriel emblématique de la région auvergnate, le territoire du SCOT se caractérise par un 
passé minier marqué par la présence de carrières d’extraction de granulat et de nombreuses 
concessions minières, de houille et d’uranium en particulier, aujourd’hui inexploitées. Cet héritage 
expose les sols à une pollution d’origine industrielle très localisée.  

Au total, une quinzaine de sites sont concernés, les communes de Montluçon, Commentry, Saint-Victor 
et Domérat étant les plus affectées. A ce jour, la connaissance encore insuffisante des sites pollués 
existants complexifie leur traitement rendant leur gestion problématique à l’échelle du territoire. 

5.2.3. La qualité de l’air 

� Le Plan Régional de la Qualité de l’Air Auvergne 

Plusieurs plans sont prévus par la loi afin de prévenir et de réduire la pollution atmosphérique. Le 
territoire du SCoT du Pays de la Vallée et de Montluçon et est concerné par le Plan Régional de la 
Qualité de l’Air (PRQA) Auvergne. 

Le PRQA, modifiable tous les 5 ans, fixe des orientations pour atteindre les objectifs de qualité de l’air. 
Il s’appuie sur un inventaire des émissions et une évaluation de la qualité de l’air et de ses effets sur la 
santé publique et sur l’environnement.  

Le PRQA en région Auvergne a été adopté par le préfet le 7 septembre 2000. Les orientations 
proposées ont été regroupées sous quatre thématiques : 

- Surveiller, connaître : améliorer les connaissances afin de lutter plus efficacement contre la
pollution, engager un suivi sanitaire des populations en relation avec les pollutions constatée,

- Agir sur les émissions polluantes : favoriser les carburants ou combustibles dits propres et
poursuivre les économies d’énergie,

- Aménager, planifier : promouvoir les modes de transports les moins polluants tels que les
transports en commun et les modes alternatifs au détriment des voitures particulières,

- Sensibiliser, informer, éduquer : faire accéder chacun, en tant qu’acteur de la prévention de
la pollution atmosphérique, à la connaissance dans le but de modifier les comportements et de
réduire les émissions atmosphériques.

� La qualité de l’air ambiant sur le périmètre du SCoT : les transports et l’industrie, 
premiers émetteurs de polluants atmosphériques 

Le Pays intègre 3 stations de surveillance de la qualité de l’air, toutes situées à Montluçon : 
- Centre-ville,
- Hippodrome,
- Château.
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Malgré la nature du tissu économique local marqué par l’industrie et une périurbanisation croissante, la 
qualité de l’air est globalement satisfaisante sur le Pays de la Vallée de Montluçon et du Cher. La 
localisation géographique du territoire, au cœur de la plaine alluviale du Cher, lui assure une position 
ventilée favorisant la dispersion et la dilution des polluants atmosphériques. Le climat de type 
continental, tempéré par des influences océaniques, et la pluviométrie contribuent également à 
améliorer la qualité de l’air. Enfin, la présence de nombreux espaces forestiers, et notamment de la 
Forêt de Tronçais, est un atout pour la lutte contre l’effet de serre. 

Les émissions de polluants se concentrent aux abords des espaces les plus urbanisés, (notamment la 
ville de Montluçon qui bénéficie d’un suivi sur la qualité de l’air). 6 établissements industriels spécialisés 
dans la pétrochimie et le chauffage urbain, principaux émetteurs de substances toxiques, font 
actuellement l’objet de surveillance et de quotas permettant la diminution des émissions polluantes. 
L’organisation territoriale du Pays, marquée par la dispersion de l’habitat en milieu rural et la 
concentration des populations, des activités et des services aux abords de l’agglomération 
montluçonnaise, favorise quotidiennement l’usage des déplacements motorisés, source d’émissions de 
Gaz à Effet de Serre. 

Si les émissions industrielles devaient continuer à diminuer du fait d’une réglementation de plus en plus 
stricte, les émissions liées à l’usage de l’automobile devraient quant à elles progresser avec la 
croissance des flux routiers. En effet, le territoire est traversé par un nombre élevé d’infrastructures 
routières, siège d’un trafic important. De manière générale, les émissions sont plus importantes en 
secteur urbain pour les déplacements à faible vitesse et de courte distance que sur les voies plus 
rapides (autoroutes, nationales). La pollution de l’air, bien que modérée, constitue un véritable enjeu en 
terme de préservation du cadre de vie. Le Pays doit ainsi s’orienter vers une réduction des polluants 
atmosphériques en milieu urbain en adoptant un cadre réglementaire agissant aussi bien sur les 
sources fixes de pollution, en particulier les installations industrielles, que sur les sources mobiles 
comme les transports. 

� Des conséquences environnementales et économiques à prendre en compte 

Sur le plan environnemental, l’usage croissant de la voiture et l’allongement des distances parcourues 
ont pour résultat l’augmentation de la consommation de carburant, des émissions polluantes et de la 
contribution à l’effet de serre. Ils ont également pour conséquence une consommation accrue de 
l’espace : sachant qu’une voiture stationne en moyenne 95 % du temps et consomme 10 m2 en 
stationnement sur voirie et 25 m2 en parking, pour l’ensemble des 64 000 véhicules individuels du 
Pays, l’espace total consommé est de 64 à 160 hectares suivant le type de stationnement (soit 4 à 10 
fois la superficie de la cité médiévale de Montluçon). 

Sur le plan économique, les conséquences négatives concernent aussi bien les ménages que les 
pouvoirs publics. Les ménages du Pays consacrent déjà en moyenne 15 % de leur budget à leur(s) 
voiture(s). Cette part va continuer d’augmenter avec la hausse du prix de et du nombre de véhicules 
possédés, ce qui fragilisera un nombre croissant de ménages. De leur côté, et c’est moins connu, les 
pouvoirs publics voient leurs dépenses en faveur des déplacements (tous modes confondus) 
augmenter quand la part de l’automobile augmente et quand la densité urbaine décroît. 

La ville de Montluçon mène une politique volontariste de mesure de la qualité de l’air, afin de ne pas 
rompre les mesures entre Bourges et Clermont. Par ailleurs, la ville de Montluçon effectue 
régulièrement des mesures de pollen dans l’air et des bulletins d’information à destination des 
habitants. 



Elaboration du SCOT du Pays de la Vallée de Montluçon et du Cher 

120

5.2.4. La gestion des déchets 

� Le Plan Département d’Elimination des Déchets Ménagers et Assimilés (PDEDMA) 

Le PDEDMA est destiné à coordonner et à programmer les actions de modernisation de la gestion des 
déchets à engager à 5 et 10 ans notamment par les collectivités locales. 

Cette planification intègre : 
- les déchets produits par les ménages,
- les déchets dits assimilés qui de par leur nature ou caractéristique peuvent être traités dans les

mêmes installations que celles des déchets ménagers (cartons des artisans commerçants,
papiers des administrations, etc.),

- les déchets de la responsabilité des collectivités (déchets de voirie, boues de stations
d'épuration, etc.).

Il fixe des objectifs de recyclage et de valorisation à atteindre, les collectes et équipements à mettre en 
œuvre à cette fin, les échéanciers à respecter et évaluent les investissements correspondants. Le volet 
environnemental du plan, quant à lui, identifie, décrit et évalue les effets que peut avoir la mise en 
œuvre du plan d'élimination des déchets. Le PDEDMA de l’Allier regroupe les 320 communes du 
département, ainsi que 8 communes de départements limitrophes. Il a été approuvé par arrêté 
préfectoral en juillet 2004. Sur le département, environ 84% de la population est collectée en régie. Au 
1er avril 2008, 34 déchetteries étaient en fonctionnement (dont une déchetterie mobile) et quatre en 
projet (le Donjon, Ainay le Château, Villefranche d’Allier et une déchetterie mobile pour le SICTOM Nord 
Allier).  

Des conventions financières lient les différentes collectivités gestionnaires afin de rationaliser l’utilisation 
de ces déchetteries. En 2008, il était prévu que l’objectif visé par le PDEDMA de l’Allier en termes de 
couverture du département par le réseau de déchetteries serait atteint avec la construction de la 
déchetterie du Donjon. Cette déchetterie est aujourd’hui construite. Dans le Pays, aucun établissement 
Etablissement Public de Coopération Intercommunale (EPCI) à fiscalité propre n’exerce directement la 
compétence « élimination des déchets ménagers et assimilés.  

� Une filière de gestion des déchets déficiente et inadaptée 

Malgré une quantité de déchets ménagers produits sur le Pays relativement faible, le territoire souffre 
de moyens de collecte, de valorisation et de traitement insuffisants, inadaptés tant au volume qu’à la 
variété de déchets produits et ne répondant plus aux exigences réglementaires. Ainsi, le Pays ne 
dispose pas suffisamment de zones de traitement et de centre de tri. De même, les filières spécifiques 
des déchets industriels et hospitaliers sont insuffisamment structurées au regard de la part importante 
que représentent ces activités sur le territoire. Cette gestion déficitaire a pour conséquence la saturation 
des décharges existantes, en partie liée à la fermeture du site de stockage de Domérat, et la création 
de décharges sauvages impactant fortement la qualité des sols. 

La gestion des déchets représente une problématique réelle et quotidienne pour le Pays qui nécessite 
d’engager une réflexion globale sur l’organisation de la filière, notamment en milieu rural où la 
dispersion des producteurs complexifie et alourdit le coût de la collecte. Face à ce constat, le Pays doit 
en conséquence se doter de capacités de traitement pour se diriger vers une modernisation de la filière 
des déchets, ainsi qu’une réduction et une mise en valeur, nécessaire à une relative autonomie 
territoriale. L’enjeu, multiple, de la gestion des déchets se pose à la fois en terme économique, 
sanitaire, environnemental et d’image en vue d’en faire un vecteur de qualité de vie pour le Pays.  



Elaboration du SCOT du Pays de la Vallée de Montluçon et du Cher 

121

5.2.5. Le bruit 

Le bruit demeure l’une des principales nuisances pour les habitants des zones urbaines. Le 
développement du trafic associé à une urbanisation mal maîtrisée aux abords des infrastructures de 
transports terrestres génèrent des situations de fortes expositions au bruit. Le classement des voies 
bruyantes et la définition de secteurs où l’isolation des locaux doit être renforcée sont une des politiques 
conduites en France pour limiter les nuisances sonores. Ainsi, l'arrêté du 30 Mai 1996, relatif aux 
modalités de classement des infrastructures de transports terrestres et à l'isolement acoustique des 
bâtiments d'habitation dans les secteurs affectés par le bruit, classe les infrastructures de transports 
terrestres en cinq catégories selon le niveau de bruit qu’elles engendrent (la catégorie 1 étant la plus 
bruyante). Ce classement et la largeur maximale des secteurs affectés par le bruit de part et d'autre de 
l'infrastructure sont définis en fonction des niveaux sonores de référence : 

Niveau sonore de 
référence LAeq(6h-

22h) en dB(A) 

Niveau sonore de 
référence LAeq(22h-

6h) en dB(A) 

Catégorie de 
l'infrastructure 

Largeur maximale 
des secteurs affectés 
par le bruit de part et 

d'autre de 
l'infrastructure 

L > 81 L > 76 Catégorie 1 300 m 
76 < L ≤ 81 71 < L ≤ 76 Catégorie 2 250 m 
70 < L ≤ 76 65 < L ≤ 71 Catégorie 3 100 m 
65 < L ≤ 70 60 < L ≤ 65 Catégorie 4 30 m 
60 < L ≤ 65 55 < L ≤ 60 Catégorie 5 10 m 

A l’échelle du Pays, le bruit concerne essentiellement des infrastructures routières. On trouve ainsi : 
- L’autoroute A71, qui traverse le Pays du Nord-Ouest au Sud-Est, de Vallon-en-Sully à Saint-

Marcel-en-Murat, en passant notamment par Bizeneuille et Montmarault,
- La RD 371, au départ de Montlmarault, en direction de Moulins et Macon, et qui dessert

notamment Désertines, Doyet, Montmarault, Sazeret,
- La RD 2144, qui traverse le Pays du Nord au Sud, de Lételon à La Celle en passant notamment

par Vallon-en-Sully, Estivareilles, Montluçon, Néris-les-Bains,
- La route nationale N145, au départ de Bizeneuille, en direction de Poitiers et Limoges à l’Ouest,

et qui dessert Saint-Victor, Domérat, Quinssaines et Lamaids,
- Les routes départementales RD72, RD943 et RD2144 à Montluçon,
- Les voies communales Ponts Saint-Jacques et du Châtelet à Montluçon,
- Les voies ferrées du Pays qui passent notamment par Montluçon, Commentry, Doyet,

Villefranche d’Allier, Hyds, etc.

Il convient de noter que plusieurs communes du Pays se trouvent au carrefour de plusieurs 
infrastructures de transport importantes, et peuvent avoir une exposition au bruit plus forte. Par 
exemple : 

- Montluçon,
- Montmarault,
- Doyet,
- Nassigny,
- Maillet,
- Bizeneuille,
- Domérat,
- etc.
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� Des nuisances sonores principalement liées au trafic automobile 

Les nuisances sonores sont dénoncées par une large majorité de Français comme la première gêne à 
laquelle ils sont confrontés dans leur vie quotidienne. Le Pays de Montluçon et de la Vallée du Cher 
apparaît comme une région peu concernée par la problématique du bruit. Le territoire dispose en effet 
de vastes espaces de calme qui sont une de ses spécificités et un des éléments de sa richesse.  

Le trafic routier, principale source de nuisance sonore, affecte cependant un tiers des communes du 
territoire aux abords des principaux axes de circulation, en particulier l’A71,  la N145, la RD 2144 et la 
N79.  
Un observatoire du bruit, en cours de finalisation, devra permettre de recenser les zones de bruit 
critique sur l’ensemble du réseau routier, et de définir pour les routes nationales, les « points noirs 
bruit » ainsi que les mesures à adopter pour résorber les nuisances sonores. 

5.3. L’énergie et les énergies renouvelables 

5.3.1. Réchauffement climatique : un enjeu mondial, quelles réponses locales ? 

Le changement climatique lié aux activités humaines est aujourd’hui un phénomène largement reconnu 
au sein de la communauté scientifique internationale16. En France, on évalue l’augmentation des 
températures à environ + 2°C à l’horizon 2100, en l’absence de politiques correctives à l’échelle 
mondiale. 

La France s’est engagée à réduire par 4 ses émissions de gaz à effet de serre d’ici 2050 (« facteur 
4 »)17, adoptant ainsi un volontarisme politique né de la ratification du protocole de Kyoto. 
Porteuse de mutations profondes des sociétés, la question du réchauffement climatique place les élus 
locaux en position d’agir car ils peuvent maîtriser les principaux postes émetteurs de gaz à effet de 
serre (GES) : 

- Les transports (responsable de 47 % des émissions de GES en Auvergne en 2007),
- L’urbanisme et l’habitat (responsable de 26 % des émissions de GES en Auvergne en 2007),
- Le développement des énergies renouvelables.

Le « Grenelle de l’environnement » a confirmé que les enjeux liés au réchauffement climatique et à la 
lutte contre les émissions de gaz à effet de serre (G.E.S) sont désormais au cœur des priorités des 
politiques publiques. La France a pris un engagement fort en la matière : diviser par 4 ses émissions de 
G.E.S. d’ici 2050. Suite aux quatrièmes rencontres nationales des SCoT qui se sont tenues à en 
septembre 2007, élus et techniciens présents ont convenu que leurs politiques locales de l’urbanisme et 
des déplacements conditionnent environ 40% des émissions de Gaz à Effet de Serres et 60% des 
consommations d’énergie. Les collectivités locales sont plus que jamais responsables de leur gestion 
énergétique et apparaissent comme un acteur majeur de la lutte contre l'effet de serre notamment à 
travers leurs décisions d'équipement (aménagement, urbanisme, transport, etc.). Depuis quelques 
années sont expérimentées des pistes d’actions concrètes (tri sélectif, usage du vélo, covoiturage, 
énergies renouvelables, etc.) pour réduire à la fois notre dépendance énergétique et notre participation 
aux émissions de G.E.S. Il s’agit désormais de franchir une étape supplémentaire. Le SCoT en fournit 
l’occasion. 

16 4ème Rapport d’évaluation sur les évolutions climatique publié en 2007 par le Groupement d’experts intergouvernemental 
sur l’évolution du climat (GIEC), Prix Nobel de la Paix. 
17 Objectif inscrit dans la loi de programme du 13 juillet 2005 fixant les orientations de la politique énergétique et dans le 
« plan climat 2004-2012 » définissant les actions nationales du lutte contre le changement climatique. 
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La température moyenne a augmenté en France métropolitaine de 1°C au cours du XXe siècle et la 
tendance s’accélère : un réchauffement supplémentaire de 1,7 à 4 °C est annoncé pour 2100. Un tel 
réchauffement pourrait se traduire par des bouleversements extrêmes, voire irréversibles : élévation du 
niveau des mers, famines, crues et sécheresses, précipitations, modification des courants marins, fonte 
des glaces, etc. D’ici à 2100, 50 millions de personnes dans le monde, victimes de ces dérèglements, 
pourraient devenir des « réfugiés climatiques ». 

Les documents d’urbanisme, et en premier lieu le SCoT, peuvent contribuer à réduire ce phénomène, 
en préconisant notamment un développement qui limite l’étalement urbain et la dispersion des 
différentes fonctions urbaines (habiter, travailler, consommer), qui favorise les économies d’énergie 
dans l’habitat et l’usage des transports publics et des modes de déplacements doux (vélo, marche). 

Auvergne : consommation d'énergie par secteur
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Auvergne : part des secteurs dans les émissions de GES
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5.3.2. Maîtriser les consommations énergétiques 

Face à ce constat, chacun est concerné dans ces pratiques quotidiennes ; reste que les collectivités 
locales sont un acteur majeur dans la réduction des consommations énergétiques. Sur un territoire où 
le parc de logements se caractérise notamment par un important vieillissement, un des axes forts d’une 
politique locale responsable consisterait à engager des initiatives fortes de rénovation thermique. La 
mise en œuvre de l’opération de renouvellement urbain avec l’ANRU, a permis d’améliorer le potentiel 
énergétique des logements. Egalement, l’enjeu des déplacements et d’une offre alternative à la voiture 
individuelle sont au cœur des problématiques de réduction de la facture énergétique locale. 

� Un bilan énergétique déficitaire 

Région déficitaire en matière d’énergie, l’Auvergne ne produit qu’un quart de sa consommation 
énergétique. Malgré une consommation par habitant relativement modeste, la dépendance énergétique 
de la région, particulièrement importante, ne cesse s’accentuer du fait de besoins de plus en croissants. 
Le secteur résidentiel tertiaire est le premier poste consommateur d’énergie. Le parc de logement 
dominé par la maison individuelle (70% des résidences principales), souvent vétuste et ne répondant 
pas aux normes thermiques actuelles, entraîne de fortes consommations et déperdition énergétiques, 
notamment en milieu rural où ce type d’habitat est le plus répandu.  
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La structuration même de l’espace, marquée par un vaste arrière-pays rural, induit de nombreux 
déplacements motorisés accentuant la dépendance du territoire vis à vis des énergies fossiles, 
coûteuses et polluantes. Bien que la prégnance d’espaces ruraux et naturels constitue un véritable 
atout au service de l’attractivité du Pays, elle n’en demeure pas moins une fragilité importante en 
matière de consommation énergétique.  

5.3.3. Potentiel de développement des énergies renouvelables 

� Un patrimoine naturel, porteur de ressources énergétiques locales 

On appelle énergies renouvelables, les énergies issues de sources non fossiles renouvelables : 
énergies éolienne, solaire, géothermique, hydroélectrique, bioénergie, etc. Elles servent à produire de 
la chaleur ou de l’électricité. Présentant de faibles impacts pour l’environnement, ces énergies sont 
théoriquement inépuisables puisque renouvelables. Toutefois elles présentent des potentiels variables 
selon la localisation géographique, les facteurs climatiques, etc. 

Le Pays de Montluçon et de la Vallée du Cher possède de nombreuses ressources locales pour la 
production énergétique (photovoltaïque, biomasse en agriculture, hydraulique en premier lieu mais 
également éolien et géothermie). Cependant, ces énergies restent, à ce jour, marginales et 
insuffisamment exploitées sur le territoire. Un développement volontariste des énergies renouvelables 
permettrait d’offrir une alternative séduisante aux énergies fossiles, dans le respect du cadre de vie et 
de l’environnement, et d’accroître les moyens de production locaux afin de réduire la dépendance 
énergétique du Pays vis à vis des territoires extérieurs.  

� Le bois 

La présence de nombreuses zones boisées (essentiellement privées) sur le territoire du SCOT, et d’une 
activité économique axée sur la filière bois, peut représenter un potentiel énergétique complémentaire.  

En région Auvergne, l’utilisation du bois-énergie est deux fois supérieure à la moyenne nationale. Cette 
exploitation, qui s’inscrit dans une démarche de développement durable, contribue à la fois à la 
valorisation des rebuts tout en contribuant à l’entretien du domaine forestier. Cependant, malgré un 
potentiel important, la filière bois semble insuffisamment structurée sur le territoire du SCOT, en 
particulier les domaines bois-construction et bois-énergie. Seul le Pays de Tronçais s’appuie aujourd’hui 
sur cette ressource naturelle, principalement dans les secteurs de la sylviculture et de la fabrication des 
merrains pour la vinification du cognac et des vins de Bordeaux. Une utilisation accrue de ce matériau 
renforcerait pourtant l’image « verte » de la région tout en constituant une filière économique en 
devenir. 

� L’hydro-électricité 

En raison de son réseau hydrographique extrêmement dense, le potentiel hydraulique du territoire est 
exploité par deux barrages hydro-électrique implantés sur la partie amont du Cher : le barrage de 
Rochebut sur les communes de Teillet-Argenty et Mazirat, et le barrage du Prat sur les communes de 
Teillet-Argenty et Sainte-Thérence.  

Bien que l’hydro-électricité constitue une source énergétique non négligeable, son développement est 
cependant à modérer, la présence de barrages modifiant localement le fonctionnement des milieux 
aquatiques et fragilisant leur équilibre.  
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� Le potentiel éolien 

De par son climat de type continental à forte influence continentale, l’ensemble du Pays constitue selon 
l’atlas de développement de l’éolien un site potentiel pour le développement de l’éolien (vitesse des 
vents supérieure à 6m/s pour une hauteur par rapport au sol de 100 m).  

Plusieurs projets de Zone de Développement Eolien (ZDE) sont actuellement à l’étude sur certaines 
communes à l’ouest du territoire du SCOT et notamment sur la Communauté de communes du Pays 
d’Huriel. Renouvelable et écologique, l’éolien offre un potentiel énergétique majeur pour l’alimentation 
de vastes secteurs isolés de très faible densité dans le respect de l’environnement.  

5.4. Les risques naturels et technologiques 

Le risque résulte d’un événement potentiellement dangereux se produisant sur une zone où des enjeux 
humains, économiques et environnementaux peuvent être atteints. Il existe deux familles de types de 
risques auxquels chacun de nous peut être exposé : 

- Les risques naturels : avalanche, feu de forêt, inondation, mouvement de terrain, cyclone,
tempête, séisme et éruption volcanique,

- Les risques technologiques : d’origine anthropique, ils regroupent les risques industriels,
nucléaires, biologiques, rupture de barrage, etc.

Deux critères caractérisent le risque majeur : 
- Une faible périodicité : l’homme et la société peuvent être d’autant plus enclins à l’ignorer que

son irruption est peu fréquente,
- Une énorme gravité : il provoque de nombreuses victimes et des dommages importants aux

biens et à l’environnement.

La carte en page suivante synthétise l’ensemble des risques naturels et technologiques dans l’Allier, 
elle permet ainsi de visualiser les risques inhérents au Pays de la Vallée de Montluçon et du Cher. 
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5.4.1. Les risques naturels 

Il existe deux types de Plans de Prévention des Risques Naturels Prévisibles (PPRN) dans le 
département de l’Allier : inondation et mouvement de terrain, dont le retrait-gonflement des argiles est 
une variante.  

� Le risque inondation 

La notion de Plan de Prévention des Risques d'Inondation (PPRI) recouvre deux acceptions : 
- Le PPRI établi par un service de l’Etat (départemental ou régional) est un texte réglementaire

faisant référence sur le territoire auquel il s’applique, et restreignant notamment les activités
humaines sur ce territoire selon un zonage des risques hiérarchisés.

- Le PPRI établi par une entité menacée par les risques d’inondations (monument historique ou
bâtiment culturel, hôpital, espace commercial ou industriel, etc.) est un document destiné au
gestionnaire de ces entités afin de prévenir et minimiser ces risques en prenant les mesures de
prévention et de protection adéquates. Il n’a pas la portée réglementaire du PPRI du
département.

Dans le département de l’Allier, le risque inondation est le principal risque naturel présent. La prise en 
compte de ce risque fait l’objet d’une politique globale de la part de l’Etat qui s’articule en 4 axes : 

- La prévision, qui a pour objet de prévenir de l’arrivée d’une crue afin de permettre la mise en
œuvre des mesures d’urgence et de recours nécessaires. Dans le département, la Loire,
l’Allier, le Cher et la Sioule font l’objet d’une annonce de crues par les services de l’Etat. (Voir
rubrique spécifique de l'atlas).

- L’information de la population qui vise à rappeler ou faire connaître aux habitants l’existence du
risque inondation et les mesures ou actions permettant de s’en prévenir. Dans chaque
commune exposée, un document d’information communal sur les risques majeurs (DICRIM) est
établi par le maire. Il a pour objectif de préciser les risques encourus dans chaque commune et
permettre ainsi au maire de développer une information préventive adaptée.

- La prévention dont le plan de prévention du risque inondation (PPRI) constitue l’outil majeur.
Dans le département, environ 70 communes nécessiteront à terme, compte tenu des enjeux, de
disposer d’un PPRI. Chaque PPRI délimite précisément les zones exposées au risque en
tenant compte de la nature et de l’intensité de celui-ci et réglemente les mesures d’interdiction
ou de prescriptions applicables dans chacune des zones délimitées (utilisation du sol,
constructions, etc.) Des documents plus anciens tels que les plans de surfaces submersibles
(PSS) et les arrêtés pris en application de l’ancien article R 111-3 du code de l’urbanisme (R
111-3) ont la valeur juridique de PPRI.

- La protection qui vise à protéger les lieux déjà fortement urbanisés après avoir mesuré l’impact
sur l’amont et l’aval des dispositifs envisagés.

Le porté à connaissance de janvier 2011 sur les risques, réalisé par le Direction départementale des 
territoires d’Allier, précise que : 

- La commune d'Hérisson est concernée par le risque inondation par l'Aumance,
- La commune de Cosne d'Allier est concernée par les débordements de l'Oeil et dans une

moindre mesure l'Aumance.

Le document rappelle, par ailleurs, qu’un PPRi lié aux débordements de l'Oeil a été prescrit sur la 
commune de Cosne d'Allier le 30 septembre 2010. 
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� Le risque mouvement de terrain 

Deux types de mouvements de terrain font l'objet d'une procédure PPR sur le département : 

Retrait-gonflement des argiles : 
Ce plan de prévention des risques naturels prévisibles concerne les mouvements différentiels de terrain 
liés au phénomène de retrait-gonflement des argiles. Les sols argileux se caractérisent essentiellement 
par une grande influence de la teneur en eau sur leur comportement mécanique. Par suite d'une 
modification de leur teneur en eau, les terrains superficiels argileux varient de volume : retrait lors d'une 
période d'assèchement, gonflement lorsqu'il y a apport d'eau. Cette variation de volume est 
accompagnée d'une modification des caractéristiques mécaniques de ces sols. Les variations sont donc 
essentiellement gouvernées par les conditions météorologiques, et une modification de l'équilibre 
hydrique établi (imperméabilisation, drainage, concentration de rejets d'eaux pluviales, etc.) ou une 
conception des fondations du bâtiment inadaptée à ces terrains sensibles, peut jouer un rôle important. 
L'Allier fait partie des départements concernés par ce phénomène, ce qu'a démontré l'étude confiée par 
l'État au Bureau de Recherches Géologiques et Minières (BRGM) en 2004, afin de délimiter les zones à 
risques ; le BRGM a dressé pour l'ensemble du département une carte de l'aléa retrait-gonflement des 
argiles. L'aléa correspond par définition à la probabilité d'occurrence du phénomène. 

À partir de cette étude menée à l'échelle départementale, un certain nombre de communes ont été 
identifiées comme exposées à des risques majeurs, parce qu'elles comportent des formations 
argileuses très sensibles (aléa fort) sur plus de 15 % de leur territoire ou dans des secteurs urbanisés. 
C'est le cas des 26 communes concernées par le présent PPR. Le PPR a été prescrit par arrêté 
préfectoral le 11 juillet 2006. Le règlement du PPR décrit les prescriptions destinées à s'appliquer aux 
zones réglementées, il s'agit pour l'essentiel de dispositions constructives qui concernent 
essentiellement la construction de maisons neuves. 

Chute de blocs rocheux : 
Le risque de blocs rocheux concerne surtout les secteurs à relief abrupt. Ils sont relativement rares. A 
l’échelle du Pays, seule Hérisson a fait l’objet d’un PPR, prescrit le 28 mars 2007 à la suite 
d'éboulements rocheux survenus en début d'année 2007. L'étude permettra de définir le niveau d'aléa 
sur les zones rocheuses de la commune et d'évaluer ainsi les risques auxquels sont exposés les 
enjeux. Dans une moindre mesure, les communes de Montluçon et Saint-Fargeol sont concernées par 
un risque signalé. 

Risque minier 
Les zones minières sont également exposées au risque de mouvement de terrain. A ce titre, le porté à 
connaissance de janvier 2011, réalisé par le Direction départementale des territoires d’Allier, rappelle 
que le risque minier concerne le site de Bézenet-Doyet-Montvicq (communes de Bézenet, Doyet, 
Montvicq et Villefranche d'Allier) le site de Commentry (communes de Commentry et Néris les Bains). » 
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� Le risque sismique 

Depuis le 22 octobre 2010, la France dispose d’un nouveau zonage sismique divisant le territoire 
national en cinq zones de sismicité croissante en fonction de la probabilité d’occurrence des séismes 
(articles R563-1 à R563-8 du Code de l’Environnement modifiés par les décrets no 2010-1254 du 22 
octobre 2010 et no 2010-1255 du 22 octobre 2010, ainsi que par l’Arrêté du 22 octobre 2010) : 

- Une zone de sismicité 1 où il n’y a pas de prescription parasismique particulière pour les
bâtiments à risque normal (l’aléa sismique associé à cette zone est qualifié de très faible),

- Quatre zones de sismicité 2 à 5, où les règles de construction parasismique sont applicables
aux nouveaux bâtiments, et aux bâtiments anciens dans des conditions particulières.

Comme l’indique la carte ci-dessous, le département de l’Allier, et a fortiori le Pays, présente un aléa 
sismique faible dans la quasi-totalité du département, à l’exception d’une frange Sud présentent un aléa 
sismique modéré. Les communes du SCoT sont dans la zone de sismicité 2 dite zone de sismicité 
faible. 

Source : MEDDTL
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� Le risque de feu de forêt 

Avec plus de quinze millions d'hectares de zones boisées, la France est régulièrement soumise à des 
incendies de forêt, plus particulièrement en région méditerranéenne, en Corse et dans les Landes. Face 
à ce constat, l'État mène une politique de prévention active qui s’articule autour de la lutte, de la gestion 
de la forêt mais aussi de l’espace entre la forêt et les habitations (interfaces habitat-forêt) 
et  l'information du public et des usagers de la forêt. 

La préservation des forêts est un facteur essentiel du maintien de diversité du patrimoine naturel. Le 
risque de feux de forêt est présent dans le du Pays. Il implique, pour les collectivités concernées par ce 
risque, un aménagement des forêts (débroussaillage, piste d’accès pour les pompiers, zones coupe-
feu, points d’eau, etc.), une interdiction de construire dans certaines zones sensibles (mitage) et une 
surveillance et accompagnement des visiteurs dans les zones à forte fréquentation. 

5.4.2. Les risques industriels et technologiques 

� Les risques industriels 

Le risque industriel est lié à un événement accidentel susceptible de se produire sur un site industriel 
entraînant des conséquences immédiates graves pour le personnel, les populations, les biens ou 
l’environnement. Différentes catégories d’établissements ou sites sensibles sont répertoriées et 
permettent de caractériser la présence d’un risque industriel. On distingue ainsi : 

- Les établissements classés SEVESO,
- Les Installations Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE),
- Les concessions minières.

Selon l'article 1er de la loi n°76-663 du 19 juillet 1976, codifié à l'article 511-1 du Code de 
l'Environnement, toutes « les usines, ateliers, dépôts, chantiers, carrières et d'une manière générale les 
installations exploitées ou détenues par une personne physique ou morale, publique ou privée, qui 
peuvent présenter des dangers ou des inconvénients, soit pour la commodité du voisinage, soit pour la 
santé, la sécurité, la salubrité publique, soit pour l'agriculture, soit pour la protection de la nature et de 
l'environnement, soit pour la conservation des sites et des monuments » sont considérées comme des 
ICPE. Ainsi suivant la gravité des dangers ou des inconvénients que peut présenter l'exploitation de ces 
installations, une installation peut être :  

- Non classée : elle n’est dans ce cas soumise à aucune obligation particulière,
- Classée soumise à déclaration en préfecture : elle est dans ce cas tenue de respecter les

prescriptions de l’arrêté préfectoral type relatif à la rubrique de son classement. Cet arrêté
s'applique à toutes les installations du même type,

- Classée soumise à autorisation préfectorale : elle doit respecter des prescriptions particulières
définies dans un arrêté préfectoral d'autorisation. Cet arrêté est établi spécifiquement pour cette
installation.

La déclaration ou la demande d'autorisation s’effectue auprès des services de la préfecture. Le contenu 
du dossier est fixé par le décret n°77-1133 du 21 septembre 1977 modifié. Certaines installations 
classées pour la protection de l'environnement utilisant des substances ou des préparations 
dangereuses peuvent être classée SEVESO, selon la directive européenne SEVESO 2 de 1996.  
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Contrairement à la réglementation ICPE, la réglementation européenne ne concerne que les risques 
industriels majeurs. Pour les établissements à risques d’accidents majeurs on distingue par ordre 
d’importance décroissante sur le plan du potentiel de nuisances et de danger : 

- Les installations AS : cette catégorie correspond aux installations soumises à autorisation avec
servitudes d’utilité publique pour la maîtrise de l’urbanisation, elle inclut les installations dites «
seuil haut » de la directive SEVESO II (670 établissements en France en 2005 dont 23
stockages souterrains de gaz),

- Les installations dites « seuil bas » : cette catégorie correspond au seuil bas de la directive
SEVESO II (543 établissements en France en 2005)

En matière de risque industriel, la Direction départementale précise, dans un porté à connaissance sur 
les risques de janvier 2011, que : 

- Le PPRT Adisséo a été prescrit le 26 janvier 2009 (risque toxique, thermique et surpression),
- Le PPRT All'Chem a été prescrit le 9 mars 2010 (risque toxique, thermique et surpression).

Enfin, la Direction Départementale des Territoires recense actuellement les risques liée aux anciennes 
activités minières par bassin minier. Le porté à connaissance de janvier 2011, réalisé par le Direction 
départementale des territoires d’Allier, précise que : « dans le cadre de ses responsabilités au titre de 
l'après-mine, l’État a fait réaliser un inventaire national des aléas miniers par GEODERIS portant sur les 
aléas résultant des anciennes exploitations minières. Dans le périmètre du SCoT, cet inventaire 
concerne le site de Bézenet-Doyet-Montvicq (communes de Bézenet, Doyet, Montvicq et Villefranche 
d'Allier) le site de Commentry (communes de Commentry et Néris les Bains). » La commune de 
Marcillat en Combraille n'est pas concernée par le risque minier.  
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Le département de l’Allier comprend 356 établissements concernés par des installations classées pour 
la protection de l’environnement. Concernant le Pays de la Vallée de Montluçon et du Cher, le tableau 
ci-dessous fait état des établissements intégrant des ICPE :

Communes Nombre d’établissement Régime SEVESO 

Blomard 2 Non-SEVESO 
Braize 2 Non-SEVESO 
Commentry 5 Non-SEVESO 
Cosne-d’Allier 1 Non-SEVESO 
Deneuille-les-Mines 1 Non-SEVESO 
Domérat 5 Non-SEVESO 
Doyet 2 Non-SEVESO 
Duredat-Larequille 1 Non-SEVESO 
Estivareilles 2 Non-SEVESO 
Hérisson 2 Non-SEVESO 
La Chapelaude 1 Non-SEVESO 
Maillet 2 Non-SEVESO 
Malicorne 1 Non-SEVESO 
Meaulne 3 Non-SEVESO 
Montluçon 15 

1 
Non-SEVESO 
« Seuil-Bas » 

Montmarault 3 Non-SEVESO 
Montvicq 1 Non-SEVESO 
Murat 1 Non-SEVESO 
Nassigny 2 Non-SEVESO 
Prémilhat 3 Non-SEVESO 
Quinssaines 1 Non-SEVESO 
Saint-Angel 2 Non-SEVESO 
Saint-Marcel-en-Murat 2 Non-SEVESO 
Saint-Victor 9 Non-SEVESO 
Sauvagny 2 Non-SEVESO 
Theneuille 3 Non-SEVESO 
Vaux 2 Non-SEVESO 
Verneix 1 Non-SEVESO 
Vernusse 1 Non-SEVESO 
Villefranche-d’Allier 4 Non-SEVESO 
Vitray 1 Non-SEVESO 

Source : Inspection des installations classées, MEDDTL

� Le transport de matières dangereuses 

Les matières dangereuses sont des substances qui par leurs propriétés physiques ou chimiques ou 
bien par la nature de leurs réactions peuvent présenter des risques pour l’homme, les biens et 
l’environnement. Elles peuvent être inflammables, toxiques, explosives, corrosives ou radioactives. 
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Le transport de matières dangereuses correspond à déplacer des substances aux propriétés physiques, 
chimiques ou naturelles présentant un danger grave pour l’homme, les biens ou l’environnement. En 
cas d’accidents, les effets peuvent être directs ou indirects. 

Outre le transport par voie d’eau, bien connu, la localisation précise du risque TMD est à priori difficile à 
établir, car celui-ci est par définition diffus - ce qui met aussi en évidence son omniprésence. Il n’existe 
pas d’itinéraires obligatoires pour les TMD, c’est pourquoi en première approximation, on peut supposer 
que le trafic des marchandises se concentre sur les grands axes routiers (autoroutes et Routes 
Nationales), comme le trafic poids lourd.  

Cependant, une grande partie des tronçons autoroutiers en tunnel sont justement interdits aux TMD. 
De plus, il existe également un fort trafic TMD de livraison (stations-services entre autres) ; tous ces 
éléments nous font dire qu’a priori toutes les routes peuvent présenter un risque important. 

Ce risque peut donc provenir du trafic routier, du fret SNCF, des canalisations de gaz haute pression et 
du transport privé de matières radioactives. Ce risque se trouve ainsi concentré sur les axes suivants :  

- L’autoroute A71, qui traverse le Pays du Nord-Ouest au Sud-est, de Vallon-en-Sully à Saint-
Marcel-en-Murat, en passant notamment par Bizeneuille et Montmarault,

- La RD 371, au départ de Montluçon, en direction de Moulins et Macon, et qui dessert
notamment Désertines, Doyet, Montmarault, Sazeret,

- La route nationale RN144, qui traverse le Pays du Nord au Sud, de Lételon à La Celle en
passant notamment par Vallon-en-Sully, Estivareilles, Montluçon, Néris-les-Bains,

- La route nationale RN145, au départ de Bizeneuille, en direction de Poitiers et Limoges à
l’Ouest, et qui dessert Saint-Victor, Domérat, Quinssaines et Lamaids,

- Les routes départementales RD72, PD745, RD943, RD2371 et RD2144 à Montluçon,
- Les voies communales Ponts Saint-Jacques et du Châtelet à Montluçon,
- Les voies ferrées du Pays qui passent notamment par Montluçon, Commentry, Doyet,

Villefranche d’Allier, Hyds, etc.

� Le risque de rupture de barrage 

La France compte environ cinq cents barrages qui représentent moins de 2 % du " parc mondial ". La 
rareté des accidents (en France, il n'y a eu que deux accidents importants en un siècle faisant 540 
morts au total) ne doit pas conduire à penser que le risque de rupture de barrage est négligeable. En 
effet, cette rareté des accidents est le résultat d'efforts attentifs poursuivis inlassablement depuis un 
siècle. 

Le Pays compte deux barrages : 
- Le barrage de Rochebut sur les communes de Teillet-Argenty et Mazirat,
- Le barrage du Prat sur les communes de Teillet-Argenty et Sainte-Thérence.

Les communes de Teillet-Argenty, de Mazirat et de Sainte-Thérence sont ainsi concernées par le risque 
de rupture de barrage. La commune d'Isle et Bardais est également concernée par le risque « signalé » 
rupture de barrage (barrage de Pirot). 



Elaboration du SCOT du Pays de la Vallée de Montluçon et du Cher 

136

� Le risque nucléaire 

Découverte par Becquerel en 1896, la radioactivité a suscité de nombreux espoirs de par ses premières 
applications : radiographie, radiothérapie, etc. L'accident de Tchernobyl en 1986 a montré les dangers 
potentiels des utilisations de l'énergie nucléaire. La radioactivité et les rayonnements émis peuvent en 
effet avoir des conséquences néfastes sur l'homme et l'environnement, d'où la nécessité d'expliciter 
dans ce domaine certaines notions de base. 

Il existe plusieurs commissions sur le risque nucléaire : 
- En France, la Commission interministérielle des installations nucléaires de base (CIINB) :

commission regroupant les représentants des divers ministères concernés et chargée de
donner son avis aux ministères avant que ceux-ci ne délivrent une autorisation de créer une
installation nucléaire de base.

- A l’international, la Commission internationale de protection contre les rayonnements (CIPR) :
organisme international émettant des recommandations quant aux normes à adopter en
matière de radioprotection.

Le département de l’Allier, et a fortiori le Pays de la Vallée de Montluçon et du Cher, ne sont pas 
concernés par le risque nucléaire, du fait de leur éloignement des sites sensibles. 

5.5. Constats et enjeux environnementaux 

L’état initial de l’environnement du Pays de la Vallée de Montluçon et du Cher permet de dresser 
le constat suivant : 

- Une richesse environnementale et patrimoniale qui contribue à l’attractivité et à l’image de
marque du Pays,

- Des grandes entités paysagères aux caractéristiques marquées qui connaissent des évolutions
et des pressions différenciées,

- Un bocage Bourbonnais en proie à une dégradation croissante,
- Un développement périurbain aux abords de Montluçon, qui risque de banaliser les paysages

et de gaspiller les richesses environnementales et foncières,
- Une biodiversité et une richesse des milieux exceptionnelle à préserver,
- Des initiatives de protection/valorisation de l’environnement et du patrimoine ponctuelles, à

amplifier et à coordonner à l’échelle du Pays,
- Un faible recours aux énergies renouvelables à l’échelle du Pays,
- Le Cher apparaît comme un élément potentiellement fédérateur qu’il faut valoriser,
- La quantité et la qualité de la ressource en eau doivent être préservées et améliorées,
- Le territoire du SCoT est soumis à un fort risque inondation, le long du Cher,
- Malgré les structures de gestion de l’eau existante, la qualité de la ressource en eau doit

encore être améliorée pour atteindre les objectifs nationaux imposés par la directive cadre
européenne.

L’état initial soulève par ailleurs plusieurs enjeux dans le cadre de la démarche de SCoT : 

- Maîtriser le développement d’une forêt de qualité et diversifiée,
- Mettre en place des documents d’urbanisme et d’aménagement plus stricts en matière de

préservation/valorisation des richesses environnementales et architecturales,
- Maintenir l’identité des territoires ruraux sans tomber dans la « muséification »,
- Mieux relier les territoires remarquables en termes d’aménagement,
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- Renforcer l’attractivité touristique du territoire en s’appuyant sur ses richesses
environnementales, paysagères et architecturales,

- Identifier les secteurs environnementaux prioritaires en matière de préservation,
- Favoriser les conditions d’une gestion optimisée des espaces naturels inventoriés à l’échelle du

Pays,
- Assurer la transmission de la biodiversité aux générations futures,
- Préconiser une urbanisation pour répondre aux besoins de la population tout en prévenant les

risques naturels pesant sur le territoire, notamment le risque inondation le long de la Vallée du
Cher,

- Changer les comportements individuels et collectifs pour garantir aux générations futures une
ressource en eau disponible et de qualité,

- Protéger la ressource en eau en amont et en aval du territoire du Pays,
- Engager des actions afin de fédérer le Pays autour du Cher,
- Protéger et valoriser de façon durable la ressource en eau,
- Repenser la filière de collecte et de valorisation des déchets à l’échelle du Pays,
- Préserver, restaurer, gérer et valoriser le patrimoine environnemental et bocager,
- Préserver et rétablir les grands corridors et les équilibres écologiques,
- Promouvoir la valorisation économique de la Haie (bois-paillage, bois engrais et bois énergie),
- Valoriser le potentiel touristique du Pays à travers son bocage, la vallée du Cher et la Forêt de

Tronçais,
- Lutter contre le réchauffement climatique (préserver la Haie « puits carbone ») et mettre en

œuvre un Plan Climat Territorial.
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6. Le Projet d’Aménagement et de Développement Durable :
justification des choix retenus

6.1. Les enjeux du territoire du SCoT du Pays de la Vallée de 
Montluçon et du Cher 

Le territoire du SCOT de Montluçon est confronté à plusieurs enjeux mis en évidence dans le diagnostic 
et liés aux grandes évolutions contemporaines : société de la mobilité, société du temps libre, 
différentiation territoriale des fonctions résidentielles, économiques, loisirs, commerciales. 
Les enjeux auxquels doit faire face le territoire du Scot peuvent se résumer ainsi :  

- Un phénomène de périurbanisation important, pesant lourdement sur les espaces agricoles ;
- Une organisation territoriale très dispersée, manquant de cohérence interne en matière de

services, d’équipements commerciaux, de développement économique ;
- Un risque de spécialisation sociale par territoire ;
- Des déplacements quotidiens importants, avec une part modale de la voiture individuelle

importante ;
- Une fragilisation de la qualité du cadre de vie : paysages, ressources naturelles, qualité de la

vie ;

Les défis suivants ont ainsi été mis en évidence et ont constitué les fondations de la démarche du 
SCoT :  

- « Habitat » : Comment révéler l’attractivité du territoire par une offre de services diversifiée et
d’habitat adaptée ?

- « économie » : comment assurer le maintien, le développement et la diversité des activités
économiques ?

- « déplacements » : quelles mobilités optimiser sur le territoire pour favoriser l’accès aux
différentes fonctions

- « environnement » : Valoriser et préserver le patrimoine naturel et paysager du territoire

A ces enjeux propres au territoire, il convient d’ajouter trois grands enjeux qui traversent notre société 
contemporaine, qui concernent tous les territoires et auxquelles le SCoT doit contribuer à apporter des 
réponses : 

- Les mutations économiques liées à la mondialisation, à l’économie financière, à l’intégration
européenne qui réinterrogent les équilibres mondiaux et la répartition des activités de
production, des activités de services. Si ces mutations créent des craintes, elles peuvent
également offrir des opportunités qu’il est nécessaire de saisir.

- Des évolutions démographiques et sociales profondes qui modifient petit à petit notre société :
le vieillissement de la population, la raréfaction des actifs, augmentation de la mobilité, le
desserrement des ménages et l’individualisation, l’augmentation de la précarité… Tous ces
phénomènes génèrent de nouveaux besoins auxquels les collectivités locales ont souvent des
réponses à apporter.

- Des enjeux environnementaux majeurs qui posent la question de notre responsabilité actuelle
vis-à-vis des générations futures : la lutte contre le changement climatique, le maintien d’une
biodiversité riche et diversifiée, les sources d’énergies alternatives aux énergies fossiles…
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Pour répondre à ces défis, le SCOT du Pays de la Vallée de Montluçon et du Cher doit apporter des 
réponses ambitieuses et pragmatiques. La partie qui suit présente les perspectives de développement 
tendanciel du territoire qui ont permis d’asseoir les choix stratégiques présentés en troisième partie. 

6.2. Perspectives de développement et scénario 

Le territoire du SCoT présente deux visages : un pôle urbain et une vaste zone rurale. Le SCoT 
ambitionne d’organiser le territoire en jouant sur la complémentarité pôle urbain / espace rural. Pour ce 
faire il lie urbanisation, transports et implantation de services et équipements. Ainsi, il vise à conforter le 
cœur urbain et économique et développer le réseau de pôles structurant de la zone rurale. Il s’agit 
d’inscrire le développement des communes rurales dans le cadre des bassins de proximité. 

Les espaces naturels du Pays de la vallée de Montluçon sont un atout majeur. Le SCoT préconise une 
meilleure maîtrise de la consommation de l’espace et une plus grande préservation des ressources et 
des milieux naturels. L’objectif est de maintenir la qualité du territoire et de ses ressources pour 
développer l’attractivité : paysages, bâti, milieux naturels, eau… il s’agit en outre de limiter la 
consommation d’énergie, notamment en réduisant les distances de déplacements et en les mutualisant, 
de conforter les vocations agricoles du territoire et de privilégier des formes urbaines les moins 
consommatrices d’espace. 

Le territoire connait une dynamique démographique faible depuis plusieurs années, mais l’INSEE 
présage d’une reprise. Afin de l’accompagner, le SCoT prévoit de développer le territoire en organisant 
sa croissance démographique et économique. La croissance démographique garantira et 
accompagnera le développement de l’activité économique. Le Pays s’inscrira dans les dynamiques 
régionales. Le développement économique affiche une stratégie cohérente et équilibrée vis-à-vis des 
décideurs et des entreprises. 

6.3. La stratégie retenue 

La stratégie du SCoT se décline selon 4 axes de développement : 

- En matière de logements :
o Poursuivre la politique de réhabilitation/diversification de l’offre de logements dans

l’ensemble des centres-villes et centres-bourgs
o Développer l’offre en logements destinés aux personnes seules ou âgées en centre-

ville ou en centre bourg,
o Favoriser la remise sur le marché de logements dans les territoires ruraux,
o Relancer une politique ambitieuse d’offre de logements diversifiée afin de fluidifier les

parcours résidentiels,
o Relancer l’offre aidée dans tous les types de logements notamment sociaux
o Favoriser la création de logements en priorité dans le cœur urbain et les pôles

intermédiaires afin de minimiser les distances, donc le coût des déplacements, et
l’accès à l’emploi et à la formation.

- En matière de transports :
o Maintenir l’offre routière et de transports en commun au niveau actuel,
o Augmenter l'usage des modes alternatifs à la voiture (transports en commun, vélo et

marche)
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o Maintenir l'offre de voirie au niveau actuel et mise en place de politiques de
stationnement,

o Privilégier la localisation des logements, emplois, commerces, équipements et services
près des centralités Existantes (centres-villes, centres-bourgs et centres de quartier) et
dans les secteurs bien desservis par les transports en commun,

o Renforcer l’infrastructure ferroviaire en fonction des contraintes actuelles et futures du
réseau.

- En matière d’emplois et de développement économique :
o Centrer les espaces d’activités économiques sur l’agglomération-centre, mais aussi sur

2 à 3 secteurs du Pays ciblés
o Renforcer la création d’emploi de services à la personne notamment dans les branches

de la santé et de l’action sociale,
o développer une offre commerciale cohérente sur l’ensemble du Pays,
o Promouvoir un renforcement et une diversification de l’agriculture

- En matière de services et d’équipements :
o Priorité en matière de services et équipements à destination des personnes âgées,

dans l’agglomération et en milieu rural,
o Développer prioritairement la gamme de services et d’équipements à la population à

destination de la petite enfance notamment dans les pôles intermédiaires afin de
garantir de bonnes conditions d’accueil des jeunes ménages,

o Développer des structures d’accueil multigénérationnelles (petite enfance / personnes
âgées par exemple) dans une optique de mutualisation des équipements en lien avec
le renforcement des principaux pôles de proximité,

o Contribuer au désenclavement par le développement des nouvelles Technologies de
l’Information et de la Communication notamment en milieu rural (haut débit, téléphonie
mobile, etc.)

- En matière d’aménagement :
o Faire le choix de la densité pour les principaux pôles afin de maximiser les économies

d’échelle (en matière d’activités, de logements, de transports et de consommation
foncière).
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7. Le Document d’Orientations et d’Objectifs : ambitions et objectifs

Le Document d’Orientation et d’Objectifs porte les ambitions d’un projet de territoire visant à renforcer 
son attractivité et à préserver ses ressources paysagères, bâties, agricoles économiques et sociales.  
Il met en exergue les objectifs et les modalités qui permettront leur mise en œuvre. Le DOO visera en 
effet, à structurer le territoire selon des polarisations urbaines et économiques : il veillera à renforcer les 
polarités héritées et à maîtriser les consommations d’espace à urbaniser sur le territoire.  

L’orientation est de renforcer le pôle Montluçonnais et 7 pôles urbains intermédiaires afin de maîtriser 
l’urbanisation et de constituer une offre de services publics et privés pertinente à l’’échelles du pays. 

L’ambition du SCOT est aussi de favoriser la croissance démographique du Pays, et propose 
d’accompagner et de répondre aux demandes des ménages par une offre en logement adaptée 
(financièrement, typologie, spécificités liées au vieillissement, à la réduction de la taille des ménages…). 
L’objectif pour cela est de favoriser un développement de l’offre en habitat dans des pôles urbains et en 
préconisant une offre de cette production de logement différencié selon les pôles urbains.  

Les espaces naturels du Pays de la vallée de Montluçon sont un atout majeur et leur préservation 
constitue un objectif du SCOT. En effet, le SCOT préconise une meilleure maîtrise de la consommation 
de l’espace et une plus grande préservation des ressources et des milieux naturels. L’objectif est de 
maintenir la qualité du territoire et de ses ressources pour développer l’attractivité : paysages, bâti, 
milieux naturels, eau… il s’agit en outre de limiter la consommation d’énergie, notamment en réduisant 
les distances de déplacements et en les mutualisant, de conforter les vocations agricoles du territoire et 
de privilégier des formes urbaines les moins consommatrices d’espace. 

Le SCOT a aussi pour objectif de maintenir et de renforcer le développement économique sur le 
territoire en concentrant certaines activités sur des sites attractifs pour les entreprises : vers les 
polarités commerciales et zones d’activité industrielles, vers le maintien des activités commerciales de 
centre bourgs et de centre-ville. Pour cela, l’objectif est de renforcer certaines spécialités 
(mécatronique, agriculture) tout ne favorisant une diversification économique (services aux particuliers, 
formation supérieure ; service aux entreprises…). De même, le SCOT a pour objectif de maintenir 
l’activité agricole en évitant le mitage du territoire et en favorisant le développement des bourgs et 
village dans une urbanisation continue. Et, le SCOT a pour ambition de renforcer l’attractivité touristique 
du Pays en favorisant le maintien et le développement de ses qualités paysagères.  
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8. L’évaluation environnementale

L’évaluation environnementale privilégie les prescriptions qui sont contenues dans le document 
d’orientations et d’objectifs, mais prend aussi en compte les autres dispositions du SCoT, y compris les 
objectifs fixés par le projet d’aménagement et de développement durables. 

8.1. Partie I : Cadre réglementaire 

8.1.1. Structure et méthode de l’évaluation environnementale 

Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) est un outil de planification intercommunal qui a pour 
ambition de mettre en cohérence les politiques sectorielles d’urbanisme, d’environnement, d’habitat, de 
déplacements, d’implantations commerciales et de grands équipements. L’évaluation environnementale 
d’un SCoT permet de s’interroger sur l’opportunité de tous ces projets, en évaluant la somme de leurs 
incidences et en opérant des choix dans un souci de cohérence et d’équilibre du territoire.  

L’évaluation environnementale d’un SCoT, telle que définie par les codes de l’urbanisme et de 
l’environnement, est une démarche qui place l’environnement au cœur du processus de décision 
politique. Le fait d’interroger l’opportunité des projets avant leur démarrage, doit permettre aux 
politiques aidés par les techniciens, de rechercher des variantes de projets à un moindre coût 
environnemental. 

Le code de l’urbanisme impose une évaluation environnementale pour tous les schémas de cohérence 
territoriale (Article R 121-14) au stade de l’élaboration et de la révision. 

� La réglementation 

L'évaluation environnementale des schémas de cohérence territoriale (SCoT) et des plans locaux 
d'urbanisme (PLU) a été rendue obligatoire par l'ordonnance n°2004-489 de 2004 qui transposait la 
directive européenne de 2001 relative à l'évaluation de certains plans et programmes sur 
l'environnement. La circulaire du 6 mars 2006 du ministère de l'équipement précise les conséquences 
de cette obligation.  

La procédure d’évaluation environnementale d’un SCoT, demandée par l’article R121-14 du code de 
l’urbanisme, impose un rapport de présentation complet sur la prise en compte de l’environnement 
(article R122-2 du code de l’urbanisme), qui :  

1. Expose le diagnostic prévu à l'article L122-1 du code de l’urbanisme ;

2. Décrit l'articulation du schéma avec les autres documents d'urbanisme et les plans ou
programmes mentionnés à l'article L122-4 du code de l'environnement avec lesquels il doit
être compatible ou qu'il doit prendre en considération ;

3. Analyse l'état initial de l'environnement et les perspectives de son évolution en exposant,
notamment, les caractéristiques des zones susceptibles d'être touchées de manière notable
par la mise en œuvre du schéma ;
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4. Analyse les incidences notables prévisibles de la mise en œuvre du schéma sur
l'environnement et expose les problèmes posés par l'adoption du schéma sur la protection
des zones revêtant une importance particulière pour l'environnement telles que celles
désignées conformément aux articles R214-18 à R214-2218 du code de l'environnement
ainsi qu'à l'article 2 du décret n° 2001-1031 du 8 novembre 2001 relatif à la procédure de
désignation des sites Natura 2000 ;

5. Explique les choix retenus pour établir le projet d'aménagement et de développement
durable et le document d'orientations et d’objectifs et, le cas échéant, les raisons pour
lesquelles des projets alternatifs ont été écartés, au regard notamment des objectifs de
protection de l'environnement établis au niveau international, communautaire ou national et
les raisons qui justifient le choix opéré au regard des autres solutions envisagées ;

6. Présente les mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, compenser s'il y a lieu,
les conséquences dommageables de la mise en œuvre du schéma sur l'environnement et
rappelle que le schéma fera l'objet d'une analyse des résultats de son application,
notamment en ce qui concerne l'environnement, au plus tard à l'expiration d'un délai de dix
ans à compter de son approbation ;

7. Comprend un résumé non technique des éléments précédents et une description de la
manière dont l'évaluation a été effectuée ;

8. Précise le cas échéant, les principales phases de réalisation envisagées.

Au plus tard à l’expiration d’un délai de six ans à compter de la dernière délibération portant sur la 
révision du SCoT, l’établissement public compétent doit délibérer soit sur le maintien, soit sur la révision 
complète ou partielle du SCoT, faute de quoi, le SCoT est caduc (article L122-14 du code de 
l’urbanisme) ; le SCoT arrêté est soumis à l’avis de l’autorité environnementale (art R121-15 du code de 
l’urbanisme), qui rend un avis spécifique, distinct de l’avis de synthèse des services de l’état. Cet avis 
doit être annexé au dossier d’enquête publique.  

� La méthodologie 

La présente évaluation est qualifiée d’ex-ante ; elle évalue les incidences de la mise en œuvre du SCoT 
avant qu’il ne soit rendu efficient sur le territoire.  

L’évaluation environnementale est composée de 4 étapes : 

1. La réalisation de l’état initial de l’environnement (EIE).

2. L’élaboration du PADD : examen du PADD pour voir s’il répond à une préoccupation de
développement durable et quelles sont ses implications sur l’environnement.

3. L’analyse du document d’orientations et d’objectifs (DOO) : conseil pour la prise en compte de
l’environnement, propositions de solutions alternatives etc.

4. La rédaction du rapport de présentation qui reprend l’EIE ainsi qu’une évaluation globale et
critique du document dans son ensemble.

18 Les articles R. 214-18 et R. 214-17 sont abrogés par le décret n° 2005-935 du 5 août 2005 ; se reporter dorénavant aux 
articles R. 414-3 à R. 414-7 du code de l'environnement 
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Analyse des incidences 
L’état initial de l’environnement a permis l’adoption d’un scénario de référence (ou scénario tendanciel) 
se basant sur l’état actuel de l’environnement dans l’aire du SCoT et décrivant son évolution si le SCoT 
n’était pas mis en œuvre. C’est ce scénario qui a été repris pour chaque thématique de 
l’environnement, afin de servir de base à l’évaluation environnementale. L’état initial de l’environnement 
aura également permis de localiser les zones susceptibles d’être touchées de manière notable. 

Chacun des domaines de réflexion du SCoT (habitat, développement économique, transports,…) a été 
analysé à travers le prisme des principes du développement durable. 

Les incidences de chaque objectif du PADD sont identifiées en règle générale d’une manière 
qualitative. La qualification des effets attendus s’effectue autant pour les impacts positifs que pour les 
impacts négatifs, pour les impacts directs qu’indirects. On distingue les impacts observables à court 
terme, moyen terme et long terme, ainsi que leur durabilité (effets temporaires, permanents, 
s’atténuant,…) et leur réversibilité. 

La sélection des indicateurs s’est faite à l’aide de l’Etat Initial de l’Environnement. 

Motivation des choix d’aménagements 
Après une large concertation avec les EPCI et les personnes publiques associées, les objectifs du 
PADD ont été analysés en fonction de leur incidence sur l’environnement.  
Pour chaque objectif a été évalué le poids respectif des enjeux environnementaux et extra 
environnementaux dans la décision. Le rapport explique en quoi les choix d’aménagement retenus 
prennent en compte les objectifs de protection de l’environnement établis au niveau international, 
communautaire ou national. 

Définition des mesures dites compensatoires 
Lorsque des objectifs ont des incidences négatives sur l’environnement et que de tels dommages 
subsistent, le SCoT expose les mesures visant à les compenser. Cette étape présente les mesures 
prises pour éviter ou réduire les dommages sur l’environnement. 
L’évaluation au préalable des incidences sur l’environnement des objectifs du projet de SCoT, permet 
de réorienter le projet ou de prévoir des mesures compensatoires.  
Par la suite, au regard des incidences des objectifs du projet, des indicateurs ont été identifiés pour 
permettre l’évaluation des incidences du SCoT sur l’environnement.  

Un résumé non technique a été réalisé afin de rendre les éléments et les résultats essentiels de 
l’évaluation environnementale facilement compréhensibles pour le public et les organismes consultés. 

8.1.2. Présentation des choix retenus pour établir le PADD et le DOO 

Le PADD affiche le projet et les objectifs politiques que se fixent les élus en matière d’aménagement 
pour le territoire pour les 15 ans à venir. Il constitue le cadre de référence qui met en cohérence les 
politiques publiques en mobilisant les différents acteurs. Le PADD est un véritable document politique, il 
exprime le projet de territoire du Pays de la Vallée de Montluçon et du Cher. Enfin, il fonde le DOO, 
document avec lequel les communes devront mettre leur document réglementaire en compatibilité. 
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� Le parti d’aménagement retenu : développer une attractivité territoriale ciblée 

Un objectif démographique ambitieux de 4% a été envisagé et entériné pour le Pays de la Vallée de 
Montluçon et du Cher. 

Plutôt qu’un seuil à atteindre, il s’agit de considérer ce scénario comme une ambition politique de 
révéler l’attractivité du Pays et donc d’enrayer la déprise démographique que connaît actuellement le 
territoire du SCoT. De plus, il porte la volonté politique de mailler le territoire avec des activités 
porteuses de développement local en accord avec les spécificités de chaque espace afin de favoriser la 
croissance démographique et l’adaptation des capacités d’accueil.   

Cet objectif d’attractivité pose plusieurs enjeux pour le Pays et nécessite la mise en œuvre d’une forte 
dynamique de territoire. 
Le scénario qui est présenté maintenant doit répondre à trois questions : combien d’habitants, où et 
quel profil à l’horizon 2021 ? Les tendances sont fortes (vieillissement, départs de jeunes actifs, 
consommation foncière, ressources naturelles de plus en plus sollicitées, etc.) et semblent être 
confirmées par les évolutions récentes. Il s’agit donc d’imaginer les inflexions nécessaires en ciblant 
quelques objectifs prioritaires. 

Ces projections posent aussi les questions stratégiques pour l’aire du SCoT du profil de population 
souhaité à terme, de l’offre de logements correspondante et du type de développement économique à 
envisager.  

Les objectifs prioritaires du PADD présentés ci-après sont le fruit des réflexions des acteurs. 

�  Les grands objectifs du PADD 

Les objectifs du PADD se déclinent en quatre grands axes que l’on retrouve dans le Document 
d’Orientations et d’Objectifs. 

Axe 1 : Révéler l’attractivité du territoire par une offre de services diversifiée et d’habitat adaptée. 
Le PADD propose d’adopter une stratégie de répartition des nouveaux logements en adéquation 
et en cohérence avec : 

• Les objectifs démographiques et fonctions assignées à chacune des quatre strates de
l’organisation territoriale :

o Renforcement des pôles de centralité constitués par le cœur urbain Montluçon –
Commentry à l’échelle du Pays, et par les pôles intermédiaires à l’échelle des sous-
bassins de vie ruraux ;

o Modération de l’expansion de la couronne périurbaine ;
o Maintien des possibilités de développement des petites communes rurales en

adéquation avec leur niveau d’équipements publics et commerciaux.

• Les attentes des ménages habitant le territoire et le profil de ceux que le Pays veut accueillir de
l’extérieur, en priorité les jeunes actifs

• Le respect du principe de limitation de la consommation de nouveaux espaces.

• Le positionnement des services de proximité.
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Décliner cette stratégie en termes d’objectifs : 

• Quantitatifs :
o Pour le cœur urbain : 260 logements par an, 35 logements à l’hectare
o Pour les communes périurbaine : 120 logements par an, 15 logements à l’hectare
o Pour les pôles intermédiaires : 120 logements par an, 12 logements à l’hectare
o Pour les communes rurales : 45 à 90 logements par an, 8 logements à l’hectare

• Qualitatifs :
Diversité des formes architecturales :

o Privilégier la réhabilitation du bâti existant, en priorité dans les centres des villes et
bourgs

o Privilégier la construction neuve en priorité sur les « dents creuses », friches
industrielles, en continuité de bourg

o Mixer sur une même parcelle de l’individuel et du petit collectif.

Mixité sociale et générationnelle : 
o Prévoir une offre de locatif social :

- 30% dans le cœur urbain et les pôles intermédiaires
- 20% dans la couronne périurbaine, pouvant être en-deçà si offre faible ou nulle

de commerces et services de proximité.
- 5% dans les communes rurales pouvant aller au-delà de 10% suivant potentiel

de commerces et services à proximité
o Diversifier l’offre en fonction des besoins spécifiques de catégories telles les personnes

âgées, les jeunes…

Implantation des services : nécessaire coordination des communes et intercommunalités sur les 
choix en la matière. 

Axe 2 : Assurer le maintien, le développement et la diversité des activités économiques 
Il s’agit d’organiser et de structurer le développement économique du Pays : 

• Articuler les décisions en matière d’implantation et développement des activités économiques
avec les politiques relatives à l’habitat, aux déplacements, au maillage numérique, aux services
de proximité

• Favoriser l’innovation et la diversification, au sein du secteur industriel, mais également
renforcer les synergies entre le secteur industriel et le secteur agricole et agro-alimentaire, le
tourisme, les services aux entreprises et aux personnes.

• Prioriser, en matière de zones d’activités, le remplissage des zones existantes, dans un souci
de retour sur les investissements effectués et de limitation de la consommation d’espace.

• Améliorer la lisibilité de l’offre du Pays, en organisant la complémentarité entre les spécificités
de chacun de ses territoires : Garantir une offre commerciale suffisamment diversifiée sur
l’ensemble du Pays, anticiper les besoins de consommations des ménages au regard des
objectifs démographiques fixés par le PADD, veiller à la qualité, l’accessibilité et la
complémentarité des commerces sur le Pays

Assurer une meilleure structuration commerciale du territoire : 
• Limiter l’ouverture de nouvelles zones à celles actuellement autorisées, en ciblant les nouvelles

grandes surfaces sur des activités donnant encore lieu à évasion sur d’autres territoires que
celui du Pays
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• Rééquilibrer la répartition de l’offre commerciale au profit du maintien des activités
traditionnelles de centre-ville à Montluçon, Commentry, Néris, du renouvellement des activités
des quartiers périphériques de Montluçon, dans la démarche plus globale de renouvellement
urbain en cours

• Consolider l’activité des pôles intermédiaires en équilibrant l’offre en moyennes surfaces et
l’offre du tissu commercial traditionnel des centres-bourgs

• Adapter l’offre des petites communes rurales : circuits courts de distribution, itinérance…
Conforter l’activité agricole et agro-alimentaire comme activité économique à part entière : 
maintenir les surfaces agricoles et les bonnes conditions de leur exploitation en agissant sur les 
modes d’urbanisation ; faire valoir la qualité des productions locales, en premier lieu l’élevage bovin, 
et consolider les activités industrielles de transformation et négoce du pôle agro-alimentaire Montluçon 
– Villefranche d’Allier ; développer des activités complémentaires à la périphérie de l’agglomération,
pour répondre à la demande croissante de consommation de produits locaux issus de pratiques
respectueuses de l’environnement.

Assurer la promotion touristique du Pays par la valorisation de ces ressources naturelles et 
architecturales : 

• Affirmer le caractère structurant de l’axe vallée du Cher – Canal de Berry – Forêt de Tronçais,
et soutenir les projets destinés à le mettre en valeur : voie verte, Land Art, requalification du site
de la haute vallée du Cher autour de Chambonchard

• Mettre en valeur le patrimoine architectural urbain et rural (Montluçon, Huriel, Hérisson…),
l’offre thermale de Néris – les – Bains

• Coordonner et mettre en valeur l’offre culturelle répartie sur l’ensemble du Pays
• Apporter un soin particulier aux « portes d’entrée » du Pays en matière de qualité architecturale

et paysagère.

Axe 3 : Optimiser les mobilités sur le territoire pour favoriser l’accès aux différentes fonctions 
Il s’agit d’optimiser les mobilités sur le territoire pour favoriser l’accès aux différentes fonctions. Trois 
objectifs ont été fixés : 

• renouveler les transports en commun en inversant la tendance au tout automobile par un
développement raisonné de l’offre de TC, offre qui par ailleurs devra être renforcée et adaptée
pour être rendue plus attractive. L’offre de TC devra se développer en s’appuyant notamment
sur la création de véritables pôles d’échanges au niveau des gares de Montluçon, Commentry
et Vallon-en-Sully.

• Développer les modes doux entre autre la marche à pied et le vélo en développant un
urbanisme favorable à ce type de déplacement notamment en milieu urbain. Il s’agira
également d’améliorer les cheminements des piétons et des cyclistes

• Rendre moins indispensable l’usage de la voiture en développant un urbanisme permettant
de limiter le nombre et la longueur des déplacements en voiture. La voirie pourrait être
organisée dans une logique multimodale et le stationnement contraint notamment dans certains
cœurs urbains. Le développement du co-voiturage et de l’autopartage serait une opportunité
intéressante. Dans un contexte rural, il sera nécessaire de lancer une réflexion sur la circulation
des engins agricoles.

Axe 4 : Valoriser et préserver le patrimoine naturel et paysager du territoire 
Le changement climatique impose d’aller au-delà de la simple prise de conscience, et de mettre en 
œuvre une véritable stratégie d’aménagement durable du territoire, de préservation de l’environnement 
et de production d’énergies alternatives et renouvelables.  
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Le Pays est notamment marqué par la présence de vastes entités écologiques et paysagères : la Vallée 
du Cher, le bocage Bourbonnais, la forêt de Tronçais, etc. qu’il convient de préserver. Ces dernières, 
complétées par un riche patrimoine agricole et architectural, fondent l’identité du Pays et participent de 
son image et de son attractivité. Toutefois, leur équilibre se trouve parfois fragilisé, en particulier pour le 
bocage, qui est en proie à une dégradation croissante. L’aménagement du territoire doit donc se faire, à 
l’échelle du Pays, de façon à limiter la consommation des espaces naturels et du foncier agricole, tout 
en tenant compte de l’exposition du territoire aux risques et aux pollutions potentiels. 
Par ailleurs, la Région Auvergne est aujourd’hui déficitaire sur le plan énergétique. Il est donc primordial 
que de nouvelles sources d’énergies renouvelables soient développées afin de palier ce déficit tout en 
limitant les émissions de gaz à effet de serre. Plusieurs sources potentielles sont ainsi à valoriser : le 
photovoltaïque, le bois issu de la haie bocagère, l’hydro-électricité ou encore l’éolien, etc. 

Ainsi, la démarche de SCoT doit permettre la mise en œuvre d’actions cohérentes avec le Grenelle de 
l’Environnement, favorisant : 

• La valorisation de l’agriculture en lien avec les problématiques de préservation des espaces
naturels et de l’environnement,

• La mise en œuvre d’une politique foncière raisonnée et économe,
• La préservation du Cher et du canal du Berry, pour assurer la pérennité de la ressource en eau,

et des activités touristiques induites,
• Plus largement, la valorisation du patrimoine naturel, architectural et patrimonial qui caractérise

les différents territoires du Pays,
• La prise en compte systématique dans les documents de planification de l’exposition du

territoire aux risques naturels et technologiques, aux pollutions et aux nuisances identifiés par
les pouvoirs publics.

� Les grands objectifs en matière de protection de l’environnement 

En matière d’attractivité du territoire et d’habitat, les orientations et objectifs développés dans le SCoT 
s’inscrivent en cohérence avec les dispositions législatives, notamment la loi ENE du 12 juillet 2010, et 
plus localement avec la Charte de l’utilisation économe de l’Espace signée conjointement entre le 
Département de l’Allier et l’Etat. En termes d’urbanisation, cela concerne en particulier l’importance de 
privilégier les centralités, l’intervention sur le tissu existant, la reconquête des friches et le comblement 
des « dents creuses ». En matière de développement économique, cela concerne la recherche de 
densification des zones d’activités existantes dans les limites de leur périmètre de procédure, le 
déclassement de certaines surfaces ne présentant pas d’intérêt économique notable et la recherche de 
qualité urbaine, architecturale et fonctionnelle au sein des zones d’activités existantes (dans une 
logique de requalification) et à venir. Cette action s’inscrit dans une recherche d’image positive du Pays 
en termes de paysage naturel et urbain. En termes de déplacements cela concerne un aménagement 
de l’espace permettant de limiter le recours à l’automobile, en rendant les différents échelons de 
centralité attractifs. 

Les enjeux du Pays de la Vallée de Montluçon et du Cher en matière de préservation du patrimoine 
naturel et paysager, font écho aux objectifs du Grenelle, repris dans la loi du 12 juillet 2010 (dite loi 
« Grenelle 2 »). Ainsi les objectifs du SCoT sont : 

- Reconnaître les identités du territoire à partir de ses paysages (bocages, plaines, vallées, etc.)
et de ses formes urbaines existantes (forts villageois, sites médiévaux, hameaux de montagne,
etc.),

- Prendre en compte les continuités écologiques,
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- Lutter contre le réchauffement climatique (ou) se développer en économisant les ressources,
- Réduire les risques et les nuisances.

8.2. Partie II : Incidences du SCoT sur l’environneme nt 

8.2.1. Incidences du SCoT sur les paysages, les espaces naturels et le cadre de 
vie 

� Incidences du SCoT sur les paysages 

Les enjeux du SCoT en matière de paysage 

Le territoire du SCoT comprend des grandes entités paysagères aux caractéristiques marquées qui 
connaissent des évolutions et des pressions différenciées. La désindustrialisation a eu pour 
conséquences l’émergence de friches industrielles et d’espaces délaissés, aujourd’hui en reconversion. 
Le bocage Bourbonnais est en proie à une dégradation croissante. 
Le développement périurbain aux abords de Montluçon risque de banaliser les paysages et de gaspiller 
les richesses environnementales et foncières. 
Le Cher apparaît comme un élément potentiellement fédérateur qu’il faut valoriser. 

Les orientations du SCoT 

- Répartir stratégiquement les nouveaux logements : environ 4 530 nouveaux habitants et 5 890
logements supplémentaires sur le Pays d’ici 2021

- Décliner les volumes de « nouveaux logements » mis sur le marché : entre 31 et 36,6 ha
consommés par an

- Etre exigeant sur la qualité du bâti
- Structurer les zones d’activités en corrélation avec l’organisation territoriale souhaitée
- Renforcer l’attractivité territoriale par une meilleure intégration des activités économiques
- Utiliser les ressources foncières disponibles pour les activités économiques
- Réhabiliter les friches industrielles et commerciales
- Travailler la densité des activités économiques
- Le tourisme : promouvoir la complémentarité de l’offre sur le territoire
- Préserver et valoriser les grands ensembles paysagers, particulièrement les zones inventoriées
- Prendre en compte les trames verte et bleue
- Identifier les trames jaunes

Les incidences positives du projet sur le paysage 

Le SCoT recommande la construction dans les zones urbanisées en concentrant les zones d’emploi, 
équipements et services, afin de limiter l’extension en diffus, et de rendre à nouveau le centre attractif et 
dynamique démographiquement. La densité de logements est clairement favorisée dans le SCoT. Ce 
regroupement de l’urbanisation permettra d’éviter le mitage et donc d’éviter une trop forte fragmentation 
des paysages. Les documents d’urbanisme devront également être exigeants concernant la typologie et 
l’intégration paysagère du bâti (pour le logement ou l’activité économique), afin de gagner en 
attractivité. 
Le SCoT à travers la préconisation de réhabilitation des friches industrielles et commerciales aura un 
impact positif sur le paysage. 
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Aux vues des disponibilités foncières présentes sur le territoire, le SCoT préconise de ne pas 
consommer de foncier pour le développement économique en dehors des zones d’activités existantes 
(le développement des locaux d’activités en dehors des zones d’activités se limitera à une surface de 
53 ha sur l’ensemble du Pays, exception faite des bâtiments agricoles). Les installations de production 
d’énergie photovoltaïque pourront y être autorisées, mais resteront proscrites sur les parcelles 
agricoles. Ceci aura donc une incidence positive sur les paysages en sécurisant ces espaces par 
rapport à leur vocation agricole. 

La valorisation ou la recomposition des points forts du paysage bâti et naturel pour tout programme 
d’extension urbaine, préconisée dans le SCoT, aura un impact positif sur le paysage, tout comme 
l’identification et la valorisation des éléments du patrimoine non protégés ou non classés dans le PADD 
de chaque commune lors de l’élaboration des PLU. 

Le SCoT aura une incidence positive sur le paysage par la mise en place de prescriptions 
environnementales fortes : le maintien des activités agricoles à proximité des zones urbanisées 
permettra de sauvegarder cette spécificité de l’identité, notamment paysagère, du Pays. Toute 
urbanisation de ce foncier sera donc proscrite. Les collectivités situées à proximité ou dans les Gorges 
de la Vallée du Cher vérifieront la compatibilité de leur document d’urbanisme avec le périmètre Natura 
2000. Cette prescription aura une incidence positive sur le paysage en protégeant une des entités 
paysagères marquantes du Pays. Par ailleurs, le SCoT recommande de favoriser la préservation d’une 
trame bocagère minimum afin de préserver le bocage en recul sur le Pays. Plus largement, le SCoT 
prévoit l’intégration de mesures de préservation et de valorisation des trames verte et bleue et 
l’identification d’une trame jaune agricole, toutes trois composantes essentielles du paysage et de 
l’identité du Pays. 

Le volet architectural fait également l’objet de prescriptions environnementales fortes avec des 
incidences positives sur le paysage : les documents d’urbanisme intègreront un volet architectural et 
paysager afin de favoriser l’identité des villages et inciter à la reconstruction à l’intérieur des villages 
notamment sur des bâtiments anciens. Afin de conserver la qualité et l’unité paysagère du Pays, les 
constructions sur les lignes de crêtes seront interdites. Enfin les aménagements paysagers seront 
dorénavant constitués d’essences locales pour éviter tout risque de banalisation du paysage. 

Les incidences négatives du projet sur le paysage 

La construction de 5 890 nouveaux logements consommant environ 35 ha de foncier par an, aura des 
incidences négatives localement sur le paysage en entrainant des modifications du paysage et des 
perspectives visuelles. 

Les mesures compensatoires 

Le SCoT demande que les documents d’urbanisme soient exigeants concernant la typologie et 
l’intégration paysagère du bâti (pour le logement ou l’activité économique), ce qui permettra de limiter 
l’impact des nouvelles constructions sur le paysage. 
Par ailleurs, le SCoT recommande de favoriser la préservation d’une trame bocagère minimum afin de 
préserver le bocage en recul sur le Pays. 
Le SCoT recommande aux collectivités élaborant un document d’urbanisme, la mise en œuvre et 
l’application d’une charte architecturale et paysagère pour renforcer l’harmonie du bâti, du traitement 
des entrées de bourgs, etc. 
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Indicateurs 

• Le nombre d’hectares consommés sur la période à venir par rapport au nombre d’habitants accueillis
par comparaison à la période précédente dans chaque commune

• Nombre de logements à l’hectare.

• Nombre de documents d’urbanisme avec un volet architectural.
• Part des réhabilitations dans les nouveaux logements,
• Evolution de la Surface Agricole Utile,

• Surface consacrée aux espaces verts dans les opérations d’aménagement,

• Evolution des procédures ZPPAUP / AMVAP,

• Surface des espaces faisant l’objet de protection (Natura 2000, etc.) ou d’inventaire (ZNIEFF, etc.),

� Incidence du SCoT sur la biodiversité 

Les enjeux du SCoT en matière de biodiversité 

La richesse environnementale et patrimoniale contribue à l’attractivité et à l’image de marque du Pays. 
La biodiversité et la richesse des milieux exceptionnelle est à préserver. 
Le développement périurbain aux abords de Montluçon risque de banaliser les paysages et de gaspiller 
les richesses environnementales et foncières. 
Les initiatives de protection / valorisation de l’environnement et du patrimoine ponctuelles sont à 
amplifier et à coordonner à l’échelle du Pays. 
La Forêt de Tronçais présente des lisières et des étangs fragilisés, que le renforcement du tourisme, 
levier majeur de développement local, devra prendre en compte. 

Orientations du SCoT 

- Répartir stratégiquement les nouveaux logements : environ 4 530 nouveaux habitants et 5 890
logements supplémentaires sur le Pays d’ici 2021

- Décliner les volumes de « nouveaux logements » mis sur le marché : entre 31 et 36,6 ha
consommés par an

- Etre exigeant sur la qualité du bâti
- Structurer les zones d’activités en corrélation avec l’organisation territoriale souhaitée
- Renforcer l’attractivité territoriale par une meilleure intégration des activités économiques
- Utiliser les ressources foncières disponibles pour les activités économiques
- Travailler la densité des activités économiques
- Préserver et valoriser les grands ensembles paysagers, particulièrement les zones inventoriées
- Prendre en compte les trames verte et bleue
- Identifier les trames jaunes
- Préserver les zones humides

Les incidences positives du projet sur la biodiversité 

Le SCoT recommande la construction dans les zones urbanisées en concentrant les zones d’emploi, 
équipements et services, afin de limiter l’extension en diffus, et de rendre à nouveau le centre attractif et 
dynamique démographiquement. La densité de logements est clairement favorisée dans le SCoT. Ce 
regroupement de l’urbanisation permettra d’éviter le mitage et donc de réduire la pression qu’engendre 
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l’urbanisation sur la biodiversité. Cette densité est également favorisée dans les zones d’activités 
économiques. 
Par ailleurs, le SCoT recommande que la requalification, la densification, le développement et la 
création des zones d’activités identifiées soient systématiquement encadrés par des prescriptions 
environnementales prenant en compte la préservation de la biodiversité. 

En contraignant les commune situées à proximité ou dans le site des Gorges de la vallée du Cher à 
vérifier la compatibilité de leur document d’urbanisme avec le zonage Natura 2000, le SCoT aura une 
incidence positive sur la biodiversité. Les recommandations visant à la préservation du bocage et plus 
largement des trames verte bleue et jaune du territoire (urbanisation proscrite à proximité de corridors 
écologiques) permettront une meilleure circulation des espèces au sein du Pays et avec les entités 
géographiques voisines paramètre indispensable à la sauvegarde d’une biodiversité locale. Les 
documents d’urbanisme favoriseront également le développement des zones vertes « en ville ». Le 
SCoT rappelle également que les zones humides, dont les fonctions environnementales notamment vis-
à-vis de la biodiversité sont reconnues, font l’objet d’une protection par la loi. 

Les incidences négatives du projet sur la biodiversité 

L’objectif de croissance démographique (4 530 nouveaux habitants) et la consommation d’environ 35 
ha par an de foncier pour l’habitat, se traduiront par une augmentation de la pression sur les espaces 
naturels et sur la biodiversité. 

L’absence de recommandation dans le SCoT pour la prise en compte des zones humides dans les 
documents d’urbanisme communaux avec au préalable un inventaire de ces milieux naturels particuliers 
peut être un frein à leur protection.  

Les mesures compensatoires 

Le SCoT prescrit que les documents d’urbanisme devront intégrer un volet environnemental, en 
précisant les mesures de préservation et de valorisation des trames verte et bleue. Ces documents 
d’urbanisme devront prendre en compte les prescriptions spatialisées du SRCE (Schéma régional de 
continuités écologiques). 
Le SCoT recommande que les collectivités puissent recourir aux outils de connaissance et de protection 
existants (Natura 2000, ZNIEFF, périmètres de protection, etc.), ou réaliser les études nécessaires à la 
connaissance des milieux lors de l’élaboration ou de la révision des documents d’urbanisme 

Indicateurs 

• Le nombre d’hectares consommés sur la période à venir par rapport au nombre d’habitants
accueillis par comparaison à la période précédente dans chaque commune

• Part des réhabilitations dans les nouveaux logements,
• Surface consacrée aux espaces verts dans les opérations d’aménagement,
• Surface couverte par une cartographie des trames vertes et bleues,
• Part des cours d’eau et des mares faisant l’objet de mesures de protection spécifiques

� Incidences du SCoT sur le patrimoine architectural et culturel 

Les enjeux du SCoT en matière de patrimoine architectural et culturel 
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Les initiatives de protection / valorisation de l’environnement et du patrimoine ponctuelles sont à 
amplifier et à coordonner à l’échelle du Pays. 
Le Pays de la Vallée de Montluçon et du Cher présente un patrimoine architectural et culturel 
intéressant qu’il convient préserver et de valoriser (centre médiéval de Montluçon et son palais des 
Ducs de Bourbon, ruines médiévales de Hérisson, château de l’Ours à Ste-Thérence, etc.). 
Le Cher apparaît comme un élément potentiellement fédérateur qu’il faut valoriser. 
Orientations du SCoT 

- Répartir stratégiquement les nouveaux logements : environ 4 530 nouveaux habitants et 5 890
logements supplémentaires sur le Pays d’ici 2021

- Etre exigeant sur la qualité du bâti
- Le tourisme : promouvoir la complémentarité de l’offre sur le territoire
- Valoriser l’identité des villages et hameaux (architecture locale)

Les incidences positives du projet sur le patrimoine architectural et culturel 

Le SCoT recommande de faire des efforts pour diversifier les formes urbaines et poursuivre les 
politiques d’aménagement de qualification de bourg (aménagement sobre des voies pour laisser place 
au végétal et sauvegarder l’ambiance rurale de certaines communes). Cette mesure permettra de 
préserver le patrimoine bâti des centre-bourgs. Les opérations de réhabilitation devront également 
intégrer la notion de qualité architecturale à travers la typologie du bâti et son intégration paysagère. La 
requalification, la densification, le développement et la création des zones d’activités identifiés devront 
systématiquement être encadrés par des prescriptions architecturales et paysagères. 

La valorisation ou la recomposition des points forts du paysage bâti et naturel pour tout programme 
d’extension urbaine, préconisée dans le SCoT, aura un impact positif sur le patrimoine architectural et 
culturel, tout comme l’identification et la valorisation des éléments du patrimoine non protégés ou non 
classés dans le PADD de chaque commune lors de l’élaboration des PLU. 

Le volet architectural fait également l’objet de prescriptions environnementales fortes avec des 
incidences positives sur ces aspects : les documents d’urbanisme intègreront un volet architectural et 
paysager afin de favoriser l’identité des villages et inciter à la reconstruction à l’intérieur des villages 
notamment sur des bâtiments anciens. Cela pourra se traduire notamment par la mise en place de 
clauses relatives au choix d’architecture et de matériaux locaux. 

Le SCoT aura également une incidence positive sur le patrimoine culturel en lien avec l’environnement 
en recommandant de valoriser les chemins de randonnée dans les documents d’urbanisme par la mise 
en place de sentier d’interprétation en lien avec le patrimoine naturel et culturel du Pays.  

Les incidences négatives du projet sur le patrimoine architectural et culturel 

La construction de 5 890 nouveaux logements peut avoir une incidence négative sur l’architecture 
locale si elle n’est pas encadrée. 

Les mesures compensatoires 

Le SCoT prescrit que les documents d’urbanisme doivent intégrer un volet architectural et paysager, 
favorisant l’identité des bourgs et des hameaux. Ils devront être plus stricts en matière de 
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préservation/valorisation des richesses environnementales et architecturales. Ils pourront intégrer des 
clauses relatives au choix d’architecture et de matériaux locaux. 
Le SCoT recpmmande également que les collectivités élaborant un document d’urbanisme mettent en 
œuvre et appliquent une charte architecturale et paysagère pour renforcer l’harmonie du bâti, du 
traitement des entrées de bourgs, etc. 
Le SCoT recommande de renforcer la préservation de l’architecture et du patrimoine locaux par le biais 
de procédures adaptées (AMVAP par exemple). 

Indicateurs 

• Nombre de procédures ZPPAUP / AMVAP,
• Part de documents d’urbanisme disposant d’un volet architectural et paysager,

� Incidences du SCoT sur le capital environnemental et humain 

Les enjeux du SCoT en matière de capital environnemental et humain 

L’espace agricole est très prégnant sur le territoire du SCOT (74% de la surface totale du Pays), et 
s’interpénètre avec le tissu urbain. Le maintien de l'activité agricole est primordial pour garantir la 
gestion de ces espaces naturels à un moindre coût pour la collectivité publique. Le territoire du Pays de 
la Vallée de Montluçon et du Cher subit de fortes pressions foncières notamment aux marges des 
espaces recevant de l’activité économique ou du résidentiel (autour de l’agglomération, des bourgs, le 
long des axes de communication, etc.). 
Améliorer le cadre de vie urbain pour redonner de l’attractivité aux centres, se révèle un enjeu majeur 
pour limiter les phénomènes en cours de périurbanisation croissante. 

Orientations du SCoT 

- Répartir stratégiquement les nouveaux logements : environ 4 530 nouveaux habitants et 5 890
logements supplémentaires sur le Pays d’ici 2021

- Décliner les volumes de « nouveaux logements » mis sur le marché : entre 31 et 36,6 ha
consommés par an

- Etre exigeant sur la qualité du bâti
- Mettre en œuvre le SCOT dans les documents règlementaires
- Structurer les zones d’activités en corrélation avec l’organisation territoriale souhaitée
- Renforcer l’attractivité territoriale par une meilleure intégration des activités économiques
- Utiliser les ressources foncières disponibles pour les activités économiques
- Réhabiliter les friches industrielles et commerciales
- Travailler la densité des activités économiques
- L’agriculture : assurer la pérennité des exploitations
- Le tourisme : promouvoir la complémentarité de l’offre sur le territoire
- Développer les modes doux
- Rendre moins indispensable l’usage de la voiture
- Préserver et valoriser les grands ensembles paysagers, particulièrement les zones inventoriées
- Identifier les trames jaunes

Les incidences positives du projet sur le capital environnemental et humain 



Elaboration du SCOT du Pays de la Vallée de Montluçon et du Cher 

155

Le SCoT préconise une gestion économe du foncier, par la favorisation de la densité de logements et la 
réinvestigation du parc ancien. Ainsi les perspectives de consommation annuelle de foncier pour le 
logement, sont divisées par 4 par rapport à la période 1990-2004, où 140 ha de foncier étaient 
consommés annuellement, contre 35 ha environ préconisés dans le SCoT. Cette gestion économe du 
foncier se traduit également par la mise en place, par les communes et EPCI, de règles visant à 
optimiser l’utilisation de l’espace par une plus forte densité dans les zones d’activités économiques. 
Dans le cas de production de nouveaux logements par la construction neuve, il s’agit dans le SCoT de 
favoriser la diversité de formes en privilégiant l’existant dans le but de réduire la consommation 
foncière. Afin d’y contribuer, le SCoT préconise la mise en place d’un outil d’estimation du foncier dans 
les pôles intermédiaires et dans les bourgs. 
Aux vues des disponibilités foncières présentes sur le territoire, le SCoT préconise de ne pas 
consommer de foncier pour le développement économique en dehors des zones d’activités existantes 
(le développement des locaux d’activités en dehors des zones d’activités se limitera à une surface de 
53 ha sur l’ensemble du Pays, exception faite des bâtiments agricoles).  

Afin que les centres-bourgs gagnent en attractivité, le SCoT préconise que les documents d’urbanisme 
soient exigeants en matière de qualité architecturale du bâti, concernant la typologie et l’intégration 
paysagère de celui-ci. 
De la même manière l’orientation concernant la réhabilitation des friches industrielles et commerciales, 
notamment en centre-ville permettra d’améliorer le cadre de vie dans ces centres. 
Le SCoT recommande que les entrées de ville fassent l’objet de programmes de mise en valeur relatif 
au règlement de publicité, à la réhabilitation des façades, à l’aménagement d’espaces verts… 
permettant ainsi une meilleure mise en valeur de ces espaces. En revanche, les entrées de villes 
devant faire l’objet de ces programmes n’ont pas été identifiées dans le SCoT. 

La valorisation ou la recomposition des points forts du paysage bâti et naturel pour tout programme 
d’extension urbaine, préconisée dans le SCoT, aura un impact positif sur le paysage et le patrimoine 
architectural et culturel, tout comme l’identification et la valorisation des éléments du patrimoine non 
protégés ou non classés dans le PADD de chaque commune lors de l’élaboration des PLU. Ainsi cela 
aura comme incidence une meilleure attractivité des centres urbains, grâce à l’amélioration et à la 
valorisation de leur image. 

L’appui des polarités, la réduction de la consommation d’espace, les préconisations de densité… sont 
autant d’éléments du SCoT, qui permettent d’assurer la pérennité de l’activité agricole et d’assurer le 
développement de l’industrie agro-alimentaire. Par ailleurs, le SCoT aura une incidence positive sur la 
préservation des espaces agricoles en demandant aux révisions et/ou élaborations des PLU d’intégrer 
une étude agricole présentant les espaces à protéger au titre de la pérennité des exploitations et de la 
qualité agronomique des sols. Le zonage de nouvelles zones d’urbanisation future devra présenter une 
étude d’impact sur l’activité agricole. L’agriculture périurbaine est également favorisée dans le SCoT à 
travers une recommandation sur le maintien de terres agricoles au sein de l’agglomération et sa 
périphérie. 
Enfin le SCoT interdit l’implantation de sites de production d’énergie photovoltaïque au sol sur les zones 
agricoles et naturelles, préservant ainsi la consommation de ces espaces par cette activité. 

Le SCoT donne une place importante aux modes doux dans les pôles urbains notamment par la mise 
en place d’un réseau cyclable ainsi que l’évolution des bourgs pour les rendre « marchables ». Plus 
largement, le développement d’une offre alternative à la voiture en limitant les phénomènes de 
périurbanisation et en développant l’offre de TC et son accessibilité se traduira par une amélioration du 
cadre de vie (bruit et pollution de l’air) et de la sécurité des habitants des centres-villes. 
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Par ailleurs le fait de rendre moins indispensable l’usage de la voiture aura pour conséquence de limiter 
l’augmentation de la part transport dans le budget des familles dans les années à venir.  
Le SCoT préconise l’identification et la préservation de la trame agricole dite jaune, en préservant 
notamment les surfaces agricoles à proximité des zones urbanisées avec pour conséquence le 
maintien d’une activité agricole forte même si elle n’est pas toujours concurrentielle face à 
l’urbanisation. De manière générale les préconisations du SCoT en matière de préservation et de 
valorisation des grands ensembles paysagers auront une incidence positive aussi bien sur le capital 
humain qu’environnemental.  

Les incidences négatives du projet sur le capital environnemental et humain 

L’augmentation de la population et la construction de 5 890 nouveaux logements d’ici 2021 sur le Pays 
vont nécessairement se faire au détriment des espaces agricoles et naturels, qui vont voir leur surface 
diminuer. Au-delà des surfaces consommées, ce sont la localisation et la nature de ces surfaces qui 
doivent être pensées avec précautions. 

Le développement d’itinéraires cyclables doit se faire dans le respect mutuel automobiliste-cycliste sous 
peine d’augmentation des accidents. Les itinéraires piétons sécurisés font généralement l’objet d’un 
éclairage adapté qui peut avoir une incidence négative sur la biodiversité (insectes). Si l’éclairage est 
incontournable en ville, il doit faire l’objet d’une réflexion sur son utilité dans les villes plus restreintes ou 
les villages. 

Les mesures compensatoires 

Le SCoT prescrit, que dans le cadre de l’élaboration des documents d’urbanisme, une étude agricole 
soit envisagée, afin de répertorier et de préserver les espaces agricoles à proximité des zones 
urbanisées. Les documents d’urbanisme devront intégrer un volet environnemental, répertorier les 
zones agricoles et proscrire toute urbanisation dans les trames jaunes. 

Les indicateurs 

• Analyse des parts modales marche / vélo dans les déplacements domicile travail
• Baisse de la gravité des accidents modes doux / véhicule motorisés
• Le nombre d’hectares consommés sur la période à venir par rapport au nombre d’habitants

accueillis par comparaison à la période précédente dans chaque commune
• Part des réhabilitations dans les nouveaux logements,

8.2.2. Incidences en matière de pollution, nuisances et qualité des milieux 

� Incidences du SCoT sur la ressource en eau 

Les enjeux du SCoT en matière de ressource en eau 

Le Cher apparaît comme un élément potentiellement fédérateur qu’il faut valoriser. 
La quantité et la qualité de la ressource en eau doivent être préservées et améliorées. 
Malgré les structures de gestion de l’eau existantes, la qualité de la ressource en eau doit encore être 
améliorée pour atteindre les objectifs nationaux imposés par la directive cadre européenne. 
Les capacités de récupération, de stockage et de traitement des eaux usées et des eaux pluviales du 
Pays sont encore insuffisantes au regard de son fort développement résidentiel et économique. 
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Orientations du SCoT 

- Répartir stratégiquement les nouveaux logements : environ 4 530 nouveaux habitants et 5 890
logements supplémentaires sur le Pays d’ici 2021

- Renforcer l’attractivité territoriale par une meilleure intégration des activités économiques
- Préserver la ressource en eau

Les incidences positives du projet sur la ressource en eau 

Le SCoT recommande, que la requalification, la densification, le développement et la création des zones 
d’activités identifiées, soient systématiquement encadrés par des prescriptions environnementales prenant en 
compte la gestion de l’eau. 

En prolongeant les prescriptions issues du SDAGE et du SAGE, le SCoT a une incidence positive sur la 
ressource en eau aussi bien en termes de ressource que de qualité. Les collectivités s’engageront à optimiser 
la gestion des eaux usées et des eaux pluviales, en encourageant l’installation de réseaux séparatifs, à veiller 
à la qualité de l’eau en limitant l’usage des produits phytosanitaires et à protéger les cours d’eau et les mares, 
en interdisant toute urbanisation à proximité et en développant l’information et la sensibilisation.  

Les documents d’urbanisme rappelleront l’obligation d’appliquer la Loi sur l’eau pour les zones supérieures à 
1 ha et les collectivités devront envisager la mise à l’air libre des cours d’eau. Les aménagements des cours 
d’eau intègreront le respect des berges et des espèces en intégrant une approche environnementale de 
l’urbanisme. 

Les incidences négatives du projet sur la ressource en eau 

L’augmentation de la population aura pour conséquence une pression plus forte sur la ressource en 
eau. 

Les mesures visant à rendre obligatoire les mesures de rétention à la parcelle et le contrôle des rejets 
d’assainissement individuel restent facultatives pour les collectivités avec des risques d’incidences 
négatives sur la qualité de la ressource en eau. 

Les mesures compensatoires 

Le SCoT prescrit que les documents d’urbanisme doivent favoriser la territorialisation des prescriptions 
issues des SAGE auxquels elles sont rattachées. 
Par ailleurs, le SCoT engage les collectivités à : 

• Optimiser la gestion des eaux usées et des eaux pluviales, en encourageant l’installation de
réseaux séparatifs,

• Veiller à la qualité de l’eau, en limitant l’usage des produits phytosanitaires,
• Veiller à la continuité de la trame bleue,
• Favoriser cette continuité (fonctionnalité et qualité) dans les documents d’urbanisme,
• Protéger les cours d’eau et les mares, en interdisant toute urbanisation à proximité et en

développant l’information et la sensibilisation.
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Enfin, concernant les cours d’eau, le SCoT recommande que les aménagements intègrent le respect 
des berges, le respect des espèces et, le cas échéant, une approche environnementale de l’urbanisme. 
Les indicateurs 

• Part des cours d’eau et des mares faisant l’objet de mesures de protection spécifiques.
• Qualité des eaux souterraines et des eaux superficielles

� Incidences du SCoT sur les sols et sous-sols 

Les enjeux du SCoT en matière de sols et sous-sols 

Bassin industriel emblématique de la région auvergnate, le territoire du SCoT se caractérise par un 
passé minier marqué par la présence de carrières d’extraction de granulat et de nombreuses 
concessions minières, de houille et d’uranium en particulier, aujourd’hui inexploitées. Cet héritage 
expose les sols à une pollution d’origine industrielle très localisée.  
Au total, une quinzaine de sites sont concernés, les communes de Montluçon, Commentry, Saint-Victor 
et Domérat étant les plus affectées. A ce jour, la connaissance encore insuffisante des sites pollués 
existants complexifie leur traitement rendant leur gestion problématique à l’échelle du territoire. 

Orientations du SCoT 

- Limiter l’exposition aux risques

Les incidences positives du projet sur les sols et sous-sols 

Le SCoT prévoit que les collectivités devront systématiquement rappeler dans leur document 
d’urbanisme la réglementation à prendre en compte en matière de risques naturels et technologiques.  
Leurs documents d’urbanisme devront limiter l’urbanisation dans les zones exposées aux risques et les 
collectivités devront être attentives aux zones dont la topographie et l’aménagement accentuent les 
risques. Par une meilleure prise en compte de ces éléments, le SCoT aura une incidence positive sur 
les sols et sous-sols. 

Les indicateurs 

• Nombre d’habitants exposés aux risques (inondation, industriel, etc.),
• Nombre de sites soumis à autorisation au titre des ICPE

� Incidences du SCoT sur la qualité de l’air 

Les enjeux du SCoT en matière de qualité de l’air 

Sur le périmètre du SCoT, les transports et l’industrie sont les premiers émetteurs de polluants 
atmosphériques. 
La pollution de l’air, bien que modérée, constitue un véritable enjeu en terme de préservation du cadre 
de vie. 
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Orientations du SCoT 

- Répartir stratégiquement les nouveaux logements : environ 4 530 nouveaux habitants et 5 890
logements supplémentaires sur le Pays d’ici 2021

- Renforcer et développer la place des Transports Collectifs
- Rendre moins indispensable l’usage de la voiture
- Développer les modes doux
- Limiter l’exposition aux risques

Les incidences positives du projet sur la qualité de l’air 

L’ensemble des préconisations du SCoT vont vers une réduction de la prépondérance de la voiture 
avec pour incidence une non dégradation de la qualité de l’air, jugée déjà comme bonne à l’heure 
actuelle. La densification des zones urbanisées, la création de véritable pôles d’échange autour des 
gares et l’arrêt du mitage permettront la mise en place de transports collectifs efficients et le 
développement des modes doux, qui réduiront la part des déplacements individuels motorisés et donc 
des émissions de polluants et de gaz à effet de serre. 

Le SCoT prévoit que les documents d’urbanisme favoriseront le maintien de la qualité de l’air (en lien 
avec les déplacements doux et la limitation des déplacements en automobile). 

Les incidences négatives du projet sur la qualité de l’air 

L’augmentation de la population dans le Pays d’ici à 2021 aura comme conséquence l’augmentation de 
l’utilisation des transports et notamment la voiture. Ceci ayant une incidence direct sur l’augmentation 
des émissions de polluants atmosphériques et donc une potentielle dégradation de la qualité de l’air. 

Les mesures compensatoires 

Le SCoT prescrit que les documents d’urbanisme favorisent le maintien de la qualité de l’air (en lien 
avec les déplacements doux et la limitation des déplacements en automobile). 

Indicateurs 

• Evolution du nombre moyen de véhicules / jour sur les principaux axes de circulation
• Réseau de circulations douces : voies nouvelles, accessibilités, maillage…
• Evolution des indices ATMO
• Nombre de voyageurs sur les trois pôles d’échange
• Evolution de la fréquentation des différentes offres de TC
• Analyse des parts modales TC dans les déplacements domicile-travail

� Incidences du SCoT sur la gestion des déchets 

Les enjeux du SCoT en matière de gestion des déchets 

Malgré une quantité de déchets ménagers produits sur le Pays relativement faible, le territoire souffre 
de moyens de collecte, de valorisation et de traitement insuffisants, inadaptés tant au volume qu’à la 
variété de déchets produits et ne répondant plus aux exigences réglementaires. Ainsi, le Pays ne 
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dispose pas suffisamment de zones de traitement et de centres de tri. De même, les filières spécifiques 
des déchets industriels et hospitaliers sont insuffisamment structurées au regard de la part importante 
que représentent ces activités sur le territoire. 
L’enjeu multiple de la gestion des déchets se pose à la fois en terme économique, sanitaire, 
environnemental et d’image, en vue d’en faire un vecteur de qualité de vie pour le Pays. 

Orientations du SCoT 

- Répartir stratégiquement les nouveaux logements : environ 4 530 nouveaux habitants et 5 890
logements supplémentaires sur le Pays d’ici 2021

- Poursuivre la sensibilisation sur la gestion et le tri des déchets

Les incidences positives du projet sur la gestion des déchets 

Le SCoT aura une incidence positive sur la gestion des déchets car il préconise que les documents 
d’urbanisme devront faciliter le développement de nouveaux équipements de tri des déchets, et les 
broyeurs (fixes ou mobiles). 

Les incidences négatives du projet sur la gestion des déchets 

L’augmentation de la population dans le Pays d’ici à 2021 aura comme conséquence l’augmentation de 
la production de déchets sur le territoire, alors qu’il souffre déjà de moyens de collecte, de valorisation 
et de traitement insuffisants et inadaptés. 

Les mesures compensatoires 

Le SCoT prescrit que les documents d’urbanisme facilitent le développement de nouveaux équipements 
de tri des déchets, et les broyeurs (fixes ou mobiles). 

Indicateurs 

• Volume de déchets du Pays recyclé et/ou valorisé,
• Volume de déchets par habitants
• Nombre de déchetteries et de centres d’enfouissement,

� Incidences du SCoT sur le bruit 

Les enjeux du SCoT en matière de bruit 

Le Pays de Montluçon et de la Vallée du Cher apparaît comme une région peu concernée par la 
problématique du bruit. Le territoire dispose en effet de vastes espaces de calme qui sont une de ses 
spécificités et un des éléments de sa richesse.  
Le trafic routier, principale source de nuisances sonores, affecte cependant un tiers des communes du 
territoire aux abords des principaux axes de circulation, en particulier l’A71,  la N145, la N144 et la N79. 
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Orientations du SCoT 

- Répartir stratégiquement les nouveaux logements : environ 4 530 nouveaux habitants et 5 890
logements supplémentaires sur le Pays d’ici 2021

- Renforcer et développer la place des Transports Collectifs
- Développer les modes doux
- Rendre moins indispensable l’usage de la voiture
- Limiter l’exposition aux risques

Les incidences positives du projet sur le bruit 

L’ensemble des préconisations du SCoT vont vers une réduction de la prépondérance de la voiture 
avec pour incidence une non augmentation des nuisances sonores qui restent pour l’instant limitées. 

Par ailleurs, les documents d’urbanisme veilleront à limiter les nuisances sonores lors d’extensions du 
tissu urbain ou de construction de projets d’habitation. 

Les incidences négatives du projet sur le bruit 

L’augmentation de la population dans le Pays d’ici à 2021 aura comme conséquence l’augmentation de 
l’utilisation des transports et donc du trafic routier, qui est la principale cause de nuisances sonores. 

Le développement de l’urbanisation aura pour conséquence une réduction des espaces à ambiance 
sonore calme.  

Les mesures compensatoires 

Le SCoT prescrit que les documents d’urbanisme limitent les nuisances sonores lors d’extensions du 
tissu urbain ou de construction de projets d’habitation. 

Indicateurs 

• Evolution des nuisances engendrées par les infrastructures bruyantes,

8.2.3. Incidences du SCoT sur l’énergie et les énergies renouvelables 

� Incidences du SCoT sur la maîtrise des consommations énergétiques 

Les enjeux du SCoT en matière de consommations énergétiques 

Sur un territoire où le parc de logements se caractérise notamment par un important vieillissement, un 
des axes forts d’une politique locale responsable consisterait à engager des initiatives fortes de 
rénovation thermique. 
La structuration même de l’espace, marquée par un vaste arrière pays rural, induit de nombreux 
déplacements motorisés accentuant la dépendance du territoire vis-à-vis des énergies fossiles, 
coûteuses et polluantes. 
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L’enjeu des déplacements et d’une offre alternative à la voiture individuelle sont au cœur des 
problématiques de réduction de la facture énergétique locale. 

Orientations du SCoT 

- Répartir stratégiquement les nouveaux logements : environ 4 530 nouveaux habitants et 5 890
logements supplémentaires sur le Pays d’ici 2021

- Etre exigeant sur la qualité du bâti
- Mettre en œuvre le SCOT dans les documents règlementaires
- Renforcer l’attractivité territoriale par une meilleure intégration des activités économiques
- Renforcer et développer la place des Transports Collectifs
- Développer les modes doux
- Rendre moins indispensable l’usage de la voiture

Les incidences positives du projet sur la maîtrise des consommations énergétiques 

Concernant la qualité environnementale des nouveaux logements construits, le SCoT préconise qu’ils 
répondent à des exigences en termes de performance énergétique et de matériaux de construction et 
que cela soit mis en œuvre dans les documents d’urbanisme locaux, favorisant ainsi la maîtrise des 
consommations énergétiques. Cette maîtrise de l’énergie doit également être prise en compte dans les 
prescriptions environnementales que préconise le SCoT pour la requalification, la densification, le 
développement et la création des zones d’activités. 

L’ensemble des préconisations du SCoT en matière de transport vont vers une réduction de la 
prépondérance de la voiture avec pour incidence la maîtrise de la consommation de carburant dont la 
part dans le budget des ménages pourrait devenir insupportable pour beaucoup si rien n’est fait. La 
densification des zones urbanisées, la création de véritables pôles d’échange autour des gares et l’arrêt 
du mitage permettront la mise en place de transports collectifs efficients et le développement des 
modes doux, qui réduiront la part des déplacements individuels motorisés et donc des consommations 
énergétiques. 

Les incidences négatives du projet sur la maîtrise des consommations énergétiques 

L’augmentation de la population sur le Pays d’ici 2021 aura pour conséquence directe une 
augmentation des consommations énergétiques totales sur le territoire. 

Les mesures compensatoires 

Le SCoT prescrit que les documents d’urbanisme imposent le respect de performances énergétiques et 
environnementales (recours aux énergies renouvelables, constructions en bois, isolation par l’extérieur, 
etc.) et que les collectivités encouragent les installations photovoltaïques et solaires thermiques 
intégrées au bâti (toiture, bardage, etc.). 

Indicateurs 

• Dispositifs réglementaires ou financiers incitant à la performance énergétique (dans les
programmes d’action des PLH, décliner des outils du type aides conditionnées, comme les PTZ
locaux)



Elaboration du SCOT du Pays de la Vallée de Montluçon et du Cher 

163

• Incidences du SCoT sur le développement des énergies renouvelables

Les enjeux du SCoT en matière de développement des énergies renouvelables 

Le Pays de Montluçon et de la Vallée du Cher possède de nombreuses ressources locales pour la 
production énergétique (photovoltaïque, biomasse en agriculture, hydraulique en premier lieu mais 
également éolien et géothermie), mais on note un faible recours aux énergies renouvelables à l’échelle 
du Pays. Ces énergies restent, à ce jour, marginales et insuffisamment exploitées sur le territoire. 

Orientations du SCoT 

- L’agriculture : assurer la pérennité des exploitations
- Autoriser les choix de développement dans les différents types d’énergies renouvelables (schémas

régionaux de développement)

Les incidences positives du projet sur le développement des énergies renouvelables 

Le SCoT recommande que les documents d’urbanisme encouragent l’optimisation de l’éclairage public, afin 
de garantir la sécurité des usagers tout en limitant les nuisances lumineuses des zones fortement éclairées et 
la consommation énergétique. Par ailleurs, les documents d’urbanisme imposeront le respect de 
performances énergétiques et environnementales des nouvelles constructions (recours aux énergies 
renouvelables, constructions en bois, isolation par l’extérieur, etc.) et les collectivités encourageront les 
installations photovoltaïques et solaires thermiques intégrées au bâti (toiture, bardage, etc.) chez les 
propriétaires privés. Le SCoT aura également une incidence positive sur le développement de la filière bois en 
préconisant une participation des collectivités dans ce développement ce qui constitue un réel enjeu 
économique pour le Pays (impact en termes d’emplois, formations, savoir-faire, équipements, etc.) mais 
également environnemental. L’implantation de chaufferies soutiendra la filière locale et permettra de restituer 
le coût annuel du chauffage à la filière forestière et agricole locale. Cette filière bois sera éventuellement 
organisée et encadrée par un groupement d’intérêt économique. 

Les documents d’urbanisme prendront également en compte les préconisations et des données issues 
du Plan Climat Energie Territorial (PCET). Il permettra entre autre de réaliser un bilan des émissions de 
gaz à effet de serre (BEGES), qui sera déclinable ensuite sur chacun des territoires considérés. Le 
Pays de la Vallée de Montluçon et du Cher s’engage dans la réalisation du BEGES en vue de son Plan 
Climat-Energie Territoire dès 2012. 

Les incidences négatives du projet sur le développement des énergies renouvelables 

Afin de protéger l’agriculture du Pays, le SCoT prévoit que les documents d’urbanisme devront interdire 
l’ouverture des zones agricoles pour les projets d’installations photovoltaïques. Si cette prescription a une 
incidence positive sur l’agriculture, elle va à l’encontre de développement de projets importants liés aux 
énergies renouvelables. 

Mesures compensatoires 

Le SCoT recommande que les collectivités encouragent les installations photovoltaïques et solaires 
thermiques intégrées au bâti (toiture, bardage, etc.) et qu’elles participent du développement de la filière 
bois (implantations de chaufferies, création d’un GIE pour organiser et encadrer cette filière). 
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Des installations photovoltaïques pourront être autorisées sur des terrains réservés à de futures zones 
d’activités économiques. 

Indicateurs 

• Energies renouvelables produites sur le territoire par filière (éolien, solaire, biomasse, bois-
énergie, etc.),

• Nombre de chaudières à bois déchiqueté (privée et collective), nombre d’emplois créés

8.2.4. Incidences du SCoT sur les risques naturels et technologiques 

� Incidences du SCoT sur les risques naturels 

Les enjeux du SCoT en matière de risques naturels 

Le territoire du SCoT est soumis à un fort risque inondation, le long du Cher. 
Le développement périurbain aux abords de Montluçon présente le danger d’une banalisation des 
paysages tout en accentuant les risques d’inondation. 
Le Cher apparaît comme un élément potentiellement fédérateur qu’il faut valoriser. 
Le bocage joue également un rôle de prévention des risques naturels qui affectent le Pays : les haies 
par exemple sont autant de remparts pour lutter contre l’érosion des sols, le ruissellement et l’exposition 
aux vents. Reste que cet élément paysager identitaire est aujourd’hui sous pression. 

Orientations du SCoT 

- Répartir stratégiquement les nouveaux logements : environ 4 530 nouveaux habitants et 5 890
logements supplémentaires sur le Pays d’ici 2021

- Limiter l’exposition aux risques

Les incidences positives du projet sur les risques naturels 

Le SCoT prévoit que les collectivités devront systématiquement rappeler dans leur document 
d’urbanisme la réglementation à prendre en compte en matière de risques naturels.  
Leurs documents d’urbanisme devront limiter l’urbanisation dans les zones exposées aux risques et les 
collectivités devront être attentives aux zones dont la topographie et l’aménagement accentuent les 
risques. Par une meilleure prise en compte de ces éléments, le SCoT aura une incidence positive sur la 
prise en compte de cette thématique environnementale. 

Les incidences négatives du projet sur les risques naturels 

Le risque inondation est un risque important sur le Pays. L’urbanisation prévue dans le SCoT pourra 
avoir une incidence négative vis-à-vis des risques naturels, et en particulier du risque inondation, si les 
zones urbanisées se situent dans les zones exposées à ces risques. Aucune préconisation spécifique 
sur la limitation de l’urbanisation dans ces secteurs ne figure dans le SCoT. A ce sujet le SCoT se 
contente de recommander de limiter l’urbanisation dans les zones exposées à des risques naturels. Le 
même constat peut être fait sur les risques de mouvement de terrain liés au gonflement des argiles. 
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Les mesures compensatoires 

Le SCoT demande à ce que les documents d’urbanisme limitent l’urbanisation dans les zones 
exposées aux risques, sans être plus précis sur la localisation ou les conditions de cette limitation. 

Indicateurs 

• Nombre d’habitants exposés aux risques (inondation, industriel, etc.),
• Nombre de sites soumis à autorisation au titre des ICPE

� Incidences du SCoT sur les risques industriels et technologiques 

Les enjeux du SCoT en matière de risques industriels et technologiques 

Sur le périmètre du SCoT, on recense 84 établissements intégrant des ICPE, dont 1 est classé 
SEVESO seuil bas. 
Les communes de Teillet-Argenty, de Mazirat et de Sainte-Thérence sont ainsi concernées par le risque 
de rupture de barrage. La commune d'Isle et Bardais est également concernée par le risque « signalé » 
rupture de barrage (barrage de Pirot). 

Orientations du SCoT 

- Répartir stratégiquement les nouveaux logements : environ 4 530 nouveaux habitants et 5 890
logements supplémentaires sur le Pays d’ici 2021

- Limiter l’exposition aux risques

Les incidences positives du projet sur les risques industriels et technologiques 

Le SCoT prévoit que les collectivités devront systématiquement rappeler dans leur document 
d’urbanisme la réglementation à prendre en compte en matière de risques industriels et technologiques.  
Leurs documents d’urbanisme devront limiter l’urbanisation dans les zones exposées aux risques et les 
collectivités devront être attentives aux zones dont la topographie et l’aménagement accentuent les 
risques. Par une meilleure prise en compte de ces éléments, le SCoT aura une incidence positive sur la 
prise en compte de cette thématique environnementale. 

Les incidences négatives du projet sur les risques industriels et technologiques 

L’urbanisation prévue dans le SCoT pourra avoir une incidence négative vis-à-vis des risques 
industriels et technologiques, si les zones urbanisées se situent dans les zones exposées à ces 
risques. A ce sujet le SCoT se contente de recommander de limiter l’urbanisation dans les zones 
exposées à des risques. 

Les mesures compensatoires 



Elaboration du SCOT du Pays de la Vallée de Montluçon et du Cher 

166

Le SCoT demande à ce que les documents d’urbanisme limitent l’urbanisation dans les zones 
exposées aux risques, sans être plus précis sur la localisation ou les conditions de cette limitation. 

Indicateurs 

• Nombre d’habitants exposés aux risques industriel
• Nombre de sites soumis à autorisation au titre des ICPE,

8.2.5. Incidences sur les zones présentant une importance particulière pour 
l’environnement 

� Rappels 

Conformément aux articles L414-4 et R414-19 et suivants du code de l’environnement, le SCoT doit 
faire l'objet d'une évaluation des incidences sur les sites Natura 2000 concernés par son périmètre. 

Le SCoT du Pays de la Vallée de Montluçon et du Cher compte trois sites Natura 2000 dans son 
périmètre : 

- Les Gorges du Haut-Cher se caractérisent par la présence de gorges encaissées aux
versants principalement boisés de chênes relevant de l'étage collinéen sur socle granitique. On
note la présence de 2 retenues d'eau en amont dans le site.

- La Forêt de Tronçais représente une superficie de 1 152 hectares, avec futaie de chêne à
dominante de chêne sessile riche en vieilles futaies où se rencontre les influences océaniques
et médio européennes. Un document d’objectif a été validé le 12 mars 2003. On note la
présence d'espèces à protection nationale et régionale. L'intérêt du site est aussi marqué par la
présence d'une réserve biologique domaniale. La Forêt de Tronçais présente un site à
Chauves-souris (Forges de Morat, dans la commune de Saint-Bonnet de Tronçais) avec 8
espèces représentées. Ainsi, 3 600 individus en reproduction et 500 en hivernage sont
présents. Il s’agit du premier site pour l'Auvergne, et le seul site d'intérêt national en Auvergne.
Les gîtes d'hibernation sont principalement situés dans les aqueducs. Sont associés au site
spatial :

o Un gîte de reproduction de Chauves-souris (Forges de Morat, commune de Saint
Bonnet de Tronçais),

o 50 gîtes d'hibernation en Forêt, localisés principalement dans des aqueducs, des
ponts, 3 puits miniers et quelques bâtiments. Ils feront l'objet d'un document d'objectif
spécifique

- Les Gîtes de Hérisson représentent 250 hectares de site d'hivernage et de reproduction pour
les chauves-souris. Il s’agit du plus important site chiroptérologique d'Auvergne pour le Murin à
oreille échancrée en reproduction.
13 espèces de chiroptères ont été recensées sur la zone. Les gîtes sont situés dans le bourg
de Hérisson : l'Eglise et la maison "Mousse" bordé par la rivière l'Aumance.

� Le SCoT et les sites Natura 2000 

En l’absence de cartographie dans le Document d’Orientations et d’Objectifs, il est difficile d’évaluer 
complètement les incidences du SCoT sur les sites Natura 2000. Néanmoins certaines orientations 
spécifiques du DOO permettent la préservation de ces espaces : 
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• Les zones Natura 2000 doivent être prises en compte dans les documents d’urbanisme, dont le
règlement sera adapté à leur protection

• Les collectivités peuvent recourir aux outils de connaissance et de protection existants comme
Natura 2000, ou réaliser les études nécessaires à la connaissance des milieux lors de
l’élaboration ou de la révision des documents d’urbanisme.

• Les collectivités situées à proximité ou dans les Gorges de la Vallée du Cher doivent vérifier la
compatibilité de leur document d’urbanisme avec le périmètre Natura 2000.

Globalement les orientations visant à préserver les trames verte, bleue et jaune, ainsi que la trame 
bocagère, et à les intégrer dans les documents d’urbanisme participent à la protection des sites Natura 
2000. 

Le SCoT pourrait recommander que tout projet susceptible d’impacter un site Natura fasse l’objet d’une 
évaluation d’incidences au regard des espèces et habitats ayant justifié la désignation du site au réseau 
Natura 2000. 

8.3. Partie III : Les mesures compensatoires 

L’appellation « mesures compensatoires » recouvre les « mesures envisagées pour éviter, réduire et, si 
possible, compenser s’il y a lieu, les conséquences dommageables de la mise en œuvre du schéma sur 
l’environnement ».  

L’évaluation environnementale, dans les développements qui précèdent, identifie pour chaque thème 
les éventuels impacts négatifs du SCoT et indique, lorsque cette individualisation est possible, les 
mesures compensatoires qui sont inscrites dans le document. 

Par ailleurs, de nombreuses opérations d’aménagement prévues ou autorisées par un SCoT devront 
faire l’objet d’études d’impact qui définiront dans chaque cas les mesures compensatoires appliquées à 
des localisations géographiques précises. Ces mesures compensatoires s’ajouteront au respect des 
prescriptions du SCoT. 

De façon générale, le SCoT prescrit des mesures à prendre en compte dans les documents 
d’urbanisme. Les communes du territoire du Pays de la Vallée de Montluçon et du Cher sont très peu 
pourvues de ce type de documents. Ainsi pour que les prescriptions du SCoT soient réellement prises 
en compte, il faudrait que les communes se dotent rapidement de documents d’urbanisme. 
Le DOO précise que le SCoT favorise l’élaboration de PLU, sans être plus précis, à l’exception des 
communes de Doyet – Bezenet - Montvicq, pour lesquelles le SCoT recommande d’engager un PLU en 
commun. 
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9. Glossaire

- Aménagement du territoire
Politique consistant à chercher la meilleure répartition géographique du développement en fonction des 
besoins et des ressources naturelles et humaines. 

- AMVAP
Les aires de mise en valeur de l’architecture et du patrimoine (AMVAP) remplacent les ZPPAUP, en 
application de la loi du 12 juillet 2010. Les ZPPAUP mises en place avant la date d’entrée en vigueur de 
la loi doivent être remplacées par des AMVAP avant juillet 2015. Les ZPPAUP non transformées à cette 
date se verront appliquer le régime des AMVAP. Jusqu’à ce que cette substitution soit opérée, la 
ZPPAUP continue à produire ses effets de droit.    

- Bassin d’emploi
Espace géographique regroupant généralement plusieurs cantons et présentant une cohésion en matière 
d’infrastructures, de marché du travail et de mouvements économiques. Il correspond à un espace à l’intérieur 
duquel la majorité de la population réside et travaille.  

- Bassin de vie
Selon l’INSEE, « le bassin de vie est le plus petit territoire sur lequel les habitants ont accès à la fois aux 
équipements et à l’emploi ». C’est une zone géographique dont la population a besoin pour ses activités 
quotidiennes d’emplois, d’habitats, de loisirs etc. 

- Biodiversité
C'est la diversité du vivant: à l'échelle des gènes, des espèces, des habitats, des écosystèmes (ensemble des 
espèces, de leurs milieux de vie et de leurs interactions). 

- Communauté d’Agglomération
Etablissement public de coopération intercommunale créé par la loi du 12 juillet 1999 (loi Chevènement), qui 
regroupe plusieurs communes autour d’une ville centre de plus de 15 000 habitants ou du chef-lieu du 
département. La communauté d’agglomération doit représenter un territoire d’un seul tenant et sans esclave 
et compter au minimum 50 000 habitants.  

- Concertation
Au sens du Code de l’Urbanisme (L300-2), c’est un processus permettant d’associer les habitants, les 
associations et autres personnes concernées (dont la profession agricole) sur toute la durée des procédures 
d’aménagement. Plus largement, c’est une démarche qui implique des partenaires en vue de déboucher sur 
des accords, un projet en commun. 

- COS
Coefficient d’Occupation du Sol. Le coefficient d’occupation des sols est la règle d’urbanisme qui définit 
la densité de construction autorisée.  

- Corridors écologiques
Ils permettent de relier entre elles des zones de biodiversité. 
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- CU
Certificat d’Urbanisme : Le certificat d’urbanisme garantit à celui qui l’a obtenu que, pendant la durée de 
sa validité, aucune disposition d’urbanisme, autre que celles en vigueur, ne pourra être opposée à une 
demande d’autorisation de construire, même si les règles d’urbanisme sont modifiées.  

- CU
Code de l’Urbanisme. 

- Développement durable
Concept issu du rapport « notre avenir à tous » (1987) de la commission de l’environnement de l’ONU, 
présidée par Gro Harlem Brundtland. C’est un développement qui répond aux besoins des générations 
présentes sans compromettre ceux des générations futures. Le but final vise le bien être de l’Homme. Il 
doit pour cela intégrer les dimensions sociales, environnementales, économiques, juridiques, et leurs 
interactions, dans les choix de projets et politiques. 

- DDT
Directions Départementales des Territoires, issues des DDEA (Directions Départementales de 
l’Equipement et de l’Agriculture) depuis le 1er janvier 2010. Les DDT mettent en œuvre les politiques 
publiques d’aménagement et de développement durable des territoires. 

- DOO
Document d’Orientations et d’Objectifs : c'est le document "opposable" du SCoT, qui définit les règles 
qui s'appliqueront sur le territoire pour la mise en œuvre du projet. 

- Enquête publique
Procédure par laquelle les citoyens, associations, etc. donnent un avis sur un projet. Ces avis sont 
consignés par un commissaire enquêteur qui établit un rapport transmis aux collectivités ayant lancé le 
projet. 

- EPCI
Etablissement Public de Coopération Intercommunale (EPCI). Il est un regroupement de communes 
ayant pour objet l'élaboration de "projets communs de développement au sein de périmètres de 
solidarité". Ils sont soumis à des règles communes, homogènes et comparables à celles de collectivités 
locales. 

- EPF
Etablissement Public Foncier. Un EPF permet d’acheter des terrains au service des projets des 
collectivités territoriales. Il peut prendre en charge le travail de négociation, d’acquisition des biens mais 
aussi de remise en état des terrains et immeubles. Ce n’est pas lui qui décide des politiques foncières 
ni des sites sur lesquels des acquisitions foncières doivent se réaliser mais il amène les opérateurs à 
s’inscrire dans la durée dans une démarche de programmation. 

- Foncier
Fonds de terre (terrain). 

- Intermodalité
Utilisation successive de plusieurs modes de transport différents. 
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- LOADDT
Loi d’Orientation sur l’Aménagement et le Développement Durable du Territoire (25/06/99) modifiant la 
Loi d’Orientation pour l’Aménagement et le Développement du Territoire (loi Pasqua) en intégrant la 
notion de développement durable : « un développement équilibré de l’ensemble du territoire national 
alliant le progrès social, l’efficacité économique et la protection de l’environnement ». Cette loi 
abandonne les schémas sectoriels de la loi Pasqua au profit des schémas de services collectifs et 
modifie le rôle des schémas régionaux d’aménagement et de développement du territoire. Elle définit la 
taille et l’organisation des agglomérations et redéfinit l’organisation des pays.  

- Logements aidés
Logements subventionnés par un organisme public, permettant l’accès au logement à loyer modéré 
pour les catégories sociales aux revenus faibles à moyens (70% des ménages français sont éligibles, 
d’après leur revenu, au logement dit « social » ). Il en existe plusieurs catégories selon les revenus des 
ménages et les loyers. 

- Loi SRU
Loi du 13 décembre 2000 relative à la Solidarité et au Renouvellement Urbains ; Cette loi redéfinit les 
politiques urbaines dans le sens d’un aménagement plus cohérent, assurant une plus grande mixité 
sociale. Il intègre les notions de développement durable, de solidarité, particulièrement en matière 
d’habitat, de démocratie et de décentralisation. Elle institue de nouveaux documents d’urbanisme 
(SCoT, PLU) qui introduisent la notion de projet.  

- MARNU
Modalités d’Application du Règlement National d’Urbanisme 

- Mesures d'évitement et compensatoires
Elles visent à compenser, à contrebalancer ou à éviter les effets négatifs ou créateurs de nuisances 
d'un projet (urbanisme, infrastructures, Industrie..) pour l'environnement ou l'homme. Elles doivent donc 
théoriquement rétablir une situation d'une qualité globale proche de la situation antérieure ou un état de 
l'environnement jugé fonctionnellement normal ou idéal. 

- Mixité des fonctions
Pour réduire les déplacements massifs entre lieux de travail, d’habitation, de consommation, de loisirs, 
mais aussi pour assurer une certaine mixité sociale dans les villes, quartiers, bourgs, hameaux, villages, 
... il s'agit d'intégrer et d'organiser dans les projets d'urbanisme les différentes fonctions possibles : 
commerce, habitat, loisirs, services, vie économique... 

- Mixité sociale
Pour ne pas concentrer certaines catégories de population par quartier, mais au contraire assurer une 
certaine diversité de population dans chaque commune ou quartier, il s'agit d'encourager le 
développement de différents types de logements (logements aidés, de grande ou petite taille, adaptés 
aux populations âgées ou handicapées, ...) intégrés dans le tissu urbain des communes. 

- PADD
Projet d’aménagement et de développement durable. Dans les PLU et les SCoT, c'est le document 
central qui expose le projet d'évolution souhaité par les élus pour leur territoire. 
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- Paysage
C’est un espace perçu par l’homme, et qui est la synthèse de son histoire géologique, naturelle et 
humaine. 

- PDU
Plan de Déplacements Urbains. Imposé par la Loi sur l'Air à toutes les agglomérations de plus de 100 
000 habitants, le PDU constitue un outil pratique pour réduire l'automobile en ville et développer les 
transports en commun, la marche à pied, le vélo… 

- Personne publique associée
Dans une démarche de création ou de mise à jour d’un document d’urbanisme, ce sont les 
administrations et institutions qui donnent un avis sur le document (services de l’Etat, organismes 
consulaires, collectivités, autorités organisatrices de transports, ..). 

- Planification
Organiser, régler selon un plan, le développement, pour mieux décider et préparer l'avenir. La 
planification suppose une réflexion sur l'état actuel et sur les perspectives d'évolution futures. En 
urbanisme, les PLU, SCoT, Plans de Déplacements Urbains, Programmes Locaux de l'Habitat, 
Schémas de Développement Commerciaux... sont des documents dits de planification. 

- PLH
Programme Local de l’Habitat. Il définit, pour une durée au moins égale à 5 ans, les objectifs et les 
principes d'une politique visant à répondre aux besoins en logements et à favoriser la mixité sociale en 
assurant entre les communes et entre les quartiers d'une même commune une répartition équilibrée et 
diversifiée de l'offre de logements. 

- PLU
Plan Local d'Urbanisme : c'est le document d'urbanisme, le plus souvent à l'échelle d'une commune, 
mais parfois aussi intercommunal, qui définit les règles d'occupation du sol 

- POS
Plan d'occupation des sols. Instrument de planification qui fixe les règles de l'utilisation des sols dans la 
commune. Il définit un zonage du territoire communal régissant toutes les opérations d'aménagement et 
de construction. Il comprend notamment un règlement et un plan de zonage. 

- PPRI
Le Plan de Prévention des Risques d'Inondation a pour objectif de réduire les risques en fixant les 
règles relatives à l'occupation des sols et à la construction des futurs biens.  Il peut également fixer des 
prescriptions ou des recommandations applicables aux biens existants. Le PPRI crée des servitudes 
d'utilité publique intégrées dans le plan local d’urbanisme auquel toute demande de construction doit 
être conforme. 

- PSMV
Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur. 

- Rapport de présentation
Etape première du SCoT, il permet de poser les bases du PADD (Projet d’aménagement et de 
développement durable) à travers les enjeux et questions qui vont être soulevés et qui permettront de 
dégager les grandes orientations de développement. Il expose le diagnostic du territoire, présente 
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l’analyse de l’Etat initial de l’environnement, expose les choix retenus pour établir le PADD et le DOO, 
et évalue les incidences du projet sur l’environnement 

- Résidence principale
Une résidence principale est un logement occupé de façon habituelle et à titre principal par une ou 
plusieurs personnes qui constituent un ménage. 

- Réseau écologique
Ensemble des milieux, corridors en interactions et permettant le développement de la biodiversité. Pour 
les écologues, c’est « l’écocomplexe ». 

- SAGE
Elaboré par la Commission locale de l’eau, le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux est un 
document de planification qui permet de gérer de façon équilibrée les milieux aquatiques (nappes, 
rivières, zones humides…) et de concilier tous les usages de l’eau (eau potable, industrie, irrigation 
agricole, loisirs…) à l’échelle d’un territoire cohérent. Il a une portée réglementaire : toutes les décisions 
de l’État et des collectivités doivent être compatibles avec les dispositions du SAGE. 

- Schéma de secteur
Possibilité ouverte par les articles L122-1 et R122-4, les schémas de secteur éventuels détaillent et 
précisent le contenu de certaines parties du SCOT en vue de son exécution. Un schéma de secteur 
comprend, comme le SCOT lui-même, un rapport de présentation et un document d’orientations 
assortis de documents graphiques.  

Les schémas de secteur suivent la même procédure d’élaboration que le SCOT. C’est donc l’EPCI ou le 
syndicat mixte en charge du SCOT qui prend en charge les schémas de secteur, sauf si le dit schéma 
ne concerne qu’une commune ou qu’un seul EPCI compétent en matière de SCOT (L122-17). Dans ce 
cas, c’est la commune ou l’EPCI concerné qui prend en charge le schéma de secteur. 

- SDAGE
Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux. Il est élaboré à l’échelle des grands 
bassins versants par l’Agence de l’Eau et le service régional de l’Etat en charge de l’environnement. 

- Schéma de Développement Commercial (SDC)
Document relatif aux prévisions de développement commercial dans le département élaboré à partir 
des éléments (notamment statistiques) collectés par les observatoires départementaux d’équipement 
commercial. Il doit être compatible avec le schéma de cohérence territoriale. À plus long terme, les 
schémas de développement commercial pourraient constituer l’outil de maîtrise de l’évolution des 
surfaces commerciales et de leur adaptation aux réalités locales.  

- SHON
Surface Hors Œuvre Nette : Surface qui intervient au numérateur dans le calcul du coefficient 
d’occupation des sols.  

- Syndicat mixte
C’est un établissement public composé de différents types de collectivités, par exemple dans notre cas, 
une Communauté d’agglomération et des Communautés de communes. Un Syndicat mixte fermé ne 
concerne que des communes et des groupements de communes. Un Syndicat mixte ouvert peut 
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également intégrer d'autres collectivités ou organismes (Conseil général, Conseil régional, Chambres 
consulaires...).   

- SCoT
La loi SRU (Solidarité et renouvellement urbains) du 13 décembre 2000 a créé les Schémas de 
cohérence territoriale (SCoT) en remplacement des anciens Schémas directeurs. Les SCoT permettent 
aux communes appartenant à un même bassin de vie de mettre en cohérence, dans le respect du 
principe de subsidiarité, leurs politiques dans les domaines de l’urbanisme, de l’habitat, des 
implantations commerciales, des déplacements, des espaces agricoles, de l’emploi, de l’éducation, de 
l’environnement, le tout dans le respect des principes du développement durable. 

- Transports en commun en site propre
Il s'agit des transports en commun (bus, tramway, etc.) ayant leur propre voie de circulation réservée. 

- Zonages des PLU
Depuis 2000, les zones agricoles sont classées « A », les zones naturelles « N », les zones urbaines « 
U » et les zones à urbaniser « AU ». Ces zones peuvent avoir un indice, défini par chaque commune, 
qui précise le contenu, par exemple Nh pour les zones humides. 

- ZAC
Zone d’Aménagement Concertée. Comme le lotissement, c’est une procédure d’urbanisme « 
opérationnel », pour aménager un secteur spécifique. Elle est de l’initiative des communes, qui peuvent 
en définir de manière détaillée le contenu et le règlement. Elles permettent de maîtriser la dépense 
publique en faisant participer les acquéreurs de terrains à leur équipement, développer des politiques 
de « quartiers durables », etc.  

- ZAD
Zone d’Aménagement Différée. Zone ayant pour objet de permettre à la collectivité d’exercer par 
anticipation une maîtrise des terrains en vue d’opérations d’urbanisme ou de réserves foncières.  

- ZPPAUP
Zone de protection du patrimoine architectural, urbain et paysager. Procédure partiellement 
décentralisée de protection d’un périmètre sensible sur le plan architectural et paysager créée par la loi 
du 7 janvier 1983. 

La loi du 12 juillet 2010 remplace les ZPPAUP par les AMVAP (voir « AMVAP » dans le glossaire). 




